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Le Québec doit faire face aux défis provoqués par les changements dans sa relation 
commerciale et diplomatique avec l’administration américaine. Les impacts de 
l’imposition de tarifs douaniers et de l’incertitude quant à la forme, à l’ampleur et à 
la durée de ces derniers se font déjà ressentir. Ceux-ci pourraient éventuellement 
entraîner une diminution du potentiel économique du Québec et du Canada. 

Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement concentre ses efforts 
sur l’économie et protège les services en santé et l’éducation. Il réitère aussi son 
engagement à maintenir une saine gestion des finances publiques, malgré 
l’instabilité économique, et présente un plan de retour à l’équilibre budgétaire 
en 2029-2030. 

 La situation économique au Québec 
Le budget 2025-2026 repose sur la prémisse que des droits de douane seraient 
imposés par les États-Unis à plusieurs partenaires commerciaux, dont le Canada. 
L’hypothèse de base prévoit que ces tarifs pourraient être ajustés au cours des 
prochains mois, que les effets seraient en moyenne équivalents à des tarifs de 10 % 
et qu’ils pourraient être en place pour une période transitoire d’environ deux ans1. 

Le confit commercial déclenché par les États-Unis et le climat de fortes incertitudes 
affaiblissent déjà les perspectives économiques. La progression du PIB réel devrait 
se poursuivre et atteindre 1,1 % en 2025 puis 1,4 % en 2026. N’eût été le conflit 
commercial, il aurait progressé plus fortement pour ces deux années. 

— Au Québec, les effets liés à la mise en place de ces droits de douane 
retrancheront un total de 0,7 point de pourcentage à la croissance pour les 
années 2025 et 2026 et réduiront les gains attendus sur le marché du travail 
d’environ 25 000 emplois. 

Néanmoins, le Québec peut s’appuyer sur ses atouts pour traverser cette période de 
turbulence. Il dispose d’une économie diversifiée, d’un emplacement géographique 
stratégique, d’une main-d’œuvre qualifiée, d’universités de classe mondiale, 
d’électricité à prix abordable, de ressources naturelles abondantes et d’un 
encadrement fiscal favorable à l’investissement et à l’innovation. 

De plus, les Québécois s’engagent dans cette période en bonne posture. 

— La bonne performance économique du Québec depuis 2018 a permis de réduire 
l’écart de niveau de vie avec l’Ontario et le reste du Canada. Le gouvernement 
est en voie d’atteindre son objectif fixé à 10 % d’écart avec l’Ontario. Selon les 
dernières estimations, cet écart devrait se situer à 9,9 % en 2026, alors qu’il était 
de 15,9 % en 2018. L’écart avec le reste du Canada devrait se situer à 13,7 % 
en 2026, alors qu’il était de 20,2 % en 2018. 

— Le gouvernement du Québec a mieux protégé le portefeuille de ses citoyens que 
ses provinces voisines dans les dernières années. Entre 2018 et 2023, le pouvoir 
d’achat des ménages, tel que mesuré par le revenu disponible en termes réels par 
habitant, s’est amélioré de 6,6 % au Québec comparativement à 3,9 % au Canada. 

Sauf indication contraire, cette section reflète les données économiques disponibles 
au 7 mars 2025. 

Vue d’ensemble A.3 
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Le scénario économique de référence 

Un degré élevé d’incertitude pèse actuellement sur les prévisions du budget 2025-2026. 
L’évolution du conflit commercial déclenché par l’administration américaine constitue 
le plus grand risque pour les perspectives économiques du Québec. 

– Au moment de mettre sous presse, plusieurs incertitudes persistent. En particulier, 
la forme, l’ampleur et la durée des politiques commerciales protectionnistes mises 
en œuvre demeurent incertaines et variables. 

La prévision économique du scénario de référence repose sur l’hypothèse que les droits 
de douane de 25 %, annoncés le 4 mars dernier, constituent une mesure stratégique 
destinée à exercer une pression sur les partenaires commerciaux des États-Unis. 
Le ministère des Finances fait l’hypothèse de base que ces tarifs pourraient être ajustés 
au cours des prochains mois, que les effets seraient en moyenne équivalents à 
des tarifs de 10 % et qu’ils pourraient être en place pour une période transitoire d’environ 
deux ans. 

– Le scénario de référence table sur le fait que les États-Unis ne poursuivront pas 
une guerre commerciale généralisée en maintenant des droits de douane de 25 % 
sur une longue période puisque ces tarifs se répercuteront négativement sur leur 
économie. 

▪ La mise en place de droits de douane élevés sur des produits canadiens entraînera 
une hausse des coûts pour les entreprises américaines qui dépendent des 
importations canadiennes pour leurs chaînes de production. 

▪ De plus, le Canada a mis en œuvre des mesures de représailles sur 
les importations américaines, ce qui réduira les exportations des États-Unis. 
La baisse de la demande pour leurs produits se répercutera négativement sur 
les profits des entreprises américaines et ralentira la croissance économique. 

▪ Ces évolutions entraîneront également une hausse des prix pour les 
consommateurs américains. 

Le Canada demeure un partenaire commercial essentiel de la stratégie économique 
des États-Unis, ce qui plaide en faveur d’une structure tarifaire moins punitive. 

Un scénario qui prend en compte la mise en place de tarifs douaniers de 25 % sur les 
importations américaines (10 % sur les produits énergétiques) pour une période de 
deux ans et des mesures de représailles équivalentes mises en place par les partenaires 
visés est toutefois présenté dans la section H, « Les scénarios alternatifs de prévision ». 

Budget 2025-2026 
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 Stimuler la création de richesse 

Dans un tel contexte d’incertitude, les administrations publiques sont appelées 
à servir de contrepoids transitoire pour stimuler l’économie. 

Ainsi, à court terme, le gouvernement soutiendra les entreprises en difficulté 
en raison des tensions commerciales. 

Dans la période de transition, il renforcera l’économie en augmentant ses 
investissements dans les infrastructures et en travaillant avec les autres provinces 
pour diminuer les obstacles au commerce sur le marché canadien. 

Enfin, il entend garder le cap sur la création de richesse à long terme en stimulant 
les investissements et l’innovation dans les entreprises afin de leur permettre 
de solidifier leur position concurrentielle sur l’échiquier mondial. 

 Rehausser les investissements en infrastructures 

Le Plan québécois des infrastructures (PQI) 2025-2035 est porté à 164 milliards 
de dollars, une augmentation de 11 milliards de dollars, soit une hausse de 7 %. 
Des sommes importantes seront investies pour le maintien d’actifs et la bonification 
des infrastructures en santé, en éducation, en enseignement supérieur et en 
transport. 

De plus, avec la réalisation graduelle de son Plan d’action 2035 – Vers un Québec 
décarboné et prospère, Hydro-Québec ajoutera une contribution importante 
à la croissance de l’économie du Québec. Ce plan exigera des investissements 
en capital de 135 à 160 milliards de dollars sur la période 2024-2035. 

Les investissements publics en infrastructures contribueront à appuyer la prestation 
de services publics de qualité, à stimuler l’économie et à accroître le potentiel 
économique du Québec à long terme. 

Par ailleurs, le gouvernement du Québec réitère qu’il est urgent que le gouvernement 
fédéral augmente le financement en infrastructures en déposant un nouveau plan en 
la matière. 

 Dynamiser l’économie et miser sur les entreprises québécoises 

Les entreprises évoluent actuellement dans un contexte d’incertitude et doivent faire 
preuve de résilience et d’adaptation. En d’autres mots, le Québec doit s’ajuster pour 
performer dans ce nouveau contexte. Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, 
le gouvernement annonce des gestes totalisant plus de 5,4 milliards de dollars sur 
cinq ans pour stimuler la création de richesse. Ces gestes permettront : 

— de soutenir et de dynamiser l’économie québécoise; 

— d’accroître notre capacité à innover; 

— de favoriser l’apport des régions à la création de richesse. 

De plus, le Québec collabore étroitement avec les autres provinces et territoires ainsi 
qu’avec le gouvernement fédéral en vue de stimuler les échanges et de réduire 
les obstacles au commerce interprovincial. 

Vue d’ensemble A.5 



   
   

   

   
    

 
      

   
    

         
     

   
 

  

   
    

  

    
  

     

       
    

   

       
   

    
  

     

 

  

  

   
   

  

   
    
   

  

 Une fiscalité propice à l’investissement et à l’innovation 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement confirme son intention 
d’harmoniser son régime fiscal avec l’annonce du gouvernement fédéral relative à la 
prolongation des mesures d’amortissement accéléré lorsque ces dernières entreront 
en vigueur. De plus, il met en place un nouveau régime d’aide fiscale à l’innovation 
simplifié, pour diminuer les exigences administratives et maximiser l’impact de l’aide 
fiscale auprès des entreprises afin d’accroître les retombées au Québec. 

Les modifications, qui permettront d’offrir un soutien financier additionnel totalisant 
plus de 2,6 milliards de dollars sur cinq ans, contribueront à stimuler l’investissement 
et l’innovation ainsi qu’à préparer les entreprises québécoises à répondre aux défis 
économiques actuels et futurs. 

 Améliorer les services en santé et en éducation 

Au cours des dernières années, le gouvernement a alloué des fonds considérables 
pour améliorer la qualité et assurer l’accessibilité des services publics dans le cadre 
de ses missions essentielles. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement poursuit ses investissements 
et prévoit plus de 6,8 milliards de dollars d’ici 2029-2030 pour soutenir les 
Québécois, dont près de 5,0 milliards de dollars afin : 

— d’assurer une meilleure prestation des soins de santé et des services sociaux 
en améliorant l’accessibilité et la qualité des soins de santé, notamment pour les 
aînés, les jeunes en difficulté et les personnes itinérantes; 

— d’encourager l’éducation et le développement des jeunes en valorisant la 
réussite éducative, en améliorant l’accessibilité des services de garde à 
l’enfance, en offrant de meilleurs services aux jeunes et en faisant la promotion 
de la pratique du loisir et du sport. 

Par ailleurs, des investissements de 1,9 milliard de dollars permettront : 

— de favoriser le bien-être des personnes vulnérables; 

— de mettre en valeur la culture et l’identité québécoises; 

— d’appuyer les collectivités. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement
prévoit près de 12,3 milliards de dollars pour stimuler
la création de richesse et soutenir les Québécois. 

− Parallèlement, les efforts pour améliorer le régime
fiscal permettent de dégager des sommes de près 
de 3,0 milliards de dollars sur cinq ans. 

Budget 2025-2026 
Plan budgétaire A.6 
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 Améliorer le régime fiscal 

Le gouvernement termine l’examen des 277 dépenses fiscales amorcé lors du 
budget 2024-2025. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, les efforts pour améliorer le régime fiscal 
permettent de dégager des sommes de près de 3,0 milliards de dollars sur cinq ans. 
Ces mesures, qui visent à optimiser l’aide fiscale aux entreprises, à simplifier et 
à actualiser le régime fiscal ainsi qu’à favoriser le financement des services publics, 
s’inscrivent dans le plan de retour à l’équilibre budgétaire. 

TABLEAU A.1 

Impact financier des mesures du budget 2025-2026 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Stimuler la création 
de richesse — −1 067,1 −1 333,5 −1 011,6 −1 057,0 −959,9 −5 429,1 

Soutenir les 
Québécois −8,9 −1 517,5 −1 602,9 −1 278,6 −1 217,6 −1 223,7 −6 849,2 

Sous-total −8,9 −2 584,6 −2 936,4 −2 290,2 −2 274,6 −2 183,6 −12 278,3 

Efforts pour améliorer 
le régime fiscal — 32,1 270,6 723,0 910,7 1 037,7 2 974,1 

TOTAL −8,9 −2 552,5 −2 665,8 −1 567,2 −1 363,9 −1 145,9 −9 304,2 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

 Poursuite de l’examen des dépenses budgétaires 

L’examen des dépenses budgétaires visant à améliorer l’efficacité de l’intervention 
gouvernementale dans les activités des ministères et organismes, coordonné par 
le Secrétariat du Conseil du trésor, permet d’annoncer une réduction des dépenses 
de 3,0 milliards de dollars en 2029-2030. 

Le gouvernement poursuivra ses travaux sur l’optimisation de l’allocation des 
ressources, notamment au regard de la transformation des façons de faire de l’État. 

Vue d’ensemble A.7 



 Maintenir une saine gestion des finances publiques

En dépit de l’incertitude associée aux politiques économiques américaines, 
le gouvernement demeure engagé dans une saine gestion des finances publiques. 
Sur une base comparable aux soldes budgétaires des autres provinces canadiennes 
et du gouvernement fédéral, c’est-à-dire avant versements des revenus consacrés 
au Fonds des générations, le déficit comptable est réduit de 700 millions de dollars, 
ce qui le porte à 8,1 milliards de dollars en 2024-2025, soit à 1,3 % du PIB. 

En 2025-2026, le solde comptable affiche un déficit de 11,4 milliards de dollars, 
soit 1,8 % du PIB. Après versements des revenus consacrés au Fonds des 
générations, le solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire présente 
un déficit de 13,6 milliards de dollars, soit 2,2 % du PIB. 

Malgré les pressions qui pèsent sur la situation 
financière du gouvernement, les gestes posés pour 
redresser les finances publiques permettent 
d’afficher un surplus comptable en 2029-2030. 

Le gouvernement demeure engagé à réduire la dette à long terme et poursuit 
les versements des revenus consacrés au Fonds des générations. L’évolution de 
la situation budgétaire et le contexte économique incertain actuel appellent 
cependant à une révision des cibles de réduction de la dette annoncées en 
mars 2023. La dette nette au PIB devra ainsi être réduite à 35,5 % du PIB 
d’ici 2032-2033 et à 32,5 % du PIB d’ici 2037-2038. 

TABLEAU A.2 

Perspectives économiques et financières du Québec2 

(en milliards de dollars, sauf indication contraire) 
2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 

   
   

   

 
  

  
        

  
       

     
   

  
      

   
     

 
   

 
       

   
       

         
     

   
 

  
   

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

             
       
       

       
        

         
             

       
         

        
 

 
        

        

   
 

  

 
      

    
  

  

- - - - - -

Revenus 155,2 156,3 165,2 171,2 176,2 181,3 
Dépenses −163,3 −165,8 −170,3 −173,9 −176,1 −179,4 

Provision pour éventualités — −2,0 −2,0 −1,5 −1,5 −1,5 

Surplus (déficit) comptable −8,1 −11,4 −7,1 −4,2 −1,4 0,4 
En % du PIB 1,3 1,8 1,1 0,6 0,2 0,1 

ENDETTEMENT 
Dette nette 

En % du PIB 
235,8 
38,7 

255,0 
40,4 

270,4 
41,5 

282,6 
41,9 

286,4 
41,0 

288,1 
39,8 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 

PIB réel (variation en %) 1,4 1,1 1,4 1,6 1,7 1,7 
PIB nominal (variation en %) 5,3 3,4 3,4 3,5 3,5 3,6 

INDICATEURS 
ÉCONOMIQUES 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

Sauf indication contraire, ce document repose sur les données budgétaires disponibles 
au 5 mars 2025. Les données présentées pour 2024-2025 sont des résultats préliminaires. 
Celles présentées pour 2025-2026 à 2029-2030 sont des prévisions et celles pour les années 
subséquentes sont des projections. 
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 Le plan de retour à l’équilibre budgétaire 

Grâce aux gestes posés pour optimiser ses dépenses, le gouvernement présente 
un plan de retour à l’équilibre budgétaire dans le respect de la Loi sur l’équilibre 
budgétaire. 

L’équilibre, après versements des revenus consacrés au Fonds des générations, 
sera atteint au plus tard en 2029-2030. Dans ce but, le gouvernement s’engage 
à résorber un écart de 1,0 milliard de dollars en 2027-2028 et de 2,5 milliards 
de dollars en 2028-2029 et en 2029-2030, ce qui correspond à 0,3 % du PIB 
en 2029-2030. 

Il dispose de différents leviers pour y arriver : 

— il poursuivra ses initiatives visant à créer plus de richesse et à accroître 
le potentiel économique du Québec; 

— il continuera ses représentations auprès du gouvernement fédéral pour obtenir 
des transferts fédéraux additionnels, notamment en santé et en infrastructures; 

— il pourrait bénéficier de la non-utilisation de la provision pour éventualités; 

— il s’engage dans la recherche d’efficience et de gains de productivité dans 
la prestation des services publics. 

TABLEAU A.3 

Solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 

SURPLUS (DÉFICIT)
COMPTABLE −8 078 −11 430 −7 126 −4 173 −1 350 397 

En % du PIB 1,3 1,8 1,1 0,6 0,2 0,1 

Écart à résorber — — — 1 000 2 500 2 500 

Versements des revenus 
consacrés au Fonds 
des générations −2 354 −2 177 −2 402 −2 522 −2 648 −2 796 

SOLDE BUDGÉTAIRE AU 
SENS DE LA LOI SUR 
L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE −10 432 −13 607 −9 528 −5 695 −1 498 101 

En % du PIB 1,7 2,2 1,5 0,8 0,2 0,0 
Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

Vue d’ensemble A.9 
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1. STIMULER LA CRÉATION DE RICHESSE 
ASECTION

 

Le gouvernement s’est fixé comme objectif de transformer l’économie du Québec 
pour qu’elle soit plus prospère et d’atteindre un niveau de richesse comparable à 
celui de ses principaux partenaires commerciaux. La bonne performance de 
l’économie depuis 2018 a permis un rattrapage historique du niveau de vie 
du Québec par rapport à celui de l’Ontario. L’écart de niveau de vie du Québec avec 
l’Ontario est ainsi passé de 15,9 % en 2018 à 11,2 % en 2024. Pour le reste 
du Canada, il est passé de 20,2 % en 2018 à 14,7 % en 2024. De plus, le rattrapage 
du niveau de vie se poursuivra au cours des prochaines années, et l’écart entre 
le Québec et l’Ontario devrait se situer à 9,9 % en 2026. L’écart avec le reste 
du Canada devrait quant à lui atteindre 13,7 %. Toutefois, les turbulences dans les 
relations commerciales avec les États-Unis représentent un défi de taille pour 
l’économie québécoise. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement agit pour stimuler la création 
de richesse et solidifier la position concurrentielle de nos entreprises. À cet effet, 
le gouvernement annonce des gestes totalisant plus de 5,4 milliards de dollars sur 
cinq ans, soit : 

— 4,1 milliards de dollars pour soutenir et dynamiser l’économie québécoise 
en offrant une aide transitoire aux entreprises touchées par les tarifs américains, 
en appuyant la réalisation de projets d’investissement, en favorisant la 
diversification des marchés et en facilitant le repérage de produits québécois; 

— 604,1 millions de dollars pour accroître notre capacité à innover en stimulant 
l’innovation et sa commercialisation par un régime d’aide fiscale renouvelé, 
en favorisant l’innovation dans des secteurs stratégiques, en modernisant les 
services publics pour en accroître l’efficacité et en aidant les PME à fort potentiel; 

— 759,0 millions de dollars pour favoriser l’apport des régions à la création de 
richesse en dynamisant l’économie des régions, en valorisant nos minéraux 
critiques et stratégiques, en soutenant le secteur forestier, en poursuivant l’appui 
au secteur touristique et en favorisant le développement du secteur bioalimentaire. 

TABLEAU A.4 

Impact financier des mesures pour stimuler la création de richesse 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Soutenir et dynamiser 
l’économie québécoise −802,5 −992,2 −745,0 −821,8 −704,5 −4 066,0 

Accroître notre capacité 
à innover −77,7 −109,9 −141,3 −128,1 −147,1 −604,1 

Favoriser l’apport des régions 
à la création de richesse −186,9 −231,4 −125,3 −107,1 −108,3 −759,0 

TOTAL −1 067,1 −1 333,5 −1 011,6 −1 057,0 −959,9 −5 429,1 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

Vue d’ensemble A.11 



   
   

 

 

  
     

    

          
             

   

  
          

 

  
  

  
    

 

     
  

 

        
    

  

        
    

  
 

   
  

 
   

 

 
       

       
 

 

  
   

        

        

       

       
  

- - - - -

Innover pour prospérer 

Dans la dernière décennie, une tendance à la baisse a été observée au Québec en 
matière d’activité de recherche et développement (R-D) des entreprises, alors que 
la R-D a connu une hausse marquée dans plusieurs autres juridictions. 

– En 2022, le ratio des dépenses de R-D des entreprises (DIRDE) en pourcentage 
du PIB du Québec se situait en dessous de celui de nos principaux partenaires, 
notamment l’Ontario qui, pourtant, se trouvait loin derrière le Québec en 2014. 

– La diminution des dépenses de R-D des entreprises peut s’expliquer en partie par les 
resserrements apportés aux crédits d’impôt à la R-D en 2014, dans le cadre des 
travaux de la Commission d’examen sur la fiscalité québécoise. 

Cette tendance soulève un enjeu de compétitivité pour les perspectives d’avenir des 
entreprises québécoises par rapport à la concurrence extérieure. 

Ce déclin se produit au moment où l’environnement d’affaires s’est davantage 
complexifié en raison des incertitudes créées par les tensions commerciales avec 
les États-Unis. 

Un large consensus scientifique reconnaît que l’innovation a des effets positifs sur la 
création de richesse par une amélioration de la productivité et de la compétitivité des 
entreprises. 

Or, le régime actuel d’aide fiscale à l’innovation du Québec est complexe, et les résultats 
en matière de R-D des dernières années indiquent que des changements s’avèrent 
nécessaires pour établir un écosystème d’innovation attractif pour les entreprises. 

Dans ce contexte, le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, la mise 
en place d’un nouveau régime d’aide fiscale à l’innovation simplifié, pour diminuer les 
exigences administratives et maximiser son impact auprès des entreprises afin 
d’accroître les retombées économiques au Québec. 

– La mise en place du crédit d’impôt pour la recherche, l’innovation et la 
commercialisation (CRIC) constituera le pilier du nouveau régime d’aide fiscale à 
l’innovation, qui contribuera à une plus grande productivité et à une compétitivité 
accrue des entreprises du Québec. Ce crédit d’impôt remplacera huit mesures 
fiscales actuellement en vigueur. 

Le nouveau régime d’aide fiscale à l’innovation permettra d’offrir un soutien financier 
additionnel totalisant 271,5 millions de dollars sur cinq ans. Il contribuera à stimuler 
l’innovation et à préparer les entreprises québécoises à répondre aux défis 
économiques actuels et futurs. Les détails sont présentés dans le fascicule Innover pour 
prospérer. 

Impact financier du nouveau régime d’aide fiscale à l’innovation 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Simplification de l’aide 
fiscale à l’innovation 3,3 101,1 646,6 678,7 711,4 2 141,1 

Instauration du CRIC — −106,0 −715,9 −769,5 −821,2 −2 412,6 

TOTAL 3,3 −4,9 −69,3 −90,8 −109,8 −271,5 

Budget 2025-2026 
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2. SOUTENIR LES QUÉBÉCOIS 

Au cours des dernières années, le gouvernement a investi des sommes importantes 
pour améliorer la qualité des services publics, et en garantir l’accessibilité 
notamment en santé et en éducation. 

Depuis 2018-2019, les dépenses des portefeuilles Santé et Services sociaux, 
Éducation et Enseignement supérieur ont crû respectivement de 52,3 %, de 54,6 % 
et de 40,7 %, ce qui correspond à des croissances annuelles moyennes3 de 7,3 %, 
de 7,5 % et de 5,9 %. 

Malgré le contexte d’incertitude économique, le gouvernement tient à poursuivre 
l’amélioration des services offerts aux Québécois. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement consacre plus de 6,8 milliards 
de dollars sur six ans au soutien des Québécois, soit : 

— 3,9 milliards de dollars pour assurer une meilleure prestation des soins de santé 
et des services sociaux, notamment en améliorant l’accès aux soins et aux 
services offerts aux aînés et aux personnes vulnérables, dont les jeunes en 
difficulté et les personnes en situation d’itinérance; 

— 1,1 milliard de dollars pour encourager l’éducation et le développement des 
jeunes Québécois, en valorisant la réussite éducative des élèves, en poursuivant 
l’amélioration des services offerts aux jeunes et aux étudiants, en encourageant 
la pratique du loisir et du sport, ainsi qu’en améliorant l’accessibilité aux services 
de garde éducatifs à l’enfance; 

— près de 550 millions de dollars pour favoriser le bien-être des personnes 
vulnérables en bonifiant la rente de retraite de certaines personnes victimes 
d’une lésion professionnelle, en soutenant l’accès au logement et en apportant 
une aide ciblée aux personnes dans le besoin; 

— près de 717 millions de dollars pour mettre en valeur la culture et l’identité 
québécoises, notamment en améliorant le soutien au milieu culturel, en 
valorisant le patrimoine québécois et la langue française ainsi qu’en assurant 
des services de qualité aux personnes immigrantes; 

— plus de 635 millions de dollars pour appuyer les collectivités, en assurant une 
société juste et sécuritaire, en favorisant le développement durable et la vitalité 
des territoires, en renforçant l’adaptation aux changements climatiques ainsi 
qu’en bonifiant le plan de mise en œuvre du Plan pour une économie verte 2030 
afin de lutter contre les changements climatiques. 

Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique 
sur six ans, soit de 2019-2020 à 2024-2025. 

Vue d’ensemble A.13 
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TABLEAU A.5 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Assurer une meilleure 
prestation des soins 
de santé et des services 
sociaux — −772,0 −803,5 −766,9 −757,4 −757,9 −3 857,7 

Encourager l’éducation 
et le développement 
des jeunes — −202,6 −178,8 −215,9 −245,9 −246,1 −1 089,3 

Favoriser le bien-être 
des personnes 
vulnérables −8,9 −319,6 −140,7 −61,8 −9,2 −9,5 −549,7 

Mettre en valeur la 
culture et l’identité 
québécoises — −159,5 −149,1 −149,3 −129,7 −129,3 −716,9 

Appuyer les collectivités — −63,8 −330,8 −84,7 −75,4 −80,9 −635,6 

TOTAL −8,9 −1 517,5 −1 602,9 −1 278,6 −1 217,6 −1 223,7 −6 849,2 
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3. BILAN DE L’EXAMEN POUR AMÉLIORER 
LE RÉGIME FISCAL 

Lors du budget 2024-2025, le gouvernement a annoncé qu’il procéderait à un 
examen rigoureux des 277 dépenses fiscales en vigueur en 2023, couvrant les 
mesures relatives à l’impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés ainsi que 
les taxes à la consommation. 

L’exercice amorcé lors du budget 2024-2025 étant terminé, le gouvernement 
annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, des efforts pour améliorer le régime 
fiscal qui permettent de dégager des sommes de près de 3,0 milliards de dollars sur 
cinq ans. Ces mesures visent à : 

— optimiser l’aide fiscale aux entreprises en ciblant les activités du secteur des TI 
à plus forte valeur ajoutée et en recentrant le crédit d’impôt relatif aux ressources 
sur les minéraux critiques et stratégiques; 

— simplifier le régime fiscal en uniformisant le taux de la taxe sur les primes 
d’assurance et celui de la taxe de vente du Québec et en révisant le régime 
d’actions accréditives; 

— actualiser le régime fiscal en adaptant les aides fiscales aux nouvelles réalités 
économiques et sociales, en renforçant l’équité du régime fiscal et en éliminant 
les dépenses fiscales inefficaces ou peu utilisées; 

— favoriser le financement des services publics en mettant fin à l’indexation du 
seuil d’admissibilité aux taux réduits de la cotisation de l’employeur au Fonds 
des services de santé, en assurant la pérennité du financement des 
infrastructures et des services de transport et en révisant le tarif de consultation 
du registre foncier. 

TABLEAU A.6 

Impact financier des efforts pour améliorer le régime fiscal 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Optimiser l’aide fiscale 
aux entreprises — 2,3 138,0 230,1 233,7 604,1 

Simplifier le régime fiscal 27,1 100,7 328,3 337,7 347,0 1 140,8 

Actualiser le régime fiscal −0,9 111,9 90,8 118,5 161,2 481,5 

Favoriser le financement 
des services publics 5,9 55,7 165,9 224,4 295,8 747,7 

TOTAL 32,1 270,6 723,0 910,7 1 037,7 2 974,1 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

Vue d’ensemble A.15 



   
   

        
   

  

   
 

    
  

  
 
 

 
  

 
  

     

      

  
     

     
 

 

Depuis le budget 2024-2025, le bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal 
aura permis de dégager des sommes totalisant près de 2,6 milliards de dollars 
en 2029-2030. 

TABLEAU A.7 

Bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal pour l’année 2029-2030 
(en millions de dollars) 

Budget
2024-2025 

Mise à jour 
automne 2024 

Budget
2025-2026 Total 

Mesures aux particuliers — 461 84 545 

Mesures aux entreprises 496 434 234 1 164 

Mesures visant les droits 
et les taxes 165 — 720 885 

TOTAL 661 895 1 038 2 594 
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4. LA SITUATION ÉCONOMIQUE : ÉVOLUTION
RÉCENTE ET PERSPECTIVES POUR 2025 ET 2026 

Malgré l’incertitude entourant la forme, la durée et l’ampleur des mesures 
protectionnistes qui seront mises en œuvre par les États-Unis, l’intensification des 
tensions commerciales génère déjà des pressions concrètes sur l’économie 
mondiale, en particulier sur les marchés financiers. 

Dans ce contexte, la croissance économique mondiale devrait légèrement ralentir 
pour se situer à 3,1 % en 2025 et en 2026, après une hausse de 3,2 % en 2024. 
La hausse du PIB réel décélérera dans la majorité des régions en 2025. 

— Toutefois, les banques centrales devraient poursuivre l’assouplissement de leur 
politique monétaire, ce qui soutiendra la demande de biens et de services. 

Au Québec, les droits de douane et les mesures de représailles équivalentes, 
qui devraient selon le scénario de référence du budget s’établir en moyenne à 10 % 
au cours des deux prochaines années, généreront un effet négatif sur la croissance 
économique. 

Après une hausse de 1,4 % en 2024, la croissance économique devrait se 
poursuivre en 2025 (+1,1 %) et en 2026 (+1,4 %), soutenue notamment par les 
baisses additionnelles de taux d’intérêt. 

— À l’instar de l’économie mondiale, l’élan économique au Québec sera freiné par 
les tarifs douaniers mis en place par l’administration américaine et les mesures 
de représailles équivalentes. 

— Ces tarifs et mesures freineront les échanges commerciaux et affaibliront 
la confiance des agents économiques, ce qui limitera la progression des 
investissements et de la consommation. 

TABLEAU A.8 

Croissance économique 
(PIB réel, variation en pourcentage) 

2023 2024 2025 2026 

Québec 0,6 1,4 1,1 1,4 

Canada 1,5 1,5 1,4 1,6 

États-Unis 2,9 2,8 1,8 1,9 

Monde(1) 3,4 3,2 3,1 3,1 

(1) Le PIB réel mondial est exprimé en parité des pouvoirs d’achat. 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada, Fonds monétaire international, S&P Global, 

LSEG Datastream, Bloomberg, Eurostat et ministère des Finances du Québec. 
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TABLEAU A.9 

PIB réel et ses principales composantes au Québec 
(variation en pourcentage et contribution en point de pourcentage) 

Variation Contribution 

2024 2025 2026 2024 2025 2026 

Demande intérieure 1,8 1,6 1,2 1,8 1,7 1,2 

Consommation des ménages 2,3 2,3 1,7 1,4 1,3 1,0 

Investissements résidentiels 1,6 4,6 1,2 0,1 0,3 0,1 

Investissements non résidentiels 
des entreprises −0,1 0,1 1,1 0,0 0,0 0,1 

Dépenses et investissements 
des gouvernements 1,8 0,2 0,1 0,5 0,1 0,0 

Secteur extérieur — — — 0,0 −0,3 0,2 

Exportations 1,7 1,3 2,0 0,8 0,6 0,9 

Importations 1,5 1,7 1,4 −0,8 −0,8 −0,7 

Stocks — — — −0,5 −0,3 −0,1 

PIB RÉEL 1,4 1,1 1,4 1,4 1,1 1,4 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 

Budget 2025-2026 
A.18 Plan budgétaire 



ASECTION
 

5. LA SITUATION FINANCIÈRE DU QUÉBEC

Malgré les pressions qui pèsent sur la situation financière du gouvernement, 
les gestes identifiés dans le cadre de l’examen des dépenses du gouvernement 
permettent d’afficher un surplus comptable en 2029-2030. 

Sur une base comparable aux soldes budgétaires des autres provinces canadiennes 
et du gouvernement fédéral, c’est-à-dire avant versements des revenus consacrés 
au Fonds des générations, le déficit comptable est réduit à 8,1 milliards de dollars 
en 2024-2025, soit à 1,3 % du PIB. 

En 2025-2026, le solde comptable affiche un déficit de 11,4 milliards de dollars, 
soit 1,8 % du PIB. Après versements des revenus consacrés au Fonds des 
générations, le solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire présente 
quant à lui un déficit de 13,6 milliards de dollars, soit 2,2 % du PIB. 

TABLEAU A.10 

Évolution du solde comptable 
(en milliards de dollars, sauf indication contraire) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 

Surplus (déficit) comptable −8,1 −11,4 −7,1 −4,2 −1,4 0,4 

En % du PIB 1,3 1,8 1,1 0,6 0,2 0,1 

GRAPHIQUE A.1 

Trajectoire de retour à l’équilibre budgétaire 
(en milliards de dollars) 

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 2029-2030 

2,5 

 

 
  

 

 

   

       
     

 

  
        

          
   

   
   

   
        

   
 

 
     

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

        

        
 

 

   
 

 
  

 
 

  

- - - - - -

–

–

–

–

Écart à résorber 

Solde budgétaire 
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5.1 Le cadre financier 
Le déficit comptable est réduit à 8,1 milliards de dollars en 2024-2025, soit à 1,3 % 
du PIB. 

Les revenus atteignent 156,3 milliards de dollars en 2025-2026, avec une 
croissance de 0,7 %. Celle-ci augmentera à 5,7 % en 2026-2027. 

— Sur l’horizon du cadre financier, soit jusqu’en 2029-2030, la croissance annuelle 
des revenus atteindra 3,2 % en moyenne. 

Les dépenses totales, soit les dépenses incluant le service de la dette, s’élèvent 
à 165,8 milliards de dollars en 2025-2026, avec une croissance de 1,5 %. Celle-ci 
sera de 2,7 % en 2026-2027. 

— En 2025-2026, la croissance des dépenses de portefeuilles s’établira à 1,8 %, 
notamment en raison des dépenses de 2024-2025 sans récurrence4 

en 2025-2026. Sans ces éléments, la croissance des dépenses s’établirait à 
3,0 %. 

Sur l’horizon du cadre financier, soit jusqu’en 2029-2030, la croissance annuelle des 
dépenses totales atteindra 1,9 % en moyenne. 

— Le poids des dépenses totales dans l’économie diminuera quant à lui de 26,3 % 
du PIB en 2025-2026 à 24,8 % du PIB en 2029-2030. 

De plus, le cadre financier prévoit une provision pour éventualités de 2,0 milliards 
de dollars en 2025-2026 et en 2026-2027 et de 1,5 milliard de dollars par année 
à compter de 2027-2028, pour un total de 8,5 milliards de dollars sur cinq ans, qui 
pourrait être utilisée notamment pour pallier les effets d’une croissance économique 
plus modérée que prévu. 

Les dépenses de 2024-2025 sans récurrence en 2025-2026 sont présentées à la page 43 de la 
section F, « La situation financière du Québec ». 
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La part des dépenses et des revenus dans l’économie 

La part des dépenses et celle des revenus1 du gouvernement dans l’économie suivent 
généralement une trajectoire similaire. 

En 2025-2026, la part des dépenses dans l’économie s’établit à 26,3 %, soit un niveau 
supérieur aux revenus, qui représentent 24,8 % du PIB. 

– La hausse du poids des dépenses dans l’économie, de 24,4 % en 2018-2019
à 26,3 % en 2025-2026, découle des investissements du gouvernement pour assurer
le financement des services publics, notamment en santé et en éducation.

– La diminution du poids des revenus dans l’économie, de 26,1 % en 2018-2019
à 24,8 % en 2025-2026, s’explique notamment par les mesures que le gouvernement
a mises en place pour remettre de l’argent dans le portefeuille des Québécois.

En raison de la pérennisation de certains services et de la récurrence des coûts 
engendrés par la forte inflation qui a suivi la pandémie, l’écart entre les dépenses et les 
revenus en 2025-2026 s’est révélé persistant. Cet écart devra être éliminé 
progressivement afin de retrouver l’équilibre budgétaire et de maintenir des finances 
publiques saines à long terme. 

– Grâce aux gestes posés par le gouvernement pour optimiser la fiscalité
et les dépenses gouvernementales, le poids des dépenses dans l’économie
diminuera graduellement à 24,8 % en 2029-2030, alors que celui des revenus
s’élèvera à 25,1 %.

Part des dépenses et des revenus dans l’économie 
(en pourcentage du PIB) 

28 Dépenses

Revenus

27

26,1 26,3 

26

25,1
 25

24,4 24,8 24,8 

24
 2018- 2019- 2020- 2021- 2022- 2023- 2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

1 Il s’agit des dépenses totales et des revenus totaux. 
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TABLEAU A.11 

Cadre financier pluriannuel 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 TCAM(1) 

Revenus 
Impôt des particuliers 45 459 46 944 48 967 50 893 53 063 55 006 
Cotisations pour les 
services de santé 8 958 9 242 9 551 9 819 10 176 10 477 
Impôts des sociétés 12 988 12 491 12 970 14 065 14 157 14 771 
Impôt foncier scolaire 1 180 1 346 1 482 1 607 1 718 1 819 
Taxes à la consommation 27 969 28 922 29 933 31 044 32 045 32 983 
Droits, permis 
et redevances 5 920 6 220 6 833 7 040 7 313 7 634 
Revenus divers 16 665 15 299 16 047 16 544 17 318 17 966 
Entreprises du 
gouvernement 5 406 5 268 7 042 7 122 7 349 7 530 
Revenus autonomes 124 545 125 732 132 825 138 134 143 139 148 186 

Variation en %(2) 8,6 1,0 5,6 4,0 3,6 3,5 3,5 
Transferts fédéraux 30 636 30 610 32 362 33 071 33 110 33 103 

Variation en %(3) −0,8 −0,1 5,7 2,2 0,1 0,0 1,6 
Total des revenus 155 181 156 342 165 187 171 205 176 249 181 289 

Variation en % 6,6 0,7 5,7 3,6 2,9 2,9 3,2 
Dépenses 
Dépenses de portefeuilles −153 406 −156 102 −159 911 −162 322 −164 092 −167 150 

Variation en %(4) 8,4 1,8 2,4 1,5 1,1 1,9 1,7 
Service de la dette −9 853 −9 670 −10 402 −11 556 −12 007 −12 242

Variation en %(5) −1,3 −1,9 7,6 11,1 3,9 2,0 4,4 
Total des dépenses −163 259 −165 772 −170 313 −173 878 −176 099 −179 392 

Variation en % 7,7 1,5 2,7 2,1 1,3 1,9 1,9 
Provision pour 
éventualités — −2 000 −2 000 −1 500 −1 500 −1 500 

En % du PIB 

   
   

   
 

 
   

         
        

        
 

         
         

         
        

  
         

        

        
         

         
        

         
         

         
        

        
         

        
         

         
         

 
        

 
         

             

    
     

 
    

  
 

 
   

  
  
   

  
  

    
   

 
  

 
  

 
  

   
      

  
   

   
      

 
   

   
 

  

- - - - - -

(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur cinq ans, soit de 2025-2026 
à 2029-2030. 

(2) En 2025-2026, la croissance moindre des revenus autonomes est notamment due à l’évolution de l’activité économique, 
évolution influencée par le conflit commercial déclenché par les États-Unis, et à la non-récurrence d’une partie importante 
des sommes que le gouvernement du Québec recevra en 2024-2025 pour compenser les coûts de santé liés au 
tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies de tabac et leurs créanciers. 

(3) La diminution des transferts fédéraux en 2024-2025 s’explique, entre autres, par une baisse de la péréquation 
qui résulte des changements apportés par le gouvernement fédéral à ce programme dans le cadre de son budget 
de 2023. La diminution en 2025-2026 s’explique par la non-récurrence de certains revenus, comme le remboursement 
des coûts du Québec annoncé en juin 2024 en lien avec l’accueil des demandeurs d’asile. La croissance de 5,7 % 
en 2026-2027 est attribuable notamment au rythme de réalisation des projets d’infrastructure qui font l’objet d’un 
financement fédéral. 

(4) Pour 2024-2025, la croissance des dépenses de 8,4 % est attribuable aux initiatives annoncées en mars 2024 
et en novembre 2024, à la hausse des coûts des services dans le secteur de l’éducation et des coûts liés à la prestation 
des soins de santé et des services sociaux, ainsi qu’au décalage dans le rythme de réalisation des infrastructures. 
La croissance s’explique également par des facteurs ponctuels, dont la non-réalisation des dépenses en rémunération 
découlant de la grève du personnel scolaire en 2023-2024 et les inondations provoquées par la tempête post-tropicale 
Debby. La croissance en 2025-2026 s’explique notamment par des éléments en 2024-2025 sans récurrence à hauteur 
de 1,9 G$, notamment en raison de l’incidence de la modification comptable pour tenir compte des travaux déjà 
réalisés par les sociétés de transport en commun, en raison de la variation en lien avec des moins-values durables 
et des provisions pour pertes révisées du Fonds du développement économique et afin de comptabiliser l’impact de 
la tempête post-tropicale Debby. Sans ces éléments, la croissance des dépenses s’établirait à 3,0 % en 2025-2026 
plutôt qu’à 1,8 %. 

(5) La baisse du service de la dette en 2024-2025 et en 2025-2026 s’explique par l’évolution des taux d’intérêt 
et par la non-récurrence de pertes sur disposition d’actifs. La croissance du service de la dette à partir 
de 2026-2027 s’explique par l’augmentation du niveau de la dette et par le renouvellement, à taux plus élevés, 
d’emprunts à taux fixes arrivant à échéance. 

(6) Il s’agit du surplus ou du déficit lié aux activités présenté dans les comptes publics. Le solde budgétaire au sens de la Loi 
sur l’équilibre budgétaire est présenté à la page 7 de la section F, « La situation financière du Québec ». 

Budget 2025-2026 
A.22 Plan budgétaire 

SURPLUS (DÉFICIT)
COMPTABLE(6) −11 430 397 −8 078 

1,3 1,8 
−7 126 

1,1 
−4 173 

0,6 
−1 350 

0,2 0,1 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
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5.2 Un rehaussement des investissements 
en infrastructures de 11 G$ sur trois ans 

Les investissements publics en infrastructures contribuent à appuyer la prestation 
de services publics de qualité. Ils contribuent également à stimuler la croissance 
économique et à accroître le potentiel économique du Québec à long terme. 
Dans le contexte actuel, marqué par l’incertitude économique, le gouvernement 
annonce un rehaussement des investissements publics en infrastructures. 

— Sur 10 ans, le Plan québécois des infrastructures (PQI) 2025-2035 est ainsi 
porté à 164,0 milliards de dollars5, une augmentation de 11,0 milliards de 
dollars, soit une hausse de 7 %. 

Au cours des sept dernières années, le PQI a été augmenté chaque année, passant 
de 100,4 milliards de dollars en mars 2018 à 164,0 milliards de dollars en 
mars 2025. Cette augmentation de plus de 60 % était nécessaire, compte tenu de 
l’importance de doter le Québec d’infrastructures modernes et d’investir davantage 
dans le maintien du parc. 

Le PQI 2025-2035 accorde des sommes considérables en santé et services sociaux, 
en éducation, en enseignement supérieur et en transport. Il comprend également 
des investissements importants en logements sociaux. 

GRAPHIQUE A.2 

Évolution du Plan québécois des infrastructures 
(en milliards de dollars) 

164,0 

Vue d’ensemble A.23 

Source : Secrétariat du Conseil du trésor. 

De plus, avec la réalisation graduelle de son Plan d’action 2035 – Vers un Québec 
décarboné et prospère, Hydro-Québec ajoutera une contribution importante 
à la croissance de l’économie du Québec. Ce plan exigera des investissements 
en capital de 135 à 160 milliards de dollars sur la période 2024-2035. 

5 Le PQI 2024-2034, annoncé dans le budget de mars 2024, s’établissait à 153 G$. 
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5.3 Le plan de retour à l’équilibre budgétaire 
Au moment du dépôt du plan de retour à l’équilibre budgétaire, le contexte 
économique est incertain, ce qui amplifie l’écart entre les revenus et les dépenses. 
Ces déficits seront éliminés progressivement pour retrouver l’équilibre budgétaire 
et maintenir des finances publiques saines à long terme. 

Malgré les pressions qui pèsent sur la situation financière du gouvernement, 
les gestes identifiés permettent d’afficher un surplus comptable en 2029-2030. 
L’équilibre budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire, soit après 
les versements des revenus consacrés au Fonds des générations, sera atteint sous 
réserve de la résorption d’un écart de 2,5 milliards de dollars en 2029-2030, 
soit 0,3 % du PIB. 

5.3.1 L’importance de retrouver l’équilibre budgétaire 

Durant la période de bouleversements causés par la pandémie, le gouvernement 
a priorisé le financement des principales missions de l’État et les investissements 
en infrastructures, afin d’assurer les services aux citoyens. 

— Ces investissements étaient nécessaires pour renforcer les services publics, 
entre autres en santé et en éducation, et atténuer certaines conséquences de 
la pandémie qui auraient entraîné des répercussions durables pour la 
population, notamment en ce qui concerne le dépistage, la vaccination, l’achat 
d’équipements de protection individuelle ou encore l’embauche de personnel 
additionnel et le retard à rattraper en éducation. 

— Les déficits projetés se sont révélés persistants, avec la pérennisation de 
certains services et la récurrence des coûts engendrés par la forte inflation qui a 
suivi la pandémie. Cette inflation, jumelée à la croissance démographique 
de 2023 et de 2024 et à la rareté de la main-d’œuvre dans les services publics, 
continue de faire pression sur les finances publiques. 

— Les investissements publics en infrastructures contribuent à une prestation 
de services publics de qualité. Ils contribuent également à stimuler l’économie 
et à accroître le potentiel économique du Québec à long terme. 

La Loi sur l’équilibre budgétaire oblige le gouvernement à retourner à l’équilibre 
budgétaire d’ici 2029-2030. Cependant, au-delà de la Loi, les déficits importants, 
s’ils ne sont pas résorbés, limitent à long terme la capacité du gouvernement 
à assurer la prestation des services publics, l’équité intergénérationnelle et la 
réponse aux chocs imprévus comme la pandémie. 

Budget 2025-2026 
A.24 Plan budgétaire 
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5.3.2 Les gestes pour retourner à l’équilibre budgétaire 

Le plan de retour à l’équilibre budgétaire présente des gestes de près de 6 milliards 
de dollars par année à terme, permettant d’atteindre l’équilibre budgétaire 
en 2029-2030. 

La mise en œuvre du plan s’inscrit dans les grandes orientations budgétaires 
suivantes : 

— l’atteinte, puis le maintien de l’équilibre budgétaire; 

— la réduction du poids des dépenses dans l’économie à un niveau semblable à 
celui d’avant la pandémie; 

— le maintien des versements des revenus consacrés au Fonds des générations 
et d’un objectif de réduction de la dette à long terme; 

— la stimulation de la croissance économique et la réduction des écarts de richesse 
avec l’Ontario et avec le reste du Canada; 

— un financement adéquat des missions de l’État; 

— la poursuite des investissements en infrastructures. 

Un écart à résorber de 1,0 milliard de dollars en 2027-2028 et de 2,5 milliards 
de dollars en 2028-2029 et en 2029-2030 (soit 0,3 % du PIB en 2029-2030) est 
prévu au cadre financier. Ainsi, l’équilibre, après versements des revenus consacrés 
au Fonds des générations, sera atteint au plus tard en 2029-2030. 

La résorption de l’écart pourra survenir avec une amélioration de la situation 
économique. Par ailleurs, le gouvernement dispose de différents leviers pour y 
arriver : 

— il poursuivra ses initiatives visant à créer plus de richesse et à accroître 
le potentiel économique du Québec; 

— il continuera ses représentations auprès du gouvernement fédéral pour obtenir 
des transferts fédéraux additionnels, notamment en santé et en infrastructures; 

— il pourrait bénéficier de la non-utilisation de la provision pour éventualités; 

— il s’engage dans la recherche d’efficience et de gains de productivité dans 
la prestation des services publics. 

Dans l’éventualité où ces leviers ne permettraient pas de combler l’entièreté 
de l’écart, des gestes additionnels pourront être identifiés lorsque l’incertitude 
concernant la relation commerciale avec les États-Unis se sera dissipée. 

Vue d’ensemble A.25 
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TABLEAU A.12 

Gestes pour retourner à l’équilibre budgétaire 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029- Total 
2025 2026 2027 2028 2029 2030 6 ans 

Bilan de l’examen pour 
améliorer le régime fiscal(1) 835 532 850 1 915 2 370 2 594 9 096 

Efforts des entreprises 
du gouvernement(2) — 100 200 300 400 400 1 400 

Examen des dépenses 
budgétaires — 616 1 268 1 800 2 400 3 000 9 084 

GESTES IDENTIFIÉS 835 1 248 2 318 4 015 5 170 5 994 19 580 

Écart à résorber — — — 1 000 2 500 2 500 6 000 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Les sommes dégagées par l’examen pour améliorer le régime fiscal ont été ajustées pour tenir compte 

du report au 1er janvier 2026 de la mise en œuvre de l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital 
avec celle du régime fédéral. 

(2) Il s’agit des mesures annoncées dans le Plan budgétaire du Québec – Mars 2024. 

Budget 2025-2026 
A.26 Plan budgétaire 



 

 
  

 

 

    

    
      

      
  

    
 

  
     

   
 

  
 

 
 

  

6. LA DETTE DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ASECTION

 

Le poids de la dette nette s’établira à 40,4 % du PIB au 31 mars 2026. Il s’agit d’un 
niveau inférieur à celui d’avant la pandémie, qui était de 40,9 % du PIB 
au 31 mars 2020. Au 31 mars 2021, soit pendant la pandémie, la dette nette au PIB 
s’était établie à 43,1 %. 

La dette nette au PIB augmentera jusqu’en 2027-2028, sous l’effet notamment des 
investissements importants en infrastructures publiques nécessaires à la stimulation 
de la croissance économique dans un contexte incertain. Elle redescendra par 
la suite pour s’établir à 39,8 % du PIB au 31 mars 2030. 

GRAPHIQUE A.3 

Dette nette au 31 mars 
(en pourcentage du PIB) 
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Le gouvernement maintient son objectif de réduire le poids de la dette à long terme. 
Il y arrivera en rétablissant l’équilibre budgétaire d’ici 2029-2030 et en continuant les 
versements des revenus consacrés au Fonds des générations. L’évolution de la 
situation budgétaire et le contexte économique incertain actuel appellent cependant 
à une révision à la hausse de 2,5 points de pourcentage des cibles de réduction de 
la dette annoncées en mars 20236. 

La dette nette au PIB devra ainsi être réduite à 35,5 % du PIB d’ici 2032-2033 et 
à 32,5 % du PIB d’ici 2037-2038. 

TABLEAU A.13 

Les nouvelles cibles de réduction de la dette 
Cibles annoncées en mars 2023 Nouvelles cibles 

Dette nette d’ici 2032-2033 
(cible intermédiaire) 33 % du PIB (±2,5 % du PIB) 35,5 % du PIB (±2,5 % du PIB) 

Dette nette d’ici 2037-2038 30 % du PIB (±2,5 % du PIB) 32,5 % du PIB (±2,5 % du PIB) 

Des modifications législatives à la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds 
des générations seront proposées en ce sens par le gouvernement. 

Budget 2025-2026 
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7. LES SCÉNARIOS ALTERNATIFS DE PRÉVISION 
ASECTION

 

Le Québec, à l’instar de plusieurs juridictions ailleurs dans le monde, évolue dans 
un contexte de grandes incertitudes marqué par les politiques commerciales 
protectionnistes mises en œuvre par l’administration américaine. Bien que la 
prévision du scénario de référence soit la plus probable dans le contexte actuel, le 
Québec n’est pas à l’abri des aléas qui pourraient influencer les perspectives 
économiques, tant à la baisse qu’à la hausse. 

Le ministère des Finances a ainsi élaboré deux scénarios alternatifs de croissance 
qui pourraient caractériser l’économie au cours des prochaines années. Ceux-ci 
permettent d’évaluer les incidences d’une croissance économique différente de celle 
prévue sur le cadre financier, ainsi que sur la dette et le programme de financement 
du gouvernement du Québec. 

7.1 Deux scénarios alternatifs de prévision économique 
Le premier scénario prévoit une récession provoquée par la mise en place, pour une 
période de deux ans, de tarifs douaniers de 25 % sur l’ensemble des importations 
américaines sauf les produits énergétiques (10 %), et de mesures de rétorsion 
équivalentes décrétées par les pays visés par ces tarifs. 

— Dans ce scénario, le PIB réel chuterait de 0,1 % en 2025, avant de croître 
faiblement de 0,5 % en 2026. Par rapport au scénario de référence, l’écart 
négatif cumulatif pour 2025 et 2026 atteindrait 2,1 points de pourcentage. 

Le second scénario prévoit une croissance plus forte. La hausse de l’activité y serait 
plus soutenue que celle du scénario de référence, en raison de la résolution rapide 
des différends commerciaux et de la dissipation des incertitudes liées au commerce 
international. 

— Dans ce scénario, la croissance du PIB réel s’accélérerait, passant de 1,4 % 
en 2024 à 1,8 % en 2025, puis à 2,0 % en 2026. Par rapport au scénario de 
référence, l’écart positif cumulatif pour 2025 et 2026 atteindrait 1,3 point de 
pourcentage. 

TABLEAU A.14 

PIB réel au Québec selon les scénarios 
(variation en pourcentage, choc en point de pourcentage) 

Scénario de Scénario avec Scénario de 
référence tarifs de 25 % croissance plus forte 

Variation Choc Variation Choc Variation 
2024 1,4 — 1,4 — 1,4 
2025 1,1 −1,2 −0,1 +0,7 1,8 
2026 1,4 −0,9 0,5 +0,6 2,0 
2027 1,6 +0,4 2,0 +0,2 1,8 
2028 1,7 — 1,7 — 1,7 

Vue d’ensemble A.29 



   
   

 
   

        
     

   

  
 

    

  
      

  
  

   
    

    
 

     
 

 

 
    

  

    
 

   
 

    
  

 
     

    

  

  

Les deux scénarios alternatifs ne sont pas symétriques, en raison principalement de 
la nature des effets induits par chaque situation. 

— Le scénario impliquant l’imposition de barrières tarifaires pour une période de 
deux ans engendrerait une récession, dont les conséquences négatives 
entraîneraient une baisse permanente du potentiel économique du Québec. 

— Le scénario de croissance plus forte entraînerait une augmentation des 
échanges internationaux et générerait des effets positifs, progressifs 
et soutenus, qui renforceraient le potentiel de croissance à long terme. 

 Les effets sur le solde budgétaire 
Les scénarios alternatifs illustrent comment l’atteinte de l’équilibre budgétaire 
pourrait être affectée si la situation économique devait prendre une trajectoire 
différente de celle qui est attendue dans le budget 2025-2026. 

Si une récession devait survenir en raison du conflit commercial déclenché par 
les États-Unis, des déficits budgétaires seraient réalisés sur l’ensemble des années 
du cadre financier et ceux-ci seraient plus élevés que ceux prévus dans le scénario 
de référence. 

— Le recours à la provision pour éventualités permettrait de limiter les effets du 
recul temporaire de l’activité économique et de réduire les pressions sur le cadre 
financier. 

— La provision ne serait toutefois pas suffisante pour assurer le respect des 
exigences de la Loi sur l’équilibre budgétaire et pour équilibrer le solde 
budgétaire en 2029-2030. 

— Le gouvernement pourrait alors être contraint de demander une suspension 
de l’application de Loi. 

GRAPHIQUE A.4 

Solde budgétaire – Scénarios de référence et alternatifs 
(en milliards de dollars) 

2,2 

Budget 2025-2026 
A.30 Plan budgétaire 

Notes : Il s’agit du solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire. 
Ces trois scénarios comprennent les écarts à résorber intégrés dans le cadre financier. 
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À l’inverse, si les différends commerciaux étaient résolus et que la situation 
ASECTION

 

économique devait être plus favorable que prévu, les déficits seraient moins élevés 
à court terme et des surplus budgétaires seraient réalisés les deux dernières années 
du cadre financier. 

— Dans une telle situation, il serait possible d’atteindre l’équilibre budgétaire 
en 2029-2030, tout en éliminant l’écart à résorber prévu dans le cadre financier. 

 Les effets sur la dette nette au PIB 

Selon le scénario avec tarifs de 25 %, la dette nette au PIB serait plus élevée 
de 2,0 points de pourcentage au 31 mars 2030, ce qui porterait le ratio à 41,8 %, 
celui-ci correspondant à 9,4 milliards de dollars de plus que dans le scénario de 
référence. 

— La nouvelle cible de réduction de la dette en 2032-2033 ne serait pas atteinte, 
mais celle en 2037-2038 le serait. 

Selon le scénario de croissance plus forte, la dette nette au PIB s’établirait à 38,1 % 
au 31 mars 2030, soit 1,7 point de pourcentage du PIB de moins que dans le scénario 
de référence. 

— Les nouvelles cibles de réduction de la dette nette seraient atteintes. 

GRAPHIQUE A.5 

Dette nette au 31 mars – Scénarios de référence et alternatifs 
(en pourcentage du PIB) 
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ANNEXE : PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES
AU QUÉBEC DE 2023 À 2029 

TABLEAU A.15 

Perspectives économiques au Québec 
(moyenne annuelle, variation en pourcentage, sauf indication contraire) 

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Production 
PIB réel 0,6 1,4 1,1 1,4 1,6 1,7 1,7 
PIB nominal 5,0 5,3 3,4 3,4 3,5 3,5 3,6 
PIB nominal (en milliards de dollars) 579,5 609,9 630,5 651,6 674,4 698,3 723,4 
Composantes du PIB 
(en termes réels) 
Demande intérieure finale −0,2 1,8 1,6 1,2 1,3 1,4 1,5 
– Consommation des ménages 1,8 2,3 2,3 1,7 1,8 1,9 1,8 
– Dépenses et investissements 

des gouvernements −0,4 1,8 0,2 0,1 0,1 0,2 0,5 
– Investissements résidentiels −15,1 1,6 4,6 1,2 1,1 0,8 0,8 
– Investissements non résidentiels 

des entreprises 1,4 −0,1 0,1 1,1 2,1 2,5 2,6 
Exportations 4,0 1,7 1,3 2,0 2,2 2,1 2,1 
Importations −0,8 1,5 1,7 1,4 1,5 1,5 1,6 
Marché du travail 
Population (en milliers) 8 848 9 056 9 101 9 103 9 102 9 150 9 198 
Population de 15 ans et plus 
(en milliers) 7 252 7 435 7 523 7 541 7 549 7 600 7 649 
Emploi (en milliers) 4 523 4 566 4 605 4 622 4 639 4 656 4 673 
Création d’emplois (en milliers) 130,8 43,2 39,1 17,4 16,7 16,3 17,4 
Taux de chômage (en pourcentage) 4,5 5,3 5,8 5,4 4,5 4,3 4,3 
Autres indicateurs économiques 
(en termes nominaux) 
Consommation des ménages 5,8 4,8 4,6 3,5 3,5 3,5 3,5 
– Excluant les produits alimentaires 

et le logement 5,4 3,7 4,0 3,2 3,3 3,3 3,3 
Mises en chantier (en milliers d’unités) 38,9 48,7 50,5 49,3 48,3 46,4 44,9 
Investissements résidentiels −12,3 5,6 8,0 3,6 3,4 3,2 3,1 
Investissements non résidentiels 
des entreprises 6,8 2,9 1,9 3,2 4,0 4,5 4,7 
Salaires et traitements 5,2 5,6 3,7 3,0 3,4 3,2 3,2 
Revenu des ménages 5,5 6,7 3,7 3,1 3,3 3,3 3,3 
Excédent d’exploitation net des sociétés 1,6 0,4 −1,1 3,4 3,2 4,3 3,5 
Indice des prix à la consommation 4,5 2,3 2,1 2,0 2,0 2,0 2,0 
– Excluant les aliments et l’énergie 4,5 2,7 2,4 2,0 2,0 2,0 1,9 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada, Société canadienne d’hypothèques 
et de logement et ministère des Finances du Québec. 

Vue d’ensemble A.33 
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SOMMAIRE 
BSECTION

 

Le gouvernement s’est fixé comme objectif de transformer l’économie du Québec 
pour qu’elle soit plus prospère et d’atteindre un niveau de richesse comparable 
à celui de ses principaux partenaires commerciaux. La bonne performance de 
l’économie depuis 2018 a permis un rattrapage historique du niveau de vie du 
Québec par rapport à celui de l’Ontario et du reste du Canada. Ce rattrapage se 
poursuivra au cours des prochaines années. 

— L’écart de PIB réel par habitant entre le Québec et l’Ontario, qui était de 15,9 % 
en 2018, devrait se situer à 9,9 % en 2026. Alors qu’il était de 20,2 % en 2018, 
l’écart avec le reste du Canada devrait quant à lui se situer à 13,7 % en 2026. 

La turbulence dans les relations commerciales avec les États-Unis représente 
toutefois un défi de taille pour l’économie québécoise. Nos entreprises évoluent dans 
un contexte d’incertitude et doivent faire preuve de résilience et d’adaptation. 
Le Québec doit s’ajuster pour performer dans ce nouveau contexte. 

À court terme, le gouvernement soutiendra les entreprises en difficulté en raison des 
conflits commerciaux. Dans la période de transition, il appuiera l’économie en 
augmentant ses investissements dans les infrastructures et en travaillant avec les 
autres provinces pour diminuer les obstacles au commerce sur le marché canadien. 
Enfin, il entend garder le cap sur la création de richesse à long terme en stimulant 
les investissements et l’innovation dans les entreprises afin de leur permettre de 
solidifier leur position concurrentielle sur l’échiquier mondial. 

Le Québec possède des avantages uniques que nous pouvons exploiter pour 
affronter les défis à venir : une économie diversifiée, un emplacement géographique 
stratégique, la présence de nombreuses universités de qualité, une main-d’œuvre 
qualifiée, de l’électricité à prix abordable, des ressources naturelles abondantes et 
une fiscalité favorable à l’investissement et à l’innovation. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement 
agit pour stimuler la création de richesse et pour
solidifier la position concurrentielle de nos entreprises. 

Une somme de plus de 5,4 milliards de dollars 
d’ici cinq ans permettra de soutenir et de dynamiser 
l’économie québécoise, d’accroître notre capacité à 
innover et de favoriser l’apport des régions à la 
création de richesse. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce des gestes 
totalisant plus de 5,4 milliards de dollars sur cinq ans pour stimuler la création de 
richesse, soit : 

— 4,1 milliards de dollars pour soutenir et dynamiser l’économie québécoise; 

— 604,1 millions de dollars pour accroître notre capacité à innover; 

— 759,0 millions de dollars pour favoriser l’apport des régions à la création de 
richesse. 

Stimuler 
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TABLEAU B.1 

Impact financier des mesures pour stimuler la création de richesse 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Soutenir et dynamiser l’économie 
québécoise −802,5 −992,2 −745,0 −821,8 −704,5 −4 066,0 

Accroître notre capacité à innover −77,7 −109,9 −141,3 −128,1 −147,1 −604,1 

Favoriser l’apport des régions 
à la création de richesse −186,9 −231,4 −125,3 −107,1 −108,3 −759,0 

TOTAL −1 067,1 −1 333,5 −1 011,6 −1 057,0 −959,9 −5 429,1 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

Budget 2025-2026 
B.4 Plan budgétaire 



 

 
   

 

  

    
 

         
       

   
 

        
    

     
         

  
    

      
            

         

   

   

   

   
 

     
 

 

        

 
 

    

 
      

 
       

 
    

       

             
  

         
        

 

  

- - - - -

BSECTION
 

1. SOUTENIR ET DYNAMISER L’ÉCONOMIE 
QUÉBÉCOISE 

La résilience d’une économie se manifeste par sa capacité à absorber des chocs et 
à s’adapter rapidement aux changements et aux imprévus. 

La nouvelle posture du gouvernement américain à l’endroit de ses partenaires 
commerciaux invite le Québec à la prudence quant à sa relation économique et 
commerciale avec les États-Unis. Dans la situation actuelle, nos entreprises doivent 
investir pour améliorer leur productivité, solidifier leur position concurrentielle et 
réduire leur dépendance à l’égard du marché américain afin de mitiger les risques 
économiques associés aux entraves commerciales. Pour les consommateurs, cette 
situation représente une occasion de soutenir les entreprises d’ici en optant 
davantage pour des produits québécois. 

Afin de soutenir et de dynamiser l’économie québécoise, le gouvernement annonce, 
dans le cadre du budget 2025-2026, 4,1 milliards de dollars sur cinq ans pour : 

— offrir une aide transitoire aux entreprises touchées par les tarifs américains; 

— appuyer la réalisation de projets d’investissement; 

— favoriser la diversification des marchés; 

— faciliter le repérage de produits québécois. 

TABLEAU B.2 

Impact financier des mesures pour soutenir et dynamiser l’économie
québécoise 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Offrir une aide transitoire aux 
entreprises touchées par les tarifs 
américains(1) −200,0 −200,0 — — — −400,0 

Appuyer la réalisation de projets 
d’investissement −563,8 −745,0 −707,2 −783,5 −666,2 −3 465,7 

Favoriser la diversification des 
marchés −35,7 −45,7 −37,8 −38,3 −38,3 −195,8 

Faciliter le repérage de produits 
québécois(2) −3,0 −1,5 — — — −4,5 

TOTAL −802,5 −992,2 −745,0 −821,8 −704,5 −4 066,0 

(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Les sommes seront 
pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(2) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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1.1 Offrir une aide transitoire aux entreprises touchées par 
les tarifs américains 

L’imposition de tarifs par le gouvernement des États-Unis aura pour effet d’augmenter 
les prix des biens québécois aux États-Unis. À court terme, cela pourrait nuire aux 
ventes des entreprises québécoises et ainsi réduire leurs liquidités. 

Le gouvernement souhaite soutenir les entreprises qui auraient des problèmes
de liquidités en raison des tarifs imposés par le gouvernement des États-Unis. 

Le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, mettre à la disposition 
des entreprises touchées des aides financières sous forme de prêts qui représentent 
un apport de liquidités de 1,6 milliard de dollars. Des crédits de 400,0 millions de 
dollars sur deux ans sont prévus pour cette initiative. 

— Par ailleurs, Revenu Québec utilisera sa marge de manœuvre administrative 
afin de soutenir les entreprises exportatrices, notamment en accélérant le 
traitement de leurs demandes de crédits d’impôt. L’agence vise à réduire de 
moitié le délai de traitement pour assurer des liquidités à ces entreprises. 
Revenu Québec fera également preuve de souplesse afin de ne pas accentuer 
d’éventuels problèmes de liquidités. 

1.2 Appuyer la réalisation de projets d’investissement 
L’environnement d’affaires et réglementaire se doit d’être concurrentiel pour stimuler 
l’investissement des entreprises et pour faciliter la réalisation de projets qui 
nécessitent parfois un soutien adapté de la part du gouvernement. 

Afin d’appuyer la réalisation de projets d’investissement, le gouvernement annonce, 
dans le cadre du budget 2025-2026, 3,5 milliards de dollars sur cinq ans pour : 

— prolonger les mesures d’amortissement accéléré; 

— favoriser la réalisation de projets d’entreprises; 

— poursuivre l’Offensive de transformation numérique; 

— poursuivre l’Offensive formation en construction; 

— soutenir les fournisseurs québécois de l’industrie électrique; 

— assurer la délivrance des autorisations environnementales dans un délai optimal. 

Budget 2025-2026 
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TABLEAU B.3 

Impact financier des mesures pour appuyer la réalisation 
de projets d’investissement 
(en millions de dollars) 

BSECTION
 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Prolonger les mesures d’amortissement 
accéléré −311,1 −330,1 −299,8 −768,1 −650,8 −2 359,9 

Favoriser la réalisation de projets 
d’entreprises(1) −200,0 −350,0 −350,0 — — −900,0 

Poursuivre l’Offensive de transformation 
numérique(2) −6,0 −6,0 −2,0 — — −14,0 

Poursuivre l’Offensive formation en 
construction(3) −40,4 −40,4 −40,4 −0,4 −0,4 −122,0 

Soutenir les fournisseurs québécois de 
l’industrie électrique(2) −3,5 −3,5 — — — −7,0 

Assurer la délivrance des autorisations 
environnementales dans un délai 
optimal(4) −2,8 −15,0 −15,0 −15,0 −15,0 −62,8 

TOTAL −563,8 −745,0 −707,2 −783,5 −666,2 −3 465,7 

(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Les sommes seront 
pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(2) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(3) Les crédits seront versés au ministère de l’Éducation. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues 
à même le Fonds de suppléance. 

(4) Les crédits seront versés au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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Investissement Québec et la Caisse de dépôt et placement du Québec
en appui aux entreprises québécoises 

Les entreprises du Québec peuvent compter sur l’appui d’Investissement Québec (IQ) 
et de la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ) dans leurs projets visant à 
hausser leur productivité et à diversifier leurs marchés. 

IQ : partenaire de la croissance des entreprises 

IQ a pour mission de participer activement au développement économique du Québec, 
tant par ses activités propres que par l’administration de programmes ou par l’exécution 
de mandats que lui confie le gouvernement. 

Pour ce faire, IQ œuvre à stimuler l’innovation dans les entreprises, l’entrepreneuriat 
et le repreneuriat ainsi que la croissance de l’investissement et des exportations, et 
à promouvoir notamment les emplois à haute valeur ajoutée dans toutes les régions 
du Québec. 

– En 2023-2024, IQ a : 

▪ réalisé plus de 6 500 accompagnements d’entreprises en matière de technologie, 
d’exportation, de conseils stratégiques et de main-d’œuvre; 

▪ octroyé 4,0 milliards de dollars de financement pour des projets dont la valeur 
totalise 12,7 milliards de dollars. 

– Plus de 90 % des interventions d’IQ sont réalisées auprès d’entreprises de moins de 
200 employés. 

Panorama d’IQ : un soutien bonifié pour les entreprises exportatrices 

IQ a annoncé, le 19 février dernier, la mise en place de l’initiative Panorama, qui vise à 
appuyer les exportateurs québécois dans la diversification de leurs exportations vers 
d’autres marchés que les États-Unis. 

Panorama procure aux entreprises du financement flexible, ainsi que des services 
d’accompagnement offerts par des experts en exportation d’IQ, en collaboration avec le 
réseau économique du Québec à l’étranger et au Canada ainsi qu’avec des partenaires 
locaux. 

Nouveau programme de soutien aux entreprises québécoises de la CDPQ 

La CDPQ a annoncé, le 6 février dernier, le lancement d’un programme pour inciter 
les sociétés du Québec à lancer de nouveaux projets pour hausser leur productivité ou 
pour opérer un pivot stratégique vers de nouveaux marchés. 

Ce programme comprend un accès à du financement flexible, un accompagnement en 
transformation technologique de même qu’un accompagnement accru destiné à toutes 
les entreprises qui cherchent à explorer de nouveaux marchés pour diversifier leur base 
de clients, leurs fournisseurs ou leurs activités. 

– À cet égard, les équipes de la CDPQ travailleront à ouvrir des portes et à 
accompagner les entreprises en s’appuyant sur son carnet de 5 000 sociétés en 
portefeuille et de partenaires d’affaires dans 70 pays. 

Au 31 décembre 2024, les investissements de la CDPQ au Québec atteignaient 
93 milliards de dollars. La CDPQ s’est donné comme objectif de les faire progresser 
à 100 milliards de dollars en 2026. 

Budget 2025-2026 
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 Prolonger les mesures d’amortissement accéléré 

En réponse à la réforme fiscale américaine de 2018 et dans la foulée des gestes 
du gouvernement fédéral, le gouvernement a annoncé, dans le cadre du Point sur 
la situation économique et financière du Québec de l’automne 2018, des mesures 
d’amortissement accéléré pour favoriser l’investissement des entreprises. 

— En leur permettant de déduire plus rapidement le coût de leur investissement, le 
gouvernement fait bénéficier les entreprises d’une hausse importante de leurs 
liquidités à court terme, ce qui augmente la rentabilité de leur investissement. 

— Ces mesures sont en cours d’élimination progressive depuis le 1er janvier 2024 
et elles viendront à échéance à la fin de 2027. 

Dans le cadre de son Énoncé économique de l’automne de 2024, le gouvernement 
fédéral a annoncé la prolongation des mesures d’amortissement accéléré pour une 
période additionnelle de cinq ans à compter du 1er janvier 2025, avec une période 
d’élimination progressive sur quatre ans après 2029. 

— En raison de la prorogation du Parlement du Canada, la prolongation des 
mesures n’est toujours pas entrée en vigueur. 

 Stimuler l’investissement pour rehausser la productivité 

Le gouvernement confirme, dans le cadre du budget 2025-2026, son intention de 
s’harmoniser à l’annonce du gouvernement fédéral lorsque cette dernière entrera 
en vigueur. 

— En s’appliquant à la fois sur les impôts provincial et fédéral, une harmonisation 
du Québec avec la prolongation fédérale des mesures d’amortissement accéléré 
permettrait aux entreprises de bénéficier d’un avantage fiscal plus important, tout 
en évitant de complexifier le régime fiscal. 

À cet effet, le taux d’amortissement à 100 % dès l’année d’acquisition serait rétabli 
jusqu’en 2029 à l’égard : 

— de la machinerie et du matériel de fabrication et de transformation; 

— de l’équipement de production d’énergie propre; 

— des véhicules zéro émission. 

De plus, tous les autres types d’investissements qui ne sont pas visés par la hausse 
du taux d’amortissement à 100 % pourraient être déduits jusqu’à trois fois le montant 
de la déduction qui s’applique habituellement à la première année. 

La prolongation des mesures d’amortissement accéléré serait accordée à l’ensemble 
des 100 000 entreprises du Québec qui réalisent des investissements. 

— Ce geste permettrait de solidifier la position concurrentielle de nos entreprises 
avec un allègement fiscal de 2,4 milliards de dollars sur cinq ans. 
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Assurer un environnement fiscal compétitif à l’échelle internationale 

La compétitivité du régime fiscal des sociétés est déterminante pour l’établissement 
d’un climat d’affaires permettant de stimuler les investissements. Elle se reflète 
notamment dans le taux effectif marginal d’imposition (TEMI) sur l’investissement. 

– Le TEMI est une mesure théorique de l’incidence du régime fiscal sur les nouveaux
investissements. Il représente l’effet de l’ensemble des charges et des règles fiscales
qui influencent le rendement du capital investi.

Avec la prolongation des mesures d’amortissement accéléré du Québec et du fédéral, 
le TEMI moyen pour le Québec s’établirait à 9,7 %, comparativement à une moyenne de : 

– 13,0 % au Canada;

– 17,8 % dans les pays de l’OCDE;

– 19,7 % aux États-Unis.

Taux effectif marginal d’imposition (TEMI) sur l’investissement – 2024 
(en pourcentage) 

19,7 
17,8 

14,5 

10,8 

13,0 
9,7 (2025) 

(2025) 

Québec Moyenne Moyenne de l'OCDE États-Unis 
canadienne (à l'exception du 

Canada) 
Sources : Ministère des Finances du Québec et ministère des Finances du Canada. 
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 Favoriser la réalisation de projets d’entreprises 

En raison de la nouvelle posture du gouvernement américain dans ses relations 
commerciales, les entreprises du Québec devront s’engager davantage sur la voie 
de l’investissement pour améliorer leur productivité et ainsi se positionner 
favorablement, notamment sur de nouveaux marchés. 

Le gouvernement dispose d’outils permettant de réaliser des interventions 
financières en offrant un soutien flexible et adapté à la situation de certaines 
entreprises, entre autres par le biais du Fonds du développement économique. 

— Ces outils permettent notamment d’accorder un soutien financier aux projets 
d’entreprises afin de favoriser l’automatisation, la robotisation, la transformation 
numérique et l’intégration de l’intelligence artificielle. 

Pour poursuivre son appui aux projets économiques stratégiques, le gouvernement 
prévoit 900,0 millions de dollars sur trois ans. 

 Poursuivre l’Offensive de transformation numérique 

Le gouvernement du Québec a démarré l’Offensive de transformation 
numérique (OTN) en 2020 afin d’encourager les entreprises à hausser leur 
productivité grâce à des investissements visant l’automatisation, l’intégration de 
l’intelligence artificielle dans leurs activités et le passage au numérique. 

Depuis, 38 projets ont été mis en place par des organismes qui accompagnent les 
entreprises dans le virage numérique dans plusieurs secteurs d’activité tels que le 
domaine manufacturier, la construction, le commerce de détail, les mines, le 
tourisme, l’agriculture et la foresterie. 

— Les sommes allouées à ces projets totalisent plus de 360,0 millions de dollars et 
ont permis de sensibiliser plus de 125 000 entreprises à l’importance du virage 
numérique et d’en accompagner plus de 15 000. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce 14,0 millions de 
dollars sur trois ans afin de poursuivre l’OTN et de soutenir les entreprises dans 
leurs efforts visant à accroître leur productivité. 
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 Poursuivre l’Offensive formation en construction 

Face à la pénurie de main-d’œuvre dans le secteur de la construction au Québec et 
dans le contexte actuel d’incertitude économique, il est impératif de continuer à 
investir dans la formation spécialisée pour répondre aux besoins du marché. 

Pour donner suite aux phases 1 et 2 de l’Offensive formation en construction, le 
gouvernement poursuit son intervention visant à former ou à requalifier 
10 000 travailleurs additionnels dans ce secteur d’ici 2028 afin d’assurer la 
réalisation des importants travaux d’infrastructures à venir, dont le Plan 
d’action 2035 – Vers un Québec décarboné et prospère d’Hydro-Québec. 

Les actions additionnelles pour la formation dans le secteur de la construction 
prévoient notamment : 

— une augmentation des places disponibles dans certains programmes en 
formation professionnelle, entre autres ceux menant aux métiers de 
charpentier-menuisier, d’électricien, de briqueteur-maçon, de frigoriste, de 
tuyauteur, de monteur de lignes et de grutier; 

— un rehaussement des compétences des travailleurs de la construction déjà en 
emploi, en mettant un accent particulier sur les apprentis non diplômés et un 
recours accru aux stages en entreprise; 

— une vaste campagne de promotion et de valorisation des métiers de ce secteur 
et de sensibilisation à l’importance des chantiers à venir. 

À cette fin, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit des 
investissements de 122,0 millions de dollars d’ici 2029-2030 afin de soutenir des 
actions additionnelles pour la formation dans le secteur de la construction. 

Bilan de l’Offensive formation en construction 

L’Offensive formation en construction a été lancée en octobre 2023 pour former 
rapidement de 4 000 à 5 000 travailleurs dans certains métiers de la construction en forte 
demande. Elle reposait principalement sur une offre temporaire de formations courtes 
menant à une attestation d’études professionnelles (AEP). 

Dans son budget 2024-2025, le gouvernement annonçait la poursuite des efforts afin de 
rehausser l’offre de main-d’œuvre dans ce secteur d’activité et également de permettre 
le développement de formations émergentes, telles que l’alternance travail-études. 

– La phase 1 s’est terminée en novembre 2024. Les dernières données indiquent que 
la cible de diplomation de quelque 3 100 personnes a été atteinte à 93 % pour les 
métiers ciblés. 

– La phase 2 est toujours en cours : plus de 2 500 élèves se sont inscrits à la formation 
en charpenterie-menuiserie. 

Budget 2025-2026 
B.12 Plan budgétaire 



 

 
   

 

  

     
      

        
   

     
     

    
  

 
     

    
   

          
             

  
 

  

         
    

  
  

  
 

 
       

     

     
    

 

     
     

         

BSECTION
 

Un rehaussement des investissements en infrastructures publiques 
de 11 G$ sur trois ans pour soutenir l’économie 

Les investissements en infrastructures publiques contribuent à appuyer la prestation 
de services publics de qualité. Ils contribuent également à stimuler l’économie et 
à accroître le potentiel économique du Québec à long terme. Dans le contexte actuel, 
marqué par l’incertitude économique, le gouvernement annonce un rehaussement des 
investissements en infrastructures de 11 milliards de dollars sur trois ans, soit 
de 2025-2026 à 2027-2028. 

De nombreux projets sont en cours de réalisation, et ce, partout au Québec. Dans le but 
de les mener rapidement à terme et de stimuler l’économie, le gouvernement fait passer 
les investissements annuels en infrastructures publiques à plus de 19 milliards de 
dollars, en moyenne, au cours des trois prochaines années. 

Sur 10 ans, le Plan québécois des infrastructures (PQI) 2025-2035 est ainsi porté 
à 164,0 milliards de dollars, soit une hausse de 11 milliards de dollars ou de 7 %. Il est 
prévu que les investissements seront moindres à compter de 2028-2029. L’annonce 
d’un nouveau plan d’infrastructure à long terme de la part du gouvernement fédéral 
permettrait de maintenir le niveau d’investissements. 

– Le plus récent plan d’envergure du gouvernement fédéral pour le financement des 
infrastructures remonte à 2016, et les sommes disponibles pour le Québec dans 
le cadre de l’Entente bilatérale intégrée qui en découle ont toutes été allouées 
en mars 20231. 

Investissements annuels dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035 
(en milliards de dollars) 

PQI 2025-2035 : 164,0 

2023- 2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029- 2030- 2031- 2032- 2033- 2034-
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Source : Secrétariat du Conseil du trésor. 

De plus, avec la réalisation graduelle de son Plan d’action 2035 – Vers un Québec 
décarboné et prospère, Hydro-Québec ajoutera une contribution importante à la 
croissance de l’économie du Québec. 

– Ce plan exigera des investissements en capital de 135 milliards de dollars 
à 160 milliards de dollars sur la période 2024-2035. 

1 Les projets financés en vertu de cette entente devront être finalisés d’ici le 31 octobre 2033. 
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 Soutenir les fournisseurs québécois de l’industrie électrique 

Lancé en 2022, le Projet d’approvisionnement stratégique québécois 
électrique (PASQE) a permis d’appuyer des entreprises du Québec dans le 
développement de l’industrie électrique. 

— L’initiative a entre autres soutenu des projets qui ont accru la capacité 
d’entreprises québécoises à produire divers composants nécessaires au secteur 
hydroélectrique afin notamment de remplacer des équipements et des 
composants critiques importés pour la production et le transport d’électricité. 

En raison des objectifs ambitieux de transition énergétique et de développement 
d’approvisionnements en électricité, le gouvernement prévoit, dans le cadre du 
budget 2025-2026, 7,0 millions de dollars sur deux ans pour prolonger et bonifier 
l’initiative, qui deviendra PASQE 2.0, afin d’améliorer la chaîne d’approvisionnement 
et de favoriser les retombées économiques au Québec. 

 Assurer la délivrance des autorisations environnementales 
dans un délai optimal 

Le gouvernement a réussi, ces dernières années, à accélérer la délivrance 
d’autorisations environnementales requises pour des projets de développement 
économique importants pour le Québec. 

C’est pourquoi les ressources qui ont permis d’accélérer ces services en matière 
d’autorisations environnementales doivent être maintenues. Rappelons que 
l’augmentation des effectifs a permis d’obtenir un taux de 88 % des autorisations 
émises dans un délai de 75 jours ou moins, dépassant la cible fixée à 85 %. 

De plus, les investissements au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) seront prolongés pour qu’il puisse continuer de répondre 
efficacement à ses mandats dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement. 

Afin de reconduire les effectifs nécessaires à l’étude environnementale de projets 
de développement économique essentiels au Québec, le gouvernement 
prévoit 62,8 millions de dollars sur cinq ans. 
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1.3 Favoriser la diversification des marchés 
Dans le contexte d’incertitude liée à nos relations commerciales avec les États-Unis, 
plusieurs entreprises auront intérêt à modifier leur chaîne d’approvisionnement et 
à diversifier leur marché. 

Sans compter les États-Unis, les nombreux accords de libre-échange du Canada 
donnent au Québec un accès privilégié à plus de 1 milliard de consommateurs 
répartis dans 50 autres pays. Le Québec compte des infrastructures de transport 
modernes et efficaces qui permettent d’expédier de la marchandise par voie 
terrestre, ferroviaire, maritime ou aérienne. 

Afin de favoriser la diversification des marchés, le gouvernement annonce, dans le 
cadre du budget 2025-2026, 195,8 millions de dollars sur cinq ans pour : 

— poursuivre la stratégie maritime; 

— favoriser la concrétisation de projets d’exportation; 

— défendre les intérêts du Québec et créer de la richesse en soutenant le réseau 
des représentations à l’étranger. 

TABLEAU B.4 

Impact financier des mesures pour favoriser la diversification des marchés 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Poursuivre la stratégie maritime(1) −21,8 −31,8 −31,8 −32,3 −32,3 −150,0 

Favoriser la concrétisation de projets 
d’exportation(2) −7,9 −7,9 — — — −15,8 

Défendre les intérêts du Québec et 
créer de la richesse en soutenant le 
réseau des représentations à 
l’étranger(3) −6,0 −6,0 −6,0 −6,0 −6,0 −30,0 

TOTAL −35,7 −45,7 −37,8 −38,3 −38,3 −195,8 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère des Transports et de la Mobilité durable. 
(2) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. 
(3) Les crédits seront versés au ministère des Relations internationales et de la Francophonie. 
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Accroître les échanges avec nos partenaires canadiens 

Le marché canadien joue un rôle essentiel dans l’économie du Québec. Les 
exportations de biens et services vers les autres provinces et territoires constituent une 
part significative des échanges commerciaux du Québec et contribuent fortement à son 
produit intérieur brut, ayant représenté en 2023 plus de 103 milliards de dollars et près 
de 18 % du PIB québécois, ce qui fait du marché canadien non seulement notre principal 
partenaire, mais aussi notre premier client. 

– Selon Statistique Canada, des biens et services d’une valeur de plus de 530 milliards 
de dollars ont été échangés en 2023 entre les provinces et les territoires, ce qui 
représente plus de 18 % du PIB canadien. 

L’Accord de libre-échange canadien 

En vigueur depuis 2017, l’Accord de libre-échange canadien (ALEC) vise à réduire et 
à éliminer, autant que possible, les obstacles à la libre circulation des personnes, des 
biens, des services et des investissements à l’intérieur du Canada. L’adhésion du 
Québec à cet accord contribue à sécuriser cet important marché au bénéfice des 
entreprises et des consommateurs québécois. 

Face aux menaces tarifaires américaines, le Québec collabore étroitement avec les 
autres provinces et territoires et le gouvernement fédéral en vue de stimuler les 
échanges et de réduire, lorsque possible, les obstacles au commerce interprovincial. 

La contribution du Québec aux efforts visant à accroître le commerce intérieur 

Sur la base de recommandations formulées par le Comité du commerce intérieur, les 
premiers ministres fédéral, provinciaux et territoriaux ont annoncé, le 5 mars dernier, 
une série d’actions concrètes visant à renforcer les engagements pris en vertu de 
l’ALEC, à promouvoir la reconnaissance mutuelle, à faciliter la mobilité de la 
main-d’œuvre et à stimuler les marchés intérieurs. À ce titre, le Québec : 

– révise attentivement les exceptions qu’il a inscrites à l’ALEC, dans le but de cibler 
celles qui pourraient être retirées ou modifiées, et en a déjà identifié au moins cinq 
qui pourraient faire l’objet d’un retrait; 

– demeure engagé dans l’ensemble des travaux de la Table de conciliation et de 
coopération en matière de réglementation, créée en vertu de l’ALEC; 

▪ Il participe entre autres à la réalisation d’un projet pilote visant la conclusion, d’ici 
la fin de l’année 2025, d’une entente de reconnaissance mutuelle touchant le 
secteur du camionnage. 

– contribue, conformément à ses propres objectifs, aux efforts visant à faciliter la 
mobilité de la main-d’œuvre au Canada, en apportant des améliorations continues, 
telles que l’élaboration d’une norme de service d’un maximum de 30 jours à partir de 
la réception d’un dossier complet pour réduire les délais pour les travailleurs 
accrédités qui souhaitent travailler au Québec, et ce, tout en veillant à la protection 
du public et de la langue française; 

– continue de soutenir les entreprises québécoises disposées à étendre leurs activités 
sur le marché canadien, notamment par l’entremise de son réseau des Bureaux du 
Québec au Canada et grâce aux services d’accompagnement spécialisé offerts par 
Investissement Québec International, afin de capitaliser davantage sur le riche 
potentiel des marchés canadiens, où proximité et accessibilité riment avec rentabilité 
et prospérité. 
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 Poursuivre la stratégie maritime 

Le gouvernement entend continuer ses efforts pour mettre en valeur le potentiel du 
fleuve Saint-Laurent en poursuivant le déploiement de sa stratégie maritime. Cette 
stratégie vise à faire du fleuve un corridor économique performant. 

Pour soutenir cette initiative, le gouvernement prévoit, dans le cadre du 
budget 2025-2026, 150,0 millions de dollars sur cinq ans, qui permettront à terme 
de générer des investissements privés et institutionnels, et de continuer d’augmenter 
la capacité portuaire du Québec pour accroître la compétitivité des entreprises et 
favoriser la diversification de leurs exportations. 

 Favoriser la concrétisation de projets d’exportation 

En 2023, les exportations internationales et interprovinciales de biens et services 
représentaient respectivement 29 % et 18 % du PIB du Québec. 

Les exportations sont un élément clé de l’économie québécoise, mais à cause 
de l’incertitude économique découlant des changements récents dans la posture des 
États-Unis, qui étaient la destination de 74 % des exportations internationales de 
biens du Québec en 2023, plusieurs entreprises du Québec auraient avantage à 
diversifier leurs partenaires commerciaux. 

Dans ce contexte, le gouvernement prévoit 15,8 millions de dollars sur deux ans 
pour favoriser la concrétisation de projets d’exportation. Cette somme permettra : 

— de soutenir les organismes régionaux de promotion des exportations (ORPEX) 
qui accompagnent les entreprises dans leurs projets d’exportation, de 
diversification des marchés ou qui favorisent l’attraction d’investissements 
directs étrangers; 

— d’accorder 2 millions de dollars additionnels par année sur deux ans à 
Investissement Québec pour accompagner des entreprises québécoises dans 
leur effort de diversification dans le reste du Canada et à l’international. 
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 Défendre les intérêts du Québec et créer de la richesse en 
soutenant le réseau des représentations à l’étranger 

La nouvelle Politique internationale du Québec (PIQ), qui sera lancée 
prochainement, s’effectue dans un contexte de remise en question de l’ordre 
géopolitique et économique international. 

Dans l’objectif de défendre les intérêts du Québec et de créer de la richesse, le 
gouvernement veille à ce que le réseau des représentations du Québec à l’étranger 
puisse avoir les moyens nécessaires pour agir. 

Ainsi, le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, des 
investissements de 30,0 millions de dollars sur cinq ans afin de soutenir le réseau 
des représentations du Québec à l’étranger. 

Ce financement permettra notamment de : 

— poursuivre la mise en œuvre de stratégies territoriales à l’international; 

— soutenir les initiatives en matière d’intelligence d’affaires; 

— maintenir les postes de nature économique dans le réseau des représentations 
du Québec à l’étranger; 

— soutenir les ambitions internationales des réseaux d’affaires et des entreprises 
québécoises. 
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Importance du réseau des représentations du Québec à l’étranger 

Selon une étude du cabinet Sanctuary Counsel publiée en 2022, le Québec est reconnu 
comme étant l’un des États fédérés les plus influents dans le monde, notamment grâce 
à ses 33 représentations réparties dans 19 pays ainsi qu’à ses 2 représentations 
multilatérales liées à la Francophonie et à l’UNESCO. 

Les représentations du Québec à l’étranger ont notamment pour rôle : 

– d’accompagner les entreprises québécoises exportatrices; 

– de promouvoir les intérêts, la culture et l’identité du Québec; 

– d’attirer des investissements étrangers; 

– d’accroître l’attractivité du Québec pour les travailleurs et les étudiants francophones 
et francotropes. 

Ces représentations diplomatiques permettent au gouvernement québécois d’offrir aux 
entreprises, aux créateurs, aux institutions et aux chercheurs québécois des services, 
des conseils et des activités adaptés aux caractéristiques des divers pays du réseau. 

– Les services offerts varient selon l’importance des postes et des relations 
entretenues avec les États hôtes, et portent principalement sur l’économie, 
l’éducation, la culture, l’immigration et les affaires publiques. 

Caractéristiques des postes à l’étranger 
Secteurs d’activité 

Nombre Direction des services 

Délégation générale 8 Délégué général Économie, éducation, culture, 
nommé par immigration et affaires publiques 
le gouvernement 

Délégation 11 Délégué nommé par Économie, éducation, culture et 
le gouvernement affaires publiques 

Bureau 9 Directeur nommé par Nombre limité de secteurs 
la ministre ou le  
sous-ministre du 
MRIF(1) 

Antenne 5 Relève d’une Nombre limité de secteurs 
délégation 

TOTAL 33 s. o. s. o. 

(1) MRIF : Ministère des Relations internationales et de la Francophonie. 
Source : Gouvernement du Québec, Représentations du Québec à l’étranger, [En ligne], 

[https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/relations-
internationales/representations], (Consulté le 17 février 2025). 

La remise en question sans précédent de l’ordre géopolitique et économique 
international rend nécessaire le maintien des moyens actuels et des effectifs de la 
diplomatie québécoise. 

Les représentations demeurent, entre autres, à l’avant-garde des négociations avec le 
gouvernement et les réseaux d’affaires américains et internationaux. 
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Simplification de la gouvernance de l’offre de services 
en matière de mobilité internationale des jeunes 

Une expérience professionnelle à l’international peut représenter une occasion unique 
et déterminante dans le choix de carrière des jeunes adultes. C’est en ce sens que 
l’organisme gouvernemental Les Offices jeunesse internationaux du Québec (LOJIQ) 
permet à des jeunes adultes âgés de 18 à 35 ans de participer à des programmes de 
mobilité et d’échange au Québec, au Canada et à l’international. 

– Annuellement, de 4 000 à 5 000 jeunes bénéficient des programmes et du soutien 
financier de l’organisme. 

Au cours des prochains mois, le gouvernement transformera la gouvernance de l’offre 
de services en matière de mobilité internationale des jeunes en intégrant les activités 
de LOJIQ au sein du ministère des Relations internationales et de la Francophonie. 

Ce faisant, le gouvernement vise à simplifier les structures administratives tout en 
améliorant l’offre de services pour les jeunes. Cette réorganisation permettra également 
de renforcer la cohérence avec les priorités gouvernementales actuelles et de mettre 
davantage en valeur le partenariat de longue date avec la France. 

1.4 Faciliter le repérage de produits québécois 
L’achat local est l’une des façons d’atténuer les effets des problèmes commerciaux 
actuels avec les États-Unis. À cet effet, il est important que les entreprises 
québécoises aient accès à des certifications qui permettent de faciliter le repérage 
de leurs produits. 

L’organisme à but non lucratif Les Produits du Québec a pour mission de faciliter 
l’achat québécois grâce à trois marques de certification qui sont un gage de 
confiance pour les consommateurs en garantissant la provenance des produits. Les 
trois marques de certification sont : 

— « Produit du Québec », qui signifie qu’au moins 85 % des coûts directs liés 
à l’achat d’intrants ainsi qu’à la transformation et à l’assemblage d’un produit 
sont engagés au Québec; 

— « Fabriqué au Québec », qui signifie que la dernière transformation 
fondamentale qui confère à un produit ses caractéristiques essentielles est 
effectuée au Québec; 

— « Conçu au Québec », qui signifie que la main-d’œuvre affectée au design et 
à la conception d’un produit est entièrement située au Québec, mais qu’il n’est 
pas produit ou fabriqué au Québec. 

Le gouvernement prévoit 4,5 millions de dollars sur deux ans afin de poursuivre le 
financement de cet organisme et de faciliter le repérage des produits québécois. 
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2. ACCROÎTRE NOTRE CAPACITÉ À INNOVER 

L’innovation est essentielle pour assurer le développement économique du Québec. 
Son intégration aux activités des entreprises leur permet de se démarquer de la 
concurrence, tant pour le développement de produits novateurs que pour 
l’optimisation de leurs processus de production. 

Afin d’accroître notre capacité à innover, le gouvernement prévoit, dans le cadre du 
budget 2025-2026, 604,1 millions de dollars sur cinq ans pour : 

— stimuler l’innovation et sa commercialisation par un régime d’aide fiscale 
renouvelé; 

— favoriser l’innovation dans des secteurs stratégiques; 

— moderniser les services publics pour en accroître l’efficacité; 

— aider les PME à fort potentiel. 

TABLEAU B.5 

Impact financier des mesures pour accroître notre capacité à innover 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Stimuler l’innovation et sa 
commercialisation par un régime d’aide 
fiscale renouvelé 3,3 −4,9 −69,3 −90,8 −109,8 −271,5 

Favoriser l’innovation dans des secteurs 
stratégiques −52,4 −62,2 −39,2 −20,1 −20,1 −194,0 

Moderniser les services publics pour en 
accroître l’efficacité −17,3 −27,3 −17,3 −17,2 −17,2 −96,3 

Aider les PME à fort potentiel −11,3 −15,5 −15,5 — — −42,3 

TOTAL −77,7 −109,9 −141,3 −128,1 −147,1 −604,1 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
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2.1 Stimuler l’innovation et sa commercialisation par un 
régime d’aide fiscale renouvelé 

Au fil des années, d’importants efforts ont été consacrés pour mettre en place des 
mécanismes et des outils pour améliorer les performances en innovation du Québec, 
notamment avec l’aide de différentes mesures fiscales. 

Toutefois, dans la dernière décennie, une tendance à la baisse a été observée 
au Québec dans l’intensité des dépenses de R-D effectuées par les entreprises, 
alors que celle de plusieurs autres juridictions est à la hausse, dont l’Ontario, qui 
a désormais pris l’avantage sur le Québec dans ce domaine. 

— Cette situation est préoccupante et soulève des questions sur la capacité du 
Québec à soutenir sa compétitivité et à atteindre son objectif de rattraper le 
niveau de vie de l’Ontario. 

GRAPHIQUE B.1 

Dépenses de R-D des entreprises (DIRDE) en pourcentage
du PIB – 2014 et 2022 
(en pourcentage) 

2,83 

1,42 1,34 1,38 
1,11 

2014 

1,07 
0,91 

2022 

1,39 
1,27 

2,01 

1,62 

2,38 

1,90 1,94 

Québec Ontario 

Source : Institut de la statistique du Québec. 

Canada UE OCDE G7 États-Unis 

C’est dans ce contexte que le gouvernement a lancé un grand chantier de réflexion 
sur l’optimisation du modèle québécois d’appui à la R-D et à l’innovation en 
entreprise, et il prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, un nouveau régime 
d’aide fiscale à l’innovation optimisé qui permettra d’accroître les retombées au 
Québec. 

— Le gouvernement s’est inspiré des recommandations d’experts, dont le Conseil 
de l’innovation du Québec (CIQ) qui, dans le cadre de la Stratégie québécoise 
de recherche et d’investissement en innovation (SQRI2) 2022-2027, avait pour 
mandat d’examiner les incitatifs à la R-D et de soumettre des recommandations 
pour les optimiser. Le rapport du CIQ a été rendu public en avril 2024. 
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BSECTION
 

Les modifications, qui permettront d’offrir un soutien financier additionnel totalisant 
271,5 millions de dollars sur cinq ans, contribueront à créer un environnement plus 
propice à l’innovation, à la compétitivité et à la croissance des entreprises, tout en 
leur permettant d’être davantage en mesure de répondre aux défis économiques 
mondiaux actuels. 

TABLEAU B.6 

Impact financier des mesures pour stimuler l’innovation et sa 
commercialisation par un régime d’aide fiscale renouvelé 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Simplifier l’aide fiscale à l’innovation 
avec l’abolition de certaines mesures(1) 

– Crédits d’impôt à la R-D — 93,9 632,7 662,4 693,0 2 082,0 

– Crédit d’impôt pour le design (volet 
design industriel) — 0,8 4,3 4,4 4,6 14,1 

– Crédit d’impôt pour services 
d’adaptation technologique — 1,0 1,7 1,7 1,8 6,2 

– Congé d’impôt pour les chercheurs 
étrangers 2,5 4,2 6,1 7,9 9,3 30,0 

– Congé d’impôt pour les experts 
étrangers 0,8 1,2 1,8 2,3 2,7 8,8 

Sous-total 3,3 101,1 646,6 678,7 711,4 2 141,1 

Instaurer le crédit d’impôt pour la 
recherche, l’innovation et la 
commercialisation (CRIC)(2) — −106,0 −715,9 −769,5 −821,2 −2 412,6 

TOTAL 3,3 −4,9 −69,3 −90,8 −109,8 −271,5 

(1) Les crédits d’impôt abolis pourront être réclamés pour les années d’imposition des sociétés ayant débuté au plus 
tard le jour du discours sur le budget 2025-2026. 

(2) Le CRIC pourra être réclamé par les sociétés pour les années d’imposition qui commenceront après le jour du 
discours sur le budget 2025-2026. 
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 Le nouveau crédit d’impôt pour la recherche, l’innovation 
et la commercialisation 

Le nouveau régime d’aide fiscale à l’innovation se déclinera en deux mesures 
phares, à savoir : 

— un nouveau crédit d’impôt bonifié et amélioré, soit le crédit d’impôt pour la 
recherche, l’innovation et la commercialisation (CRIC), qui remplacera huit 
mesures fiscales1; 

— un régime préférentiel pour les propriétés intellectuelles, soit la déduction 
incitative pour la commercialisation des innovations (DICI), déjà en vigueur. 

Sommairement, le CRIC sera pleinement remboursable et soutiendra les activités 
de R-D et de précommercialisation des projets d’innovation réalisés au Québec. Il 
s’appliquera : 

— aux dépenses de salaires et d’équipements; 

— à 50 % du montant d’un contrat conclu avec un sous-traitant, pouvant 
comprendre une université, un centre de recherche ou un consortium de 
recherche. 

Le CRIC ne prévoit pas des taux d’aide établis en fonction de la taille d’une 
entreprise, mais plutôt en fonction du volume des dépenses admissibles d’une 
entreprise, afin de maximiser l’effet de levier sur l’innovation de toute entreprise, à 
savoir : 

— un taux de 30 % pour le premier million de dollars de dépenses admissibles qui 
excède un seuil d’exclusion; 

— un taux de 20 % pour les dépenses admissibles au-delà de cette limite 
de 1 million de dollars. 

Pour encourager les emplois à plus haute valeur ajoutée et assurer une équité entre 
les entreprises selon la taille des projets, le seuil d’exclusion des dépenses 
admissibles d’une entreprise correspondra au plus élevé de : 

— la somme du montant personnel de base du régime d’impôt des particuliers 
applicable pour chaque employé, ajusté en proportion de son temps consacré à 
la réalisation d’activités de R-D et de précommercialisation admissibles; 

— 50 000 $. 

Les détails des modifications entourant l’optimisation du modèle québécois d’appui 
à la R-D et à l’innovation sont présentés dans le fascicule Innover pour prospérer. 

Il s’agit des quatre crédits d’impôt à la R-D, du crédit d’impôt pour le design (volet design industriel), 
du crédit d’impôt pour services d’adaptation technologique et des deux congés d’impôt visant 
l’embauche de chercheurs et d’experts étrangers. 
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TABLEAU B.7 

Principaux paramètres du crédit d’impôt pour la recherche, l’innovation
et la commercialisation 

BSECTION
 

Sociétés 
admissibles Taux Dépenses admissibles Seuil d’exclusion 

Société ayant un 30 % sur le premier Dépenses relatives à des Plus élevé de : 
établissement au 
Québec et y 
exploitant une 
entreprise 

million de dollars de 
dépenses admissibles 
qui excède un seuil 
d’exclusion 

activités de R-D ou de 
précommercialisation(1) : 
– frais de main-d’œuvre ou 

50 % du montant d’un contrat 

− la somme des 
seuils d’exclusion 
de chaque 
employé(2) 

20 % sur les dépenses 
admissibles au-delà de 
cette limite de 1 M$ 

conclu avec un sous-traitant 
– frais d’acquisition 

d’équipement 

− 50 000 $ 

(1) Pour être admissibles, les activités de précommercialisation doivent être en continuité d’un projet de R-D réalisé 
au Québec. 

(2) Le montant du seuil d’exclusion pour un employé correspond au montant personnel de base du régime d’impôt 
des particuliers (ex. : 18 571 $ en 2025) ajusté en proportion de son temps consacré à la réalisation d’activités de 
R-D et de précommercialisation admissibles. 

Le nouveau régime d’aide fiscale à l’innovation du Québec, avec le CRIC, sera 
davantage complémentaire au soutien fiscal du gouvernement fédéral et en lien avec 
ses récentes intentions en matière de R-D et d’innovation. 

— Depuis 2022, le gouvernement fédéral a entrepris un examen de son soutien 
fiscal à la R-D et à la propriété intellectuelle. Lors de l’Énoncé économique de 
l’automne de 2024, il a notamment annoncé des bonifications à son crédit d’impôt 
pour la R-D, dont le rétablissement de l’admissibilité des dépenses en capital. 

— Le gouvernement fédéral a également annoncé son intention de créer un régime 
privilégié des brevets et qu’il poursuivait ses travaux d’analyse. 

Une étape significative dans l’optimisation de l’aide à l’innovation 

Les modifications fiscales proposées dans le budget 2025-2026 représentent une étape 
significative de l’optimisation de l’aide à l’innovation. Une attention particulière sera 
portée afin que les interventions budgétaires et fiscales soient bien coordonnées pour 
accroître leur efficacité et assurer une utilisation optimale des ressources publiques. 

Les mesures de soutien budgétaire doivent prendre en considération la portée des 
mesures fiscales afin d’éviter les chevauchements des différentes interventions 
financières. 

– Une meilleure coordination permettra d’harmoniser les efforts, de simplifier les 
démarches pour les entreprises et d’augmenter l’impact global du soutien 
gouvernemental. 

De plus, une plus grande transparence et un meilleur suivi des résultats permettront de 
réallouer efficacement les ressources en fonction des secteurs et des projets les plus 
prometteurs. 

– À cet égard, une évaluation de l’effet de la mise en place du crédit d’impôt pour la 
recherche, l’innovation et la commercialisation (CRIC) sur les dépenses en 
innovation sera faite périodiquement afin d’en assurer l’efficacité. 
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2.2 Favoriser l’innovation dans des secteurs stratégiques 
Au fil des années, le Québec s’est doté d’une base de recherche scientifique de 
calibre international et s’est positionné comme leader dans des domaines de pointe 
tels que l’intelligence artificielle, les technologies quantiques et les sciences de 
la vie. 

Afin de favoriser l’innovation dans des secteurs stratégiques, le gouvernement 
annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, 194,0 millions de dollars sur cinq ans 
pour : 

— appuyer le développement de la zone d’innovation Technum Québec; 

— renouveler la Stratégie québécoise des sciences de la vie; 

— appuyer la recherche et l’innovation en entreprise dans les secteurs prioritaires; 

— poursuivre le financement de Mila; 

— renouveler le soutien aux activités de Finance Montréal. 

TABLEAU B.8 

Impact financier des mesures pour favoriser l’innovation dans 
des secteurs stratégiques 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Appuyer le développement de la zone 
d’innovation Technum Québec(1) −20,7 −20,0 −20,0 −20,0 −20,0 −100,7 

Renouveler la Stratégie québécoise des 
sciences de la vie(1) −15,0 −25,5 −13,5 — — −54,0 

Appuyer la recherche et l’innovation en 
entreprise dans les secteurs prioritaires(1) −5,0 −5,0 −5,0 — — −15,0 

Poursuivre le financement de Mila(1) −11,0 −11,0 — — — −22,0 

Renouveler le soutien aux activités de 
Finance Montréal −0,7 −0,7 −0,7 −0,1 −0,1 −2,3 

TOTAL −52,4 −62,2 −39,2 −20,1 −20,1 −194,0 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Les sommes prévues 

pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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 Appuyer le développement de la zone d’innovation
Technum Québec 

Le Centre de Collaboration MiQro Innovation (C2MI) est un organisme à but non 
lucratif ayant pour mission d’accélérer le développement et la commercialisation de 
composants essentiels aux technologies numériques et quantiques. Le C2MI fait 
partie de la zone d’innovation Technum Québec, située à Bromont. 

Le C2MI amorcera prochainement un projet visant à développer un procédé de 
fabrication et de postproduction de semi-conducteurs novateur. Ce procédé 
permettra à Technum Québec de se positionner avantageusement dans l’industrie 
des semi-conducteurs, puisque de telles capacités de production sont très limitées 
en Amérique du Nord. 

Pour appuyer financièrement le développement de la zone d’innovation 
Technum Québec, le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 
100,7 millions de dollars sur cinq ans. L’ajout de cette somme est conditionnel aux 
investissements du gouvernement fédéral et du secteur privé. 

 Renouveler la Stratégie québécoise des sciences de la vie 

Les investissements en sciences de la vie sont cruciaux et permettent de répondre 
aux besoins en matière de santé ainsi que de stimuler la croissance économique et 
l’innovation. 

La Stratégie québécoise des sciences de la vie 2022-2025 a permis de générer plus 
de 3 milliards de dollars en investissements privés, de faire émerger la filière 
industrielle en thérapie à base d’acides ribonucléiques (ARN) et d’accroître la 
présence des entreprises québécoises dans les chaînes d’approvisionnement 
locales et internationales. 

La Stratégie québécoise des sciences de la vie arrivant à échéance, le 
gouvernement prévoit 54,0 millions de dollars sur trois ans pour renouveler cette 
stratégie qui se décline en cinq axes, soit : 

— générer des synergies pour relever les grands défis de la santé; 

— développer le capital humain et attirer les talents; 

— soutenir la création et la croissance d’entreprises innovatrices; 

— attirer et concrétiser des projets d’investissement; 

— stimuler la commercialisation des innovations. 
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 Appuyer la recherche et l’innovation en entreprise dans
les secteurs prioritaires 

Au cours des dernières années et grâce à l’appui du gouvernement du Québec, 
d’importants investissements en recherche et développement ont été réalisés dans 
des secteurs stratégiques tels que la filière batterie, les sciences de la vie, 
l’intelligence artificielle, la microélectronique et l’aérospatiale. 

Ces secteurs arrivent à maturité en matière de commercialisation et il est essentiel 
que les travaux réalisés par les entreprises québécoises portent leurs fruits afin 
qu’elles augmentent leur productivité et qu’elles se positionnent favorablement dans 
leurs marchés. 

Pour ce faire, le gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, 
15,0 millions de dollars sur trois ans afin notamment : 

— de soutenir la recherche collaborative et le transfert technologique en tirant profit 
de l’expertise et des infrastructures des centres de recherche publics; 

— d’accélérer l’adoption de technologies de pointe par les entreprises, entre autres 
en appuyant des projets d’innovation collaborative et de développement de 
biens, de services ou de procédés novateurs. 

 Poursuivre le financement de Mila 

Mila est un centre de recherche spécialisé en intelligence artificielle regroupant 
notamment des ressources de l’Université de Montréal et de l’Université McGill. 

Il est reconnu mondialement pour ses contributions majeures en intelligence 
artificielle et se distingue par son expertise en langage de modélisation, en traduction 
automatique, en reconnaissance d’objets et en modèles génératifs. 

Le gouvernement du Québec prévoit 22,0 millions de dollars sur deux ans pour 
poursuivre le financement accordé à Mila afin de lui permettre de continuer à attirer 
les meilleurs chercheurs, à assurer le développement de la relève et à contribuer à 
des partenariats visant le déploiement et l’adoption de l’intelligence artificielle. 
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 Renouveler le soutien aux activités de Finance Montréal 

Finance Montréal, la grappe financière du Québec, a notamment pour objectif de 
développer et de promouvoir l’industrie québécoise des services financiers en 
réunissant les acteurs du monde de la finance, afin de faire du Québec une place 
financière innovante reconnue mondialement. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit : 

— 1,65 million de dollars d’ici 2027-2028, soit 550 000 $ par an sur trois ans, afin 
de soutenir Finance Montréal dans son objectif de faire de la finance durable un 
élément clé du développement et du rayonnement de l’industrie financière du 
Québec; 

— 0,5 million de dollars sur cinq ans afin de soutenir l’organisme dans la réalisation 
de ses objectifs et dans le financement de ses activités de fonctionnement. 

TABLEAU B.9 

Impact financier des mesures pour renouveler le soutien aux activités 
de Finance Montréal 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Activités en finance durable −0,6 −0,6 −0,6 — — −1,8 

Activités de fonctionnement −0,1 −0,1 −0,1 −0,1 −0,1 −0,5 

TOTAL −0,7 −0,7 −0,7 −0,1 −0,1 −2,3 

Notes : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Les crédits seront versés au ministère des Finances. 
Pour 2025-2026, 0,45 M$ sera pourvu à même le Fonds de suppléance. 
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2.3 Moderniser les services publics pour en accroître
l’efficacité 

L’innovation et la transformation numérique dans l’appareil gouvernemental sont 
nécessaires pour améliorer l’efficience de l’État et ainsi offrir des services publics 
plus intuitifs et faciles d’utilisation pour les Québécois. 

Afin de moderniser les services publics pour en accroître l’efficacité, le 
gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, 96,3 millions de 
dollars sur cinq ans pour : 

— automatiser les processus de l’État; 

— réformer la gouvernance des infrastructures technologiques et des ressources 
qui y sont liées; 

— favoriser la souveraineté numérique par la mutualisation accrue des solutions 
applicatives; 

— réduire les délais pour l’accès aux données à des fins de recherche. 

TABLEAU B.10 

Impact financier des mesures visant à moderniser les services publics 
pour en accroître l’efficacité 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Automatiser les processus de l’État(1) −10,0 −15,0 −15,0 −16,9 −16,9 −73,8 

Réformer la gouvernance des 
infrastructures technologiques et des 
ressources qui y sont liées(1) −2,0 −2,0 −2,0 — — −6,0 

Favoriser la souveraineté numérique par 
la mutualisation accrue des solutions 
applicatives(1) −5,0 −10,0 — — — −15,0 

Réduire les délais pour l’accès aux 
données à des fins de recherche(2) −0,3 −0,3 −0,3 −0,3 −0,3 −1,5 

TOTAL −17,3 −27,3 −17,3 −17,2 −17,2 −96,3 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère de la Cybersécurité et du Numérique. 
(2) Les crédits seront versés au ministère des Finances. 
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 Automatiser les processus de l’État 

Afin de répondre aux attentes croissantes des citoyens pour des services 
numériques performants, intuitifs et accessibles, le gouvernement investit un 
montant de 73,8 millions de dollars sur cinq ans pour automatiser ses processus et 
améliorer la qualité des services publics et l’efficience de l’État. Cette mesure 
permettra d’accélérer l’utilisation de l’automatisation et la transformation numérique 
dans les processus de l’État. 

Cette somme permettra d’offrir une prestation de services numériques par la mise 
en place de centres d’appels intelligents s’appuyant sur l’utilisation responsable de 
l’intelligence artificielle, lesquels contribueront à une prise en charge plus rapide, à 
un accès accru, à une amélioration du service à la clientèle de même qu’à des gains 
de productivité à terme. 

 Réformer la gouvernance des infrastructures technologiques
et des ressources qui y sont liées 

Après examen des pratiques actuelles et dans un souci d’efficience et d’optimisation 
des ressources, le gouvernement investit un montant de 6,0 millions de dollars sur 
trois ans pour réformer la gouvernance des infrastructures technologiques et des 
ressources qui y sont liées. 

À ce titre, les ressources humaines en ressources informationnelles ainsi que 
certains actifs sur le plan des infrastructures technologiques des ministères et 
organismes budgétaires seront regroupés au sein du ministère de la Cybersécurité 
et du Numérique. 

— Ce renforcement de la gouvernance permet de solidifier la cybersécurité et la 
souveraineté numérique, tout en visant un meilleur contrôle de la croissance des 
dépenses y étant associées. 

 Favoriser la souveraineté numérique par la mutualisation 
accrue des solutions applicatives 

Afin de s’affranchir de certaines dépendances technologiques et de favoriser la 
souveraineté numérique, le gouvernement investit un montant de 15,0 millions de 
dollars sur deux ans pour créer un environnement numérique permettant la 
mutualisation des développements applicatifs. 

— Cette somme permettra de mettre en place une plateforme gouvernementale 
pour élaborer de manière efficiente des solutions applicatives gouvernementales 
et améliorer la posture de cybersécurité des organismes publics. 
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 Réduire les délais pour l’accès aux données à des fins 
de recherche 

En vertu de sa loi constitutive, l’Institut de la statistique du Québec (ISQ) a la 
responsabilité d’assurer la communication de données aux chercheurs liés à un 
organisme public2. 

Toutefois, bien que les améliorations apportées par l’ISQ à ses services d’accès aux 
données de recherche portent leurs fruits, des délais importants subsistent en cette 
matière. Pour y remédier, des modifications de la loi constitutive de l’ISQ seront 
proposées afin de lui conférer des outils additionnels pour répondre rapidement aux 
demandes des chercheurs. En outre, ces modifications visent à optimiser la 
production statistique de l’ISQ, notamment par l’utilisation de données de recherche 
déjà disponibles afin de faciliter la production de statistiques économiques. 

Par ailleurs, des modifications législatives seront également proposées afin 
d’éliminer certains obstacles administratifs entravant l’accomplissement des 
mandats confiés à l’ISQ par cette loi. Ces obstacles concernent notamment la 
communication des données aux chercheurs, la signature d’ententes et la procédure 
applicable lorsque l’ISQ accède, conformément à sa loi, à des données obtenues 
auprès des organismes publics. Enfin, des modifications législatives seront 
également proposées pour augmenter les amendes imposées en cas d’infraction, 
dans le but d’en accroître l’effet dissuasif. 

Le gouvernement prévoit 1,5 million de dollars sur cinq ans afin de faciliter la mise 
en œuvre des mesures visant à réduire les délais pour l’accès aux données à des 
fins de recherche. 

Actuellement, des données du domaine de la santé, de l’éducation et de la fiscalité sont accessibles 
aux chercheurs. 
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Bilan des services d’accès aux données de recherche 

Depuis juin 2021, le gouvernement peut désigner des données détenues par un 
organisme public afin qu’elles puissent être utilisées par l’Institut de la statistique du 
Québec (ISQ) et communiquées aux chercheurs liés à un organisme public. 

À cette fin, les décrets de désignation des données détenues par les organismes 
suivants ont été pris : 

– le ministère de la Santé et des Services sociaux, la Régie de l’assurance maladie du 
Québec, le ministère de l’Éducation, le ministère de l’Enseignement supérieur et 
Revenu Québec. 

Ces données, une fois dépersonnalisées, peuvent être communiquées aux chercheurs 
par l’entremise des services d’accès aux données de recherche de l’ISQ. 

Depuis la mise en place de ces services, près de 500 demandes ont été présentées par 
les chercheurs. 

Les travaux se poursuivent pour que d’autres données soient désignées. 

Actuellement, six centres d’accès aux données de recherche de l’ISQ (CADRISQ) 
permettent aux chercheurs de consulter des données dans un environnement sécurisé 
assurant leur confidentialité et la protection des renseignements personnels. Ces 
centres sont situés en milieu universitaire, en milieu hospitalier et dans les locaux de 
l’ISQ1. 

L’accès simplifié, croisé et sécurisé à ces données permet à l’ISQ et aux chercheurs liés 
à un organisme public de contribuer à l’enrichissement des connaissances collectives 
du Québec. 

1 Il s’agit des CADRISQ situés à l’Université de Montréal, à l’Université de Sherbrooke, à l’Université McGill, au 
Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine, au Campus de la Santé à Sherbrooke et dans les locaux de l’ISQ 
à Québec. 
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2.4 Aider les PME à fort potentiel 
Pour accroître sa productivité et rehausser son niveau de richesse, le Québec doit 
notamment miser sur le dynamisme entrepreneurial et favoriser l’entrée sur le 
marché de nouvelles entreprises innovantes ainsi que le repreneuriat. 

Afin d’aider les PME à fort potentiel, le gouvernement annonce, dans le cadre du 
budget 2025-2026, 42,3 millions de dollars sur trois ans pour : 

— mettre en place le Plan PME 2025-2028; 

— propulser les jeunes entreprises. 

TABLEAU B.11 

Impact financier des mesures pour aider les PME à fort potentiel 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Mettre en place le Plan PME 2025-2028 −11,3 −15,5 −15,5 — — −42,3 

Propulser les jeunes entreprises — — — — — — 

TOTAL −11,3 −15,5 −15,5 — — −42,3 

Notes : Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. 
Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

 Mettre en place le Plan PME 2025-2028 

Selon l’ISQ, en décembre 2023, le nombre de petites et moyennes 
entreprises (PME) au Québec était d’environ 277 5003. Ces dernières 
représentaient 99,7 % des entreprises québécoises ayant des employés4. 

Toutefois, le nombre d’entrepreneurs par habitant au Québec est beaucoup plus 
faible que celui observé en Ontario et en Colombie-Britannique. À ce phénomène 
s’ajoutent également une forte baisse du nombre d’entrepreneurs et une hausse de 
la moyenne d’âge de ces derniers. 

Afin d’aider les entrepreneurs et les PME à contribuer davantage à l’économie 
du Québec, le gouvernement prévoit 42,3 millions de dollars sur trois ans pour 
mettre en place le Plan PME 2025-2028. 

De plus, les PME pourront bénéficier d’un soutien adapté de la part d’Investissement 
Québec, dont plus de 90 % des interventions sont réalisées auprès d’entreprises 
de moins de 200 employés. 

3 Les petites et moyennes entreprises sont des entreprises de moins de 500 employés. 
4 ISQ, Nombre d’entreprises actives au Québec, [En ligne], 

[https://statistique.quebec.ca/fr/document/nombre-entreprises-actives-quebec], (Consulté 
le 7 mars 2025). 
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Le Plan PME 2025-2028 

Le Plan PME a pour objectif d’aider les entreprises de toutes les régions du Québec à 
avoir accès aux services et à l’accompagnement dont elles ont besoin pour assurer leur 
développement et leur croissance. 

Afin de les soutenir et de leur faire connaître les services offerts, le Plan PME 2025-2028 
propose une vision intégrée et commune des principales actions du gouvernement du 
Québec et de ses partenaires locaux et régionaux en matière de soutien aux PME. 

Ce plan vise à : 

– offrir une porte d’entrée aux PME dans toutes les régions; 

– accompagner les PME dans leur projet d’innovation; 

– soutenir les entrepreneurs aux différents stades de développement de leur 
entreprise; 

– augmenter la compétitivité et la productivité des PME; 

– bonifier l’offre de soutien pour le repreneuriat; 

– réduire le fardeau administratif des entreprises. 

Les détails du Plan PME 2025-2028 seront dévoilés ultérieurement. 
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L’allègement réglementaire et administratif 

Le gouvernement fait de l’allègement réglementaire et administratif l’une de ses priorités 
économiques afin d’accroître la compétitivité de l’environnement d’affaires et de stimuler 
le développement des entreprises. 

À cet effet, plusieurs actions ont été mises en place au cours des dernières années, 
notamment : 

– l’adoption du Plan d’action gouvernemental en matière d’allègement réglementaire 
et administratif 2020-2025 comprenant 47 mesures d’allègement et trois cibles de 
réduction du fardeau administratif des entreprises, dont une cible de réduction 
récurrente de 200 millions de dollars du coût annuel des formalités administratives 
des entreprises; 

– l’engagement du gouvernement à déposer chaque année un projet de loi omnibus 
en allègement du fardeau réglementaire et administratif des entreprises qui s’est 
traduit par le dépôt de quatre projets de loi à l’Assemblé nationale depuis 2021; 

– le renforcement de l’exigence du « un pour un » figurant à la Politique 
gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif, qui exige de tous 
les ministères et organismes concernés de compenser l’ajout d’une nouvelle 
formalité administrative envers les entreprises par le retrait au même moment d’une 
autre formalité d’un coût équivalent. 

L’ensemble des mesures déployées au cours des dernières années ont permis une 
progression importante quant à l’atteinte des cibles du plan d’action, dont une baisse 
du coût des formalités administratives des entreprises ayant atteint 18 % à la fin 
de 2023-2024, soit une réduction annuelle récurrente de plus de 170 millions de dollars. 

Le gouvernement poursuivra ses efforts en allègement réglementaire et administratif, 
entre autres par : 

– la poursuite du déploiement de la Zone entreprise, le portail sous la responsabilité 
de Services Québec ayant pour vocation de constituer le guichet unique des services 
aux entreprises; 

– le renforcement du cadre de gouvernance soutenant l’allègement réglementaire; 

– l’élaboration du prochain plan d’action gouvernemental en allègement réglementaire 
et administratif. 

Budget 2025-2026 
B.36 Plan budgétaire 



 

 
   

 

  

  

        
   

        
 

      
     

       
        

  

   
   

  
        

     

  
     

      

BSECTION
 

 Propulser les jeunes entreprises 

Dans le cadre du budget 2020-2021, le gouvernement du Québec a mis en place le 
programme Impulsion PME, qui a pour objectif de soutenir les jeunes entreprises 
innovantes à fort potentiel de croissance en leur offrant du capital d’investissement 
au stade de l’amorçage. 

— Depuis son lancement en 2021, il a réalisé une soixantaine d’investissements, 
totalisant 52,6 millions de dollars. 

Afin d’assurer une continuité dans le financement des jeunes entreprises innovantes 
à fort potentiel, le gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, la 
création d’un nouveau fonds d’investissement. 

— Le nouveau fonds sera doté d’une enveloppe de 200 millions de dollars, 
provenant des enveloppes d’investissement initialement consacrées au 
programme Impulsion PME, ainsi que d’une enveloppe additionnelle 
de 50 millions de dollars, provenant de l’enveloppe de la Stratégie québécoise 
de recherche et d’investissement en innovation (SQRI2) 2022-2027. 

— Ces sommes permettront de continuer à soutenir les investissements et la 
commercialisation des innovations des jeunes entreprises. 

Les détails du fonds seront dévoilés ultérieurement. 
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3. FAVORISER L’APPORT DES RÉGIONS 
À LA CRÉATION DE RICHESSE 

La création de richesse collective repose sur l’apport de l’ensemble des régions et 
sur le dynamisme de leurs secteurs d’activité stratégiques. Ces éléments contribuent 
à la résilience et à la diversification de l’économie du Québec. 

Afin de favoriser l’apport des régions à la création de richesse, le gouvernement 
annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, 759,0 millions de dollars sur cinq ans 
pour : 

— dynamiser l’économie des régions; 

— valoriser nos minéraux critiques et stratégiques; 

— soutenir le secteur forestier; 

— poursuivre l’appui au secteur touristique; 

— favoriser le développement du secteur bioalimentaire. 

TABLEAU B.12 

Impact financier des mesures pour favoriser l’apport des régions 
à la création de richesse 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Dynamiser l’économie des régions −52,9 −67,3 −43,2 −26,4 −27,6 −217,4 

Valoriser nos minéraux critiques et 
stratégiques −26,5 −27,1 −17,0 −18,0 −18,0 −106,6 

Soutenir le secteur forestier −45,4 −36,9 −12,4 — — −94,7 

Poursuivre l’appui au secteur touristique −24,0 −54,0 −20,0 −20,0 −20,0 −138,0 

Favoriser le développement du secteur 
bioalimentaire −38,1 −46,1 −32,7 −42,7 −42,7 −202,3 

TOTAL −186,9 −231,4 −125,3 −107,1 −108,3 −759,0 
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3.1 Dynamiser l’économie des régions 
Pour permettre aux régions de contribuer pleinement au développement 
économique du Québec, elles doivent pouvoir compter sur des services de qualité. 

Afin de dynamiser l’économie des régions, le gouvernement annonce, dans le cadre 
du budget 2025-2026, 217,4 millions de dollars sur cinq ans pour : 

— poursuivre les initiatives pour une meilleure connectivité; 

— renouveler le Plan d’action gouvernemental en économie sociale; 

— prolonger le financement du programme Développement économique pour l’aide 
à la redynamisation des territoires; 

— permettre l’élaboration du Plan de gestion intégrée des ressources énergétiques; 

— accélérer le développement économique local et régional; 

— soutenir l’évolution de Capital régional et coopératif Desjardins. 

TABLEAU B.13 

Impact financier des mesures pour dynamiser l’économie des régions 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Poursuivre les initiatives pour une 
meilleure connectivité(1) −34,1 −30,0 −10,0 — — −74,1 

Renouveler le Plan d’action 
gouvernemental en économie sociale(2),(3) −8,0 −14,5 −15,5 −15,5 −15,5 −69,0 

Prolonger le financement du programme 
Développement économique pour l’aide à 
la redynamisation des territoires(2) — −10,0 −5,0 — — −15,0 

Permettre l’élaboration du Plan de gestion 
intégrée des ressources énergétiques(2) −0,5 −1,3 — — — −1,8 

Accélérer le développement économique 
local et régional(2) −3,0 −3,0 −3,0 — — −9,0 

Soutenir l’évolution de Capital régional et 
coopératif Desjardins −7,3 −8,5 −9,7 −10,9 −12,1 −48,5 

TOTAL −52,9 −67,3 −43,2 −26,4 −27,6 −217,4 

(1) Les crédits seront versés au ministère de la Cybersécurité et du Numérique. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(2) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(3) Des investissements de 13 M$ sont prévus dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035. 
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 Poursuivre les initiatives pour une meilleure connectivité 

Depuis 2018, le gouvernement a entrepris une série d’initiatives ayant pour objectif 
d’offrir à l’ensemble des Québécois de meilleurs services de connectivité sur 
l’ensemble de son territoire. 

Au cours de l’année 2024, le gouvernement a poursuivi le déploiement de ses 
investissements visant à améliorer la couverture cellulaire sur son territoire. Le 
budget 2025-2026 prévoit la construction de nouveaux sites cellulaires. 

— À cet égard, le gouvernement a reçu des propositions de l’industrie présentant 
des modèles d’affaires innovants pour compléter la couverture cellulaire sur 
l’ensemble du territoire habité. 

Au total, ce sont plus de 230 millions de dollars qui ont été octroyés pour la 
réalisation de plus de 200 nouveaux sites cellulaires favorisant la sécurité et le 
développement régional. 

En vue de rehausser la sécurité sur son territoire et de poursuivre l’atteinte de ses 
objectifs de connectivité, notamment en ce qui a trait à la résilience et à la rapidité 
des réseaux, le gouvernement pose également d’autres gestes en prévoyant des 
sommes qui visent à : 

— assurer la fiabilité des infrastructures de connectivité du Réseau intégré de 
communications électroniques des Îles-de-la-Madeleine afin de maintenir la 
continuité de ses services; 

— mener à terme les travaux de connectivité dans le Nord-du-Québec. 

Afin de poursuivre le financement nécessaire au déploiement de nouveaux sites 
cellulaires ainsi que d’autres initiatives de connectivité, le gouvernement prévoit, 
dans le cadre du budget 2025-2026, une enveloppe de 74,1 millions de dollars 
sur trois ans. 

Simplifier les structures administratives en matière de numérique 

Le gouvernement poursuit ses efforts afin d’améliorer la connectivité pour l’ensemble 
des Québécois grâce à des initiatives telles que l’Opération haute vitesse et aux 
investissements majeurs visant l’amélioration de la couverture cellulaire. 

Dans ce contexte, et afin d’optimiser les actions gouvernementales en matière de 
connectivité et de transformation numérique, le Secrétariat à l’Internet haute vitesse et 
aux projets spéciaux de connectivité verra ses activités intégrées au ministère de la 
Cybersécurité et du Numérique à partir du 1er avril 2025. 

Cette réorganisation permettra de réduire les structures administratives tout en 
renforçant la coordination des interventions gouvernementales en matière de 
numérique. 
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 Renouveler le Plan d’action gouvernemental en économie 
sociale 

Les entreprises d’économie sociale sont des coopératives, des mutuelles ou des 
organismes à but non lucratif qui produisent, vendent ou échangent des biens ou 
des services tout en répondant à des besoins sociaux de leurs membres et de leur 
collectivité. 

Elles occupent une place importante au sein de l’économie québécoise et jouent 
un rôle majeur dans plusieurs régions du Québec. 

— Le Québec compte plus de 11 200 entreprises d’économie sociale faisant partie 
de divers champs d’activité et employant plus de 220 000 personnes dans toutes 
les régions du Québec. 

Le Plan d’action gouvernemental en économie sociale 2020-2025 a généré des 
investissements de 531 millions de dollars seulement quatre ans après sa mise en 
œuvre, dépassant sa cible de 520 millions de dollars un an avant son échéance. 

Afin de renouveler le Plan d’action gouvernemental en économie sociale pour 
la période 2025-2030, le gouvernement prévoit 69,0 millions de dollars sur cinq ans. 

 Prolonger le financement du programme Développement
économique pour l’aide à la redynamisation des territoires 

À l’automne 2023, le gouvernement a mis en place le programme Développement 
économique pour l’aide à la redynamisation des territoires (DÉPART) pour appuyer 
financièrement les entreprises des MRC les plus dévitalisées. 

Le programme permet d’octroyer des contributions financières à des projets 
innovants et qui s’inscrivent dans les priorités des MRC visées, en appuyant des 
études de faisabilité, des investissements et la création de nouveaux produits ou 
procédés. 

Pour permettre la réalisation des projets d’entreprises, qui peuvent parfois 
s’échelonner sur plusieurs années, le gouvernement prévoit 15,0 millions de dollars 
sur deux ans à compter de 2026-2027. Cette somme s’ajoute au budget déjà 
disponible pour le programme. 
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 Permettre l’élaboration du Plan de gestion intégrée 
des ressources énergétiques 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan de gestion intégrée des ressources 
énergétiques (PGIRE), le gouvernement souhaite consulter les municipalités et les 
parties prenantes ainsi que réaliser certaines études techniques. 

Afin de s’assurer de réaliser les travaux requis à l’élaboration du PGIRE, le 
gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 1,8 million de dollars sur 
deux ans. 

 Accélérer le développement économique local et régional 

Le gouvernement entend continuer d’agir pour améliorer la capacité des économies 
régionales, qui font face à de nombreux défis, à contribuer à la création de richesse. 

Pour ce faire, des ententes sectorielles entre les MRC et les ministères à vocation 
économique, notamment par le biais des tables de concertation régionales, seront 
mises en place pour notamment : 

— appuyer financièrement des projets et certains secteurs d’activité; 

— répondre à certaines problématiques régionales. 

De plus, pour permettre aux ministères d’adapter leurs interventions à certains 
besoins spécifiques régionaux, ces derniers accompagneront les MRC dans le cadre 
de leur planification stratégique. 

Afin d’y parvenir, le gouvernement prévoit 9,0 millions de dollars sur trois ans dans 
le cadre du budget 2025-2026 pour accélérer le développement économique local 
et régional. 
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 Soutenir l’évolution de Capital régional et coopératif 
Desjardins 

Par ses investissements dans les PME québécoises, Capital régional et coopératif 
Desjardins (CRCD) favorise le développement économique du Québec, 
particulièrement en région. 

— Le fonds compte aujourd’hui plus de 110 000 actionnaires et plus 
de 700 entreprises en portefeuille. 

Afin de permettre à CRCD de réaliser son plein potentiel d’intervention et d’accroître 
sa capacité d’appui au développement économique régional, le gouvernement 
prévoit dans le cadre du budget 2025-2026 : 

— actualiser le modèle d’affaires; 

— accroître le niveau d’émissions d’actions. 

 Actualiser le modèle d’affaires 

Avec le modèle d’affaires actuel, les actions de CRCD deviennent rachetables après 
sept ans de détention et n’ont pas de durée de détention maximale. 

— Cette modalité fait en sorte que CRCD doit conserver des liquidités pour être 
en mesure de répondre à la demande de rachat potentiel de ses actionnaires, 
ce qui pourrait limiter son appui au développement des PME québécoises. 

Pour maintenir la capacité d’intervention de CRCD et ainsi favoriser le 
développement économique des régions, le gouvernement annonce, dans le cadre 
du budget 2025-2026, des changements au modèle d’affaires de CRCD. 

À compter de 2025, une période maximale de détention de 14 ans sera instaurée 
pour les nouvelles actions émises par CRCD. 

— Cette limite de détention s’appliquera uniquement sur les nouvelles actions. 

De plus, à compter de l’année 2025, un plafond de cotisation à vie de 45 000 $ sera 
également mis en place. 

— Ainsi, les actionnaires de CRCD ayant cotisé un montant supérieur à 45 000 $ 
ne seront plus admissibles au crédit d’impôt. 

Ces deux modifications auront pour effet de donner accès au crédit d’impôt pour 
l’acquisition d’actions de CRCD à un plus grand nombre d’épargnants. 

Budget 2025-2026 
B.44 Plan budgétaire 



 

 
   

 

  

   

       
  

    

   
       

    
         

      
       

        

       
        

     

        
   

   
 

 

   

  
 
 
 
 

  

  
 

  

  

 

  

BSECTION
 

 Accroître le niveau d’émissions d’actions 

Pour permettre à CRCD de remplir pleinement sa mission, le gouvernement prévoit, 
à compter de l’année 2025, la mise en place d’un nouveau plafond d’émissions 
annuelles d’actions pour CRCD. 

À partir de 2025, CRCD pourra émettre 150 millions de dollars d’actions afin 
d’investir ces sommes dans les PME québécoises. 

— Le plafond d’émissions évoluera annuellement au rythme de croissance du PIB 
nominal pour atteindre 170 millions de dollars en 2029. 

Pour limiter l’impact financier associé à la hausse du plafond d’émissions annuelles, 
le budget 2025-2026 prévoit que le taux du crédit d’impôt pour l’acquisition d’actions 
de CRCD sera réduit de 30 % à 25 % à compter de 2025. 

Ainsi, au cours des cinq prochaines années, ce sont 800 millions de dollars qui 
seront rendus disponibles à CRCD pour le financement des entreprises 
québécoises, particulièrement celles situées en région. 

Ces modifications représenteront un soutien additionnel de 48,5 millions de dollars 
sur cinq ans. 

TABLEAU B.14 

Principaux paramètres de CRCD 
Paramètres À compter de 2025 

Niveau d’émissions annuelles – 150 M$ en 2025 
– 155 M$ en 2026 
– 160 M$ en 2027 
– 165 M$ en 2028 
– 170 M$ en 2029 

Taux du crédit d’impôt 25 % 

Durée de détention des actions – Minimum : 7 ans 
– Maximum : 14 ans 

Plafond de cotisation à vie 45 000 $ 
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3.2 Valoriser nos minéraux critiques et stratégiques 
Le sous-sol québécois contient des ressources minérales essentielles à la poursuite 
des objectifs en matière de transition énergétique, de développement de 
technologies innovantes et de création d’emplois de qualité dans les régions. 

Afin de valoriser nos minéraux, notamment les minéraux critiques et stratégiques, le 
gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, 106,6 millions de 
dollars sur cinq ans pour : 

— adopter un nouveau Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques 
et stratégiques pour la période 2025-2030; 

— évaluer la faisabilité d’optimiser le transport ferroviaire à partir de la fosse 
du Labrador; 

— appuyer l’acquisition des connaissances en matière de gestion de l’amiante. 

TABLEAU B.15 

Impact financier des mesures pour valoriser nos minéraux critiques 
et stratégiques 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Adopter un nouveau Plan québécois pour 
la valorisation des minéraux critiques et 
stratégiques pour la période 2025-2030(1) −18,0 −17,1 −17,0 −18,0 −18,0 −88,1 

Évaluer la faisabilité d’optimiser le transport 
ferroviaire à partir de la fosse du Labrador(2) −5,0 −10,0 — — — −15,0 

Appuyer l’acquisition des connaissances en 
matière de gestion de l’amiante(3) −3,5 — — — — −3,5 

TOTAL −26,5 −27,1 −17,0 −18,0 −18,0 −106,6 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère des Ressources naturelles et des Forêts. 
(2) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. 
(3) Les crédits seront versés au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs. 
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Un crédit d’impôt recentré vers les minéraux critiques et stratégiques1 

À la suite de l’examen des dépenses fiscales, le gouvernement revoit son soutien à 
l’exploration des ressources minières pour stimuler la mise en valeur des minéraux 
critiques et stratégiques (MCS), tout en préservant l’environnement concurrentiel pour 
l’industrie minière du Québec. 

Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit un crédit d’impôt 
relatif aux ressources (CIRR) renouvelé, qui comprendra notamment : 

– des taux de crédit d’impôt bonifiés temporairement en faveur des MCS, qui 
s’établiront, jusqu’au 31 décembre 2029, à : 

▪ 45 % pour les sociétés d’exploration minière qui n’exploitent aucune ressource 
minérale ni aucun puits de pétrole ou de gaz, 

▪ 20 % pour les autres types de sociétés minières; 

– un élargissement des dépenses admissibles à l’égard des travaux de mise en valeur 
des ressources minières, pour reconnaître l’importance des étapes subséquentes à 
l’exploration dans le but de concrétiser le potentiel économique des découvertes, 
notamment pour les MCS. 

Les taux bonifiés du CIRR renouvelé permettront d’offrir une aide additionnelle estimée 
à environ 27 millions de dollars sur quatre ans uniquement pour les projets de MCS. 

Avec le renouvellement du Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques 
et stratégiques sur la période 2025-2030, la mise en place du CIRR renouvelé permettra 
au gouvernement de poursuivre et d’amplifier ses efforts pour permettre au Québec 
de tirer pleinement profit des perspectives prometteuses offertes par les MCS. 

1 Pour plus de détails, voir la section D « Bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal ». 
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 Adopter un nouveau Plan québécois pour la valorisation des 
minéraux critiques et stratégiques pour la période 2025-2030 

Le gouvernement s’est fixé comme objectif de faire du Québec un chef de file de la 
production, de la transformation et du recyclage des minéraux critiques et 
stratégiques (MCS) afin de contribuer activement à la transition énergétique et 
technologique mondiale ainsi qu’à la création de richesse pour les régions, 
notamment au sein des communautés locales et autochtones. 

Déjà, plusieurs actions mises en œuvre au cours des dernières années dans le 
cadre du Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et 
stratégiques (PQVMCS) 2020-2025 ont contribué au développement des MCS et 
ont permis à l’économie du Québec de profiter de l’engouement pour cette filière. 

Afin de poursuivre le PQVMCS pour la période 2025-2030, le gouvernement prévoit, 
dans le cadre du budget 2025-2026, 88,1 millions de dollars sur cinq ans pour 
notamment : 

— accroître les découvertes de nouveaux gisements, l’innovation et l’expertise; 

— soutenir la concrétisation de nouveaux projets miniers et continuer de 
développer des chaînes de valeur; 

— favoriser les retombées économiques auprès des communautés d’accueil et la 
gestion responsable de nos ressources. 

Bilan préliminaire du Plan québécois pour la valorisation 
des minéraux critiques et stratégiques 2020-2025 

Le Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et 
stratégiques (PQVMCS) 2020-2025, lancé à l’automne 2020, a notamment contribué : 

– à la création d’un environnement d’affaires favorable au développement de ce 
secteur d’activité et de ses filières; 

– à la réalisation de plusieurs projets d’acquisition de connaissances relatives au 
potentiel minéral québécois; 

– au développement de l’expertise concernant les procédés et l’économie circulaire. 

Plusieurs effets significatifs de la mise en œuvre du PQVMCS peuvent déjà être 
observés, dont : 

– l’augmentation des travaux d’exploration liés aux MCS, le nombre de projets 
d’exploration ayant plus que doublé entre 2020 et 2023, passant de 249 à 523; 

– l’augmentation des investissements miniers en MCS entre 2020 et 2023, ceux-ci ayant 
augmenté respectivement de 51,5 millions de dollars à 274,7 millions de dollars en 
exploration et de 8,6 millions de dollars à 173,2 millions de dollars en mise en valeur; 

– le soutien aux projets de recherche sur les avancées en R-D et en innovation, dont 
une douzaine d’initiatives de valorisation des résidus miniers et de recyclage dans 
l’industrie des MCS. 

Source : Ministère des Ressources naturelles et des Forêts. 
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 Évaluer la faisabilité d’optimiser le transport ferroviaire à partir 
de la fosse du Labrador 

La fosse du Labrador est indispensable à la vitalité économique de la Côte-Nord, 
notamment en raison de ses importants gisements de MCS, dont ceux de fer de 
haute pureté. 

Afin d’en assurer un développement optimal, le gouvernement prévoit, dans le cadre 
du budget 2025-2026, 15,0 millions de dollars sur deux ans pour effectuer une étude 
de faisabilité sur la construction de deux tronçons qui viseraient à optimiser le 
transport ferroviaire à partir de la fosse du Labrador. 

Ce projet permettrait notamment d’augmenter la capacité ferroviaire actuelle. De 
plus, le raccordement des installations ferroviaires et portuaires existantes 
favoriserait la diversification des exportations québécoises vers différents marchés 
comme l’Europe, l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient. 

 Appuyer l’acquisition des connaissances en matière de gestion 
de l’amiante 

À la suite du rapport du BAPE concernant les enjeux quant aux risques de l’amiante 
pour la santé et l’environnement ainsi qu’au besoin de développement économique 
régional, le Plan d’action gouvernemental 2022-2025 – Amiante et résidus miniers 
amiantés au Québec : vers la transformation d’un passif en actif durable a été mis 
en place. 

Dans le cadre de ce plan, le gouvernement souhaite prolonger son appui à 
l’acquisition de connaissances relatives aux incidences des résidus miniers 
amiantés sur l’environnement, considérant les enjeux et les retombées économiques 
importantes de ces acquis. 

Une aide financière de 3,5 millions de dollars est prévue à cette fin pour 
l’année 2025-2026. 
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3.3 Soutenir le secteur forestier 
Depuis plusieurs années, l’industrie forestière fait face à de nombreux défis tels que 
les évènements météorologiques extrêmes et les tensions commerciales avec 
les États-Unis. 

Afin de soutenir ce secteur, le gouvernement annonce, dans le cadre du 
budget 2025-2026, 94,7 millions de dollars sur trois ans, pour : 

— diversifier l’industrie des produits forestiers et favoriser l’innovation; 

— renouveler le programme de protection des investissements sylvicoles contre la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette; 

— poursuivre le Programme exceptionnel d’écoulement des bois feuillus de faible 
qualité des régions de l’Outaouais et des Laurentides. 

Ces sommes porteront à près de 1,5 milliard de dollars l’appui apporté par le 
gouvernement au secteur forestier au cours des dernières années. 

TABLEAU B.16 

Impact financier des mesures pour soutenir le secteur forestier 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Diversifier l’industrie des produits forestiers 
et favoriser l’innovation −22,6 −17,1 −12,4 — — −52,1 

Renouveler le programme de protection  
des investissements sylvicoles contre la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette −17,8 −17,8 — — — −35,6 

Poursuivre le Programme exceptionnel 
d’écoulement des bois feuillus de faible 
qualité des régions de l’Outaouais et des 
Laurentides −5,0 −2,0 — — — −7,0 

TOTAL −45,4 −36,9 −12,4 — — −94,7 

Notes : Les crédits seront versés au ministère des Ressources naturelles et des Forêts. 
Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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Près de 1,5 G$ pour appuyer le secteur forestier 

Le secteur forestier fait face à des défis importants depuis plusieurs années, tels que 
les feux de forêt exceptionnels de l’été 2023 et le conflit du bois d’œuvre, qui causent 
des incertitudes pour les entreprises. 

À cet effet, le gouvernement a annoncé d’importantes sommes au cours des dernières 
années afin d’appuyer les entreprises et de maintenir ce secteur important de 
l’économie du Québec, soit : 

– 128,0 millions de dollars dans le budget 2023-2024, notamment pour augmenter le 
niveau d’investissement en travaux sylvicoles; 

– 469,0 millions de dollars dans la mise à jour de l’automne 2023, entre autres pour les 
initiatives déployées en réaction aux feux de forêt exceptionnels de l’été 20231; 

– 347,5 millions de dollars dans le budget 2024-2025, notamment pour accroître les 
investissements sylvicoles en forêt publique et privée; 

– 455,0 millions de dollars dans la mise à jour de l’automne 2024, notamment pour 
investir dans les efforts de reboisement, incluant la contribution de 220 millions de 
dollars du gouvernement fédéral2. 

Dans le cadre du présent budget, de nouvelles sommes sont également annoncées afin 
de continuer à appuyer le secteur forestier, soit 94,7 millions de dollars sur trois ans. 

Ainsi, les efforts annoncés depuis le budget 2023-2024 pour appuyer le secteur forestier 
représentent des investissements de près de 1,5 milliard de dollars. 

De plus, le ministère des Ressources naturelles et des Forêts réalise actuellement des 
travaux visant à moderniser le régime forestier pour favoriser le développement durable, 
harmonieux et prévisible des forêts québécoises. 

1 Ce montant tient compte de la somme de 64,8 millions de dollars prévue pour la période 2028-2029 à 2031-2032. 
2 Ce montant tient compte de la somme de 202,8 millions de dollars prévue pour la période 2029-2030 à 2030-2031. 

Stimuler 
la création de richesse B.51 



 

  
   

   
 

  
   

 

 
          

     
  

   
   

   
 

  

 
 

    
  

         
 

     
           

        
        

   
 

 

    
  

     
   

   
     

       
         

  

 Diversifier l’industrie des produits forestiers et favoriser 
l’innovation 

Le secteur forestier représente une part importante de l’économie de plusieurs 
régions du Québec en plus de contribuer aux efforts de réduction d’émissions 
de GES. 

Afin de rendre le secteur forestier plus résilient et d’assurer sa pérennité, le 
gouvernement prévoit 52,1 millions de dollars sur trois ans pour diversifier l’industrie 
des produits forestiers et favoriser l’innovation, notamment pour appuyer 
financièrement : 

— des projets d’envergure innovants, entre autres dans le cadre du 
Programme Innovation Bois; 

— le Centre d’expertise sur la construction commerciale en bois (Cecobois), un 
partenaire majeur dans la mise en œuvre de la Politique d’intégration du bois 
dans la construction. 

 Renouveler le programme de protection des investissements 
sylvicoles contre la tordeuse des bourgeons de l’épinette 

Mis en œuvre depuis plusieurs années, le programme d’arrosage aérien 
d’insecticide biologique permet de limiter la progression de la tordeuse des 
bourgeons de l’épinette (TBE), un insecte causant d’importants ravages aux forêts 
québécoises. 

Afin de préserver la ressource forestière et de permettre à la Société de protection 
des forêts contre les insectes et maladies (SOPFIM) de poursuivre ses efforts pour 
protéger les forêts québécoises contre la TBE, le gouvernement prévoit une somme 
de 35,6 millions de dollars sur deux ans. 

 Poursuivre le Programme exceptionnel d’écoulement des bois 
feuillus de faible qualité des régions de l’Outaouais et des 
Laurentides 

En 2019, la fermeture d’une importante usine de transformation du bois a fragilisé la 
structure industrielle des régions de l’Outaouais et des Laurentides. Depuis, le 
gouvernement a identifié un projet d’investissement afin de relancer le site industriel 
de Thurso au bénéfice de l’économie locale. 

Ainsi, afin d’appuyer le secteur forestier des régions de l’Outaouais et des 
Laurentides dans cette période de transition, le gouvernement prévoit 7,0 millions 
de dollars sur deux ans pour poursuivre le Programme exceptionnel d’écoulement 
des bois feuillus de faible qualité des régions de l’Outaouais et des Laurentides. 
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3.4 Poursuivre l’appui au secteur touristique 
Le tourisme contribue de manière significative à la vitalité économique des 
différentes régions du Québec. 

Dans le contexte d’incertitude actuel, le secteur touristique, qui affiche une 
importante reprise depuis les dernières années, peut jouer un rôle majeur pour 
soutenir la résilience de l’économie québécoise. 

Afin de poursuivre l’appui au secteur touristique, le gouvernement prévoit, dans le 
cadre du budget 2025-2026, 138,0 millions de dollars sur cinq ans pour : 

— soutenir les festivals et les événements touristiques; 

— investir dans nos attraits et établissements touristiques; 

— prolonger les ententes avec nos partenaires touristiques. 

TABLEAU B.17 

Impact financier des mesures pour poursuivre l’appui au secteur touristique 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Soutenir les festivals et les événements 
touristiques(1) — −20,0 −20,0 −20,0 −20,0 −80,0 

Investir dans nos attraits et 
établissements touristiques −7,0 −17,0 — — — −24,0 

Prolonger les ententes avec 
nos partenaires touristiques −17,0 −17,0 — — — −34,0 

TOTAL −24,0 −54,0 −20,0 −20,0 −20,0 −138,0 

(1) Les crédits seront versés au ministère du Tourisme. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues 
à même le Fonds de suppléance. 

 Soutenir les festivals et les événements touristiques 

Les festivals et les événements touristiques contribuent à l’attractivité du Québec 
chez les touristes internationaux et profitent à l’ensemble des Québécois. 

— Le gouvernement, par l’entremise du programme Aide financière aux festivals et 
aux événements touristiques, soutient financièrement plus de 300 événements 
par année. 

Pour poursuivre son soutien aux festivals et aux événements touristiques, le 
gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 80,0 millions de dollars 
sur quatre ans à compter de 2026-2027. 

— Cette somme s’ajoute aux 15,1 millions de dollars par année disponibles pour 
ce programme. 
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 Investir dans nos attraits et établissements touristiques 

Dans le but de stimuler les investissements privés pour renouveler et diversifier 
l’offre touristique, notamment dans le secteur de l’hébergement, le gouvernement 
dispose depuis plusieurs années du Programme d’appui au développement des 
attraits touristiques (PADAT). 

— Depuis 2013, plus de 240 projets d’investissement ont été soutenus grâce aux 
aides financières accordées par l’entremise du PADAT. 

De plus, le gouvernement soutient, depuis plusieurs années, l’accessibilité des 
établissements touristiques du Québec et de leurs services aux personnes ayant 
une incapacité. 

— Le prolongement du Programme d’accessibilité des établissements 
touristiques (PAET) permettra de maintenir l’engagement du gouvernement 
auprès des entreprises touristiques. 

Ainsi, pour continuer d’investir dans nos attraits et établissements touristiques, le 
gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 24,0 millions de dollars 
sur deux ans, soit : 

— 20,0 millions de dollars pour maintenir le PADAT; 

— 4,0 millions de dollars pour prolonger le PAET. 

TABLEAU B.18 

Impact financier des mesures pour investir dans nos attraits
et établissements touristiques 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Maintenir le Programme d’appui au 
développement des attraits touristiques(1) −5,0 −15,0 — — — −20,0 

Prolonger le Programme d’accessibilité des 
établissements touristiques(2) −2,0 −2,0 — — — −4,0 

TOTAL −7,0 −17,0 — — — −24,0 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. 
(2) Les crédits seront versés au ministère du Tourisme. 
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 Prolonger les ententes avec nos partenaires touristiques 

Le gouvernement dispose de partenaires importants pour soutenir le secteur 
touristique, notamment : 

— les associations touristiques régionales (ATR), qui jouent un rôle important de 
concertation et de catalyseur dans leur région; 

— les associations touristiques sectorielles (ATS), qui sont appelées à exercer leur 
leadership afin de favoriser la convergence des actions touristiques sectorielles. 

Pour soutenir les ATR dans la concrétisation d’une large gamme de projets 
touristiques, le gouvernement dispose notamment des Ententes de partenariat 
régional et de transformation numérique en tourisme (EPRTNT). 

De plus, le gouvernement soutient les ATS par l’entremise d’ententes avec chacune 
d’elles. 

Afin de renouveler les ententes avec ces partenaires, le gouvernement 
prévoit 34,0 millions de dollars sur deux ans, soit : 

— 24,0 millions de dollars pour prolonger les EPRTNT; 

— 10,0 millions de dollars pour renouveler les ententes avec les ATS. 

TABLEAU B.19 

Impact financier des mesures pour prolonger les ententes avec 
nos partenaires touristiques 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Prolonger les Ententes de partenariat 
régional et de transformation numérique 
en tourisme −12,0 −12,0 — — — −24,0 

Renouveler les ententes avec les 
associations touristiques sectorielles −5,0 −5,0 — — — −10,0 

TOTAL −17,0 −17,0 — — — −34,0 

Notes : Les crédits seront versés au ministère du Tourisme. 
Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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3.5 Favoriser le développement du secteur bioalimentaire 
Le secteur bioalimentaire joue un rôle essentiel dans l’économie du Québec, 
contribuant notamment à la mise en valeur du territoire québécois ainsi qu’au 
développement des régions. 

Afin de favoriser le développement de ce secteur et l’autonomie alimentaire du 
Québec, le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 
202,3 millions de dollars sur cinq ans pour : 

— poursuivre le Plan d’agriculture durable 2020-2030; 

— mettre en œuvre la Politique bioalimentaire 2025-20355; 

— assurer le financement du Programme Investissement Croissance Durable. 

TABLEAU B.20 

Impact financier des mesures pour favoriser le développement
du secteur bioalimentaire 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Poursuivre le Plan d’agriculture 
durable 2020-2030 −20,0 −20,0 −20,0 −20,0 −20,0 −100,0 

Mettre en œuvre la Politique 
bioalimentaire 2025-2035 −16,1 −16,1 −2,7 −12,7 −12,7 −60,3 

Assurer le financement du Programme 
Investissement Croissance Durable −2,0 −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −42,0 

TOTAL −38,1 −46,1 −32,7 −42,7 −42,7 −202,3 

Notes : Les crédits seront versés au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

En considérant les sommes déjà disponibles, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation disposera, pour la Politique bioalimentaire, de 225,0 millions de dollars en 2025-2026 
et en 2026-2027 et de plus de 1,0 milliard de dollars sur cinq ans. 
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 Poursuivre le Plan d’agriculture durable 2020-2030 

Le Plan d’agriculture durable 2020-2030 (PAD) vise l’amélioration de la performance 
environnementale des entreprises agricoles, d’une part en rétribuant les bonnes 
pratiques des agriculteurs, et d’autre part en soutenant les activités de recherche, 
de transfert et d’accompagnement des entreprises agricoles. 

Le financement du PAD pour les années 2025-2030 permettra de poursuivre des 
pratiques agroenvironnementales, dont les résultats sont concluants. Par exemple, 
des aménagements favorables à la biodiversité ont été réalisés par 66 % des 
entreprises participantes. 

Afin de poursuivre le soutien gouvernemental au milieu agricole dans une perspective 
durable, le gouvernement prévoit 100,0 millions de dollars sur cinq ans, ce qui 
portera l’enveloppe totale du PAD à 225,0 millions de dollars depuis 2020. 

 Mettre en œuvre la Politique bioalimentaire 2025-2035 

Afin d’assurer la pérennité de ce secteur et de renforcer son impact sur l’économie, 
l’environnement et la santé publique, la Politique bioalimentaire 2018-2025 a été 
mise en place pour consolider et adapter l’offre de programmes et d’initiatives 
disponibles. 

Pour mettre en œuvre la Politique bioalimentaire 2025-2035, le gouvernement 
prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 60,3 millions de dollars additionnels sur 
cinq ans. Ainsi, en considérant les sommes déjà disponibles, le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation disposera, pour la Politique 
bioalimentaire, de 225,0 millions de dollars en 2025-2026 et en 2026-2027 et de plus 
de 1,0 milliard de dollars sur cinq ans. La nouvelle Politique, qui couvrira la 
période 2025-2035, visera notamment à : 

— accroître la productivité et la compétitivité du secteur sur les marchés d’ici et 
d’ailleurs; 

— valoriser le potentiel des territoires et des acteurs bioalimentaires; 

— intensifier la réponse aux changements climatiques et l’adoption de pratiques 
durables; 

— renforcer la collaboration entre les acteurs et stimuler l’innovation. 
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 Assurer le financement du Programme Investissement 
Croissance Durable 

Le Programme Investissement Croissance Durable de la Financière agricole du 
Québec appuie les entreprises agricoles et agroalimentaires dans la réalisation 
d’investissements productifs et durables. 

— Il finance des projets visant à accroître et à diversifier la production, à intégrer 
des pratiques agroenvironnementales ainsi qu’à améliorer la rentabilité et la 
performance des entreprises. 

— Il offre également un soutien aux jeunes agriculteurs, aux nouveaux clients et 
aux entreprises agricoles confrontées à des besoins de liquidités à court terme. 

Afin d’assurer le financement du Programme Investissement Croissance Durable, le 
gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 42,0 millions de dollars 
sur cinq ans. 

Ce financement additionnel s’ajoute aux 50,0 millions de dollars annoncés pour ce 
programme dans le budget 2024-2025. 

La somme de 92,0 millions de dollars disponible pour ce programme devrait soutenir 
des investissements de plus de 600 millions de dollars au cours des cinq prochaines 
années. 
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BSECTION
 

IMPACT FINANCIER 

TABLEAU B.21 

Impact financier des mesures pour stimuler la création de richesse 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Soutenir et dynamiser l’économie 
québécoise 

Offrir une aide transitoire aux 
entreprises touchées par les tarifs 
américains −200,0 −200,0 — — — −400,0 

Appuyer la réalisation de projets 
d’investissement 

– Prolonger les mesures 
d’amortissement accéléré −311,1 −330,1 −299,8 −768,1 −650,8 −2 359,9 

– Favoriser la réalisation de projets 
d’entreprises −200,0 −350,0 −350,0 — — −900,0 

– Poursuivre l’Offensive de 
transformation numérique −6,0 −6,0 −2,0 — — −14,0 

– Poursuivre l’Offensive formation 
en construction −40,4 −40,4 −40,4 −0,4 −0,4 −122,0 

– Soutenir les fournisseurs 
québécois de l’industrie électrique −3,5 −3,5 — — — −7,0 

– Assurer la délivrance des 
autorisations environnementales 
dans un délai optimal −2,8 −15,0 −15,0 −15,0 −15,0 −62,8 

Sous-total – Appuyer la réalisation 
de projets d’investissement −563,8 −745,0 −707,2 −783,5 −666,2 −3 465,7 

Favoriser la diversification des 
marchés 

– Poursuivre la stratégie maritime −21,8 −31,8 −31,8 −32,3 −32,3 −150,0 

– Favoriser la concrétisation de 
projets d’exportation −7,9 −7,9 — — — −15,8 

– Défendre les intérêts du Québec 
et créer de la richesse en 
soutenant le réseau des 
représentations à l’étranger −6,0 −6,0 −6,0 −6,0 −6,0 −30,0 

Sous-total – Favoriser la 
diversification des marchés −35,7 −45,7 −37,8 −38,3 −38,3 −195,8 

Faciliter le repérage de produits 
québécois −3,0 −1,5 — — — −4,5 

Sous-total – Soutenir et dynamiser
l’économie québécoise −802,5 −992,2 −745,0 −821,8 −704,5 −4 066,0 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
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TABLEAU B.21 

Impact financier des mesures pour stimuler la création de richesse (suite) 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Accroître notre capacité à innover 

Stimuler l’innovation et sa 
commercialisation par un régime d’aide 
fiscale renouvelé 

– Simplifier l’aide fiscale à l’innovation 
avec l’abolition de certaines mesures 

▪ Crédits d’impôt à la R-D — 93,9 632,7 662,4 693,0 2 082,0 

▪ Crédit d’impôt pour le design 
(volet design industriel) — 0,8 4,3 4,4 4,6 14,1 

▪ Crédit d’impôt pour services 
d’adaptation technologique — 1,0 1,7 1,7 1,8 6,2 

▪ Congé d’impôt pour les 
chercheurs étrangers 2,5 4,2 6,1 7,9 9,3 30,0 

▪ Congé d’impôt pour les experts 
étrangers 0,8 1,2 1,8 2,3 2,7 8,8 

– Instaurer le crédit d’impôt pour la 
recherche, l’innovation et la 
commercialisation (CRIC) — −106,0 −715,9 −769,5 −821,2 −2 412,6 

Sous-total – Stimuler l’innovation et sa 
commercialisation par un régime d’aide 
fiscale renouvelé 3,3 −4,9 −69,3 −90,8 −109,8 −271,5 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

Budget 2025-2026 
B.60 Plan budgétaire 



 

 
   

 

  

   
 

       
 

        

 
      

 
      

       

    

 
     

   

  
      

      

        

 
       

     
       

 
 

     

 
   

       

 
      

      

 

  

- - - - -

TABLEAU B.21 

Impact financier des mesures pour stimuler la création de richesse (suite) 
(en millions de dollars) 

BSECTION
 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Accroître notre capacité 
à innover (suite) 

Favoriser l’innovation dans des secteurs 
stratégiques 

– Appuyer le développement de la zone 
d’innovation Technum Québec −20,7 −20,0 −20,0 −20,0 −20,0 −100,7 

– Renouveler la Stratégie québécoise 
des sciences de la vie −15,0 −25,5 −13,5 — — −54,0 

– Appuyer la recherche et l’innovation 
en entreprise dans les secteurs 
prioritaires −5,0 −5,0 −5,0 — — −15,0 

– Poursuivre le financement de Mila −11,0 −11,0 — — — −22,0 

– Renouveler le soutien aux activités 
de Finance Montréal 

▪ Activités en finance durable −0,6 −0,6 −0,6 — — −1,8 

▪ Activités de fonctionnement −0,1 −0,1 −0,1 −0,1 −0,1 −0,5 

Sous-total – Favoriser l’innovation dans 
des secteurs stratégiques −52,4 −62,2 −39,2 −20,1 −20,1 −194,0 

Moderniser les services publics pour en 
accroître l’efficacité 

– Automatiser les processus de l’État −10,0 −15,0 −15,0 −16,9 −16,9 −73,8 

– Réformer la gouvernance des 
infrastructures technologiques et des 
ressources qui y sont liées −2,0 −2,0 −2,0 — — −6,0 

– Favoriser la souveraineté numérique 
par la mutualisation accrue des 
solutions applicatives −5,0 −10,0 — — — −15,0 

– Réduire les délais pour l’accès aux 
données à des fins de recherche −0,3 −0,3 −0,3 −0,3 −0,3 −1,5 

Sous-total – Moderniser les services 
publics pour en accroître l’efficacité −17,3 −27,3 −17,3 −17,2 −17,2 −96,3 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
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TABLEAU B.21 

Impact financier des mesures pour stimuler la création de richesse (suite) 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Accroître notre capacité 
à innover (suite) 

Aider les PME à fort potentiel 

– Mettre en place le 
Plan PME 2025-2028 −11,3 −15,5 −15,5 — — −42,3 

– Propulser les jeunes entreprises — — — — — — 

Sous-total – Aider les PME à fort potentiel −11,3 −15,5 −15,5 — — −42,3 

Sous-total – Accroître notre capacité 
à innover −77,7 −109,9 −141,3 −128,1 −147,1 −604,1 

Favoriser l’apport des régions 
à la création de richesse 

Dynamiser l’économie des régions 

– Poursuivre les initiatives pour une 
meilleure connectivité −34,1 −30,0 −10,0 — — −74,1 

– Renouveler le plan d’action 
gouvernemental en économie sociale −8,0 −14,5 −15,5 −15,5 −15,5 −69,0 

– Prolonger le financement du 
programme Développement 
économique pour l’aide à la 
redynamisation des territoires — −10,0 −5,0 — — −15,0 

– Permettre l’élaboration du Plan de 
gestion intégrée des ressources 
énergétiques −0,5 −1,3 — — — −1,8 

– Accélérer le développement 
économique local et régional −3,0 −3,0 −3,0 — — −9,0 

– Soutenir l’évolution de Capital régional 
et coopératif Desjardins −7,3 −8,5 −9,7 −10,9 −12,1 −48,5 

Sous-total – Dynamiser l’économie  
des régions −52,9 −67,3 −43,2 −26,4 −27,6 −217,4 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
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TABLEAU B.21 

Impact financier des mesures pour stimuler la création de richesse (suite) 
(en millions de dollars) 

BSECTION
 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Favoriser l’apport des régions 
à la création de richesse (suite) 

Valoriser nos minéraux critiques et 
stratégiques 

– Adopter un nouveau Plan québécois 
pour la valorisation des minéraux 
critiques et stratégiques pour la 
période 2025-2030 −18,0 −17,1 −17,0 −18,0 −18,0 −88,1 

– Évaluer la faisabilité d’optimiser le 
transport ferroviaire à partir de la fosse 
du Labrador −5,0 −10,0 — — — −15,0 

– Appuyer l’acquisition des 
connaissances en matière de gestion 
de l’amiante −3,5 — — — — −3,5 

Sous-total – Valoriser nos minéraux 
critiques et stratégiques −26,5 −27,1 −17,0 −18,0 −18,0 −106,6 

Soutenir le secteur forestier 

– Diversifier l’industrie des produits 
forestiers et favoriser l’innovation −22,6 −17,1 −12,4 — — −52,1 

– Renouveler le programme de 
protection des investissements 
sylvicoles contre la tordeuse des 
bourgeons de l’épinette −17,8 −17,8 — — — −35,6 

– Poursuivre le Programme exceptionnel 
d’écoulement des bois feuillus de faible 
qualité des régions de l’Outaouais et 
des Laurentides −5,0 −2,0 — — — −7,0 

Sous-total – Soutenir le secteur forestier −45,4 −36,9 −12,4 — — −94,7 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
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TABLEAU B.21 

Impact financier des mesures pour stimuler la création de richesse (suite) 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Favoriser l’apport des régions
à la création de richesse (suite) 

Poursuivre l’appui au secteur 
touristique 

– Soutenir les festivals et 
événements touristiques — −20,0 −20,0 −20,0 −20,0 −80,0 

– Investir dans nos attraits et 
établissements touristiques 

▪ Maintenir le Programme 
d’appui au développement 
des attraits touristiques −5,0 −15,0 — — — −20,0 

▪ Prolonger le Programme 
d’accessibilité des 
établissements touristiques −2,0 −2,0 — — — −4,0 

– Prolonger les ententes avec 
nos partenaires touristiques 

▪ Prolonger les Ententes de 
partenariat régional et de 
transformation numérique 
en tourisme −12,0 −12,0 — — — −24,0 

▪ Renouveler les ententes 
avec les associations 
touristiques sectorielles −5,0 −5,0 — — — −10,0 

Sous-total – Poursuivre l’appui 
au secteur touristique −24,0 −54,0 −20,0 −20,0 −20,0 −138,0 

Favoriser le développement du 
secteur bioalimentaire 

– Poursuivre le Plan d’agriculture 
durable 2020-2030 −20,0 −20,0 −20,0 −20,0 −20,0 −100,0 

– Mettre en œuvre la Politique 
bioalimentaire 2025-2035 −16,1 −16,1 −2,7 −12,7 −12,7 −60,3 

– Assurer le financement du 
Programme Investissement 
Croissance Durable −2,0 −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −42,0 

Sous-total – Favoriser le 
développement du secteur 
bioalimentaire −38,1 −46,1 −32,7 −42,7 −42,7 −202,3 

Sous-total – Favoriser l’apport 
des régions à la création de 
richesse −186,9 −231,4 −125,3 −107,1 −108,3 −759,0 

TOTAL −1 067,1 −1 333,5 −1 011,6 −1 057,0 −959,9 −5 429,1 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, la somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
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SOMMAIRE 

Malgré l’incertitude, le gouvernement tient à poursuivre l’amélioration de la qualité 
et de l’accessibilité des services à la population. 

CSECTION
 

Dans le cadre du présent budget, le gouvernement fait 
le choix de continuer d’investir en santé et en éducation 
afin d’améliorer l’accès aux services et leur qualité. 

Globalement, le budget 2025-2026 prévoit une somme
de plus de 6,8 milliards de dollars sur six ans pour 
soutenir les Québécois. 

De ce montant, près de 3,9 milliards de dollars sont investis pour améliorer les soins 
de santé et les services sociaux, notamment afin de consolider l’accès aux services de 
première ligne, de soutenir les personnes vulnérables, d’assurer la qualité des milieux 
de vie destinés aux aînés et de prioriser la prévention en santé. 

Un investissement de près de 1,1 milliard de dollars permettra aussi d’offrir aux 
jeunes les meilleures conditions pour développer leur plein potentiel, entre autres en 
encourageant la réussite éducative et la pratique du sport, mais aussi en soutenant 
l’accessibilité aux services de garde éducatifs à l’enfance. 

De plus, le gouvernement souhaite protéger le portefeuille des Québécois vulnérables, 
notamment en soutenant l’accès au logement et en apportant une aide ciblée aux plus 
démunis. Ainsi, près de 550 millions de dollars sont prévus sur six ans afin de favoriser 
le bien-être des personnes vulnérables. 

— Le Régime de rentes du Québec sera bonifié afin d’augmenter la rente de retraite 
de certaines personnes victimes d’une lésion professionnelle indemnisées par 
la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail. 

Par ailleurs, la valorisation de la culture et de la langue française est essentielle pour 
préserver l’identité unique du Québec, une société francophone qui évolue dans un 
environnement nord-américain anglophone. À cet égard, le budget prévoit plus 
de 715 millions de dollars pour mettre en valeur la culture et l’identité québécoises. 

Finalement, le gouvernement réitère son appui aux collectivités en prévoyant un 
investissement de plus de 635 millions de dollars, notamment pour assurer une 
société juste et sécuritaire, pour favoriser le développement durable et pour 
améliorer la capacité d’adaptation du Québec aux changements climatiques. 

Soutenir 
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TABLEAU C.1 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Assurer une meilleure 
prestation des soins de santé 
et des services sociaux — −772,0 −803,5 −766,9 −757,4 −757,9 −3 857,7 

Encourager l’éducation et le 
développement des jeunes — −202,6 −178,8 −215,9 −245,9 −246,1 −1 089,3 

Favoriser le bien-être 
des personnes vulnérables −8,9 −319,6 −140,7 −61,8 −9,2 −9,5 −549,7 

Mettre en valeur la culture 
et l’identité québécoises — −159,5 −149,1 −149,3 −129,7 −129,3 −716,9 

Appuyer les collectivités — −63,8 −330,8 −84,7 −75,4 −80,9 −635,6 

TOTAL −8,9 −1 517,5 −1 602,9 −1 278,6 −1 217,6 −1 223,7 −6 849,2 

Budget 2025-2026 
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1. ASSURER UNE MEILLEURE PRESTATION DES 
SOINS DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

CSECTION
 

Le financement de la santé et des services sociaux est prioritaire. D’ailleurs, au cours 
des dernières années, le gouvernement du Québec a octroyé des ressources 
importantes au soutien de la prestation des soins et des services. 

— Depuis 2018-2019, les dépenses en santé et services sociaux ont crû de 7,3 % 
en moyenne par année. 

Ainsi, les dépenses du portefeuille Santé et Services sociaux sont passées 
de 41,7 milliards de dollars en 2018-2019 à 63,6 milliards de dollars en 2024-2025, 
soit une augmentation de 52,3 %. 

TABLEAU C.2 

Évolution des dépenses du portefeuille Santé et Services sociaux 
(en milliards de dollars, sauf indication contraire) 

2018-
2019 

2019-
2020 

2020-
2021 

2021-
2022 

2022-
2023 

2023-
2024 

2024-
2025P TCAM(1) 

Dépenses du portefeuille −41,7 −44,4 −53,6 −56,6 −59,3 −61,0 −63,6 

Variation en % 3,4 6,4 20,7 5,5 4,8 2,8 4,3 7,3 

P : Projection. 
(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique calculée sur six ans, 

soit de 2019-2020 à 2024-2025. 

La croissance des dépenses en santé et services sociaux illustre la priorité accordée 
à cette mission fondamentale, que ce soit pour vaincre la pandémie de COVID-19, 
améliorer les conditions de travail du personnel du secteur, répondre aux besoins 
grandissants liés au vieillissement de la population ou encore soutenir l’introduction 
de nouveaux traitements. 

Afin de faire évoluer la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux 
vers un mode de gestion de proximité à la fois plus performant et à échelle humaine, 
la Loi sur la gouvernance du système de santé et de services sociaux a été adoptée 
en décembre 2023. 

Cette loi introduisait la création de Santé Québec, une société d’État ayant entre 
autres pour mandat de rendre le système de santé et de services sociaux plus 
efficace et de faciliter l’accès à des soins et à des services sécuritaires et de qualité. 

— Plus récemment, en décembre 2024, une étape importante a été franchie avec 
l’intégration de la majorité des établissements de santé et de services sociaux 
à Santé Québec. 
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À terme, le déploiement de Santé Québec permettra de moderniser la gouvernance 
du système de santé et de services sociaux pour obtenir une meilleure prestation 
des soins et des services, et ce, au bénéfice de l’ensemble des Québécois. 

Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit une somme 
additionnelle de près de 3,9 milliards de dollars sur cinq ans pour assurer une 
meilleure prestation des soins de santé et des services sociaux, soit : 

— 2 221 millions de dollars pour améliorer l’accès aux soins et aux services; 

— 1 050 millions de dollars pour renforcer les services sociaux pour les personnes 
vulnérables, dont les jeunes en difficulté et les personnes en situation d’itinérance; 

— 318 millions de dollars pour assurer la qualité des milieux de vie destinés 
aux aînés; 

— 269 millions de dollars pour prioriser la prévention en santé. 

TABLEAU C.3 

Impact financier des mesures pour assurer une meilleure prestation des 
soins de santé et des services sociaux 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Améliorer l’accès aux soins 
et aux services −417,4 −450,2 −450,7 −451,2 −451,7 −2 221,2 

Renforcer les services sociaux 
pour les personnes vulnérables −206,0 −210,9 −210,9 −210,9 −210,9 −1 049,6 

Assurer la qualité des milieux 
de vie destinés aux aînés −60,6 −69,4 −69,4 −59,4 −59,4 −318,2 

Prioriser la prévention en santé −88,0 −73,0 −35,9 −35,9 −35,9 −268,7 

TOTAL −772,0 −803,5 −766,9 −757,4 −757,9 −3 857,7 

Note : Les crédits seront versés au ministère de la Santé et des Services sociaux. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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CSECTION
 

Le défi du financement de la santé et des services sociaux 

Assurer la pérennité et poursuivre l’amélioration du système public de santé et de 
services sociaux québécois constitue un défi majeur pour les finances publiques, 
notamment dans un contexte d’augmentation et de vieillissement de la population. 

– En effet, les projections de l’Institut de la statistique du Québec montrent que la 
proportion des personnes âgées de 65 ans ou plus passera de 21,7 % actuellement 
à près de 24,4 % en 2050. 

– Pendant la même période, la proportion des personnes âgées de 85 ans ou plus fera 
plus que doubler, passant de 2,6 % à 5,7 %. 

D’autres facteurs occasionnent des pressions sur le système public de santé et de 
services sociaux, comme les besoins grandissants en infrastructures et en main-d’œuvre, 
ainsi que l’introduction des nouvelles technologies et l’évolution du prix des médicaments. 

Plus précisément, en ce qui concerne l’impact du vieillissement de la population, 
on observe notamment des besoins accrus en soins médicaux, en médicaments, ainsi 
qu’en services à domicile et en soins de longue durée dans le cas des personnes en 
perte d’autonomie. 

L’arrivée de Santé Québec permettra de moderniser la gouvernance du système de 
santé et de services sociaux en optimisant la gestion de ses activités par des gains 
d’efficacité, lesquels permettront de s’assurer que chaque dollar investi génère une 
meilleure prestation des soins et des services. 

– À ce titre, Santé Québec a récemment mis sur pied des groupes de travail qui auront 
pour mission d’étudier les services administratifs des établissements de santé et de 
services sociaux. 

– Les mesures retenues devront permettre, entre autres, d’améliorer l’accès aux 
services et leur qualité, l’organisation du travail, l’efficience opérationnelle, la prise de 
décision rapide et la gestion de proximité, pour ainsi générer des économies d’échelle. 

En somme, l’objectif de Santé Québec est de s’organiser autrement pour mieux 
répondre aux défis actuels et futurs en santé et services sociaux, et ce, au bénéfice de la 
population. 

Soutenir 
les Québécois C.7 



    
   

   
        

    
       

    
 

     
         

  
    

         
   

 

 
           

 
         

        
 

   
    

   

       
  

     
   

   
 

  

           
  

  

1.1 Améliorer l’accès aux soins et aux services 
Les changements démographiques engendrés par l’augmentation de la population 
et par son vieillissement poussent le gouvernement à agir afin de s’y ajuster. 
En particulier, la hausse de l’espérance de vie, combinée avec d’autres facteurs, 
favorise l’augmentation de la prévalence de certaines maladies dont le traitement 
s’avère de plus en plus coûteux. 

De plus, la croissance démographique requiert l’ajout d’infrastructures pour répondre 
aux besoins de l’ensemble de la population. À cet effet, le gouvernement a investi 
d’importantes sommes lors des dernières années afin de construire et d’agrandir des 
établissements de soins de santé et de services sociaux comme les hôpitaux ainsi 
que les maisons des aînés et les maisons alternatives. La mise en fonction de ces 
bâtiments engendre des coûts de fonctionnement et des coûts cliniques, qui doivent 
être financés. 

Également, d’importants efforts ont été déployés lors des dernières années afin 
d’améliorer l’accès aux soins et aux services de santé, notamment en mettant sur 
pied le guichet d’accès à la première ligne pour les personnes n’ayant pas de 
médecin de famille ou n’étant pas rattachées à un groupe de médecine familiale. 
Le gouvernement poursuit ses efforts en ce sens en intervenant aussi sur le nombre 
de nouveaux médecins. 

Aujourd’hui, le gouvernement consolide ses efforts et prévoit de nouvelles initiatives 
totalisant plus de 2,2 milliards de dollars sur cinq ans pour améliorer l’accès aux 
soins et aux services, soit : 

— 1,5 milliard de dollars pour financer l’offre de traitements pharmaceutiques 
dans les hôpitaux; 

— 629,2 millions de dollars pour déployer les nouvelles installations de soins de 
santé et de services sociaux; 

— 50,0 millions de dollars pour accélérer le virage numérique à la Régie de 
l’assurance maladie du Québec; 

— 37,5 millions de dollars pour former plus de médecins; 

— 4,5 millions de dollars pour soutenir les services adaptés en santé et en 
éducation de la formation générale des adultes à Montréal. 
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TABLEAU C.4 

Impact financier des mesures pour améliorer l’accès aux soins 
et aux services 
(en millions de dollars) 

CSECTION
 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Financer l’offre de traitements 
pharmaceutiques dans 
les hôpitaux −300,0 −300,0 −300,0 −300,0 −300,0 −1 500,0 

Déployer les nouvelles 
installations de soins de santé 
et de services sociaux −100,0 −132,3 −132,3 −132,3 −132,3 −629,2 

Accélérer le virage numérique 
à la Régie de l’assurance 
maladie du Québec −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −50,0 

Former plus de médecins −6,5 −7,0 −7,5 −8,0 −8,5 −37,5 

Soutenir les services adaptés 
en santé et en éducation de la 
formation générale des adultes 
à Montréal −0,9 −0,9 −0,9 −0,9 −0,9 −4,5 

TOTAL −417,4 −450,2 −450,7 −451,2 −451,7 −2 221,2 

Soutenir 
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 Financer l’offre de traitements pharmaceutiques dans 
les hôpitaux 

L’arrivée sur le marché de nouveaux traitements permettant d’offrir d’autres 
solutions thérapeutiques aux patients engendre des dépenses additionnelles pour 
les établissements de santé. À titre d’exemple, certains nouveaux traitements 
oncologiques peuvent présenter des coûts de plusieurs centaines de milliers de 
dollars par patient. 

Au cours des dernières années, l’élargissement de l’offre de traitements 
pharmaceutiques dans les établissements a permis d’améliorer l’état de santé des 
patients, mais a également eu pour effet de faire augmenter la pression financière. 

Afin de compenser la hausse des coûts, le gouvernement prévoit, dans le cadre du 
budget 2025-2026, une somme additionnelle de 1,5 milliard de dollars sur cinq ans 
pour financer l’offre de traitements pharmaceutiques dans les hôpitaux. 

 Déployer les nouvelles installations de soins de santé 
et de services sociaux 

La construction et l’agrandissement d’établissements de soins de santé et de 
services sociaux comme les hôpitaux (par exemple, les travaux d’agrandissement 
de l’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie du Québec – Université 
Laval) ainsi que les maisons des aînés et les maisons alternatives ont été rendus 
nécessaires par la croissance de la population et l’évolution de ses besoins lors des 
dernières années. 

— En ce qui concerne les maisons des aînés et les maisons alternatives, le 
déploiement progressif de ce nouveau type d’hébergement a été amorcé 
en 2022 et il s’inscrit dans le cadre d’une démarche de transformation majeure 
des milieux d’hébergement et de soins de longue durée. 

Ces ajouts au parc immobilier génèrent des coûts en entretien en plus des dépenses 
d’exploitation cliniques, comme les salaires et la formation des employés en lien 
avec les nouvelles installations et les nouveaux équipements. 

À cet égard, le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, une 
somme additionnelle de 629,2 millions de dollars sur cinq ans pour déployer les 
nouvelles installations de soins de santé et de services sociaux. 
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CSECTION
 

 Accélérer le virage numérique à la Régie de l’assurance 
maladie du Québec 

La Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) dispose d’infrastructures 
numériques vieillissantes. En raison de cette désuétude, des efforts considérables 
doivent être déployés annuellement pour assurer le maintien des actifs actuels. 
Il est donc impératif pour la RAMQ d’entreprendre une transformation numérique 
visant à moderniser ses services. 

Le virage numérique de la RAMQ découle du Plan de transformation numérique 
2023-2027 et mettra au premier plan l’utilisation des solutions infonuagiques. 

À cet égard, le gouvernement prévoit, dans le cadre du présent budget, une somme 
additionnelle de 50 millions de dollars sur cinq ans pour accélérer le virage 
numérique à la RAMQ. 

 Former plus de médecins 

Le gouvernement poursuit ses efforts afin d’améliorer l’accès aux soins de santé en 
augmentant le nombre de postes d’entrée en résidence pour les futurs médecins 
spécialistes et les futurs médecins de famille afin de répondre aux besoins actuels 
et futurs de la population. 

De 2018-2019 à 2025-2026, le nombre de postes autorisés pour l’entrée en 
résidence est passé de 845 à 984, soit une augmentation de 16,5 %. 

Pour 2025-2026, ce sont donc 984 postes d’entrée en résidence qui seront autorisés, 
soit 541 postes en médecine familiale et 443 postes en médecine spécialisée. 

À cet égard, le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, une 
somme de 37,5 millions de dollars sur cinq ans pour former plus de médecins. 

 Soutenir les services adaptés en santé et en éducation de la 
formation générale des adultes à Montréal 

Les services adaptés en santé et en éducation de la formation générale des adultes 
sont portés conjointement par le ministère de la Santé et des Services sociaux et le 
ministère de l’Éducation. Ils consistent à proposer une offre pédagogique à une 
clientèle polyhandicapée après sa scolarisation. 

Dans le cadre de ce projet, la clientèle est accueillie, après la fin de son parcours 
scolaire, par des intervenants de la santé et du milieu scolaire. Elle peut poursuivre 
sa formation scolaire, de manière à maintenir ses acquis, en plus de développer de 
nouvelles connaissances, habiletés et champs d’intérêt. De plus, des professionnels 
de réadaptation sont présents au centre de formation afin d’accompagner la clientèle 
dans son parcours. 

Le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, une somme 
de 4,5 millions de dollars sur cinq ans pour soutenir les services adaptés en santé 
et en éducation de la formation générale des adultes à Montréal. 

Soutenir 
les Québécois C.11 
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1.2 Renforcer les services sociaux pour
les personnes vulnérables 

Au cours des dernières années, le gouvernement a posé des gestes importants afin 
de permettre aux personnes vulnérables de recevoir l’aide et le soutien dont elles 
ont besoin. Des investissements majeurs ont notamment été prévus pour rehausser 
le soutien aux jeunes en difficulté, à la santé mentale et à la lutte contre l’itinérance. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement consolide son action et 
investit plus de 1 milliard de dollars sur cinq ans afin de renforcer les services 
sociaux pour les personnes vulnérables, soit : 

— 725,0 millions de dollars pour répondre aux besoins croissants en protection de 
la jeunesse; 

— 175,0 millions de dollars pour rehausser le soutien à l’hébergement; 

— 42,6 millions de dollars pour accompagner les personnes vulnérables qui 
bénéficient du Programme de supplément au loyer; 

— 50,0 millions de dollars pour rehausser le financement des organismes 
communautaires; 

— 7,0 millions de dollars pour consolider les pratiques mixtes d’interventions 
psychosociales et policières de proximité; 

— 50,0 millions de dollars pour pérenniser le soutien aux clientèles autochtones. 

TABLEAU C.5 

Impact financier des mesures visant à renforcer les services sociaux 
pour les personnes vulnérables 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Répondre aux besoins croissants 
en protection de la jeunesse −145,0 −145,0 −145,0 −145,0 −145,0 −725,0 

Rehausser le soutien à l’hébergement −35,0 −35,0 −35,0 −35,0 −35,0 −175,0 

Accompagner les personnes vulnérables 
qui bénéficient du Programme de 
supplément au loyer −4,6 −9,5 −9,5 −9,5 −9,5 −42,6 

Rehausser le financement des 
organismes communautaires −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −50,0 

Consolider les pratiques mixtes 
d’interventions psychosociales 
et policières de proximité −1,4 −1,4 −1,4 −1,4 −1,4 −7,0 

Pérenniser le soutien aux 
clientèles autochtones −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −50,0 

TOTAL −206,0 −210,9 −210,9 −210,9 −210,9 −1 049,6 
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CSECTION
 

 Répondre aux besoins croissants en protection de la jeunesse 

Les services destinés aux jeunes vulnérables ont subi une pression particulièrement 
importante entre 2018 et 2024. En effet, le nombre de signalements en protection de 
la jeunesse a augmenté d’environ 30 % au cours de cette période. 

— En mai 2019, le gouvernement avait confié à la Commission spéciale sur les 
droits des enfants et la protection de la jeunesse (commission Laurent) le mandat 
de mener une réflexion portant notamment sur les services et les lois relatifs à la 
protection de la jeunesse. 

— Cette commission a formulé plusieurs recommandations afin d’améliorer non 
seulement les interventions en protection de la jeunesse, mais aussi la prévention 
dans différents milieux fréquentés par les enfants. 

Pour répondre à ces recommandations et aux besoins croissants, le gouvernement 
a réalisé des investissements majeurs en bonifiant annuellement le soutien accordé 
aux jeunes vulnérables. Les annonces effectuées depuis 2019 portent à plus 
de 500 millions de dollars1 le rehaussement du soutien financier annuel prévu pour 
ces jeunes. 

— Ce financement additionnel a notamment permis de déployer le programme 
d’intervention en négligence, de mettre en place le programme Agir tôt, 
de rehausser les ressources en protection de la jeunesse et de consolider le 
financement pour l’hébergement des jeunes en difficulté. 

— Au 31 mai 2024, 131 mesures avaient déjà été réalisées ou étaient en cours de 
réalisation pour donner suite aux recommandations de la commission Laurent. 

 Un investissement important pour soutenir les jeunes en difficulté 

Même si le rythme d’augmentation des signalements semble ralentir, la pression sur 
l’ensemble des services pour les jeunes en difficulté demeure élevée, et une 
consolidation des ressources est nécessaire pour assurer le maintien de ces services. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce donc une somme 
additionnelle de 145 millions de dollars par année, soit 725 millions de dollars sur 
cinq ans. 

— Cet investissement permettra notamment de bonifier le financement accordé au 
programme Jeunes en difficulté et de rehausser le soutien aux ressources 
d’hébergement, qui sont essentielles pour assurer un milieu de vie stable et 
sécuritaire aux enfants. 

Ce montant n’inclut pas les investissements annoncés dans le cadre du présent budget. 

Soutenir 
les Québécois C.13 

1 



    
   

  

  
  

   
 

   
      

 

 

   
  

  

   
 

  
  

    
   

      
   

  
  

 

    
       

   

 
     

 

   
      

      

 
        

               
          

     

 Rehausser le soutien à l’hébergement 

Certaines personnes vulnérables ont besoin d’un accompagnement afin de pouvoir 
habiter dans un milieu de vie tenant compte de leurs besoins particuliers. 
Le gouvernement souhaite s’assurer que celles-ci recevront les soins et les services 
nécessaires pour favoriser leur stabilité résidentielle. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, une somme de 175 millions de dollars est donc 
prévue sur cinq ans pour rehausser le soutien à l’hébergement des personnes ayant 
une déficience intellectuelle ou physique, des personnes ayant un trouble du spectre 
de l’autisme ou un trouble en santé mentale, des jeunes quittant les centres jeunesse 
ou des personnes en situation d’itinérance. 

— Cette somme permettra notamment de mener des appels à projets ou de 
financer certains organismes régionaux afin d’offrir les services nécessaires pour 
répondre aux besoins de chacune des clientèles. 

 Accompagner les personnes vulnérables qui bénéficient du
Programme de supplément au loyer 

Lorsque le Programme de supplément au loyer vient en aide à des personnes 
vulnérables, comme les jeunes quittant les centres de protection de la jeunesse ou 
les personnes en situation d’itinérance, des sommes sont généralement prévues 
pour assurer un accompagnement à ces personnes. 

— Pour la première année, l’accompagnement peut se traduire par le soutien à la 
recherche d’un logement et à la signature du bail, ainsi que par de l’aide pour 
l’acquisition du mobilier et pour l’installation dans le logement. 

— Pour les années subséquentes, l’intervenant peut offrir un soutien dans les 
activités quotidiennes comme l’épicerie, les rendez-vous médicaux et la 
communication avec le propriétaire. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, une somme de 42,6 millions de dollars est donc 
prévue sur cinq ans pour assurer des services à 900 personnes vulnérables qui 
bénéficient du Programme de supplément au loyer2. 

— Cette aide sera accordée aux jeunes quittant les centres de protection de la 
jeunesse et aux personnes en situation d’itinérance ou risquant de le devenir. 
Elle permettra de favoriser leur stabilité résidentielle, et d’éviter qu’ils ne se 
retrouvent sans logis. 

Ces sommes s’ajoutent aux investissements importants effectués dans les dernières 
années afin de prévenir et de réduire l’itinérance. Au total, plus de 1 milliard de 
dollars ont été prévus à cet effet depuis l’automne 2021. 

En plus des 42,6 M$ octroyés sur cinq ans pour assurer des services d’accompagnement, 
un investissement de 32,7 M$ est prévu sur la même période pour octroyer 1 000 nouvelles 
unités du Programme de supplément au loyer. Le détail de cette mesure est présenté à la 
sous-section 3.2, « Soutenir l’accès au logement ». 
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CSECTION
 

Un financement de plus de 1 G$ prévu depuis l’automne 2021 
afin de prévenir et de réduire l’itinérance 

Le gouvernement reconnaît l’importance des enjeux liés au phénomène de l’itinérance. 
Ces enjeux, complexes et multiples, se sont intensifiés au cours des dernières années, 
notamment avec la hausse du coût de la vie, et particulièrement du coût des loyers. 

Devant l’urgence d’agir, plusieurs initiatives ont été mises en place afin de rehausser le 
soutien offert aux personnes en situation d’itinérance ou risquant de le devenir. 

Un plan d’action interministériel en itinérance 

À l’automne 2021, le Plan d’action interministériel en itinérance 2021-2026, 
intitulé S’allier devant l’itinérance, a été mis en place. Avec un financement de près 
de 277 millions de dollars sur cinq ans, ce plan a pour mission non seulement de 
prévenir l’itinérance, mais aussi d’accompagner les personnes en situation d’itinérance 
vers une stabilisation de leur situation résidentielle et financière. 

Il vise par ailleurs à accentuer la collaboration entre tous les secteurs d’intervention dans 
le but de coordonner l’action pour prévenir et réduire l’itinérance. 

Des investissements additionnels de 726 M$ depuis la sortie du plan d’action 

Afin de répondre à l’importance de la situation, plusieurs actions additionnelles ont été 
mises en place après la sortie du plan d’action interministériel en itinérance, à 
l’automne 2021. En effet, en tenant compte des différentes annonces depuis sa sortie 
ainsi que des mesures du présent budget, le gouvernement a prévu des investissements 
additionnels de 726 millions de dollars1. Cette somme inclut : 

– 550 millions de dollars pour offrir une aide au logement ou pour réaliser des 
logements destinés aux personnes en situation d’itinérance ou risquant de le devenir; 

– 139 millions de dollars pour rehausser le soutien aux hébergements d’urgence; 

– 37 millions de dollars pour d’autres actions visant notamment à améliorer les services 
d’accompagnement ainsi que les services d’interventions policières et psychosociales. 

En combinant ces investissements additionnels au financement de 277 millions de 
dollars prévu dans le cadre du Plan d’action interministériel en itinérance 2021-2026, 
une somme de plus de 1 milliard de dollars est prévue depuis l’automne 2021 afin de 
prévenir et de réduire l’itinérance. 

1 Ce total inclut les investissements prévus sur la période de 2021-2022 à 2029-2030. Par ailleurs, le total n’inclut 
pas les sommes prévues pour les enjeux indirectement liés à l’itinérance, comme l’amélioration de la santé 
mentale, la lutte contre la dépendance et le financement du milieu communautaire pour l’hébergement des 
femmes victimes de violence ou pour les jeunes en difficulté. 

Soutenir 
les Québécois C.15 



    
   

  

 
    

  
       

    
   

  
     

    
        

       
  

 

 
 

  
     

 
 

 

  
  

   

  
    

 
  

   

       
 

  
 

      
       

  

 Rehausser le financement des organismes communautaires 

L’action communautaire est une composante importante du soutien social 
québécois. Dans le secteur de la santé et des services sociaux, des milliers 
d’organismes s’activent à fournir des services pour le bien être des collectivités. 
Ils interviennent auprès d’une multitude de clientèles en offrant des solutions 
innovantes et adaptées, que ce soit auprès des jeunes, des femmes, des personnes 
en situation de handicap ou des personnes vivant avec des enjeux de santé mentale. 

— La contribution de ces organismes permet d’offrir des services complémentaires 
à ceux fournis par le réseau public de la santé et des services sociaux. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement souhaite assurer la poursuite 
de la mission de ces organismes, et annonce une somme de 50 millions de dollars 
sur cinq ans afin de rehausser le financement des organismes communautaires liés 
à la santé et aux services sociaux, notamment ceux financés par le Programme de 
soutien aux organismes communautaires. 

 Consolider les pratiques mixtes d’interventions psychosociales 
et policières de proximité 

Dans le cadre de leur travail, les policiers sont de plus en plus confrontés à des 
enjeux d’itinérance et de santé mentale. En contexte d’intervention de crise, 
l’approche des équipes de pratiques mixtes consiste à joindre une intervention 
policière à une intervention psychosociale, et ce, afin de mieux répondre aux besoins 
de la clientèle en santé mentale. 

— Le déploiement d’équipes de pratiques mixtes dans plusieurs municipalités 
du Québec montre déjà des résultats positifs. Or, le financement accordé à 
certains projets arrive bientôt à échéance. 

Afin de permettre le maintien de ces services et le déploiement de projets dans de 
nouveaux milieux, le budget 2025-2026 prévoit 7 millions de dollars sur cinq ans 
pour consolider les pratiques mixtes d’interventions psychosociales et policières 
de proximité. 

 Pérenniser le soutien aux clientèles autochtones 

Au cours des dernières années, le gouvernement du Québec a favorisé une 
meilleure accessibilité aux soins de santé et aux services sociaux pour les Premières 
Nations et les Inuit, notamment en soutenant l’implantation de la sécurisation 
culturelle dans le réseau. 

Afin de pérenniser le soutien aux clientèles autochtones, le gouvernement prévoit 
une somme de 50 millions de dollars sur cinq ans dans le cadre du présent budget. 
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1.3 Assurer la qualité des milieux de vie destinés aux aînés 
En vieillissant, il peut devenir difficile pour certaines personnes de demeurer dans 
leur logement. À cet égard, il existe plusieurs types de domiciles adaptés aux 
besoins des aînés. 

— Les résidences privées pour aînés (RPA), par exemple, proposent des services 
adaptés aux besoins des résidents en offrant un environnement de vie 
sécuritaire et respectueux de leur autonomie. 

— Les centres d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) représentent 
quant à eux une ressource essentielle pour les aînés ayant une perte 
d’autonomie plus importante, ou ayant besoin de soins médicaux et de soutien 
sur une base quotidienne. 

Le gouvernement reconnaît qu’il est important que les aînés puissent vivre dans un 
milieu sécuritaire et adapté à leurs besoins. Pour ce faire, il prévoit 318,2 millions de 
dollars sur cinq ans dans le cadre du budget 2025-2026 afin d’assurer la qualité des 
milieux de vie destinés aux aînés, dont : 

— 288,2 millions de dollars pour pérenniser le financement de l’harmonisation des 
CHSLD publics et privés; 

— 30,0 millions de dollars pour protéger les personnes demeurant en RPA. 

TABLEAU C.6 

Impact financier des mesures visant à assurer la qualité des milieux de vie 
destinés aux aînés 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Pérenniser le financement de 
l’harmonisation des CHSLD 
publics et privés −50,6 −59,4 −59,4 −59,4 −59,4 −288,2 

Protéger les personnes demeurant 
en résidences privées pour aînés −10,0 −10,0 −10,0 — — −30,0 

TOTAL −60,6 −69,4 −69,4 −59,4 −59,4 −318,2 

Soutenir 
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 Pérenniser le financement de l’harmonisation des centres 
d’hébergement et de soins de longue durée publics et privés 

Le gouvernement a entrepris une démarche d’harmonisation de l’offre de soins et 
de services dans les CHSLD publics et privés. La volonté gouvernementale est 
d’assurer aux aînés hébergés une offre de soins et de services, peu importe le statut 
du milieu de vie où ces personnes résident. 

Afin de pérenniser le financement de l’harmonisation des CHSLD publics et privés, 
une somme de 288,2 millions de dollars sur cinq ans est prévue dans le cadre du 
budget 2025-2026. 

 Protéger les personnes demeurant en résidences privées 
pour aînés 

Les RPA constituent un partenaire essentiel du réseau de la santé et des services 
sociaux dans le maintien à domicile des aînés. Par conséquent, dès le 
budget 2021-2022, le gouvernement a posé des gestes significatifs pour assurer la 
pérennité des services offerts en RPA ainsi que la sécurité des aînés qui y résident, 
notamment avec un soutien pour l’installation de gicleurs. 

De manière à poursuivre l’effort pour protéger les résidents en RPA, le gouvernement 
prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, un investissement de 30 millions de 
dollars sur trois ans afin de prolonger jusqu’en 2027 le Programme d’aide financière 
pour l’installation de gicleurs dans les RPA. 

De plus, il annonce que le programme visant à réduire l’impact des hausses de 
primes d’assurance dans les RPA et les autres entités privées visées sera prolongé 
d’un an. 

TABLEAU C.7 

Impact financier des mesures visant à protéger les personnes demeurant 
en résidences privées pour aînés 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Prolonger l’aide financière pour 
l’installation de gicleurs afin 
d’assurer la sécurité des résidents −10,0 −10,0 −10,0 — — −30,0 

Prolonger d’un an le programme d’aide 
financière visant à réduire l’impact des 
hausses de primes d’assurance(1) — — — — — — 

TOTAL −10,0 −10,0 −10,0 — — −30,0 

(1) Les sommes seront pourvues à même les disponibilités budgétaires du ministère de la Santé et des 
Services sociaux. 
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 Prolonger l’aide financière pour l’installation de gicleurs
afin d’assurer la sécurité des résidents 

En 2015, le gouvernement a annoncé un programme d’aide financière pour 
rembourser une part importante du coût des travaux liés à l’obligation d’installer un 
système de gicleurs dans les RPA. 

Les RPA devaient respecter cette obligation avant le 2 décembre 2024. Cependant, 
plusieurs RPA n’ont pas été en mesure de s’y conformer avant cette échéance en 
raison d’enjeux qui leur sont propres. 

— L’échéance prévue pour l’installation des gicleurs par les RPA a donc été 
récemment reportée au 2 décembre 2027. 

De manière à maintenir la cohérence entre le programme d’aide et l’échéance 
prévue, le gouvernement annonce un investissement de 30 millions de dollars sur 
trois ans afin de prolonger jusqu’au 2 décembre 2027 le Programme d’aide financière 
pour l’installation de gicleurs dans les RPA. 

 Prolonger d’un an le programme d’aide financière visant à réduire 
l’impact des hausses de primes d’assurance 

Dans le cadre du budget 2021-2022, le gouvernement a instauré le Programme 
d’aide aux résidences privées pour aînés et autres entités privées apparentées3, 
qui vise à atténuer l’impact de la hausse des primes d’assurance. 

— Le programme permet de limiter l’effet des hausses de primes d’assurance4, 
hausses qui se répercutent sur le montant des loyers des aînés et qui mettent 
en péril la viabilité financière des RPA et des autres entités privées apparentées. 

Ce programme devait prendre fin le 31 mars 2023, mais il a été reconduit à plusieurs 
reprises jusqu’au 31 mars 2025. Puisque l’enjeu de la hausse des coûts d’assurance 
pour ces établissements persiste, le gouvernement annonce qu’il reconduit le 
programme pour une année supplémentaire, soit jusqu’au 31 mars 2026. 

3 En plus des RPA, les entités visées sont notamment les CHSLD privés conventionnés et 
non conventionnés, les entreprises d’économie sociale en aide à domicile, les ressources 
intermédiaires accueillant des aînés en perte d’autonomie et les hôpitaux de réadaptation privés 
conventionnés. 

4 Les primes d’assurance admissibles se rapportent à l’assurance des biens, à l’assurance de 
responsabilité civile générale ou professionnelle ainsi qu’à l’assurance de responsabilité civile des 
administrateurs et dirigeants dans le cadre des fonctions des entités admissibles. 

Soutenir 
les Québécois C.19 
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Des investissements de près de 1,1 G$ pour assurer la pérennité des 
services offerts en résidences privées pour aînés 

Depuis 2020, près d’une centaine de résidences privées pour aînés (RPA) ont cessé 
leurs activités chaque année. Dans le but d’assurer la pérennité des services en RPA 
en limitant ces fermetures, le gouvernement a annoncé plusieurs initiatives représentant 
un investissement de près de 1,1 milliard de dollars, en incluant celles du présent budget. 

Dans le cadre du budget 2024-2025, afin de poursuivre son engagement à l’endroit des 
aînés, le gouvernement a mis sur pied un comité de travail interministériel, codirigé par 
le ministère de la Santé et des Services sociaux et le ministère des Finances du Québec. 
Ce comité s’est fait confier le mandat d’examiner l’efficacité des programmes existants 
et d’évaluer l’opportunité de les revoir pour s’assurer qu’ils atteignent leurs objectifs. 

Les travaux du comité révèlent que les mesures d’aide temporaires en place ont permis 
de répondre à plusieurs problématiques urgentes des RPA, notamment celles liées au 
coût de la main-d’œuvre et à l’assurabilité des résidences. Cependant, ces mesures ne 
visent pas à répondre aux défis à long terme des RPA. 

Par conséquent, en raison des difficultés actuelles des RPA, et en cohérence avec les 
orientations gouvernementales et les disponibilités budgétaires, le comité recommande 
de prolonger les programmes d’aide visant à réduire l’impact des hausses de primes 
d’assurance et le coût de l’installation de gicleurs pour protéger les résidents. 

Considérant les enjeux du vieillissement démographique de la population, le ministère 
de la Santé et des Services sociaux, en collaboration avec le ministère des Finances, 
poursuivra ses réflexions afin d’optimiser le financement alloué pour maintenir les aînés 
en perte d’autonomie dans leurs milieux de vie, tout en assurant une meilleure 
prévisibilité financière pour les RPA. 

Impact financier des mesures visant à maintenir les services aux aînés en RPA 
(en millions de dollars) 

2021- 2022- 2023- 2024- 2025- 2026- 2027-
2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Total 

Programme de transition 
salariale pour le 
personnel soignant −64,6 −98,9 −96,9 −76,7 −76,7 −76,7 — −490,5 

Programme d’aide pour 
l’installation de gicleurs(1) −70,0 −70,0 −44,5 −44,5 −10,0 −10,0 −10,0 −259,0 

Programme d’aide à la 
mise aux normes de 
certaines RPA −5,6 −11,6 −11,6 −11,6 −11,6 — — −52,0 

Programme d’allocation 
personnalisée — — −31,0 −42,6 −42,6 −41,2 −42,6 −200,0 

Conversion de RPA 
en ressources 
intermédiaires — — −10,0 −21,5 −21,5 −20,2 −21,5 −94,7 

TOTAL −140,2 −180,5 −194,0 −196,9 −162,4 −148,1 −74,1 −1 096,2 

(1) L’impact financier comprend l’annonce du budget 2025-2026. 
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1.4 Prioriser la prévention en santé 
En santé, la prévention vise à empêcher l’apparition d’une maladie ou encore à 
freiner son évolution. À terme, ces efforts peuvent avoir un impact sur la vie des 
patients, sur leur état de santé et sur l’engorgement du système de santé. 

En renforçant la prévention, le gouvernement regroupe des conditions gagnantes 
afin de traiter en amont des problèmes de santé qui demanderaient davantage de 
ressources s’ils étaient découverts plus tard. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit de nouvelles initiatives 
totalisant 268,7 millions de dollars sur cinq ans pour la prévention en santé, soit : 

— 243,7 millions de dollars pour élargir la vaccination auprès des clientèles 
vulnérables; 

— 15,0 millions de dollars pour mettre en œuvre la stratégie nationale intégrée de 
prévention en santé; 

— 10,0 millions de dollars pour poursuivre le déploiement du dépistage de 
l’amyotrophie spinale pour les nouveau-nés. 

TABLEAU C.8 

Impact financier des mesures pour prioriser la prévention en santé 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Élargir la vaccination auprès 
des clientèles vulnérables −71,0 −71,0 −33,9 −33,9 −33,9 −243,7 

Mettre en œuvre la stratégie nationale 
intégrée de prévention en santé −15,0 — — — — −15,0 

Poursuivre le déploiement du 
dépistage de l’amyotrophie spinale 
pour les nouveau-nés −2,0 −2,0 −2,0 −2,0 −2,0 −10,0 

TOTAL −88,0 −73,0 −35,9 −35,9 −35,9 −268,7 

Soutenir 
les Québécois C.21 



    
   

  

         
     

       
  

 
        

 

   
      

 

  
  

     
       

  

 
         

  
  

     
     

  

   
        

   

 
 

       
 

      
 

     
   

   
       

  

 Élargir la vaccination auprès des clientèles vulnérables 

Le Québec poursuit ses efforts de prévention dans le cadre du budget 2025-2026, 
notamment pour l’achat des vaccins contre la COVID-19. Rappelons que le 
gouvernement fédéral retire son financement dans ce domaine dès 2025, 
transférant ainsi aux provinces la tâche d’acheter les vaccins contre la COVID-19. 

De plus, le gouvernement poursuit l’élargissement de l’offre de vaccins contre le 
virus respiratoire syncytial (VRS) à de nouveaux groupes d’âge et à de nouvelles 
populations jugées vulnérables. 

Ainsi, le gouvernement prévoit, dans le cadre du présent budget, une somme 
de 243,7 millions de dollars sur cinq ans pour élargir la vaccination auprès des 
clientèles vulnérables. 

 Mettre en œuvre la stratégie nationale intégrée de 
prévention en santé 

La stratégie nationale intégrée de prévention en santé a pour objectif de réduire le 
fardeau des maladies, de diminuer les inégalités en matière de santé et d’assurer 
une amélioration de l’état de santé de la population. 

Face à l’augmentation des dépenses en soins de santé, la stratégie repose sur les 
actions structurantes en prévention pour réduire la demande en soins et améliorer 
la qualité de vie des Québécois. Elle contribue à faire du Québec une société 
en santé, donc plus prospère et plus résiliente. 

À cet égard, le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 
une somme de 15 millions de dollars en 2025-2026 pour mettre en œuvre la 
stratégie nationale intégrée de prévention en santé. 

Rappelons que les crédits autorisés pour la santé publique sont passés 
de 427,6 millions de dollars à 1 122 millions de dollars entre 2018-2019 et 2024-2025, 
soit une augmentation de plus de 162 %. 

 Poursuivre le déploiement du dépistage de l’amyotrophie 
spinale pour les nouveau-nés 

Actuellement, la plupart des enfants reçoivent un diagnostic d’amyotrophie spinale 
lorsqu’ils sont à un stade avancé de la maladie. Or, de nouvelles thérapies qui 
changent l’histoire naturelle de la maladie sont maintenant disponibles au Québec 
pour les patients atteints d’amyotrophie spinale. 

Le dépistage de l’amyotrophie spinale est offert à tous les bébés qui naissent au 
Québec depuis le 11 décembre 2023. 

Afin de poursuivre le déploiement du dépistage de l’amyotrophie spinale pour les 
nouveau-nés, une somme de 10 millions de dollars sur cinq ans est prévue dans le 
cadre du présent budget. 
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1.5 Maintenir et développer les infrastructures en santé
et services sociaux 

Le Plan québécois des infrastructures 2025-2035 prévoit des investissements 
de 24,7 milliards de dollars pour le secteur Santé et Services sociaux. 

— Environ 43 % de ces investissements sont destinés à maintenir en bon état les 
infrastructures actuelles, alors qu’environ 57 % sont destinés aux nouvelles 
infrastructures. 

Ces investissements permettront notamment de poursuivre la construction, 
l’agrandissement ou le réaménagement d’hôpitaux, de maisons des aînés et de 
maisons alternatives ainsi que de CHSLD. 

GRAPHIQUE C.1 

Plan québécois des infrastructures 2025-2035 pour le secteur Santé 
et Services sociaux par types d’investissements 
(en pourcentage) 

Bonification du parc Maintien du parc 
57 % 43 % 

Source : Secrétariat du Conseil du trésor. 

Soutenir 
les Québécois C.23 
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2. ENCOURAGER L’ÉDUCATION ET LE 
DÉVELOPPEMENT DES JEUNES 

Au cours des dernières années, le gouvernement a placé l’éducation en tête de ses 
priorités. Il a déployé des efforts importants pour assurer l’épanouissement et le 
développement des jeunes, et ce, dès la petite enfance. 

Des actions concrètes ont été mises en place pour améliorer la réussite scolaire des 
élèves québécois, encourager la pratique des loisirs et du sport, faciliter l’accès à 
l’enseignement supérieur et favoriser l’obtention de diplôme. Par ailleurs, les 
investissements visant à moderniser et à développer le réseau des services de garde 
éducatifs à l’enfance portent leurs fruits. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement demeure pleinement engagé 
en faveur de l’éducation et du développement des jeunes. Il prévoit une somme de 
près de 1,1 milliard de dollars sur cinq ans. Cet investissement permettra de : 

— valoriser la réussite éducative; 

— consolider l’aide aux jeunes et aux étudiants; 

— promouvoir la pratique du loisir et du sport; 

— soutenir l’accessibilité aux services de garde. 

TABLEAU C.9 

Impact financier des mesures pour encourager l’éducation 
et le développement des jeunes 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Valoriser la réussite éducative −108,8 −83,2 −58,9 −58,9 −58,9 −368,7 

Consolider l’aide aux jeunes 
et aux étudiants −53,6 −54,5 −56,8 −56,8 −56,8 −278,5 

Promouvoir la pratique 
du loisir et du sport −6,0 −7,2 −66,0 −96,0 −96,0 −271,2 

Soutenir l’accessibilité 
aux services de garde −34,2 −33,9 −34,2 −34,2 −34,4 −170,9 

TOTAL −202,6 −178,8 −215,9 −245,9 −246,1 −1 089,3 

Soutenir 
les Québécois C.25 
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2.1 Valoriser la réussite éducative 
L’éducation continue d’être la grande priorité du gouvernement. À cet égard, l’objectif 
de celui-ci est donc de protéger les services en fournissant à chaque élève tous les 
moyens nécessaires pour qu’il puisse réaliser pleinement son potentiel. 

Depuis le budget 2019-2020, de nombreuses initiatives ont été mises en place pour 
favoriser la réussite éducative. En complément des investissements importants 
réalisés ces dernières années, le gouvernement poursuit ses efforts pour améliorer 
la réussite scolaire de nos élèves. 

— D’ailleurs, les dépenses du portefeuille Éducation sont passées de 14,9 milliards 
de dollars en 2018-2019 à 23,0 milliards de dollars en 2024-2025, soit une 
augmentation de 54,6 % ou un taux de croissance annuel moyen de 7,5 %5. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce de nouvelles 
initiatives totalisant 368,7 millions de dollars sur cinq ans, soit : 

— 165,6 millions de dollars pour favoriser la réussite scolaire; 

— 39,2 millions de dollars pour former plus d’enseignants qualifiés; 

— 68,9 millions de dollars pour favoriser le retour en emploi des personnes 
retraitées du réseau de l’éducation; 

— 95,0 millions de dollars pour combler les besoins temporaires d’espace scolaire. 

TABLEAU C.10 

Impact financier des mesures visant à valoriser la réussite éducative 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Favoriser la réussite scolaire −30,0 −40,2 −31,8 −31,8 −31,8 −165,6 

Former plus d’enseignants qualifiés −6,8 −8,1 −8,1 −8,1 −8,1 −39,2 

Favoriser le retour en emploi des 
personnes retraitées du réseau 
de l’éducation −53,0 −15,9 — — — −68,9 

Combler les besoins temporaires 
d’espace scolaire −19,0 −19,0 −19,0 −19,0 −19,0 −95,0 

TOTAL −108,8 −83,2 −58,9 −58,9 −58,9 −368,7 

Note : Les crédits seront versés au ministère de l’Éducation. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues 
à même le Fonds de suppléance. 

Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur 
six ans, soit de 2019-2020 à 2024-2025. 
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 Favoriser la réussite scolaire 
CSECTION

 

En plus des nombreuses initiatives mises en place pour favoriser la réussite 
éducative, le gouvernement encourage un environnement éducatif inclusif et 
stimulant pour tous, afin de réduire le décrochage scolaire6, qui a augmenté depuis 
la pandémie. Conscient que certains élèves ont des difficultés scolaires et un 
manque de motivation et d’engagement, le gouvernement prévoit de nouvelles 
initiatives pour faire face à ces défis d’apprentissage. 

Par ailleurs, des difficultés en lecture apparaissent dès l’entrée au primaire, ce qui rend 
encore plus essentiel le soutien au développement des compétences en lecture. 

Enfin, pour répondre aux besoins des élèves, notamment des élèves immigrants 
mais aussi de leur famille, le personnel scolaire fait face à de nombreux défis, tels 
que la barrière linguistique, l’adaptation au système scolaire québécois et 
l’intégration sociale. 

Dans ce contexte, le gouvernement met en œuvre trois actions concrètes pour 
favoriser la réussite scolaire et annonce 165,6 millions de dollars sur cinq ans, soit : 

— 95,0 millions de dollars pour bonifier le soutien à l’intégration linguistique, 
scolaire et sociale des nouveaux arrivants; 

— 54,2 millions de dollars pour soutenir le développement des compétences en 
lecture des élèves; 

— 16,4 millions de dollars pour offrir un nouveau projet pédagogique particulier axé 
sur la découverte professionnelle. 

TABLEAU C.11 

Impact financier des mesures visant à favoriser la réussite scolaire 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Bonifier le soutien à l’intégration 
linguistique, scolaire et sociale des 
nouveaux arrivants −19,0 −19,0 −19,0 −19,0 −19,0 −95,0 

Soutenir le développement des 
compétences en lecture des élèves −10,6 −17,2 −8,8 −8,8 −8,8 −54,2 

Offrir un nouveau projet pédagogique 
particulier axé sur la découverte 
professionnelle −0,4 −4,0 −4,0 −4,0 −4,0 −16,4 

TOTAL −30,0 −40,2 −31,8 −31,8 −31,8 −165,6 

6 Le taux de sorties sans diplôme ni qualification s’élève à 16,3 % en 2021-2022 et à 15,1 % 
en 2022-2023. Il s’agit des plus hauts taux depuis au moins neuf ans. 
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 Bonifier le soutien à l’intégration linguistique, scolaire et sociale 
des nouveaux arrivants 

Les défis rencontrés par le personnel scolaire cherchant à répondre aux besoins des 
élèves immigrants et de leurs familles sont nombreux et variés. Il s’agit notamment 
de la barrière linguistique, de l’adaptation au système scolaire québécois ainsi que 
de l’isolement et de l’intégration sociale. 

Afin de faciliter l’intégration et la réussite scolaire des élèves nouvellement arrivés, 
le gouvernement poursuit ses actions en bonifiant le programme de soutien à 
l’intégration linguistique, scolaire et sociale auprès de ces élèves en formation 
générale des jeunes. Ce programme vise notamment à : 

— offrir des services d’accueil et de soutien à l’apprentissage du français; 

— promouvoir la compréhension et le respect des différentes cultures au sein des 
écoles, tout en facilitant l’intégration des nouveaux arrivants à la société d’accueil; 

— établir des collaborations entre les écoles et les familles pour soutenir la réussite 
des élèves; 

— mettre à la disposition des enseignants des outils et des guides pour les aider à 
soutenir les élèves immigrants. 

 Soutenir le développement des compétences en lecture des élèves 

La lecture est reconnue comme un facteur déterminant de la réussite scolaire. 
Un suivi accru des apprentissages de la lecture dès les premières années de 
scolarité constitue un levier pour favoriser cette réussite. La recherche montre que 
le recours à des outils de suivi des progrès est efficace pour soutenir les élèves dans 
leurs premiers apprentissages de la lecture. Ces outils permettent le suivi d’habiletés 
spécifiques, telles que la reconnaissance des mots, la vitesse de lecture et l’aisance. 

Cette mesure vise notamment à soutenir le personnel enseignant dans ses 
interventions auprès des élèves dès les premières années de scolarité en permettant 
l’acquisition d’outils de suivi des habiletés spécifiques de la lecture. De plus, 
un indicateur de réussite sera établi à l’échelle québécoise pour la lecture au premier 
cycle du primaire afin de rendre possible un meilleur suivi des apprentissages. 

Un soutien accru à l’intervention du personnel enseignant menant à un suivi plus 
ciblé des élèves durant les premières années d’apprentissage de la lecture 
permettra de favoriser non seulement la réussite des élèves en lecture tout au long 
du parcours scolaire, mais également leur réussite scolaire dans son ensemble. 
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 Offrir un nouveau projet pédagogique particulier axé sur la 
découverte professionnelle 

Afin de concrétiser son engagement et d’atteindre ses objectifs en faveur de la 
diplomation, le gouvernement souhaite agir rapidement pour aider les élèves 
présentant des difficultés de motivation en leur proposant des parcours de formation 
adaptés à leurs besoins, tout en les accompagnant pour assurer leur réussite. 

C’est dans cette optique qu’un nouveau projet pédagogique particulier sera proposé, 
à partir de l’année scolaire 2026-2027, visant une exploration professionnelle dès le 
premier cycle du secondaire. Cette première exploration pourra ensuite mener 
l’élève du deuxième cycle du secondaire7 au nouveau projet pédagogique particulier 
axé sur la découverte professionnelle ou au volet axé sur l’exploration des métiers 
du parcours Métier d’avenir-études. 

Cette mesure enrichira l’orientation scolaire et professionnelle de ces jeunes grâce 
à des immersions et à des expériences concrètes, contribuant ainsi à mieux 
positionner la formation professionnelle dans leur parcours scolaire. 

Le deuxième cycle du secondaire a une durée de trois ans et débute à la 3e secondaire. 
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 Former plus d’enseignants qualifiés 

Avec la hausse importante du nombre d’élèves à scolariser et le départ à la retraite 
de plusieurs enseignants, le réseau de l’éducation fait face à une pénurie 
d’enseignants qualifiés. Pour remédier à cette pénurie, le gouvernement investit 
dans trois projets structurants et annonce 39,2 millions de dollars sur cinq ans afin 
de former plus d’enseignants qualifiés, soit : 

— 18,0 millions de dollars pour appuyer les actions des universités dans la lutte 
contre la pénurie d’enseignants qualifiés; 

— 14,1 millions de dollars pour soutenir les enseignants non légalement qualifiés 
dans leur parcours vers l’obtention d’un brevet d’enseignement; 

— 7,1 millions de dollars pour mettre en place le guichet J’obtiens mon brevet. 

Grâce au soutien du gouvernement, les universités du réseau de l’Université du 
Québec pourront mettre en œuvre plusieurs actions pour lutter contre la pénurie 
d’enseignants qualifiés. Ces actions visent notamment à rendre les parcours de 
formation plus flexibles et diversifiés, à soutenir les enseignants en formation, 
à promouvoir la profession enseignante, à améliorer la démarche de reconnaissance 
des acquis et à créer des parcours menant à l’obtention de diplômes d’études 
supérieures spécialisées (DESS). 

— Ces mesures visent à améliorer la formation et la qualification des enseignants 
ainsi qu’à encourager les étudiants à persévérer dans cette profession. 

Par ailleurs, un soutien financier sera offert aux organismes scolaires pour le 
remboursement des droits de scolarité relatifs à la formation menant au brevet en 
enseignement pour les enseignants non légalement qualifiés en emploi. 

De plus, le guichet J’obtiens mon brevet, créé à l’automne 2024, permet d’offrir un 
soutien au personnel enseignant non légalement qualifié dans son processus 
d’obtention du brevet d’enseignement. Ainsi, ce service permettra d’accroître le 
nombre d’enseignantes et d’enseignants qualifiés dans le réseau scolaire 
québécois. 
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 Favoriser le retour en emploi des personnes retraitées du 
réseau de l’éducation 

Afin de répondre aux défis de la pénurie de personnel enseignant, le gouvernement 
maintient pour une année additionnelle les incitatifs financiers temporaires pour 
encourager les enseignants retraités à retourner au travail. Cette mesure est en 
vigueur depuis 2022-2023. 

— Cette mesure vise à ce que les enseignants retraités sollicités pour des 
remplacements soient rémunérés selon l’échelle salariale correspondant à leur 
expérience et à leur niveau de scolarité, plutôt qu’au taux habituellement 
appliqué pour les suppléances. 

— De plus, un montant forfaitaire continuera d’être accordé aux enseignants 
retraités désirant retourner au travail. 

Le maintien de ces mesures permettra d’attirer ou de retenir des retraités en emploi 
jusqu’au 30 juin 2026. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prolonge les mesures 
incitatives visant à favoriser le retour en emploi des personnes retraitées du réseau 
de l’éducation en prévoyant une somme additionnelle de 68,9 millions de dollars. 

 Combler les besoins temporaires d’espace scolaire 

Le besoin d’espace dans les écoles au Québec demeure important. 
Les investissements consentis aux projets d’ajout d’espace ne suffisent pas à 
combler tous les besoins. 

Des efforts supplémentaires sont donc nécessaires afin de répondre à un besoin 
temporaire d’espace pendant la réalisation d’un projet d’infrastructure ou lors d’une 
situation ponctuelle. 

Ainsi, dans le cadre de ce budget, le gouvernement prévoit des investissements 
supplémentaires de 95 millions de dollars d’ici 2029-2030 pour combler 
temporairement un besoin d’espace par la location d’immeubles. 
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Une entente au bénéfice de l’aide alimentaire scolaire 

Chaque enfant devrait bénéficier du meilleur départ possible dans la vie. Cependant, 
étant donné la hausse des prix de l’épicerie, certaines familles ont plus de difficulté à 
acheter les aliments dont leurs enfants ont besoin. Lorsqu’un enfant a faim, sa capacité 
d’apprentissage et son épanouissement sont affectés. 

Afin que tous les enfants développent leur plein potentiel, le gouvernement fédéral et 
le gouvernement du Québec ont conclu un accord qui permettra au Québec 
d’obtenir 65,2 millions de dollars sur trois ans pour financer l’alimentation scolaire dans 
les écoles. 

En transférant au Québec des fonds prévus par le Programme national d’alimentation 
scolaire, le gouvernement du Québec pourra poursuivre ses interventions dans les 
programmes d’alimentation en milieu scolaire pour appuyer de façon efficiente et 
efficace les enfants qui en ont besoin. 

Portrait des programmes d’aide alimentaire scolaire québécois 

Depuis 2018, le Québec a augmenté de 156 % les enveloppes budgétaires destinées à 
l’aide alimentaire dans les écoles, ces enveloppes passant de 25,5 millions de dollars 
en 2017-2018 à 65,1 millions de dollars en 2024-2025. 

Le gouvernement du Québec intervient de deux manières dans l’aide alimentaire 
scolaire, soit par : 

– des subventions versées à des organismes partenaires, tels que le Club des petits 
déjeuners et La Cantine pour tous; 

– un financement direct aux écoles primaires et secondaires qui vise à offrir des 
déjeuners, des dîners ou des collations aux élèves qui en ont besoin durant leur 
présence à l’école ou au service de garde. Tous les milieux peuvent disposer d’une 
allocation, celle-ci étant plus élevée dans les milieux défavorisés. 

En 2023-2024, grâce au financement direct aux écoles, 2 232 écoles publiques sur un 
total de 2 356 ont rapporté offrir de l’aide alimentaire. Ainsi, ce sont 711 315 élèves sur 
un total de 1 018 701 qui ont bénéficié d’aide alimentaire. 

Avec ces investissements qui visent l’adoption d’une saine alimentation par les jeunes, 
le gouvernement du Québec souhaite enrayer l’insécurité alimentaire. Leur mise 
en œuvre est assurée par une structure de collaboration et de concertation entre 
le gouvernement du Québec et ses partenaires, afin de répondre aux besoins sur 
son territoire. 
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Maintenir et développer les infrastructures
des établissements d’enseignement 

Les infrastructures éducatives doivent offrir des milieux sains, sécuritaires, accessibles 
et propices à l’apprentissage et au développement des élèves et des étudiants. 

Le Plan québécois des infrastructures 2025-2035 prévoit des investissements 
de 23,5 milliards de dollars pour la réfection et l’ajout d’espaces dans les écoles 
primaires et secondaires ainsi que des investissements de 9,0 milliards de dollars pour 
les établissements d’enseignement supérieur. 

– Environ 74 % de ces investissements sont destinés à maintenir en bon état 
les infrastructures actuelles, alors que les nouvelles infrastructures représentent 
environ 26 %. 

Plan québécois des Plan québécois des
infrastructures 2025-2035 pour infrastructures 2025-2035 pour
l’éducation par types l’enseignement supérieur par types
d’investissements d’investissements 
(en pourcentage) (en pourcentage) 

Bonification Bonification 
du parc du parc 
27 % 26 % 

Maintien Maintien 
du parc du parc 
73 % 74 % 

Source : Secrétariat du Conseil du trésor. Source : Secrétariat du Conseil du trésor. 

Hausse des investissements pour le maintien du parc immobilier collégial 

Dans son rapport d’audit de mai 2024, le Vérificateur général du Québec a soulevé des 
enjeux liés à l’état des bâtiments des cégeps. 

Afin d’améliorer l’état du parc immobilier des cégeps et de prolonger sa vie utile, 
le gouvernement continue de bonifier les enveloppes qui seront destinées à ces 
infrastructures dans les prochaines années. 

– Initialement prévus à 247 millions de dollars en 2024-2025, les investissements 
consacrés au maintien du parc immobilier des cégeps seront rehaussés 
graduellement pour atteindre environ 273 millions de dollars en 2027-2028, soit une 
augmentation prévue de 11 % sur trois ans. 

Les travaux de rénovation des bâtiments collégiaux permettent, entre autres, de fournir 
un environnement sain et de qualité aux étudiants et au personnel. 
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2.2 Consolider l’aide aux jeunes et aux étudiants 
Le gouvernement veille au bien-être des jeunes et des étudiants, conscient de leur 
rôle clé dans le développement du Québec. Pour leur permettre de contribuer 
pleinement à la croissance et au dynamisme de notre société, il est primordial 
d’améliorer le soutien qui leur est offert et celui qui est accordé aux organismes qui 
les appuient. 

— D’ailleurs, les dépenses du portefeuille Enseignement supérieur sont passées 
de 7,9 milliards de dollars en 2018-2019 à 11,1 milliards de dollars en 2024-2025, 
soit une augmentation de 40,7 % ou un taux de croissance annuel moyen 
de 5,9 %8. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, une somme de 278,5 millions de dollars est 
donc prévue sur cinq ans afin de consolider l’aide aux jeunes et aux étudiants. 
Cet investissement permettra de : 

— financer le programme d’aide financière aux études; 

— maintenir les services offerts aux jeunes. 

TABLEAU C.12 

Impact financier des mesures pour consolider l’aide aux jeunes 
et aux étudiants 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Financer le programme d’aide 
financière aux études(1) −45,0 −45,0 −45,0 −45,0 −45,0 −225,0 

Maintenir les services offerts 
aux jeunes(2) −8,6 −9,5 −11,8 −11,8 −11,8 −53,5 

TOTAL −53,6 −54,5 −56,8 −56,8 −56,8 −278,5 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Enseignement supérieur. 
(2) Les crédits seront versés au ministère de la Culture et des Communications. 

Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur 
six ans, soit de 2019-2020 à 2024-2025. 
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 Financer le programme d’aide financière aux études 

Le gouvernement continue de soutenir les étudiants ayant des besoins financiers 
afin de leur permettre un meilleur accès aux études postsecondaires tout en 
favorisant leur persévérance et leur réussite. 

Dans le cadre du présent budget, le gouvernement investit une somme additionnelle 
de 45 millions de dollars par année dès 2025-2026 pour le programme d’aide 
financière aux études. Cela représente une somme de 225 millions de dollars sur 
cinq ans, laquelle permettra notamment de financer l’indexation du programme. 

 Maintenir les services offerts aux jeunes 

Le gouvernement reconnaît l’importance d’assurer un financement aux organismes 
qui soutiennent les jeunes Québécois afin de les accompagner dans leur parcours 
vers l’autonomie. 

Par conséquent, le gouvernement prévoit 53,5 millions de dollars sur cinq ans afin 
de maintenir le financement de diverses mesures pour accompagner et soutenir les 
jeunes de 12 à 35 ans dans les domaines de la culture, de l’environnement, 
de l’emploi, de l’entrepreneuriat, de la santé, de l’éducation et de la participation 
citoyenne. 

— Des sommes de 49,0 millions de dollars sur cinq ans sont prévues pour des 
initiatives dans le cadre du Plan d’action jeunesse 2025-2030. Le détail de ce 
plan d’action sera dévoilé par le ministre responsable de la jeunesse au cours 
de l’année 2025. 

— Un financement du programme Créneau carrefour jeunesse totalisant 4,5 millions 
de dollars sur cinq ans est prévu pour maintenir l’offre de projets d’implication 
sociale s’adressant aux jeunes éloignés du marché du travail et en situation de 
vulnérabilité qui utilisent les services des carrefours jeunesse-emploi. 
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2.3 Promouvoir la pratique du loisir et du sport 
La promotion de la pratique du loisir et du sport est essentielle pour le bien-être et 
la santé de notre communauté. En investissant dans des infrastructures de qualité 
et en soutenant des initiatives inclusives, le gouvernement souhaite encourager la 
participation au sport et à l’activité physique pour tous et rendre accessible une offre 
d’activités diversifiées. C’est dans cette optique que la priorité est donnée 
notamment à la prolongation des mesures clés dans les secteurs du loisir, du sport 
et du plein air. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement met en œuvre des actions 
concrètes dans le but d’assurer un financement adéquat pour la promotion de la 
pratique du loisir et du sport. Il annonce 330 millions de dollars, soit : 

— 300 millions de dollars sur six ans pour développer et maintenir les 
infrastructures récréatives, sportives et de plein air; 

— 15 millions de dollars sur cinq ans pour soutenir la pratique du loisir chez les 
personnes handicapées; 

— 15 millions de dollars sur cinq ans pour soutenir le sport en milieu étudiant et 
développer l’excellence sportive québécoise. 

TABLEAU C.13 

Impact financier des mesures visant à promouvoir la pratique 
du loisir et du sport 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Développer et maintenir les 
infrastructures récréatives, 
sportives et de plein air(1) — −1,2 −60,0 −90,0 −90,0 −241,2 

Soutenir la pratique du loisir 
chez les personnes handicapées −3,0 −3,0 −3,0 −3,0 −3,0 −15,0 

Soutenir le sport en milieu 
étudiant et développer 
l’excellence sportive québécoise −3,0 −3,0 −3,0 −3,0 −3,0 −15,0 

TOTAL −6,0 −7,2 −66,0 −96,0 −96,0 −271,2 

Note : Les crédits seront versés au ministère de l’Éducation. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues 
à même le Fonds de suppléance. 

(1) En considérant une somme de 58,8 M$ en 2030-2031, les investissements totalisent 300 M$ sur six ans. 
Ces investissements sont prévus dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035. 
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 Développer et maintenir les infrastructures récréatives,
sportives et de plein air 

Au Québec, plusieurs infrastructures sportives, récréatives et de plein air nécessitent 
des travaux pour garantir leur durabilité. De plus, certaines localités manquent 
d’infrastructures adéquates pour répondre aux besoins de la population. Il est donc 
essentiel de moderniser les infrastructures existantes et d’en créer de nouvelles pour 
offrir des espaces sécuritaires et accessibles, favorisant ainsi la pratique régulière 
d’activités physiques. 

Avec une enveloppe de 300 millions de dollars prévue dans le budget 2023-2024, 
322 projets ont été retenus dans le cadre du premier appel de projets du Programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air. 

Puisqu’il subsiste toujours d’importants besoins, le gouvernement entend poursuivre 
la réalisation de son engagement afin de soutenir des projets de construction et de 
rénovation d’infrastructures récréatives, sportives et de plein air. 

À cet effet, des investissements additionnels de 300 millions de dollars sont prévus 
dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035. 

 Soutenir la pratique du loisir chez les personnes handicapées 

Pour les personnes vivant avec une limitation physique ou intellectuelle, accéder au 
loisir peut être difficile. Plusieurs barrières sont rencontrées, notamment en ce qui 
concerne l’accompagnement, le transport et l’accessibilité aux sites et installations. 

Le Programme d’aide financière aux instances régionales responsables du loisir des 
personnes handicapées appuie les activités de loisir des personnes handicapées et 
leur accompagnement dans ces activités. Ce programme vise notamment à financer 
l’embauche des accompagnateurs nécessaires à la participation des personnes 
handicapées à des activités de loisir. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, des investissements de 15 millions de dollars 
sont prévus d’ici 2029-2030 afin de prolonger le soutien à la pratique du loisir chez 
les personnes handicapées. 
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 Soutenir le sport en milieu étudiant et développer l’excellence 
sportive québécoise 

L’intervention gouvernementale en matière de sport prend appui sur les fédérations 
sportives, qui ont notamment pour responsabilité de développer la pratique sportive. 

Le gouvernement appuie l’exercice de cette responsabilité en continuant à soutenir 
les fédérations sportives qui régissent une discipline sportive en milieu étudiant, 
permettant ainsi de réduire la facture. Ce financement favorise la pratique du sport 
en milieu étudiant sans augmenter la charge financière des parents. 

De plus, le gouvernement poursuit son financement des fédérations sportives 
qui développent et soutiennent le cheminement des athlètes, entraîneurs et officiels 
vers le haut niveau, en vue notamment de les préparer pour les Jeux du Canada. 

Ainsi, dans le cadre de ce budget, des investissements de 15 millions de dollars sont 
prévus d’ici 2029-2030 pour accroître le soutien du sport en milieu étudiant ainsi que 
le développement de l’excellence sportive québécoise. 
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2.4 Soutenir l’accessibilité aux services de garde 
Il est essentiel pour les familles d’avoir accès à des services de garde éducatifs à 
l’enfance de qualité, adaptés à leurs besoins, indépendamment de la condition des 
enfants et de l’environnement dans lequel ceux-ci évoluent. 

Dans le but de soutenir l’accessibilité aux services de garde, le gouvernement 
prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, une somme de 170,9 millions de dollars 
sur cinq ans pour des initiatives visant à : 

— convertir 1 000 places de garde non subventionnées en places subventionnées; 

— maintenir les services en adéquation avec les besoins des familles; 

— assurer le déploiement du nouveau portail d’inscription aux services de garde. 

TABLEAU C.14 

Impact financier des mesures pour soutenir l’accessibilité 
aux services de garde 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Convertir 1 000 places de garde 
non subventionnées −4,1 −16,8 −17,1 −17,2 −17,4 −72,6 

Maintenir les services en 
adéquation avec les besoins 
des familles −24,9 −17,1 −17,1 −17,0 −17,0 −93,1 

Assurer le déploiement du 
nouveau portail d’inscription 
aux services de garde −5,2 — — — — −5,2 

TOTAL −34,2 −33,9 −34,2 −34,2 −34,4 −170,9 

Note : Les crédits seront versés au ministère de la Famille. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues 
à même le Fonds de suppléance. 

Soutenir 
les Québécois C.39 



    
   

     

      

  

     
   

 

  
        
     

           
      

  

      
   

 
 

  
  

  
  

          
     

    

        
     

     
       

      
       

      
      

      
      

         
      

     

  

 Convertir 1 000 places de garde non subventionnées 

Dans les dernières années, le gouvernement a mis en place des mesures concrètes 
pour compléter et moderniser le réseau des services de garde éducatifs à l’enfance 
dans le cadre de son plan d’action Grand chantier pour les familles. 

De plus, afin de promouvoir une plus grande équité entre les familles, le gouvernement 
a entrepris la conversion de milliers de places de garde non subventionnées du 
réseau en places subventionnées. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, cette démarche se poursuit avec l’annonce 
d’un financement récurrent représentant 72,6 millions de dollars pour les cinq 
premières années, afin de convertir 1 000 places supplémentaires. 

— Cette initiative permettra à plus de familles de bénéficier d’un tarif de garde à 
contribution réduite de 9,35 $ par jour en 2025. L’annonce du présent budget 
portera à près de 11 000 le nombre total de places converties. 

— Ces places converties s’ajouteront à un réseau de garde à contribution réduite 
qui compte actuellement près de 247 000 places de garde. Ce réseau est un 
pilier du soutien aux familles québécoises et a inspiré la mise en place d’un 
système équivalent à l’échelle du Canada. 

Des investissements importants pour compléter
le réseau des services de garde éducatifs à l’enfance 

Au cours des dernières années, le gouvernement a investi des sommes importantes 
afin de rendre disponibles davantage de places de garde subventionnées. 

Lancé le 21 octobre 2021, le Grand chantier pour les familles prévoit des investissements 
totalisant 5,9 milliards de dollars sur cinq ans. Ce plan d’action vise notamment à 
créer 37 000 places subventionnées. 

– En date du 31 janvier 2025, 27 427 places subventionnées avaient été créées. 
De plus, 16 023 places en installation sont en cours de réalisation. 

Le plan d’action prévoyait aussi un projet pilote pour la conversion de 3 500 places de 
garde non subventionnées en places subventionnées. De plus, des conversions 
additionnelles ont été annoncées, ce qui représente des investissements de plus 
de 655 millions de dollars sur la période de 2023-2024 à 2029-20301, soit : 

– 496,9 millions de dollars sur sept ans, soit de 2023-2024 à 2029-2030, pour la 
conversion de 5 000 places annoncée dans le budget 2023-2024; 

– 85,7 millions de dollars sur six ans, soit de 2024-2025 à 2029-2030, pour la 
conversion de 1 000 places annoncée dans le budget 2024-2025; 

– 72,6 millions de dollars sur cinq ans, soit de 2025-2026 à 2029-2030, pour la 
conversion de 1 000 places annoncée dans le budget 2025-2026. 

1 Les sommes sont récurrentes à compter de 2030-2031. 
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 Maintenir les services en adéquation avec les besoins 
des familles 

Les enfants ayant des besoins particuliers requièrent un soutien adapté pour être 
pleinement intégrés dans les services de garde éducatifs à l’enfance. Ces dernières 
années, les services de garde éducatifs à l’enfance ont continué à accueillir un 
nombre grandissant d’enfants ayant des besoins spécifiques, tout en maximisant les 
ressources à leur disposition. 

Par ailleurs, l’offre de garde à horaire atypique, développée récemment en réponse 
aux besoins des parents, doit être préservée, notamment dans les milieux 
communautaires. 

Pour s’assurer que ces services continuent à être offerts, le gouvernement annonce 
un investissement de 93,1 millions de dollars sur cinq ans, soit : 

— 82,0 millions de dollars pour poursuivre, optimiser et moduler les allocations 
destinées à l’intégration des enfants vulnérables dans les services de garde afin 
de mieux soutenir ceux ayant de plus grands besoins; 

— 7,5 millions de dollars pour favoriser la participation d’enfants ayant des besoins 
spécifiques aux activités de haltes-garderies communautaires; 

— 0,8 million de dollars en 2025-2026 pour prolonger la bonification de l’allocation 
versée aux prestataires qui offrent des services de garde à horaires non usuels; 

— 2,8 millions de dollars pour conclure une entente avec la Nation naskapie de 
Kawawachikamach et bonifier le soutien offert au Conseil de la Nation 
Atikamekw, afin de permettre aux communautés autochtones d’exercer leur 
autonomie en matière de services de garde éducatifs à l’enfance. 

 Assurer le déploiement du nouveau portail d’inscription 
aux services de garde 

Le gouvernement souhaite moderniser le système d’inscription dans les services de 
garde en vue de favoriser la transparence et l’égalité des chances pour tous les 
enfants. 

Pour ce faire, un nouveau portail d’inscription aux services de garde, qui remplacera 
le guichet actuel La Place 0-5, sera lancé au cours de l’année 2025. Ce nouveau 
portail permettra d’assurer une uniformité dans le processus d’attribution des places 
de manière équitable et transparente. 

Afin d’appuyer son lancement, une somme de 5,2 millions de dollars en 2025-2026 
est prévue pour : 

— assurer le déploiement du nouveau portail d’inscription aux services de garde; 

— accompagner les familles, les prestataires de services de garde éducatifs à 
l’enfance et tous leurs partenaires dans cette transition. 

Soutenir 
les Québécois C.41 
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3. FAVORISER LE BIEN-ÊTRE DES PERSONNES 
VULNÉRABLES 

Le filet social québécois est une richesse importante. Il définit le Québec comme une 
société inclusive, qui priorise le bien-être collectif, la protection et le soutien de tous 
ses membres. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement reconnaît l’importance de 
préserver ce filet social et de protéger le portefeuille des Québécois vulnérables. 
Pour ce faire, il prévoit un montant total de 549,7 millions de dollars sur six ans. 

— Le Régime de rentes du Québec (RRQ) sera bonifié de façon à retrancher du 
calcul de la rente de retraite les mois de réception d’une indemnité de 
remplacement du revenu réduite de la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail (CNESST). 

— Une somme de 302,6 millions de dollars sera investie sur cinq ans afin de 
soutenir l’accès au logement, notamment en préservant le parc d’habitations à 
loyer modique, en appuyant l’adaptation de domicile et en répondant aux 
besoins urgents en matière de logement. 

— Un investissement de 247,1 millions de dollars est prévu sur six ans pour soutenir 
les personnes dans le besoin. Ce financement permettra de favoriser l’intégration 
en emploi, d’apporter une aide à ceux qui vivent une situation difficile et 
d’augmenter l’aide alimentaire. 

Ces sommes s’ajoutent au rehaussement important des investissements prévus 
pour le secteur communautaire au cours des dernières années. 

TABLEAU C.15 

Impact financier des mesures pour favoriser le bien-être 
des personnes vulnérables 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Améliorer la rente de retraite 
des personnes victimes d’une 
lésion professionnelle(1) — — — — — — — 

Soutenir l’accès au logement(2) — −173,9 −69,4 −44,6 −7,2 −7,5 −302,6 

Apporter une aide ciblée aux 
personnes dans le besoin −8,9 −145,7 −71,3 −17,2 −2,0 −2,0 −247,1 

TOTAL −8,9 −319,6 −140,7 −61,8 −9,2 −9,5 −549,7 

(1) La rente de retraite est versée par le Régime de rentes du Québec. Sa bonification sera financée par les 
cotisations des employeurs à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, 
qui transférera les sommes nécessaires au Régime de rentes. 

(2) Les crédits seront versés au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

Soutenir 
les Québécois C.43 



    
   

   

        
           

      
      

 

       
  

       
     

       
       

         
      

  

   
   

 
   

   
     

 

  

  

 

 

 

  

Près de 2,2 G$ prévus pour le secteur communautaire en 2025-2026 

Les organismes communautaires jouent un rôle crucial dans notre société. En effet, 
ils offrent des services essentiels pour répondre aux besoins de base des individus et 
des familles, comme l’aide alimentaire, le soutien au logement et l’accès aux services 
de santé. Ils occupent un rôle clé dans le soutien des personnes les plus vulnérables et 
le maintien de la cohésion sociale. 

Au cours des dernières années, le gouvernement a annoncé des augmentations 
successives et sans précédent du soutien financier aux organismes communautaires, 
notamment à ceux financés par le Programme de soutien aux organismes 
communautaires (PSOC) du secteur de la santé et des services sociaux. 

– L’enveloppe annuelle du PSOC, qui bénéficie à plus de 3 400 organismes, a plus que 
doublé depuis 10 ans, atteignant ainsi 1,1 milliard de dollars en 2025-2026. 

– En tenant compte des investissements antérieurs et du présent budget, le soutien 
gouvernemental au secteur communautaire atteindra près de 2,2 milliards de dollars 
en 2025-2026. 

Évolution du soutien financier gouvernemental en action communautaire 
(en millions de dollars) 

2 500 Soutien financier au PSOC PP 2 1722 105
1 997Autre soutien financier 1 8462 000 au communautaire 1 674 

1 525 
1 500 1 273

1 1561 1061 023 
1 000 

500 

0 
2016- 2017- 2018- 2019- 2020- 2021- 2022- 2023- 2024- 2025-
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

P : Projection. 
PSOC : Programme de soutien aux organismes communautaires. 
Note : Le soutien présenté inclut tous les types de financement, dont le soutien à la mission globale. 
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3.1 Améliorer la rente de retraite des personnes victimes 
d’une lésion professionnelle 

La CNESST est responsable d’assurer le bien-être des travailleurs. Après avoir 
bonifié les services de la Commission au cours des dernières années9, 
le gouvernement poursuit les travaux d’amélioration de ceux-ci. 

Les mesures de soutien offertes par la CNESST comprennent une indemnité de 
remplacement du revenu aux personnes victimes d’une lésion professionnelle qui 
sont incapables de reprendre normalement leur emploi. Pour maintenir leur niveau 
de vie, l’indemnité compense la perte de 90 % du revenu après impôt, et peut être : 

— réduite, si les personnes peuvent reprendre un emploi moins rémunérateur; 

— pleine, si elles sont complètement incapables de travailler. 

Pour protéger la retraite des personnes recevant une pleine indemnité de 
remplacement du revenu, la CNESST dispose d’une entente avec le RRQ. En vertu 
de celle-ci, les mois d’invalidité sont retranchés du calcul de la rente de retraite pour 
ne pas en réduire le montant. 

Cependant, les bénéficiaires d’une indemnité de remplacement du revenu réduite 
continuent de cotiser au RRQ s’ils travaillent. Leur revenu étant moins élevé, leurs 
cotisations le sont également, diminuant de façon importante leur rente de retraite. 

Retranchement du calcul de la rente du RRQ 

La rente de retraite du Régime de rentes du Québec (RRQ) est calculée selon les 
revenus de travail gagnés entre l’âge de 18 ans et la retraite. 

Toutefois, pour éviter de pénaliser les retraités pour des évènements de vie exceptionnels, 
le RRQ permet de retrancher certaines périodes de cotisation du calcul. Dorénavant, 
les périodes retranchées peuvent être : 

– les mois de réception d’une rente d’invalidité du RRQ; 

– les mois de réception de toute indemnité de remplacement de revenu de la CNESST, 
si cette indemnité dure au moins 24 mois, étant donné la mesure présentée dans le 
budget 2025-2026; 

– les mois de réception de prestations familiales, telles que l’Allocation famille, pour un 
enfant de moins de 7 ans1. 

De plus, l’ensemble des bénéficiaires de la rente de retraite peuvent retrancher les 15 % 
des mois pour lesquels leurs revenus étaient les plus faibles. 

Il est important de noter que seul le régime de base du RRQ permet de bénéficier d’un 
retranchement. Une telle disposition n’existe pas dans le régime supplémentaire. 

1 Les mois de réception de prestations familiales d’un enfant handicapé nécessitant des soins exceptionnels sont 
également retranchés jusqu’à ce que l’enfant atteigne 18 ans. 

9 Ces bonifications ont été inscrites dans la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du 
travail, sanctionnée en 2021, et dans la Loi visant à prévenir et à combattre le harcèlement 
psychologique et la violence à caractère sexuel en milieu de travail, sanctionnée en 2024. 

Soutenir 
les Québécois C.45 



    
   

 
 

      
 

    
         

   

       
 

 
 

    
      

     

   
 

 
 

 
 

 

  

       

  
   

  
  

        

   

  

  

 
     

   

 Assurer une protection de la rente de retraite des personnes 
victimes d’une lésion professionnelle 

Pour permettre aux personnes victimes d’une lésion professionnelle de bénéficier 
d’une rente de retraite plus élevée, le gouvernement annonce qu’à partir 
du 1er janvier 2026, le RRQ protégera les bénéficiaires d’une indemnité de 
remplacement du revenu réduite de la même manière qu’il protège déjà ceux qui 
reçoivent une pleine indemnité. 

Ainsi, le RRQ retranchera les mois d’invalidité du calcul de la rente de retraite des 
personnes victimes d’une lésion professionnelle en mesure de retourner au travail10. 
Comme pour les bénéficiaires d’une pleine indemnité de remplacement du revenu, 
la mesure ne concerne que le régime de base du RRQ. 

— Cette protection de la rente de retraite du RRQ vise les personnes ayant reçu 
toute indemnité de remplacement du revenu durant au moins 24 mois. 
La modification aidera jusqu’à 2 000 nouveaux retraités par année. 

TABLEAU C.16 

Paramètres de la protection de la rente de retraite des personnes victimes 
d’une lésion professionnelle 

Indemnité réduite 
Pleine 
indemnité Avant ce budget Après ce budget 

Protection de la rente Retranchement Aucune protection Retranchement des 
des mois d’indemnité mois d’indemnité 

Durée minimale d’invalidité 24 mois d’indemnité — 24 mois d’indemnité 

Couverture Régime de base — Régime de base 

Des modifications législatives seront nécessaires pour la mise en œuvre de cette initiative. 
Celle-ci sera entièrement financée par les cotisations des employeurs à la CNESST. 
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 Illustration pour un accidenté du travail 

À titre illustratif, un travailleur qui gagne annuellement 50 000 $ cotise 2 511 $ 
au RRQ, ce qui lui permettra de bénéficier d’une rente de retraite de 11 673 $11. 

Après 25 années de carrière, celui-ci subit une lésion au travail qui l’empêche de 
gagner son plein revenu. 

— Son revenu annuel de travail passe alors à 25 000 $ et il reçoit une indemnité de 
remplacement du revenu non imposable de 12 596 $. 

— Or, à ce revenu de travail, sa cotisation au RRQ diminue à 1 161 $ par an, 
ce qui aura pour effet de réduire sa rente de retraite à 9 492 $. 

Grâce à la mesure annoncée dans le budget 2025-2026, la rente de retraite de ce 
travailleur accidenté sera protégée. Elle demeurera donc au même niveau que s’il 
n’avait pas eu d’accident, soit à 11 673 $. Cela représente une bonification de sa 
rente de retraite de 2 181 $ par année jusqu’à la fin de sa vie. 

TABLEAU C.17 

Illustration de l’amélioration de la rente de retraite annuelle 
pour un travailleur accidenté – À terme 
(en dollars) 

Bénéficiaire d’une indemnité réduite 

Sans accident Avant ce budget Après ce budget Écart 

Avant 65 ans 

Revenu de travail 50 000 25 000 25 000 — 

Indemnité de remplacement 
du revenu — 12 596 12 596 — 

Cotisation du RRQ(1) 2 511 1 161 1 161 — 

Rente de retraite du RRQ 
à partir de 65 ans(1) 11 673 9 492 11 673 +2 181 
Note : Tous les montants sont en dollars de 2025. L’illustration représente la situation d’un travailleur ayant gagné 

un salaire équivalant à 50 000 $ en 2025 à partir de l’âge de 18 ans. 
(1) Cela concerne le régime de base du RRQ uniquement. 

L’ensemble de cette illustration concerne le régime de base du RRQ uniquement. 

Soutenir 
les Québécois C.47 
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Rappel des initiatives depuis le budget 2021-2022 
au bénéfice des personnes en situation d’invalidité 

Depuis le budget 2021-2022, le gouvernement a annoncé une bonification de 240 millions 
de dollars de la rente versée annuellement aux aînés en situation d’invalidité, soit : 

– 90 millions de dollars annoncés dans le budget 2021-2022; 

– 150 millions de dollars annoncés dans le budget 2024-2025. 

Annonces du budget 2021-2022 

Lors du budget 2021-2022, le gouvernement du Québec a annoncé qu’il amorcerait des 
travaux d’amélioration de la rente d’invalidité du Régime de rentes du Québec (RRQ). 
Ces travaux ont mené à la mise en place des améliorations suivantes : 

– la baisse de 36 % à 24 % de la réduction maximale de la rente de retraite pour les 
aînés ayant reçu la rente d’invalidité du RRQ, ce qui représente un gain allant jusqu’à 
2 064 $ par année; 

– la possibilité pour ces personnes de demander leur rente de retraite dès 60 ans ou 
de la reporter à 65 ans sans réduction; 

– une hausse du revenu de travail au-delà duquel les personnes ne sont plus 
admissibles à la rente d’invalidité; 

– une baisse du nombre minimal d’années de cotisation aux fins de l’admissibilité à la 
rente d’invalidité, qui est passé de quatre années à trois au cours des six dernières. 

Annonces du budget 2024-2025 

Le gouvernement a continué ses démarches d’amélioration de la rente d’invalidité, 
annonçant dans le budget 2024-2025 l’élimination de la réduction de la rente de retraite 
des aînés invalides. 

– Cette bonification est entrée en vigueur le 1er janvier 2025 et permettra à plus de 
82 000 personnes de recevoir en moyenne 1 800 $ supplémentaires chaque année. 

Afin de protéger les aînés invalides de la hausse du coût de la vie, le gouvernement a 
également annoncé un ajustement du calcul des prestations du RRQ, rétroactivement 
au 1er janvier 2024. 

– Cet ajustement permet d’éviter une baisse des prestations lors de la conversion d’une 
rente d’invalidité1 en rente de retraite. 

1 Cet ajustement couvre les bénéficiaires d’une rente d’invalidité, ainsi que les bénéficiaires d’une rente d’invalidité 
combinée à une rente de conjoint survivant. 
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3.2 Soutenir l’accès au logement 
Au cours des dernières années, le gouvernement a posé des gestes d’importance 
afin d’améliorer l’accès au logement pour les personnes vulnérables, notamment les 
jeunes en difficulté et les personnes en situation d’itinérance12. 

Les récentes actions en matière de logement ont entre autres permis de bonifier 
l’offre de logements abordables, d’aider les ménages à faible revenu dans le 
paiement de leur loyer et de contribuer à la rénovation du parc de logements locatifs. 

Dans le cadre du présent budget, le gouvernement souhaite poursuivre son action 
auprès de ménages dont les conditions de logement sont inadéquates. Il prévoit 
donc une somme de 302,6 millions de dollars sur cinq ans pour des actions 
additionnelles visant à soutenir l’accès au logement, soit : 

— 228,0 millions de dollars sur trois ans pour financer le maintien du parc 
d’habitations à loyer modique; 

— 74,6 millions de dollars d’ici 2029-2030 pour financer l’adaptation de logements 
et répondre aux besoins urgents en matière de logement. 

TABLEAU C.18 

Impact financier des mesures pour soutenir l’accès au logement 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Financer le maintien du parc 
d’habitations à loyer modique −128,2 −62,4 −37,4 — — −228,0 

Adapter des logements et 
répondre aux besoins urgents −45,7 −7,0 −7,2 −7,2 −7,5 −74,6 

TOTAL −173,9 −69,4 −44,6 −7,2 −7,5 −302,6 

En considérant aussi les investissements annoncés pour le réseau de la santé et 
des services sociaux afin d’assurer un meilleur accès au logement pour les 
personnes vulnérables13, le budget 2025-2026 prévoit un total de 520,2 millions de 
dollars afin d’offrir de meilleures conditions de logement pour les ménages québécois. 

12 Pour plus de détails sur les investissements effectués afin de prévenir et de réduire l’itinérance, 
consulter l’encadré « Un financement de plus de 1 G$ prévu depuis l’automne 2021 afin de prévenir 
et de réduire l’itinérance », présenté à la sous-section 1.2. 

13 L’impact financier et la description des mesures pour rehausser le soutien à l’hébergement et pour 
accompagner les personnes vulnérables qui bénéficient du Programme de supplément au loyer 
sont présentés à la sous-section 1.2. 
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Des investissements qui permettront de réaliser 
plus de 23 000 logements d’ici 2029-2030 

Le gouvernement entend réaliser son objectif de livrer plus de 23 000 logements 
d’ici 2029. En tenant compte des unités réalisées depuis 2023-2024, les investissements 
prévus contribueront à la réalisation de plus de 23 000 logements sur l’ensemble du 
territoire québécois, ce qui représente un investissement de plus de 2,6 milliards de dollars 
sur six ans. 

Nombre d’unités et investissements prévus pour la réalisation de logements 
2023- 2024- 2025- 2026- 2027- 2028-
2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total 

Nombre d’unités 
prévues 2 523 3 019 6 485 8 373 2 914 65 23 379 

Investissements 
prévus (en M$)(1) 373,6 240,3 1 084,2 658,5 233,6 59,2 2 649,4 

(1) Ce total ne tient pas compte de l’investissement de 184 M$ annoncé à l’automne 2024 et qui servira à 
mettre en œuvre de nouveaux outils financiers pour favoriser la réalisation de logements. 

En considérant les investissements annoncés depuis 2018, c’est 6,9 milliards de dollars 
qui ont été prévus en matière d’habitation d’ici 2029-2030. 

De nouveaux outils financiers pour favoriser la réalisation de logements 

Depuis la mise à jour économique de l’automne 2024, le gouvernement travaille à mettre 
sur pied des approches novatrices pour accélérer la construction de logements. 

– Actuellement, la Société d’habitation du Québec finance principalement ses 
interventions en accordant des subventions aux projets qui améliorent les conditions 
de logement de la population. 

– De nouvelles approches ont été développées pour favoriser la construction de 
nouveaux logements à moindre coût, et ainsi améliorer la situation du marché 
de l’habitation. 

L’utilisation de nouveaux outils financiers sera encadrée par le Programme de 
financement en habitation de la Société d’habitation du Québec. Ces outils prendront 
notamment la forme de garanties de prêt et de prêts à conditions avantageuses, 
et pourront aider à compléter le financement de projets d’unités abordables. 
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 Financer le maintien du parc d’habitations à loyer modique 

Construit en grande partie dans les années 1970 et 1980, le parc d’habitations à 
loyer modique se fait vieillissant et présente d’importants besoins de rénovation. 
Par ailleurs, l’exploitation du parc d’habitations à loyer modique entraîne des coûts annuels. 

Afin d’assurer le maintien du parc d’habitations à loyer modique et d’en financer 
l’exploitation, le gouvernement prévoit un investissement additionnel de 228 millions 
de dollars sur trois ans. 

— De ce montant, une somme de 186,8 millions de dollars sur trois ans servira à 
assurer la rénovation des habitations à loyer modique. Cet investissement sera 
d’ailleurs appuyé par une contrepartie équivalente de la part du gouvernement 
fédéral, comme prévu à l’Entente Canada-Québec sur le logement, portant 
l’investissement total à 373,6 millions de dollars. 

— De plus, une somme de 41,2 millions de dollars en 2025-2026 servira à assurer 
l’exploitation des logements, notamment en couvrant les frais d’entretien, 
d’électricité ou d’assurance qui ne sont pas entièrement compensés par les 
loyers. Cela permettra d’éviter que plusieurs ménages ne voient leurs frais 
augmenter de manière importante. Une partie de cette somme permettra 
d’ailleurs de préserver l’offre de logements sociaux destinés aux habitants 
du Nunavik. 

TABLEAU C.19 

Impact financier des mesures pour financer le maintien 
du parc d’habitations à loyer modique 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Financer la rénovation du parc 
d’habitations à loyer modique(1) −87,0 −62,4 −37,4 — — −186,8 

Financer l’exploitation des 
habitations à loyer modique −41,2 — — — — −41,2 

TOTAL −128,2 −62,4 −37,4 — — −228,0 

(1) Des investissements de 124,8 M$ sont prévus dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035. 
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 Adapter des logements et répondre aux besoins urgents 

Afin de maintenir ses interventions auprès de certains ménages qui éprouvent des 
besoins spécifiques en raison de leur condition physique ou d’une situation 
requérant une aide d’urgence, le gouvernement prévoit un investissement totalisant 
74,6 millions de dollars sur cinq ans, soit : 

— 38,0 millions de dollars en 2025-2026 pour assurer la poursuite du Programme 
d’adaptation de domicile, qui aide les propriétaires à assumer le coût des travaux 
nécessaires pour rendre leur logement accessible et adapté aux besoins des 
personnes handicapées qui l’occupent; 

— 32,7 millions de dollars sur cinq ans pour permettre l’octroi de 1 000 nouvelles 
unités du Programme de supplément au loyer à des ménages ayant des besoins 
urgents, à des jeunes quittant les services de protection de la jeunesse ou à des 
personnes en situation d’itinérance ou risquant de le devenir; 

— 3,9 millions de dollars en 2025-2026 pour financer les municipalités et les offices 
d’habitation qui viennent en aide aux ménages ayant des besoins urgents, 
notamment ceux se trouvant sans logement à la veille du 1er juillet. 

TABLEAU C.20 

Impact financier des mesures pour adapter des logements 
et répondre aux besoins urgents 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Prolonger le Programme 
d’adaptation de domicile −38,0 — — — — −38,0 

Octroyer 1 000 nouvelles unités du 
Programme de supplément au loyer(1) −3,8 −7,0 −7,2 −7,2 −7,5 −32,7 

Répondre aux besoins urgents 
à la veille du 1er juillet −3,9 — — — — −3,9 

TOTAL −45,7 −7,0 −7,2 −7,2 −7,5 −74,6 

(1) Si l’on considère une somme de 3,4 M$ en 2030-2031, le financement requis totalisera 36,1 M$. 
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Plus de 75 M$ prévus dans le budget 2025-2026 pour 
bonifier le Programme de supplément au loyer 

Le Programme de supplément au loyer permet à un ménage d’occuper un logement 
privé en payant un loyer qui se limite à 25 % de son revenu familial. 

– Par exemple, un jeune adulte ayant un revenu admissible annuel de 16 400 $ et un 
loyer de 1 000 $ par mois débourserait 342 $ par mois pour se loger (25 % de son 
revenu) alors que le programme assumerait les 658 $ restants. 

De plus, lorsque la Société d’habitation du Québec accorde des unités du Programme 
de supplément au loyer à une clientèle vulnérable, comme les jeunes en difficulté et les 
personnes en situation d’itinérance, des sommes sont généralement prévues pour que 
le réseau de la santé et des services sociaux puisse assurer des services 
d’accompagnement à ces personnes1. 

– Ces services permettent de favoriser la stabilité résidentielle des personnes 
vulnérables. Par exemple, un accompagnement offert par des travailleurs sociaux 
permet de les soutenir pour la recherche d’un logement, la signature d’un bail, 
l’acquisition de mobilier et les responsabilités liées à l’occupation du logement. 

Ainsi, en considérant les montants prévus pour permettre au ministère de la Santé et 
des Services sociaux d’assurer l’accompagnement des personnes vulnérables, le total 
des sommes investies dans le cadre du présent budget pour bonifier le Programme de 
supplément au loyer s’élève à 75,3 millions de dollars sur cinq ans. 

Résumé des sommes investies dans le budget 2025-2026 pour bonifier
le Programme de supplément au loyer 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Octroyer 1 000 nouvelles unités 
du Programme de supplément 
au loyer −3,8 −7,0 −7,2 −7,2 −7,5 −32,7 

Accompagner les personnes 
vulnérables qui bénéficient du 
Programme de supplément 
au loyer −4,6 −9,5 −9,5 −9,5 −9,5 −42,6 

TOTAL −8,4 −16,5 −16,7 −16,7 −17,0 −75,3 

Note : Si l’on considère une somme de 8,3 M$ en 2030-2031, le financement sur six ans totalisera 83,6 M$. 

Une aide au paiement du loyer accordée à près de 180 000 ménages 

En plus d’offrir le Programme de supplément au loyer, le gouvernement aide 
financièrement les ménages à faible revenu à payer leur loyer grâce au Programme 
Allocation-logement. Bonifié en 2021 et en 2022, ce programme permet d’accorder une 
aide pouvant atteindre 170 $ par mois. 

– En 2025-2026, ces deux programmes permettront d’accorder une aide pour le 
paiement du loyer à 179 300 ménages, comparativement à 96 400 ménages 
en 2021-2022, ce qui représente une hausse de 86 % sur quatre ans. 

1 L’impact financier et la description de cette mesure sont présentés dans la sous-section 1.2. 
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3.3 Apporter une aide ciblée aux personnes dans le besoin 
Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit un investissement 
de 247,1 millions de dollars sur six ans pour apporter une aide ciblée aux personnes 
dans le besoin, dont : 

— 140,6 millions de dollars pour favoriser l’intégration en emploi, et ce, 
afin d’améliorer l’inclusion et la sécurité financière des personnes plus éloignées 
du marché du travail; 

— 69,5 millions de dollars pour apporter une aide à ceux qui vivent une situation 
difficile, notamment les personnes qui ont dû quitter leur pays d’origine; 

— 27,0 millions de dollars pour augmenter l’aide alimentaire en réponse à la 
hausse importante des besoins de la population; 

— 10,0 millions de dollars sur cinq ans afin de prolonger de 12 mois les versements 
de l’Allocation famille aux parents qui doivent faire face au deuil à la suite du décès 
de leur enfant mineur. 

TABLEAU C.21 

Impact financier des mesures pour apporter une aide ciblée 
aux personnes dans le besoin 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Favoriser l’intégration en emploi — −78,2 −48,2 −14,2 — — −140,6 

Apporter une aide à ceux qui 
vivent une situation difficile −8,9 −49,0 −11,6 — — — −69,5 

Augmenter l’aide alimentaire — −16,5 −9,5 −1,0 — — −27,0 

Bonifier l’Allocation famille pour 
les parents endeuillés — −2,0 −2,0 −2,0 −2,0 −2,0 −10,0 

TOTAL −8,9 −145,7 −71,3 −17,2 −2,0 −2,0 −247,1 

Budget 2025-2026 
C.54 Plan budgétaire 



  

 
  

 

 

   

     
   

   

    
   

       
       

     
      

   

         
  

   
 

  
  

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

    

 
  

  
     

     

      
  

  

- - - - -

CSECTION
 

 Favoriser l’intégration en emploi 

Le contexte actuel est marqué par des défis liés notamment à l’incertitude 
économique. Par ailleurs, les efforts investis dans l’intégration en emploi permettent 
d’améliorer l’inclusion sociale et de renforcer la sécurité financière des individus. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement souhaite poursuivre son 
action pour favoriser la sécurité financière et soutenir l’intégration ou le maintien en 
emploi des personnes handicapées ou d’autres personnes plus éloignées du 
marché du travail. À cet égard, il prévoit 140,6 millions de dollars sur trois ans, dont : 

— 95,2 millions de dollars sur deux ans pour prolonger la bonification de la politique 
de soutien au revenu, laquelle permet aux participants de bénéficier d’une aide 
financière durant leur participation à certaines mesures d’intégration en emploi; 

— 45,4 millions de dollars sur trois ans pour adopter une nouvelle stratégie 
nationale pour l’intégration et le maintien en emploi des personnes handicapées. 

TABLEAU C.22 

Impact financier des mesures pour favoriser l’intégration en emploi 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Prolonger la bonification de la 
politique de soutien au revenu −63,5 −31,7 — — — −95,2 

Adopter une nouvelle stratégie 
nationale pour l’intégration et 
le maintien en emploi des 
personnes handicapées −14,7 −16,5 −14,2 — — −45,4 

TOTAL −78,2 −48,2 −14,2 — — −140,6 

Note : Les sommes seront financées à même les crédits déjà prévus au Fonds de développement du marché 
du travail. 

Soutenir 
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 Apporter une aide à ceux qui vivent une situation difficile 
Le gouvernement souhaite apporter une aide aux personnes qui vivent une situation 
difficile. Notamment, en raison des conflits qui affectent certaines régions du monde, 
certaines personnes sont contraintes de quitter leur foyer à la recherche de milieux 
plus sûrs, comme le Québec. Par ailleurs, l’action bénévole est une ressource 
essentielle pour répondre aux besoins spécifiques dans les communautés. 

Ainsi, le gouvernement annonce 69,5 millions de dollars sur trois ans, soit : 

— 31,5 millions de dollars sur trois ans pour permettre le traitement de la hausse 
du nombre de demandeurs d’asile à l’assistance sociale grâce à l’embauche de 
ressources pour la période concernée; 

— 25,4 millions de dollars en 2025-2026 pour prolonger d’un an le programme 
spécifique d’aide pour les Ukrainiens, une aide financière semblable à l’aide 
sociale et qui était offerte à environ 2 050 ménages en janvier 2025; 

— 12,0 millions de dollars en 2025-2026 pour reconduire la bonification du 
programme Soutien à l’action bénévole, lequel permet d’encourager 
l’engagement bénévole des citoyens et des organismes; 

— 0,6 million de dollars sur deux ans pour assurer des services d’interprétariat aux 
femmes immigrantes, réfugiées et à statut précaire victimes de violence afin de 
leur offrir un meilleur soutien dans les maisons d’hébergement pour femmes 
victimes de violence. 

TABLEAU C.23 

Impact financier des mesures pour apporter une aide à ceux qui vivent 
une situation difficile 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Prévoir les ressources pour traiter 
la hausse du nombre de demandeurs 
d’asile à l’assistance sociale(1) −8,9 −11,3 −11,3 — — — −31,5 

Prolonger le programme 
d’aide pour les Ukrainiens(1) — −25,4 — — — — −25,4 

Bonifier le programme 
Soutien à l’action bénévole(1) — −12,0 — — — — −12,0 

Assurer des services d’interprétariat 
aux femmes immigrantes, réfugiées 
et à statut précaire(2) — −0,3 −0,3 — — — −0,6 

TOTAL −8,9 −49,0 −11,6 — — — −69,5 

(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Les sommes pour 2024-2025 
et 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(2) Les crédits seront versés au ministère des Relations internationales et de la Francophonie, au bénéfice du 
Secrétariat à la condition féminine. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de 
suppléance. 
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Un soutien important aux maisons d’hébergement 
pour les femmes victimes de violence conjugale 

Les maisons d’hébergement pour les femmes victimes de violence conjugale jouent un 
rôle central dans le soutien offert aux femmes et aux enfants ayant vécu des situations 
difficiles. C’est pourquoi le gouvernement a annoncé, au cours des dernières années, 
une bonification importante du soutien financier qui leur est accordé. 

Cette bonification s’effectuera graduellement et atteindra son sommet à compter
de 2026-2027. À terme, le gouvernement consacrera plus de 165 millions de dollars par 
année aux services offerts dans ces ressources. 

Entre 2019-2020 et 2026-2027, ce sera donc près de 1,1 milliard de dollars qui auront 
été investis pour les services offerts par les maisons d’hébergement. 

Soutien financier accordé pour les services des maisons d’hébergement 
(en millions de dollars) 

2019- 2020- 2021- 2022- 2023- 2024- 2025- 2026-
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 Total 

Maisons de 1re étape 77,2 91,2 111,2 125,4 129,6 134,4 136,7 139,5 945,2 

Maisons de 2e étape — 10,0 10,0 14,0 20,3 22,4 23,7 25,8 126,2 

TOTAL 77,2 101,2 121,2 139,4 149,9 156,8 160,4 165,3 1 071,4 

Une hausse importante du soutien financier pour les maisons de première étape 

Les maisons d’hébergement de première étape sont des refuges d’urgence qui 
accueillent des femmes quittant leur foyer, et ce, pour une durée allant d’une nuit à 
quelques semaines. 

– En 2026-2027, le financement des services passera à environ 140 millions de 
dollars1, soit une augmentation de 62 millions de dollars par rapport à 2019-2020. 
Il s’agit ainsi d’une hausse du soutien gouvernemental d’environ 80 %. 

Un soutien bonifié et récurrent maintenant assuré pour les maisons de
deuxième étape 

Les maisons de deuxième étape permettent aux femmes sortant des refuges d’urgence 
d’effectuer une transition vers une vie autonome, pour une durée moyenne de huit mois. 

Avant 2020, la majorité de ces maisons d’hébergement ne bénéficiaient pas d’un soutien 
financier régulier et récurrent. Les sommes annoncées représentent donc une grande 
amélioration de leur soutien financier puisque, en plus d’être bonifié, celui-ci est 
maintenant prévisible et récurrent d’une année à l’autre. Ce soutien atteindra environ 
26 millions de dollars annuellement en 2026-2027. 

Les travaux se poursuivent pour répondre aux besoins 

Au-delà du soutien financier, le gouvernement tient à accompagner les maisons 
d’hébergement dans le développement de leur réseau. 

Pour ce faire, il participe, avec les représentants des maisons, aux travaux visant à 
dénouer les enjeux rencontrés lors de la construction d’une nouvelle maison 
d’hébergement afin d’en accélérer la livraison2. 

1 En 2026-2027, il est prévu qu’environ 112 maisons de première étape seront en activité. Le financement 
gouvernemental moyen par maison d’hébergement de première étape sera alors d’environ 1,2 M$ par année. 

2 La Société d’habitation du Québec, le ministère de la Santé et des Services sociaux, le Secrétariat à la condition 
féminine et le ministère des Finances participent à ces travaux. 
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 Augmenter l’aide alimentaire 

Dans les dernières années, la hausse du coût du panier d’épicerie a particulièrement 
affecté les ménages moins bien nantis. Ainsi, des ressources additionnelles sont 
requises pour répondre aux besoins grandissants d’une partie de la population en ce 
qui concerne le soutien alimentaire. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit donc : 

— 24,0 millions de dollars sur deux ans pour bonifier le financement de l’organisme 
Les Banques alimentaires du Québec pour l’achat de denrées, et ce, afin de 
répondre à la hausse importante de la demande et du coût des aliments; 

— 3,0 millions de dollars sur trois ans, dans le cadre du Plan québécois 
des infrastructures 2025-2035, pour améliorer les infrastructures et 
l’approvisionnement du réseau de l’organisme Les Banques alimentaires 
du Québec. 

TABLEAU C.24 

Impact financier des mesures pour augmenter l’aide alimentaire 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Bonifier le financement de l’organisme 
Les Banques alimentaires du Québec 
pour l’achat de denrées(1) −15,5 −8,5 — — — −24,0 

Améliorer les infrastructures et 
l’approvisionnement du réseau de 
l’organisme Les Banques 
alimentaires du Québec(2) −1,0 −1,0 −1,0 — — −3,0 

TOTAL −16,5 −9,5 −1,0 — — −27,0 

(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(2) Les crédits seront versés au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et pourvus à même 
le Fonds de suppléance. Des investissements de 3,0 M$ sont prévus dans le Plan québécois des 
infrastructures 2025-2035. 
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D’importants investissements en matière d’aide alimentaire 

Le gouvernement a accru de manière importante ses efforts afin de répondre à la 
hausse des besoins des organismes d’aide alimentaire. 

– Dans le cadre du budget 2024-2025, une somme de 80 millions de dollars sur 
cinq ans a été prévue afin de soutenir Les Banques alimentaires du Québec, le Club 
des petits déjeuners, La Cantine pour tous et La Tablée des Chefs. 

En tenant compte des sommes investies précédemment et de celles prévues dans le 
présent budget, un total de 175,8 millions de dollars aura été annoncé en matière d’aide 
alimentaire depuis l’automne 2022. 

Par ailleurs, les gouvernements du Québec et du Canada se sont entendus pour 
conclure un accord qui permettra au Québec d’obtenir 65 millions de dollars sur trois ans 
pour financer les services d’alimentation en milieu scolaire1. 

Annonces pour l’aide alimentaire depuis l’automne 2022 
(en millions de dollars) 

Avant 
2024- 2024- 2025- 2026- 2027- 2028-
2025 2025 2026 2027 2028 2029 Total 

Annonces antérieures(1) −45,8 −7,0 −7,0 −7,0 −2,0 — −68,8 

Budget 2024-2025 

Appuyer financièrement 
Les Banques alimentaires 
du Québec — −30,0 −10,0 — — — −40,0 

Pérenniser le soutien au Club 
des petits déjeuners et à 
La Cantine pour tous(2) — −6,8 −6,8 −6,8 −6,8 −6,8 −34,0 

Valoriser les surplus alimentaires 
et améliorer les compétences 
culinaires des jeunes 
(La Tablée des Chefs) — — −1,5 −1,5 −1,5 −1,5 −6,0 

Sous-total – Budget 2024-2025 — −36,8 −18,3 −8,3 −8,3 −8,3 −80,0 

Budget 2025-2026 

Bonifier le financement 
de l’organisme Les Banques 
alimentaires du Québec pour 
l’achat de denrées — — −15,5 −8,5 — — −24,0 

Améliorer les infrastructures et 
l’approvisionnement du réseau 
de l’organisme Les Banques 
alimentaires du Québec — — −1,0 −1,0 −1,0 — −3,0 

Sous-total – Budget 2025-2026 — — −16,5 −9,5 −1,0 — −27,0 

TOTAL −45,8 −43,8 −41,8 −24,8 −11,3 −8,3 −175,8 

Notes : Il s’agit des montants annoncés dans le cadre des publications budgétaires depuis l’automne 2022. 
Ces sommes s’ajoutent à celles accordées directement par le ministère de l’Éducation aux organismes 
et aux écoles pour la mise en œuvre d’initiatives d’aide alimentaire scolaire. 

(1) Pour plus de détails, consulter l’encadré présenté dans la page C.30 du budget 2024-2025. 
(2) Ce financement est récurrent. 

1 Pour plus d’information sur cet accord, consulter l’encadré « Une entente au bénéfice de l’aide alimentaire 
scolaire », présenté dans la sous-section 2.1. 

Soutenir 
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 Bonifier l’Allocation famille pour les parents endeuillés 

Le gouvernement est sensible à l’épreuve que doivent traverser les parents à la suite 
du décès de leur enfant mineur. 

Pour offrir une réponse aux conséquences psychologiques, sociales et économiques 
qu’un tel drame entraîne, le budget 2025-2026 prévoit 10 millions de dollars sur 
cinq ans afin de prolonger de 12 mois le versement de l’Allocation famille suivant le 
décès d’un enfant admissible âgé de moins de 18 ans14. 

Cette prolongation de l’Allocation famille, qui sera en vigueur à compter 
du 1er juillet 2025, visera également les montants versés aux parents d’enfants 
admissibles au supplément pour enfant handicapé et au supplément pour enfant 
handicapé nécessitant des soins exceptionnels. 

Pour bénéficier de la mesure, l’enfant devra avoir été préalablement inscrit à l’Allocation famille et 
respecter l’ensemble des critères d’admissibilité du crédit d’impôt. 
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CSECTION
 

4. METTRE EN VALEUR LA CULTURE ET 
L’IDENTITÉ QUÉBÉCOISES 

Le gouvernement est soucieux de préserver la culture québécoise, une richesse 
partagée qui fait rayonner le Québec de multiples façons. À cet égard, 
le budget 2025-2026 prévoit près de 717 millions de dollars sur cinq ans afin de 
mettre en valeur la culture et l’identité québécoises. 

— De ce montant, plus de 544 millions de dollars seront consacrés à la valorisation 
de la culture et du patrimoine québécois. Cette somme permettra notamment de 
bonifier le financement destiné au Conseil des arts et des lettres du Québec et 
de poursuivre le soutien aux entreprises culturelles à travers la Société de 
développement des entreprises culturelles. 

— Par ailleurs, un montant de près de 173 millions de dollars permettra de 
promouvoir l’identité du Québec, notamment en valorisant la langue française. 

TABLEAU C.25 

Impact financier des mesures pour mettre en valeur la culture 
et l’identité québécoises 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Valoriser la culture et le 
patrimoine québécois −124,2 −113,8 −114,0 −96,4 −96,0 −544,4 

Promouvoir l’identité du Québec −35,3 −35,3 −35,3 −33,3 −33,3 −172,5 

TOTAL −159,5 −149,1 −149,3 −129,7 −129,3 −716,9 

Soutenir 
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4.1 Valoriser la culture et le patrimoine québécois 
Les artistes, les organismes et les entreprises du secteur culturel sont à la base de 
la préservation et de la promotion de la culture et du patrimoine québécois. 

Grâce à leur engagement, ils assurent la vitalité et la pérennité de la culture 
québécoise tout en contribuant à forger l’identité québécoise. 

Afin de valoriser la culture et le patrimoine québécois, le gouvernement prévoit, dans 
le cadre du budget 2025-2026, plus de 544 millions de dollars sur cinq ans pour : 

— bonifier le financement destiné au Conseil des arts et des lettres du Québec; 

— poursuivre le soutien aux entreprises culturelles à travers la Société de 
développement des entreprises culturelles (SODEC); 

— soutenir les organismes de services; 

— préserver notre patrimoine culturel; 

— appuyer le virage numérique des médias écrits et de Télé-Québec; 

— augmenter le financement du programme Mécénat Placements Culture. 

TABLEAU C.26 

Impact financier des mesures visant à valoriser la culture 
et le patrimoine québécois 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Bonifier le financement destiné 
au Conseil des arts et des lettres 
du Québec(1) −63,9 −68,6 −68,6 −58,4 −58,4 −317,9 

Poursuivre le soutien 
aux entreprises culturelles 
à travers la SODEC(1) −44,2 −30,0 −30,0 −30,0 −30,0 −164,2 

Soutenir les organismes 
de services(1) −4,0 −4,0 −4,0 −2,0 −2,0 −16,0 

Préserver notre 
patrimoine culturel(1) −8,3 −7,5 −8,5 −5,0 −4,6 −33,9 

Appuyer le virage numérique des 
médias écrits et de Télé-Québec −2,8 −2,7 −1,9 — — −7,4 

Augmenter le financement 
du programme Mécénat 
Placements Culture(2) −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −5,0 

TOTAL −124,2 −113,8 −114,0 −96,4 −96,0 −544,4 

(1) Les crédits seront versés au ministère de la Culture et des Communications. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(2) Pour 2025-2026, des crédits seront versés au ministère de la Culture et des Communications, et ces sommes 
seront pourvues à même le Fonds de suppléance. À compter de 2026-2027, la mesure sera financée par un 
prélèvement additionnel de 1 M$ par année sur les revenus de la taxe spécifique sur le tabac. Ces sommes 
seront versées au Fonds Avenir Mécénat Culture, qui sert à financer ce programme. 
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CSECTION
 

 Bonifier le financement destiné au Conseil des arts 
et des lettres du Québec 

Le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) a pour mission de soutenir, 
dans toutes les régions du Québec, la création, l’expérimentation, la production et la 
diffusion des différentes disciplines du domaine des arts et des lettres. 

Au cours des dernières années, la clientèle du CALQ a su affronter de nombreux 
défis et poursuivre ses activités au bénéfice de l’ensemble des Québécois. 
Le secteur culturel a pu bénéficier d’un soutien important et adapté de la part du 
gouvernement afin d’obtenir réponse à ses besoins. 

— Le gouvernement a notamment appuyé le secteur culturel en bonifiant des 
programmes de bourses du CALQ et en mettant en place l’aide à la diffusion de 
spectacles québécois afin de préserver l’offre culturelle dans les salles de 
spectacle et les théâtres. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement réitère son soutien au CALQ 
en rehaussant et en bonifiant son financement afin de soutenir les artistes et les 
organismes qui font rayonner la culture d’ici. 

Pour ce faire, il prévoit 317,9 millions de dollars sur cinq ans, ce qui permettra 
d’augmenter le financement des programmes du CALQ à 200 millions de dollars 
par année de 2025-2026 à 2027-2028. 

— Ainsi, les dépenses du CALQ de 2019-2020 à 2025-2026 afficheront une 
croissance annuelle moyenne de 8,6 %. 

 Poursuivre le soutien aux entreprises culturelles à travers 
la SODEC 

La SODEC a pour mission d’assurer le développement des entreprises culturelles 
et la valorisation des propriétés intellectuelles culturelles québécoises. 

Pour ce faire, la SODEC conçoit des programmes et administre l’aide financière et 
fiscale destinée aux entreprises culturelles du Québec. 

Afin de poursuivre le soutien aux entreprises culturelles à travers la SODEC, 
le gouvernement prévoit 164,2 millions de dollars sur cinq ans. 

Cette somme permettra à la SODEC de maintenir plusieurs initiatives visant 
notamment à concevoir des œuvres télévisuelles à fort potentiel, à promouvoir leur 
diffusion ainsi qu’à soutenir les producteurs d’expériences numériques. 

De plus, cette somme permettra de porter à plus de 125 millions de dollars le 
financement des programmes de la SODEC en 2025-2026. 

Soutenir 
les Québécois C.63 
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 Soutenir les organismes de services 

Pour appuyer les organismes dans leur offre de services auprès de diverses 
clientèles, le gouvernement prévoit 16,0 millions de dollars sur cinq ans pour 
soutenir les activités culturelles suivantes : 

— 6,0 millions de dollars sur trois ans pour maintenir l’offre de services des 
organismes culturels de regroupement afin d’assurer un soutien et un 
accompagnement aux différents secteurs culturels; 

— 5,0 millions de dollars sur cinq ans pour soutenir le réseau de services d’archives 
privées agréés pour la réalisation de sa mission en ce qui a trait à l’acquisition, 
à la conservation et à la diffusion des archives privées; 

— 5,0 millions de dollars sur cinq ans pour bonifier l’aide au fonctionnement des 
centres régionaux de services aux bibliothèques publiques dont le mandat est 
d’offrir des services et de soutenir les bibliothèques publiques des communautés 
de 5 000 habitants et moins du Québec. 

TABLEAU C.27 

Impact financier des mesures pour soutenir les organismes de services 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Maintenir l’offre de services des 
organismes culturels de 
regroupement −2,0 −2,0 −2,0 — — −6,0 

Soutenir le réseau de services 
d’archives privées agréés −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −5,0 

Bonifier l’aide au fonctionnement 
des centres régionaux de 
services aux bibliothèques 
publiques −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −5,0 

TOTAL −4,0 −4,0 −4,0 −2,0 −2,0 −16,0 

Note : Les crédits seront versés au ministère de la Culture et des Communications. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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CSECTION
 

 Préserver notre patrimoine culturel 

Le patrimoine immobilier fait partie du paysage culturel québécois et constitue un 
bien collectif d’une grande richesse qu’il faut préserver. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit 33,9 millions de dollars 
sur cinq ans pour des initiatives visant à préserver le patrimoine québécois, soit : 

— 30,0 millions de dollars sur cinq ans prévus dans le Plan québécois des 
infrastructures 2025-2035 afin de poursuivre les activités du Fonds du patrimoine 
culturel québécois en améliorant le soutien à la connaissance, à la protection, 
à la mise en valeur et à la transmission du patrimoine culturel; 

— 2,5 millions de dollars sur cinq ans pour procéder à des interventions d’urgence 
sur des immeubles patrimoniaux qui présentent des risques quant à leur intégrité 
et donc à leur pérennité; 

— 1,4 million de dollars sur trois ans pour la restauration et la réhabilitation de la 
maison René-Lévesque afin de redonner vie à cet immeuble patrimonial au 
bénéfice de la communauté québécoise et gaspésienne. 

TABLEAU C.28 

Impact financier des mesures visant à préserver notre patrimoine culturel 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Poursuivre les activités 
du Fonds du patrimoine 
culturel québécois(1) −7,0 −7,0 −8,0 −4,2 −3,8 −30,0 

Procéder à des interventions 
d’urgence sur des immeubles 
patrimoniaux −0,5 −0,5 −0,5 −0,5 −0,5 −2,5 

Restaurer et réhabiliter 
la maison René-Lévesque(2) −0,8 — — −0,3 −0,3 −1,4 

TOTAL −8,3 −7,5 −8,5 −5,0 −4,6 −33,9 

Note : Les crédits seront versés au ministère de la Culture et des Communications. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(1) Des investissements de 30,0 M$ sont prévus dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035. 
(2) Des investissements de 4,2 M$ sont prévus dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035. 

Soutenir 
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 Appuyer le virage numérique des médias écrits 
et de Télé-Québec 

Les médias traditionnels font face à plusieurs défis, ce qui les pousse notamment à 
investir davantage dans leur transformation numérique. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit 7,4 millions de dollars 
sur trois ans pour appuyer le virage numérique des médias écrits et de 
Télé-Québec, soit : 

— 5,4 millions de dollars sur trois ans pour prolonger d’un an, soit jusqu’au 
31 décembre 2025, le crédit d’impôt pour appuyer la transformation numérique 
des entreprises de la presse d’information écrite; 

— 2,0 millions de dollars en 2025-2026 pour poursuivre le virage numérique de 
Télé-Québec afin de consolider son écosystème numérique et de maintenir son 
attractivité. 

TABLEAU C.29 

Impact financier des mesures visant à appuyer le virage numérique 
des médias écrits et de Télé-Québec 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Prolonger le crédit d’impôt 
pour appuyer la transformation 
numérique des entreprises de 
la presse d’information écrite −0,8 −2,7 −1,9 — — −5,4 

Poursuivre le virage numérique 
de Télé-Québec(1) −2,0 — — — — −2,0 

TOTAL −2,8 −2,7 −1,9 — — −7,4 

(1) Les crédits seront versés au ministère de la Culture et des Communications. Les sommes prévues 
pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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CSECTION
 

Le crédit d’impôt pour appuyer la transformation numérique
des entreprises de la presse d’information écrite 

Depuis 2018, le gouvernement du Québec offre le crédit d’impôt remboursable pour 
appuyer la transformation numérique des entreprises de la presse d’information écrite, 
qui sera prolongé jusqu’au 31 décembre 2025. 

– De 2018-2019 à 2024-2025, le crédit d’impôt aura permis d’accorder une aide 
financière totalisant 22,6 millions de dollars auprès des médias écrits. 

Principaux paramètres du crédit d’impôt pour appuyer la transformation
numérique des entreprises de la presse d’information écrite 
Société – Société qui exploite un média produisant et diffusant quotidiennement ou 
admissible(1) périodiquement des contenus d’information écrits originaux, lesquels 

doivent porter sur l’actualité d’intérêt général 

Activités – Développement ou intégration de technologies ou d’outils numériques 
admissibles permettant l’adaptation de l’offre numérique du média 

Dépenses – Salaires versés à des employés à temps plein qui consacrent au 
admissibles moins 75 % de leur temps à des activités de conversion numérique 

admissibles 
– 80 % des frais relatifs à un contrat de conversion numérique admissible 

pour l’embauche d’un consultant ou pour l’acquisition (ou la location) 
d’équipement ou de technologies 

Niveau – 35 % des dépenses admissibles 
de l’aide – Plafond de 20 M$ de dépenses par année 

– Crédit d’impôt maximal de 7 M$ par société annuellement 

Durée de l’aide – Du 28 mars 2018 au 31 décembre 2025 

(1) Pour être admissible, une société doit notamment posséder sa propre équipe de rédaction au Québec, 
composée de journalistes responsables de produire du contenu d’information écrit original, et ne doit pas 
être détentrice d’une licence de radiodiffusion. 

Soutenir 
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 Augmenter le financement du programme Mécénat 
Placements Culture 

Le programme Mécénat Placements Culture permet aux organismes culturels 
admissibles de constituer un fonds permanent alimenté par une campagne de 
financement et un appariement du gouvernement sur les dons reçus. 

Ce programme a démontré sa capacité à inciter les dons à l’égard des organismes 
culturels. Ainsi, afin d’augmenter sa capacité d’appariement des dons, le 
gouvernement annonce une bonification de l’enveloppe de 1 million de dollars par 
année dès 2025-2026. 

L’enveloppe pour le financement du programme Mécénat Placements Culture 
passera donc de 5 millions de dollars à 6 millions de dollars par année. 

Abolition du crédit d’impôt pour le mécénat culturel 

En plus du programme Mécénat Placements Culture, qui profite aux organismes culturels, 
les grands donateurs peuvent se prévaloir d’un crédit d’impôt non remboursable à un 
taux de 30 % à l’égard des dons substantiels en argent faits à ces organismes. 

En vue de réviser le soutien accordé à l’égard du mécénat culturel, le crédit d’impôt pour 
le mécénat culturel sera aboli dès le lendemain du dépôt du budget en contrepartie de 
la bonification du programme Mécénat Placements Culture. 

Toutefois, les mécènes qui ont déjà une entente relative aux dons continueront à profiter 
du crédit d’impôt pour la période restante. De plus, les autres grands donateurs pourront 
bénéficier du crédit d’impôt additionnel de 25 % à l’égard d’un premier don important en 
culture et du crédit d’impôt pour dons pouvant atteindre 25,75 %. 

Cette mesure fait partie de l’examen des dépenses fiscales1. 

1 Voir la section D, « Bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal ». 
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4.2 Promouvoir l’identité du Québec 
CSECTION

 

Les droits collectifs de la nation québécoise, le respect de ses valeurs sociales, 
la langue française et la laïcité de l’État sont des éléments essentiels de l’identité 
québécoise. À cet égard, le gouvernement a posé de nombreux gestes, notamment 
pour favoriser le rayonnement du français et s’assurer que les personnes immigrantes 
qui s’installent au Québec bénéficient des outils nécessaires pour l’adopter comme 
langue d’intégration. 

Afin de poursuivre la promotion de l’identité du Québec, le gouvernement prévoit, 
dans le cadre du budget 2025-2026, un investissement de 172,5 millions de dollars 
sur cinq ans pour : 

— mettre en valeur la langue française; 

— assurer des services de qualité aux personnes immigrantes; 

— créer un observatoire de recherche sur les enjeux constitutionnels du Québec. 

TABLEAU C.30 

Impact financier des mesures pour promouvoir l’identité du Québec 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Mettre en valeur la 
langue française −7,0 −7,0 −7,0 −5,0 −5,0 −31,0 

Assurer des services de qualité 
aux personnes immigrantes(1) −28,2 −28,2 −28,2 −28,2 −28,2 −141,0 

Créer un observatoire de 
recherche sur les enjeux 
constitutionnels du Québec(2) −0,1 −0,1 −0,1 −0,1 −0,1 −0,5 

TOTAL −35,3 −35,3 −35,3 −33,3 −33,3 −172,5 

(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration. Les sommes 
prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(2) Les crédits seront versés au ministère de la Justice. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à 
même le Fonds de suppléance. 
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 Mettre en valeur la langue française 

Le gouvernement poursuit son engagement dans le but de mettre en valeur la langue 
française en soutenant des actions pour en accroître l’utilisation et en promouvoir 
le rayonnement. 

À cet égard, le gouvernement prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, 
une somme de 31,0 millions de dollars sur cinq ans, soit : 

— 25,0 millions de dollars pour permettre à l’Office québécois de la langue 
française de valoriser la langue française; 

— 6,0 millions de dollars pour appuyer le Plan d’action gouvernemental en 
francophonie canadienne 2025-2028. 

TABLEAU C.31 

Impact financier des mesures visant à mettre en valeur la langue française 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Valoriser la langue française −5,0 −5,0 −5,0 −5,0 −5,0 −25,0 

Appuyer le Plan d’action 
gouvernemental en francophonie 
canadienne 2025-2028 −2,0 −2,0 −2,0 — — −6,0 

TOTAL −7,0 −7,0 −7,0 −5,0 −5,0 −31,0 

Note : Les crédits seront versés au ministère de la Langue française. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront 
pourvues à même le Fonds de suppléance. 
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CSECTION
 

 Assurer des services de qualité aux personnes immigrantes 

Le gouvernement offre des services diversifiés destinés aux personnes immigrantes, 
notamment pour favoriser l’apprentissage du français et faciliter leur intégration à la 
société québécoise. 

Pour permettre au ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
d’offrir des services de qualité, le gouvernement prévoit 141 millions de dollars sur 
cinq ans dans le cadre du budget 2025-2026. 

— Cela permettra de poursuivre les initiatives de francisation, d’accompagnement 
et d’intégration. 

Cette somme s’ajoute au montant de 370 millions de dollars sur cinq ans, annoncé 
dans le cadre du budget 2024-2025, pour répondre à la hausse de la clientèle en 
francisation ainsi que pour renforcer l’accompagnement et le soutien à l’intégration 
des personnes immigrantes. 

 Créer un observatoire de recherche sur les enjeux 
constitutionnels du Québec 

Dans son rapport rendu public en novembre 2024, le Comité consultatif sur les 
enjeux constitutionnels du Québec au sein de la fédération canadienne a présenté 
ses recommandations portant sur des questions fondamentales pour le Québec dont 
la langue française, la laïcité, l’autonomie et les droits collectifs de la nation 
québécoise. 

Le gouvernement souhaite soutenir et approfondir le développement des savoirs et 
de la recherche sur la place du Québec au sein de la fédération canadienne, 
surveiller l’évolution de la situation au sujet d’une variété d’enjeux à portée 
constitutionnelle, particulièrement ceux examinés par le Comité, et analyser 
l’émergence de nouveaux enjeux, le cas échéant. Le gouvernement poursuit ainsi 
son engagement de créer de nouvelles chaires de recherche en études 
québécoises. 

À cet égard, le budget 2025-2026 prévoit une somme de 0,5 million de dollars sur 
cinq ans pour créer un observatoire de recherche sur les enjeux constitutionnels 
portant sur des questions fondamentales pour le Québec comme son autonomie, 
la langue française, la laïcité, et les droits collectifs de la nation québécoise. 

Soutenir 
les Québécois C.71 
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5. APPUYER LES COLLECTIVITÉS 
CSECTION

 

Le Québec se veut une société juste et sécuritaire, qui garantit à chacun des droits 
égaux, en protégeant les plus vulnérables et en luttant efficacement contre le crime. 
De plus, afin de promouvoir des milieux de vie de qualité à long terme, 
le gouvernement mise également sur le développement durable et une résilience 
accrue face aux changements climatiques. 

Dans le cadre du présent budget, plus de 635 millions de dollars sur cinq ans sont 
prévus pour réitérer l’appui aux collectivités. 

— De ce montant, le gouvernement prévoit 207,9 millions de dollars pour, 
notamment, mettre en place la Stratégie québécoise de lutte contre la criminalité, 
protéger les droits des Québécois et assurer un meilleur accompagnement aux 
personnes. 

— De plus, une somme de 332,0 millions de dollars permettra de favoriser le 
développement durable et la vitalité des territoires, notamment en augmentant 
les efforts de protection de l’environnement, et en soutenant l’entretien et 
l’amélioration des routes afin d’assurer la mobilité sur le territoire. 

— Finalement, un investissement de 95,7 millions de dollars permettra de renforcer 
la capacité d’adaptation du Québec aux changements climatiques, notamment 
en assurant la protection du territoire face aux inondations, en augmentant les 
ressources pour les victimes de sinistres ainsi qu’en pérennisant et en adaptant 
les infrastructures pour en améliorer la résilience. 

Par ailleurs, le Plan de mise en œuvre 2025-2030 du Plan pour une économie 
verte 2030, qui sera présenté dans les prochains mois, bénéficiera d’un financement 
de 10,2 milliards de dollars pour lutter contre les changements climatiques, soit une 
hausse d’environ 200 millions de dollars par rapport au plan précédent. 

TABLEAU C.32 

Impact financier des mesures pour appuyer les collectivités 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Assurer une société juste et sécuritaire −31,1 −37,7 −43,5 −44,4 −51,2 −207,9 

Favoriser le développement durable 
et la vitalité des territoires −15,5 −269,2 −20,8 −14,0 −12,5 −332,0 

Renforcer l’adaptation aux 
changements climatiques −17,2 −23,9 −20,4 −17,0 −17,2 −95,7 

TOTAL −63,8 −330,8 −84,7 −75,4 −80,9 −635,6 

Soutenir 
les Québécois C.73 
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5.1 Assurer une société juste et sécuritaire 
Le bien-être des Québécois est l’une des principales préoccupations du 
gouvernement, et celui-ci s’en assure notamment en mettant en place des mesures 
pour renforcer la sécurité de la population. De plus, il souhaite garantir un accès 
équitable aux services pour les différentes communautés, dont celles qui font face à 
des obstacles pour obtenir de l’information ou des services culturellement adaptés. 

Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit des sommes 
totalisant 207,9 millions de dollars sur cinq ans, soit : 

— 119,6 millions de dollars pour mettre en place la Stratégie québécoise de lutte 
contre la criminalité; 

— 31,1 millions de dollars pour maintenir des équipes spécialisées dans plusieurs 
sphères d’interventions policières; 

— 24,2 millions de dollars pour simplifier le parcours judiciaire pour les familles 
québécoises; 

— 23,0 millions de dollars pour offrir des services sécurisants aux communautés 
autochtones; 

— 10,0 millions de dollars pour améliorer l’accessibilité des services pour les 
communautés d’expression anglaise. 

TABLEAU C.33 

Impact financier des mesures pour assurer une société juste et sécuritaire 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Mettre en place la Stratégie 
québécoise de lutte contre 
la criminalité(1) −12,2 −25,7 −25,7 −26,5 −29,5 −119,6 

Maintenir des équipes 
spécialisées dans plusieurs 
sphères d’interventions policières(1) −13,5 −5,1 −5,1 −3,7 −3,7 −31,1 

Simplifier le parcours judiciaire 
pour les familles québécoises(2) — −0,3 −5,8 −7,2 −10,9 −24,2 

Offrir des services sécurisants aux 
communautés autochtones −4,4 −4,5 −4,6 −4,7 −4,8 −23,0 

Améliorer l’accessibilité des 
services pour les communautés 
d’expression anglaise(3) −1,0 −2,1 −2,3 −2,3 −2,3 −10,0 

TOTAL −31,1 −37,7 −43,5 −44,4 −51,2 −207,9 

(1) Les crédits seront versés au ministère de la Sécurité publique. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront 
pourvues à même le Fonds de suppléance. 

(2) Les crédits seront versés au ministère de la Justice. De 2025-2026 à 2027-2028, les sommes seront pourvues 
à même le Fonds de suppléance. De plus, des investissements de 0,9 M$ sont prévus dans le Plan québécois 
des infrastructures 2025-2035. 

(3) Les crédits seront versés au ministère des Finances. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues 
à même le Fonds de suppléance. 
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CSECTION
 

 Mettre en place la Stratégie québécoise de lutte
contre la criminalité 

Assurer la sécurité des Québécois passe impérativement par la prévention de la 
criminalité et par la lutte contre celle-ci. En conséquence, le gouvernement met en 
place la Stratégie québécoise de lutte contre la criminalité, une offre de soutien aux 
corps de police, aux municipalités et aux organismes communautaires optimisée et 
adaptée aux réalités actuelles. 

Cette stratégie permettra entre autres de financer plus efficacement les organismes 
communautaires travaillant en prévention ainsi que les initiatives de lutte contre la 
criminalité. 

De plus, elle soutiendra le travail des policiers, des services correctionnels et des 
intervenants gouvernementaux dans leurs efforts de prévention de la délinquance 
associée aux gangs de rue. 

Pour ce faire, le gouvernement prévoit octroyer un financement additionnel 
de 119,6 millions de dollars sur cinq ans à la stratégie de lutte contre la criminalité. 

Soutenir 
les Québécois C.75 
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 Maintenir des équipes spécialisées dans plusieurs sphères 
d’interventions policières 

L’expertise des corps policiers et de leurs partenaires est essentielle pour répondre 
adéquatement à diverses situations comportant des enjeux pour la sécurité de la 
population. Les équipes spécialisées d’interventions policières jouent donc un rôle 
particulièrement important afin d’intervenir de manière efficace dans les situations 
qui présentent souvent un caractère d’urgence. 

Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce une somme 
de 31,1 millions de dollars sur cinq ans, soit : 

— 18,1 millions de dollars sur cinq ans pour maintenir l’Équipe intégrée de 
coordination des disparitions et des enlèvements de la Sûreté du Québec et du 
Service de police de la Ville de Montréal, ainsi que pour préserver la capacité du 
Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale à identifier, à l’aide de 
divers outils technologiques, des personnes décédées; 

— 8,6 millions de dollars en 2025-2026 pour préserver les efforts d’intensification 
de la lutte contre le crime organisé, ce qui permettra notamment à la Sûreté du 
Québec de maintenir l’équipe consacrée aux enquêtes sur les meurtres liés au 
crime organisé et de conserver l’expertise du Bureau de la récupération des 
actifs criminels; 

— 4,4 millions de dollars sur trois ans pour reconduire le financement de l’Équipe 
dédiée à la lutte contre la violence entre partenaires intimes à la Sûreté du 
Québec, afin de venir en aide aux victimes et de contribuer à l’amélioration des 
pratiques policières et des stratégies préventives. 

TABLEAU C.34 

Impact financier des mesures pour maintenir des équipes spécialisées 
dans plusieurs sphères d’interventions policières 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Maintenir l’Équipe intégrée de 
coordination des disparitions 
et des enlèvements −3,5 −3,6 −3,6 −3,7 −3,7 −18,1 

Préserver les efforts 
d’intensification de la lutte 
contre le crime organisé −8,6 — — — — −8,6 

Reconduire le financement de 
l’Équipe dédiée à la lutte contre la 
violence entre partenaires intimes −1,4 −1,5 −1,5 — — −4,4 

TOTAL −13,5 −5,1 −5,1 −3,7 −3,7 −31,1 
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 Simplifier le parcours judiciaire pour les familles québécoises 

Le gouvernement a mené ces dernières années une vaste réforme du droit de la 
famille avec le projet de loi no 2 adopté en juin 2022, le projet de loi no 12 adopté 
en mai 2023 et le projet de loi no 56 adopté en mai 2024, plaçant toujours l’intérêt de 
l’enfant au cœur de ses décisions. 

À ce chapitre, le gouvernement propose, avec le projet de loi no 91 déposé 
le 25 février 2025, d’instaurer le tribunal unifié de la famille au sein de la Cour du 
Québec. Le projet de loi propose une gestion plus efficace, moins coûteuse et 
surtout plus humaine des litiges familiaux par l’implantation d’un parcours judiciaire 
simplifié, comprenant la médiation obligatoire et la conciliation judiciaire et 
permettant aux familles de participer activement au règlement de leurs conflits. 

Il s’agit d’un premier pas important vers un guichet unique qui permettrait ultimement 
aux familles du Québec de régler tous leurs litiges devant la même instance, soit le 
tribunal unifié de la famille. Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, 
le gouvernement prévoit une somme de 24,2 millions de dollars sur quatre ans afin 
de simplifier le parcours judiciaire pour les familles québécoises. 

Soutenir 
les Québécois C.77 
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 Offrir des services sécurisants aux communautés autochtones 

En réponse aux recommandations de la Commission d’enquête sur les relations 
entre les Autochtones et certains services publics au Québec (commission Viens) 
et de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et 
assassinées, le gouvernement a mis en place plusieurs initiatives, depuis 2020, 
afin d’accroître la confiance des Autochtones envers les services publics, 
notamment au sein des corps policiers et du système judiciaire. 

La prise en compte des réalités historiques et culturelles lors de la prestation de ces 
services permet de mieux intervenir auprès des personnes autochtones, de réduire 
la judiciarisation des individus et de renforcer leur sentiment de sécurité et leur 
confiance envers les intervenants. 

Afin de continuer à offrir des services sécurisants aux communautés autochtones, 
le gouvernement prévoit 23 millions de dollars sur cinq ans, soit : 

— 14,5 millions de dollars pour maintenir des services policiers sécurisants à 
l’extérieur des communautés, grâce à la présence d’équipes d’intervention 
mixtes soutenues par des agents de liaison autochtone au sein de la Sûreté du 
Québec, dans certaines municipalités caractérisées par une forte présence 
autochtone; 

— 8,5 millions de dollars pour soutenir le financement de services d’aide aux 
personnes victimes autochtones, permettant ainsi de renforcer leur confiance 
envers le système judiciaire en offrant un accompagnement adapté, notamment 
pour les parcours liés à la violence sexuelle et conjugale dans le cadre du 
tribunal spécialisé. 

TABLEAU C.35 

Impact financier des mesures visant à offrir des services sécurisants 
aux communautés autochtones 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Maintenir des services policiers 
sécurisants à l’extérieur des 
communautés(1) −2,8 −2,8 −2,9 −3,0 −3,0 −14,5 

Soutenir le financement de 
services d’aide aux personnes 
victimes autochtones(2) −1,6 −1,7 −1,7 −1,7 −1,8 −8,5 

TOTAL −4,4 −4,5 −4,6 −4,7 −4,8 −23,0 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère de la Sécurité publique. 
(2) Les crédits seront versés au ministère de la Justice. 
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 Améliorer l’accessibilité des services pour les communautés 
d’expression anglaise 

Le gouvernement tient compte des préoccupations et des besoins des Québécois 
d’expression anglaise et favorise l’équité en matière d’accès aux services publics 
pour l’ensemble de sa population, dans le respect des lois applicables au Québec. 

Dans le cadre du présent budget, le gouvernement annonce une bonification 
de 10 millions de dollars sur cinq ans du programme Renforcer la vitalité des 
communautés d’expression anglaise, et ce, afin de favoriser un meilleur accès aux 
services. Ainsi, la bonification permettra entre autres : 

— de favoriser l’accès à l’information et l’accompagnement des citoyens 
d’expression anglaise afin qu’ils puissent accéder plus facilement à l’offre de 
services du réseau de la santé et des services sociaux dans leur région; 

— d’accroître l’offre de services communautaires en santé mentale pour une 
population qui éprouve des niveaux de détresse psychologique et d’anxiété plus 
élevés que la population en général; 

— de maintenir l’accessibilité à des services d’information juridique en assurant une 
communication claire du droit. 

Plan d’action pour les langues officielles 

Le Québec a récemment conclu avec le gouvernement fédéral l’Entente Canada-Québec 
relative à la mise en œuvre du Plan d’action pour les langues officielles. 

Respectueuse des compétences exclusives du Québec ainsi que de ses priorités 
notamment en matière d’éducation et de santé, cette entente permettra au Québec 
d’obtenir du gouvernement fédéral 343,5 millions de dollars sur quatre ans, soit 
de 2024-2025 à 2027-2028. 

– Les sommes viendront appuyer des mesures du Québec en matière d’enseignement 
dans la langue de la minorité, d’enseignement des langues secondes et d’appui aux 
différents services en langue anglaise. 

Soutenir 
les Québécois C.79 
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5.2 Favoriser le développement durable et la vitalité
des territoires 

Le gouvernement doit continuer de développer de façon durable son territoire, ce 
qui implique d’allier le développement économique avec la préservation de 
l’environnement. Il poursuivra donc certaines actions en matière de conservation et 
de protection du territoire, de gestion des ressources ainsi que d’optimisation de 
la mobilité. 

Le gouvernement prévoit dans le cadre du budget 2025-2026 une somme 
de 332,0 millions de dollars sur cinq ans pour favoriser le développement durable et 
la vitalité des territoires : 

— 39,6 millions de dollars pour accroître les efforts de protection de 
l’environnement et de la biodiversité; 

— 27,4 millions de dollars pour soutenir les communautés autochtones dans leur 
participation à la gestion et à la mise en valeur de la faune; 

— 15,0 millions de dollars pour poursuivre la saine gestion des matières 
résiduelles; 

— 250,0 millions de dollars afin de renforcer l’aide aux municipalités pour l’entretien 
et l’amélioration du réseau routier local. 

TABLEAU C.36 

Impact financier des mesures pour favoriser le développement durable 
et la vitalité des territoires 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Accroître les efforts de protection de 
l’environnement et de la biodiversité −6,6 −9,2 −10,2 −7,8 −5,8 −39,6 

Soutenir les communautés autochtones 
dans leur participation à la gestion et à 
la mise en valeur de la faune(1) −3,9 −5,0 −5,6 −6,2 −6,7 −27,4 

Poursuivre la saine gestion 
des matières résiduelles −5,0 −5,0 −5,0 — — −15,0 

Renforcer l’aide aux municipalités pour 
l’entretien et l’amélioration du réseau 
routier local(2) — −250,0 — — — −250,0 

TOTAL −15,5 −269,2 −20,8 −14,0 −12,5 −332,0 

(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs. De plus, des investissements de 4,8 M$ sont prévus dans le Plan québécois des 
infrastructures 2025-2035. Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds 
de suppléance. 

(2) Les crédits seront versés au ministère des Transports et de la Mobilité durable. Des investissements de 231,7 M$ 
sont prévus dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035. 
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CSECTION
 

 Accroître les efforts de protection de l’environnement 
et de la biodiversité 

Au cours des dernières années, le gouvernement s’est engagé à accroître les 
ressources allouées à la conservation de la nature et de la faune. 

Dans cette optique, le gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, 
39,6 millions de dollars pour des mesures visant à accroître les efforts de protection 
de l’environnement et de la biodiversité, soit : 

— 24,0 millions de dollars sur cinq ans pour embaucher davantage d’agents de 
protection de la faune afin d’assurer une meilleure couverture du territoire et 
d’agir en matière de prévention et de sensibilisation de la population aux 
meilleures pratiques; 

— 11,4 millions de dollars sur cinq ans pour réaliser des analyses d’intégrité et des 
travaux correctifs pour les puits d’hydrocarbures inactifs problématiques, 
notamment pour assurer la protection de l’environnement; 

— 4,2 millions de dollars sur trois ans pour protéger le saumon de l’Atlantique en 
maintenant les actions des organismes qui contribuent activement aux suivis, 
aux décomptes et à la protection des populations. 

Ces sommes additionnelles reflètent l’engagement du gouvernement à protéger 
l’environnement et la biodiversité. 

TABLEAU C.37 

Impact financier des mesures pour accroître les efforts de protection 
de l’environnement et de la biodiversité 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Embaucher davantage d’agents de 
protection de la faune(1) −4,8 −4,8 −4,8 −4,8 −4,8 −24,0 

Réaliser des travaux pour les puits 
d’hydrocarbures inactifs 
problématiques(2) −0,4 −3,0 −4,0 −3,0 −1,0 −11,4 

Protéger le saumon de l’Atlantique(1) −1,4 −1,4 −1,4 — — −4,2 

TOTAL −6,6 −9,2 −10,2 −7,8 −5,8 −39,6 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs. 
(2) Les crédits seront versés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. 

Soutenir 
les Québécois C.81 



    
   

   
  

    
   

   
  

   
 

          
         

     

    
        

   

        
 

     
         

  

 
    

  

   
  

   
  

         
  

          
  

       
  

    
  

  

 Soutenir les communautés autochtones dans leur participation 
à la gestion et à la mise en valeur de la faune 

Le gouvernement est responsable de mener à bien les ententes conclues avec les 
communautés autochtones afin, notamment, de mieux concilier les nécessités 
de conservation et de gestion de la faune avec les activités traditionnelles 
des Autochtones. 

Ces partenariats permettent également aux communautés autochtones de participer 
au développement et à la gestion des ressources fauniques. 

Dans un tel contexte, une aide de 27,4 millions de dollars sur cinq ans est prévue 
pour le financement de certaines ententes permettant aux communautés 
autochtones de contribuer à la gestion et à la mise en valeur de la faune. 

 Poursuivre la saine gestion des matières résiduelles 
Le gouvernement souhaite continuer de bâtir une économie verte, notamment en 
favorisant une saine gestion des matières résiduelles présentes sur son territoire. 

Ainsi, une aide financière de 15 millions de dollars sur trois ans est prévue afin de 
reconduire les initiatives de gestion des matières résiduelles. 

Cet investissement permet de poursuivre les efforts entrepris en matière de soutien 
à l’arrimage des matières recyclées avec les besoins du marché, de lutte contre le 
gaspillage alimentaire et d’optimisation du réseau d’écocentres québécois. 

Cette mesure vient aussi en appui aux communautés isolées pour la gestion de leurs 
matières résiduelles, au compostage domestique et communautaire ainsi qu’à 
l’économie circulaire dans le milieu touristique. 

 Renforcer l’aide aux municipalités pour l’entretien et 
l’amélioration du réseau routier local 

L’entretien et l’amélioration d’une grande partie des infrastructures routières du 
Québec sont sous la responsabilité des municipalités. Le gouvernement soutient 
financièrement ces dernières, afin de s’assurer que les Québécois ont accès à un 
réseau routier fiable et sécuritaire pour leurs déplacements. 

Afin de permettre la planification des travaux qui seront réalisés en 2026-2027 sur 
le réseau routier local, une somme additionnelle de 250 millions de dollars est 
prévue dans le cadre du budget 2025-2026. Cet investissement permettra de 
renforcer l’aide aux municipalités pour l’entretien et l’amélioration de la voirie locale, 
en portant l’enveloppe disponible à près de 400 millions de dollars en 2025-2026 et 
en 2026-2027. 
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5.3 Renforcer l’adaptation aux changements climatiques 
L’adaptation aux changements climatiques touche autant la sécurité publique que 
les infrastructures. Faire face à cet éventail d’enjeux requiert des actions 
structurantes que le gouvernement continue activement d’appuyer. 

Ainsi, le gouvernement continue à agir et prévoit, dans le cadre du 
budget 2025-2026, une somme de 95,7 millions de dollars sur cinq ans pour 
renforcer l’adaptation aux changements climatiques, soit : 

— 48,4 millions de dollars pour assurer la résilience face aux sinistres; 

— 30,3 millions de dollars pour pérenniser les ressources nécessaires à la sécurité 
des barrages publics; 

— 17,0 millions de dollars pour accroître la résilience des infrastructures 
technologiques. 

Par ailleurs, le gouvernement présentera dans les prochains mois une mise à jour 
du plan de mise en œuvre du Plan pour une économie verte 2030. Cette mise à jour 
couvrira les cinq prochaines années. 

— Le Plan de mise en œuvre 2025-2030 bénéficiera d’un financement 
de 10,2 milliards de dollars pour lutter contre les changements climatiques, 
soit une hausse d’environ 200 millions de dollars par rapport au plan précédent. 

TABLEAU C.38 

Impact financier des mesures pour renforcer l’adaptation aux 
changements climatiques 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Assurer la résilience face 
aux sinistres −11,8 −15,5 −11,9 −4,6 −4,6 −48,4 

Pérenniser les ressources 
nécessaires à la sécurité des 
barrages publics(1) −4,4 −4,4 −4,5 −8,4 −8,6 −30,3 

Accroître la résilience des 
infrastructures technologiques(2) −1,0 −4,0 −4,0 −4,0 −4,0 −17,0 

Actualiser le plan de mise en 
œuvre du Plan pour une 
économie verte 2030(3) — — — — — — 

TOTAL −17,2 −23,9 −20,4 −17,0 −17,2 −95,7 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs. 
(2) Les crédits seront versés au ministère de la Cybersécurité et du Numérique. 
(3) Des investissements de 10,2 G$ seront prévus dans le cadre du Plan de mise en œuvre 2025-2030 du 

Plan pour une économie verte 2030. 
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Relance du programme Roulez vert au 1er avril 2025 

Depuis 2012, le gouvernement accorde des rabais à l’achat de véhicules entièrement 
électriques et hybrides rechargeables, dans le cadre du programme Roulez vert. 

– À cet égard, plus de 376 000 rabais ont été accordés depuis son lancement, pour un 
coût total de près de 2,3 milliards de dollars. 

Afin de continuer à soutenir l’électrification des transports, le gouvernement du Québec 
confirme dans le cadre du budget 2025-2026 que le programme Roulez vert sera de 
nouveau accessible dès le 1er avril 2025 pour l’achat de véhicules électriques1. 

Comme annoncé dans le budget 2024-2025, les rabais maximums à l’acquisition de 
véhicules électriques s’établiront à : 

– 4 000 $ pour les véhicules entièrement électriques ou à pile à combustible neufs 
et 2 000 $ pour les véhicules hybrides rechargeables neufs de moins de 65 000 $; 

– 2 000 $ pour les véhicules entièrement électriques d’occasion et 1 000 $ pour les 
motocyclettes électriques. 

Les rabais à l’achat de véhicules électriques seront réduits graduellement et cesseront 
d’être offerts pour les véhicules immatriculés à partir du 1er janvier 2027. 

Rabais maximums accordés dans le cadre du programme Roulez vert 
(en dollars) 

1er janvier 1er janvier 1er janvier
2025 2026 2027 

Véhicule entièrement électrique neuf 4 000 2 000 — 

Véhicule hybride rechargeable neuf 2 000 1 000 — 

Véhicule entièrement électrique d’occasion 2 000 1 000 — 

Motocyclette électrique 1 000 500 — 

Motocyclette à vitesse limitée électrique — — — 

Note : Afin d’être admissible au programme Roulez vert, le prix de détail suggéré par le fabricant (PDSF) des 
véhicules doit être inférieur à 65 000 $. 

1 Le programme Roulez vert disposera d’une enveloppe budgétaire fermée pour l’année 2025-2026. 
Les détails seront précisés par le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs lors de la publication du Plan de mise en œuvre 2025-2030 du Plan pour une 
économie verte 2030. 
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 Assurer la résilience face aux sinistres 

La tendance observée au cours des dernières années démontre un accroissement 
de la fréquence, de l’intensité et de la variété des sinistres qui touchent la population. 
Le gouvernement doit assurer la résilience du Québec face à ces évènements 
compromettant la sécurité des collectivités. 

C’est pourquoi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit 
48,4 millions de dollars sur cinq ans pour des initiatives visant à assurer la résilience 
du Québec face aux sinistres, soit : 

— 26,1 millions de dollars sur trois ans pour prolonger les travaux des bureaux de 
projets pour la protection du territoire face aux inondations et assurer la poursuite 
des réalisations concrètes sur le terrain; 

— 18,9 millions de dollars sur cinq ans pour consolider la capacité d’action en 
matière de sécurité civile, principalement dans les phases d’intervention et de 
rétablissement en cas de sinistre, afin d’optimiser la surveillance opérationnelle 
sur le territoire québécois, de renforcer la présence sur le terrain et d’assurer un 
soutien aux municipalités; 

— 3,4 millions de dollars sur cinq ans pour reconduire et bonifier la subvention à la 
Croix-Rouge canadienne afin de lui permettre de continuer à fournir de l’aide 
d’urgence aux sinistrés, des services d’aide à l’hébergement intérimaire et des 
services d’accompagnement des clientèles vulnérables. 

TABLEAU C.39 

Impact financier des mesures pour assurer la résilience face aux sinistres 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Prolonger les travaux pour la protection 
du territoire face aux inondations(1) −7,6 −11,1 −7,4 — — −26,1 

Consolider la capacité d’action en 
matière de sécurité civile(2) −3,6 −3,7 −3,8 −3,9 −3,9 −18,9 

Reconduire et bonifier la subvention 
à la Croix-Rouge canadienne(2) −0,6 −0,7 −0,7 −0,7 −0,7 −3,4 

TOTAL −11,8 −15,5 −11,9 −4,6 −4,6 −48,4 

Note : Les sommes prévues pour 2025-2026 seront pourvues à même le Fonds de suppléance. 
(1) Les crédits seront versés au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
(2) Les crédits seront versés au ministère de la Sécurité publique. 
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 Pérenniser les ressources nécessaires à la sécurité des 
barrages publics 

Le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs est responsable de la gestion de près d’un millier de barrages. 
Il veille notamment à l’application de la Loi sur la sécurité des barrages15 en assurant 
un suivi rigoureux de ces ouvrages. 

Ces dernières années, le gouvernement a investi afin de mettre en place les 
ressources nécessaires à l’entretien et à l’exploitation des barrages qui sont sous sa 
responsabilité. 

Ces ressources permettent d’agir efficacement en ce qui concerne l’adaptation des 
barrages aux changements climatiques, par exemple en surveillant en continu les 
instruments indispensables à la gestion des crues pour répondre en temps réel aux 
aléas climatiques. 

Dans un tel contexte, 30,3 millions de dollars sur cinq ans sont prévus pour 
pérenniser les ressources nécessaires à la sécurité des barrages publics. 

 Accroître la résilience des infrastructures technologiques 

Avec les changements climatiques et l’occurrence accrue des catastrophes, le 
gouvernement doit continuer d’investir pour mieux protéger ses infrastructures 
technologiques et favoriser la résilience de ses services fondamentaux. À cet égard, 
le gouvernement investit un montant de 17 millions de dollars sur cinq ans. 

— Ces investissements permettront de réduire les risques que posent les 
catastrophes naturelles pour les infrastructures technologiques et d’éviter les 
bris de service pour les citoyens et les entreprises. 

RLRQ, chapitre S3.1.01. 
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 Actualiser le plan de mise en œuvre du Plan pour une 
économie verte 2030 

Le Québec s’est fixé une cible de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
de 37,5 % en 2030 par rapport à 1990. 

Afin d’ajuster rapidement son action climatique, le gouvernement met à jour 
annuellement les investissements prévus dans le plan de mise en œuvre du Plan 
pour une économie verte 2030. 

— Cela lui permet de diriger les investissements vers les actions les plus 
prometteuses et d’accroître la résilience de l’économie et des communautés face 
aux changements climatiques. 

Au cours des prochains mois, le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs présentera une mise à jour du 
plan de mise en œuvre, lequel couvrira la période de 2025-2026 à 2029-2030. 

 Des investissements de 10,2 G$ pour lutter contre les 
changements climatiques 

Chaque année, le gouvernement investit des sommes importantes afin de favoriser 
la transition du Québec vers une économie plus résiliente et sobre en carbone. 

Ainsi, le gouvernement annonce que le prochain plan de mise en œuvre du Plan 
pour une économie verte 2030 prévoit des investissements de 10,2 milliards de 
dollars sur cinq ans. 

— Il s’agit d’une augmentation d’environ 200 millions de dollars par rapport au 
montant de 10,0 milliards de dollars investi dans le cadre du plan précédent. 

Cette somme s’ajoute aux investissements importants réalisés depuis 2021-2022 dans 
le cadre du Plan pour une économie verte 2030, qui totalisent 6,2 milliards de dollars. 

Ainsi, sur la période de 2021-2022 à 2029-2030, un total de 16,4 milliards de dollars 
aura été investi au Québec pour lutter contre les changements climatiques. 

TABLEAU C.40 

Investissements dans les plans de mise en œuvre du 
Plan pour une économie verte 2030 depuis 2021-2022 
(en milliards de dollars) 

Investissements prévus 

Plan de mise en œuvre 2025-2030 10,2 

Investissements de 2021-2022 à 2024-2025(1) 6,2 

TOTAL 16,4 
(1) Depuis 2024-2025, le budget des plans de mise en œuvre prend en compte les investissements du Fonds de 

transition, d’innovation et d’efficacité énergétiques, qui a été fusionné avec le Fonds d’électrification et de 
changements climatiques. 
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IMPACT FINANCIER 

TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Assurer une meilleure 
prestation des soins de santé 
et des services sociaux 

Améliorer l’accès aux soins 
et aux services 

– Financer l’offre de traitements 
pharmaceutiques dans 
les hôpitaux — −300,0 −300,0 −300,0 −300,0 −300,0 −1 500,0 

– Déployer les nouvelles 
installations de soins de santé 
et de services sociaux — −100,0 −132,3 −132,3 −132,3 −132,3 −629,2 

– Accélérer le virage numérique 
à la Régie de l’assurance 
maladie du Québec — −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −50,0 

– Former plus de médecins — −6,5 −7,0 −7,5 −8,0 −8,5 −37,5 

– Soutenir les services adaptés 
en santé et en éducation de 
la formation générale des 
adultes à Montréal — −0,9 −0,9 −0,9 −0,9 −0,9 −4,5 

Sous-total – Améliorer l’accès 
aux soins et aux services — −417,4 −450,2 −450,7 −451,2 −451,7 −2 221,2 

Renforcer les services sociaux 
pour les personnes vulnérables 

– Répondre aux besoins 
croissants en protection 
de la jeunesse — −145,0 −145,0 −145,0 −145,0 −145,0 −725,0 

– Rehausser le soutien 
à l’hébergement — −35,0 −35,0 −35,0 −35,0 −35,0 −175,0 

– Accompagner les personnes 
vulnérables qui bénéficient 
du Programme de supplément 
au loyer — −4,6 −9,5 −9,5 −9,5 −9,5 −42,6 

– Rehausser le financement des 
organismes communautaires — −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −50,0 

– Consolider les pratiques 
mixtes d’interventions 
psychosociales et 
policières de proximité — −1,4 −1,4 −1,4 −1,4 −1,4 −7,0 

– Pérenniser le soutien aux 
clientèles autochtones — −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −10,0 −50,0 

Sous-total – Renforcer les services 
sociaux pour les personnes 
vulnérables — −206,0 −210,9 −210,9 −210,9 −210,9 −1 049,6 

Soutenir 
les Québécois C.89 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Assurer une meilleure 
prestation des soins de 
santé et des services 
sociaux (suite) 

Assurer la qualité des milieux 
de vie destinés aux aînés 

– Pérenniser le financement 
de l’harmonisation des 
CHSLD publics et privés — −50,6 −59,4 −59,4 −59,4 −59,4 −288,2 

– Protéger les personnes 
demeurant en résidences 
privées pour aînés 

▪ Prolonger l’aide 
financière pour 
l’installation de gicleurs 
afin d’assurer la sécurité 
des résidents — −10,0 −10,0 −10,0 — — −30,0 

▪ Prolonger d’un an le 
programme d’aide 
financière visant à 
réduire l’impact des 
hausses de primes 
d’assurance — — — — — — — 

Sous-total – Assurer la qualité 
des milieux de vie destinés 
aux aînés — −60,6 −69,4 −69,4 −59,4 −59,4 −318,2 

Prioriser la prévention 
en santé 

– Élargir la vaccination 
auprès des clientèles 
vulnérables — −71,0 −71,0 −33,9 −33,9 −33,9 −243,7 

– Mettre en œuvre la 
stratégie nationale 
intégrée de prévention 
en santé — −15,0 — — — — −15,0 

– Poursuivre le déploiement 
du dépistage de 
l’amyotrophie spinale 
pour les nouveau-nés — −2,0 −2,0 −2,0 −2,0 −2,0 −10,0 

Sous-total – Prioriser la 
prévention en santé — −88,0 −73,0 −35,9 −35,9 −35,9 −268,7 

Sous-total – Assurer une 
meilleure prestation des
soins de santé et des 
services sociaux — −772,0 −803,5 −766,9 −757,4 −757,9 −3 857,7 

C.90 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

CSECTION
 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Encourager l’éducation et le 
développement des jeunes 

Valoriser la réussite éducative 

– Favoriser la réussite scolaire 

▪ Bonifier le soutien à 
l’intégration linguistique, 
scolaire et sociale des 
nouveaux arrivants — −19,0 −19,0 −19,0 −19,0 −19,0 −95,0 

▪ Soutenir le 
développement des 
compétences en lecture 
des élèves — −10,6 −17,2 −8,8 −8,8 −8,8 −54,2 

▪ Offrir un nouveau projet 
pédagogique particulier 
axé sur la découverte 
professionnelle — −0,4 −4,0 −4,0 −4,0 −4,0 −16,4 

– Former plus d’enseignants 
qualifiés — −6,8 −8,1 −8,1 −8,1 −8,1 −39,2 

– Favoriser le retour en emploi 
des personnes retraitées du 
réseau de l’éducation — −53,0 −15,9 — — — −68,9 

– Combler les besoins 
temporaires d’espace 
scolaire — −19,0 −19,0 −19,0 −19,0 −19,0 −95,0 

Sous-total – Valoriser la 
réussite éducative — −108,8 −83,2 −58,9 −58,9 −58,9 −368,7 

Consolider l’aide aux jeunes 
et aux étudiants 

– Financer le programme 
d’aide financière aux études — −45,0 −45,0 −45,0 −45,0 −45,0 −225,0 

– Maintenir les services offerts 
aux jeunes 

▪ Financer le prochain 
plan d’action jeunesse — −7,7 −8,6 −10,9 −10,9 −10,9 −49,0 

▪ Offrir des projets 
d’implication sociale dans 
le cadre du Créneau 
carrefour jeunesse — −0,9 −0,9 −0,9 −0,9 −0,9 −4,5 

Sous-total – Consolider l’aide 
aux jeunes et aux étudiants — −53,6 −54,5 −56,8 −56,8 −56,8 −278,5 

Soutenir 
les Québécois C.91 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Encourager l’éducation et le 
développement des jeunes
(suite) 

Promouvoir la pratique du 
loisir et du sport 

– Développer et maintenir 
les infrastructures 
récréatives, sportives 
et de plein air — — −1,2 −60,0 −90,0 −90,0 −241,2 

– Soutenir la pratique du 
loisir chez les personnes 
handicapées — −3,0 −3,0 −3,0 −3,0 −3,0 −15,0 

– Soutenir le sport en milieu 
étudiant et développer 
l’excellence sportive 
québécoise — −3,0 −3,0 −3,0 −3,0 −3,0 −15,0 

Sous-total – Promouvoir la 
pratique du loisir et du sport 

Soutenir l’accessibilité aux 
services de garde 

– Convertir 1 000 places de 
garde non subventionnées 

– Maintenir les services en 
adéquation avec les 
besoins des familles 

▪ Poursuivre, optimiser et 
moduler les allocations 
destinées à l’intégration 
des enfants vulnérables 
dans les services 
de garde 

▪ Favoriser la 
participation d’enfants 
ayant des besoins 
spécifiques aux 
activités de 
haltes-garderies 
communautaires 

▪ Prolonger la 
bonification pour la 
garde à horaires 
non usuels 

▪ Améliorer l’autonomie 
des communautés 
autochtones en 
matière de garde 

— −6,0 −7,2 −66,0 

— −4,1 −16,8 −17,1 

— −22,0 −15,0 −15,0 

— −1,5 −1,5 −1,5 

— −0,8 — — 

— −0,6 −0,6 −0,6 

−96,0 

−17,2 

−96,0 

−17,4 

−271,2 

−72,6 

−15,0 −15,0 −82,0 

−1,5 

— 

−0,5 

−1,5 

— 

−0,5 

−7,5 

−0,8 

−2,8 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

CSECTION
 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Encourager l’éducation et le 
développement des jeunes
(suite) 

Soutenir l’accessibilité aux 
services de garde (suite) 

– Assurer le déploiement du 
nouveau portail d’inscription 
aux services de garde — −5,2 — — — — −5,2 

Sous-total – Soutenir 
l’accessibilité aux services 
de garde — −34,2 −33,9 −34,2 −34,2 −34,4 −170,9 

Sous-total – Encourager
l’éducation et le 
développement des jeunes 

Favoriser le bien-être des 
personnes vulnérables 

Améliorer la rente de retraite 
des personnes victimes d’une 
lésion professionnelle 

Soutenir l’accès au logement 

– Financer le maintien du parc 
d’habitations à loyer 
modique 

▪ Financer la rénovation 
du parc d’habitations à 
loyer modique 

▪ Financer l’exploitation 
des habitations à 
loyer modique 

– Adapter des logements 
et répondre aux besoins 
urgents 

▪ Prolonger le Programme 
d’adaptation de domicile 

▪ Octroyer 1 000 nouvelles 
unités du Programme de 
supplément au loyer 

▪ Répondre aux besoins 
urgents à la veille 
du 1er juillet 

— −202,6 −178,8 −215,9 −245,9 

— — — — — 

— −87,0 −62,4 −37,4 — 

— −41,2 — — — 

— −38,0 — — — 

— −3,8 −7,0 −7,2 −7,2 

— −3,9 — — — 

−246,1 −1 089,3 

— — 

— −186,8 

— −41,2 

— −38,0 

−7,5 −32,7 

— −3,9 

Sous-total – Soutenir l’accès 
au logement — −173,9 −69,4 −44,6 −7,2 −7,5 −302,6 

Soutenir 
les Québécois C.93 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Favoriser le bien-être des 
personnes vulnérables 
(suite) 

Apporter une aide ciblée aux 
personnes dans le besoin 

– Favoriser l’intégration 
en emploi 

▪ Prolonger la 
bonification de la 
politique de soutien 
au revenu — −63,5 −31,7 — — — −95,2 

▪ Adopter une nouvelle 
stratégie nationale pour 
l’intégration et 
le maintien en emploi 
des personnes 
handicapées — −14,7 −16,5 −14,2 — — −45,4 

– Apporter une aide 
à ceux qui vivent une 
situation difficile 

▪ Prévoir les ressources 
pour traiter la hausse 
du nombre de 
demandeurs d’asile 
à l’assistance sociale −8,9 −11,3 −11,3 — — — −31,5 

▪ Prolonger le 
programme d’aide 
pour les Ukrainiens — −25,4 — — — — −25,4 

▪ Bonifier le programme 
Soutien à l’action 
bénévole — −12,0 — — — — −12,0 

▪ Assurer des services 
d’interprétariat aux 
femmes immigrantes, 
réfugiées et à 
statut précaire — −0,3 −0,3 — — — −0,6 

Budget 2025-2026 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

CSECTION
 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Favoriser le bien-être des 
personnes vulnérables 
(suite) 

– Augmenter l’aide 
alimentaire 

▪ Bonifier le financement 
de l’organisme 
Les Banques 
alimentaires du Québec 
pour l’achat de denrées — −15,5 −8,5 — — — −24,0 

▪ Améliorer les 
infrastructures et 
l’approvisionnement du 
réseau de l’organisme 
Les Banques 
alimentaires du Québec — −1,0 −1,0 −1,0 — — −3,0 

– Bonifier l’Allocation famille 
pour les parents endeuillés — −2,0 −2,0 −2,0 −2,0 −2,0 −10,0 

Sous-total – Apporter une 
aide ciblée aux personnes 
dans le besoin −8,9 −145,7 −71,3 −17,2 −2,0 −2,0 −247,1 

Sous-total – Favoriser le 
bien-être des personnes
vulnérables −8,9 −319,6 −140,7 −61,8 −9,2 −9,5 −549,7 

Soutenir 
les Québécois C.95 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Mettre en valeur la culture 
et l’identité québécoises 

Valoriser la culture et le 
patrimoine québécois 

– Bonifier le financement 
destiné au Conseil 
des arts et des lettres 
du Québec — −63,9 −68,6 −68,6 −58,4 −58,4 −317,9 

– Poursuivre le soutien aux 
entreprises culturelles à 
travers la SODEC — −44,2 −30,0 −30,0 −30,0 −30,0 −164,2 

– Soutenir les organismes 
de services 

▪ Maintenir l’offre 
de services des 
organismes culturels 
de regroupement — −2,0 −2,0 −2,0 — — −6,0 

▪ Soutenir le réseau de 
services d’archives 
privées agréés — −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −5,0 

▪ Bonifier l’aide au 
fonctionnement des 
centres régionaux de 
services aux 
bibliothèques publiques — −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −5,0 

– Préserver notre 
patrimoine culturel 

▪ Poursuivre les activités 
du Fonds du patrimoine 
culturel québécois — −7,0 −7,0 −8,0 −4,2 −3,8 −30,0 

▪ Procéder à des 
interventions d’urgence 
sur des immeubles 
patrimoniaux — −0,5 −0,5 −0,5 −0,5 −0,5 −2,5 

▪ Restaurer et 
réhabiliter la maison 
René-Lévesque — −0,8 — — −0,3 −0,3 −1,4 

Budget 2025-2026 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

CSECTION
 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Mettre en valeur la culture et 
l’identité québécoises (suite) 

Valoriser la culture et le 
patrimoine québécois (suite) 

– Appuyer le virage 
numérique des médias 
écrits et de Télé-Québec 

▪ Prolonger le crédit 
d’impôt pour appuyer 
la transformation 
numérique des 
entreprises de 
la presse 
d’information écrite — −0,8 −2,7 −1,9 — — −5,4 

▪ Poursuivre le virage 
numérique de 
Télé-Québec — −2,0 — — — — −2,0 

– Augmenter le financement 
du programme Mécénat 
Placements Culture — −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −1,0 −5,0 

Sous-total – Valoriser la culture 
et le patrimoine québécois — −124,2 −113,8 −114,0 −96,4 −96,0 −544,4 

Promouvoir l’identité du 
Québec 

– Mettre en valeur la 
langue française 

▪ Valoriser la langue 
française — −5,0 −5,0 −5,0 −5,0 −5,0 −25,0 

▪ Appuyer le Plan d’action 
gouvernemental en 
francophonie 
canadienne 2025-2028 — −2,0 −2,0 −2,0 — — −6,0 

– Assurer des services de 
qualité aux personnes 
immigrantes — −28,2 −28,2 −28,2 −28,2 −28,2 −141,0 

– Créer un observatoire de 
recherche sur les enjeux 
constitutionnels du Québec — −0,1 −0,1 −0,1 −0,1 −0,1 −0,5 

Sous-total – Promouvoir 
l’identité du Québec — −35,3 −35,3 −35,3 −33,3 −33,3 −172,5 

Sous-total – Mettre en 
valeur la culture et 
l’identité québécoises — −159,5 −149,1 −149,3 −129,7 −129,3 −716,9 

Soutenir 
les Québécois C.97 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Appuyer les collectivités 

Assurer une société juste 
et sécuritaire 

– Mettre en place la 
Stratégie québécoise de 
lutte contre la criminalité — −12,2 −25,7 −25,7 −26,5 −29,5 −119,6 

– Maintenir des équipes 
spécialisées dans 
plusieurs sphères 
d’interventions policières 

▪ Maintenir l’Équipe 
intégrée de 
coordination 
des disparitions et 
des enlèvements — −3,5 −3,6 −3,6 −3,7 −3,7 −18,1 

▪ Préserver les efforts 
d’intensification de 
la lutte contre le 
crime organisé — −8,6 — — — — −8,6 

▪ Reconduire le 
financement de 
l’Équipe dédiée à la 
lutte contre la violence 
entre partenaires 
intimes — −1,4 −1,5 −1,5 — — −4,4 

– Simplifier le parcours 
judiciaire pour les familles 
québécoises — — −0,3 −5,8 −7,2 −10,9 −24,2 

– Offrir des services 
sécurisants aux 
communautés 
autochtones 

▪ Maintenir des services 
policiers sécurisants 
à l’extérieur des 
communautés — −2,8 −2,8 −2,9 −3,0 −3,0 −14,5 

▪ Soutenir le financement 
de services d’aide aux 
personnes victimes 
autochtones — −1,6 −1,7 −1,7 −1,7 −1,8 −8,5 

– Améliorer l’accessibilité 
des services pour 
les communautés 
d’expression anglaise — −1,0 −2,1 −2,3 −2,3 −2,3 −10,0 

Sous-total – Assurer une 
société juste et sécuritaire — −31,1 −37,7 −43,5 −44,4 −51,2 −207,9 

C.98 
Budget 2025-2026 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

CSECTION
 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Appuyer les collectivités
(suite) 

Favoriser le développement 
durable et la vitalité 
des territoires 

– Accroître les efforts 
de protection de 
l’environnement et 
de la biodiversité 

▪ Embaucher davantage 
d’agents de protection 
de la faune — −4,8 −4,8 −4,8 −4,8 −4,8 −24,0 

▪ Réaliser des travaux 
pour les puits 
d’hydrocarbures inactifs 
problématiques — −0,4 −3,0 −4,0 −3,0 −1,0 −11,4 

▪ Protéger le saumon 
de l’Atlantique — −1,4 −1,4 −1,4 — — −4,2 

– Soutenir les communautés 
autochtones dans leur 
participation à la gestion 
et à la mise en valeur 
de la faune — −3,9 −5,0 −5,6 −6,2 −6,7 −27,4 

– Poursuivre la saine 
gestion des matières 
résiduelles — −5,0 −5,0 −5,0 — — −15,0 

– Renforcer l’aide aux 
municipalités pour 
l’entretien et l’amélioration 
du réseau routier local — — −250,0 — — — −250,0 

Sous-total – Favoriser le 
développement durable et 
la vitalité des territoires — −15,5 −269,2 −20,8 −14,0 −12,5 −332,0 

Soutenir 
les Québécois C.99 
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TABLEAU C.41 

Impact financier des mesures pour soutenir les Québécois (suite) 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Appuyer les collectivités 
(suite) 

Renforcer l’adaptation aux 
changements climatiques 

– Assurer la résilience face 
aux sinistres 

▪ Prolonger les travaux 
pour la protection 
du territoire face 
aux inondations — −7,6 −11,1 −7,4 — — −26,1 

▪ Consolider la capacité 
d’action en matière 
de sécurité civile — −3,6 −3,7 −3,8 −3,9 −3,9 −18,9 

▪ Reconduire et bonifier 
la subvention à la 
Croix-Rouge 
canadienne — −0,6 −0,7 −0,7 −0,7 −0,7 −3,4 

– Pérenniser les ressources 
nécessaires à la sécurité 
des barrages publics — −4,4 −4,4 −4,5 −8,4 −8,6 −30,3 

– Accroître la résilience 
des infrastructures 
technologiques — −1,0 −4,0 −4,0 −4,0 −4,0 −17,0 

– Actualiser le plan de mise 
en œuvre du Plan pour 
une économie verte 2030 — — — — — — — 

Sous-total – Renforcer 
l’adaptation aux changements 
climatiques — −17,2 −23,9 −20,4 −17,0 −17,2 −95,7 

Sous-total – Appuyer les 
collectivités — −63,8 −330,8 −84,7 −75,4 −80,9 −635,6 

TOTAL −8,9 −1 517,5 −1 602,9 −1 278,6 −1 217,6 −1 223,7 −6 849,2 

Budget 2025-2026 
C.100 Plan budgétaire 
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Section D 
BILAN DE L’EXAMEN POUR AMÉLIORER 
LE RÉGIME FISCAL 
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SOMMAIRE 

Lors du budget 2024-2025, le gouvernement a annoncé qu’il procéderait à un 
examen rigoureux des 277 dépenses fiscales en vigueur en 2023, couvrant les 
mesures relatives à l’impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés ainsi que 
les taxes à la consommation. 

De ce nombre, certaines dépenses fiscales ont été exclues de l’examen, notamment 
pour préserver l’harmonisation de certaines mesures fiscales avec le régime fiscal 
fédéral dans l’objectif d’offrir une fiscalité plus simple aux contribuables. 

Ainsi, au cours de la dernière année, près de 170 mesures fiscales ont été 
examinées afin de déterminer les gestes à poser pour accroître l’efficience du régime 
fiscal québécois et ainsi contribuer au plan de retour à l’équilibre budgétaire. 

L’examen des dépenses fiscales amorcé lors du 
budget 2024-2025 étant terminé, le gouvernement 
annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, des 
efforts pour améliorer le régime fiscal représentant
près de 3,0 milliards de dollars sur cinq ans. 

Les analyses réalisées dans le cadre de l’examen visaient à : 

— évaluer l’atteinte des objectifs des mesures, leur cohérence avec le contexte 
socioéconomique actuel et leur complémentarité avec les soutiens budgétaires; 

— s’assurer de respecter les principes fiscaux d’équité, d’intégrité et de simplicité; 

— contrôler le coût pour qu’il soit compatible avec la capacité de payer des 
Québécois. 

Cet examen a également été l’occasion de revoir les mesures de taxation et de 
tarification afin de s’assurer qu’elles sont efficaces, équitables et qu’elles répondent 
aux objectifs socioéconomiques qu’elles sous-tendent. 

Pour alimenter la réflexion autour de ses travaux, le gouvernement a consulté 
plusieurs groupes de chercheurs, dont : 

— la Chaire de recherche en fiscalité et en finances publiques de l’Université 
de Sherbrooke; 

— la Chaire de recherche Jacques-Parizeau en politiques économiques; 

— le Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO); 

— le Centre sur la productivité et la prospérité – Fondation Walter J. Somers. 

Bilan de l’examen pour 
améliorer le régime fiscal D.3 
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Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement présente les efforts 
pour améliorer le régime fiscal, ce qui permettra de dégager des sommes de près 
de 3,0 milliards de dollars sur cinq ans. Ces mesures visent à : 

— optimiser l’aide fiscale aux entreprises; 

— simplifier le régime fiscal; 

— actualiser le régime fiscal; 

— favoriser le financement des services publics. 

TABLEAU D.1 

Impact financier des efforts pour améliorer le régime fiscal 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Optimiser l’aide fiscale 
aux entreprises — 2,3 138,0 230,1 233,7 604,1 

Simplifier le régime fiscal 27,1 100,7 328,3 337,7 347,0 1 140,8 

Actualiser le régime fiscal −0,9 111,9 90,8 118,5 161,2 481,5 

Favoriser le financement  
des services publics 5,9 55,7 165,9 224,4 295,8 747,7 

TOTAL 32,1 270,6 723,0 910,7 1 037,7 2 974,1 

De 2019 à 2024, le coût des dépenses fiscales a progressé à un rythme annuel 
moyen de 6,8 %, atteignant un total de 52,8 milliards de dollars. 

GRAPHIQUE D.1 

Évolution des dépenses fiscales 
(en milliards de dollars, sauf indication contraire) 

Croissance annuelle moyenne de 6,8 % +2,3 % 

54,0 52,8 52,8 49,9 
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2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Impôt des particuliers Impôts des sociétés Taxes à la consommation 

Budget 2025-2026 
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Bilan de l’examen des dépenses fiscales 

Depuis le budget 2024-2025, l’examen des dépenses fiscales aura permis de dégager 
des sommes de près de 2,6 milliards de dollars en 2029-2030, notamment : 

– dans le cadre du budget 2024-2025 : 

▪ la révision des crédits d’impôt soutenant des secteurs intensifs en main-d’œuvre 
spécialisée en TI, 

▪ l’abolition du crédit d’impôt aux entreprises favorisant le maintien en emploi des 
travailleurs d’expérience; 

– à l’occasion de la mise à jour économique de l’automne 2024 : 

▪ l’optimisation du crédit d’impôt pour la prolongation de carrière, 

▪ l’harmonisation avec les mesures fédérales relatives au gain en capital; 

– pour le budget 2025-2026 : 

▪ l’uniformisation du taux de la taxe sur les primes d’assurance et de la TVQ, 

▪ le recentrage des activités de TI à plus forte valeur ajoutée avec un crédit d’impôt 
pour le développement des affaires électroniques intégrant l’intelligence 
artificielle (CDAEIA), 

▪ le recentrage du crédit d’impôt relatif aux ressources sur les minéraux critiques 
et stratégiques, 

▪ le rétablissement graduel de l’équilibre entre l’impôt foncier et la taxe sur les 
services publics, 

▪ l’abolition du bouclier fiscal et du crédit d’impôt pour contributions à un parti 
politique. 

Bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal pour l’année 2029-2030 
(en millions de dollars) 

Budget Mise à jour Budget
2024-2025 automne 2024 2025-2026 Total 

Mesures aux particuliers — 461 84 545 

Mesures aux entreprises 496 434 234 1 164 

Mesures visant les droits 
et les taxes 165 — 720 885 

TOTAL 661 895 1 038 2 594 

Bilan de l’examen pour 
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DSECTION
 

1. OPTIMISER L’AIDE FISCALE AUX ENTREPRISES 

Afin d’accroître la productivité des entreprises québécoises et d’atteindre ses 
objectifs de création de richesse, le gouvernement doit miser sur les forces de 
l’écosystème québécois dans des domaines de pointe. 

Ainsi, le gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, une 
optimisation de certaines mesures fiscales aux entreprises pour réorienter l’aide 
vers des activités qui, dans l’environnement économique actuel, sont à haute 
valeur ajoutée. Ces gestes généreront des économies de 604,1 millions de dollars 
sur quatre ans et visent à : 

— cibler les activités du secteur des TI à plus forte valeur ajoutée; 

— recentrer le crédit d’impôt relatif aux ressources sur les minéraux critiques et 
stratégiques. 

À ces mesures s’ajoute la mise en place d’un nouveau régime d’aide fiscale à 
l’innovation par l’instauration du crédit d’impôt pour la recherche, l’innovation et la 
commercialisation (CRIC)1 en remplacement de huit mesures fiscales actuellement 
offertes, notamment les crédits d’impôt à la R-D. 

— Les modifications permettront d’offrir un soutien financier additionnel totalisant 
271,5 millions de dollars sur cinq ans et contribueront à créer un environnement 
d’affaires plus propice à l’innovation avec un régime d’aide fiscale plus simple et 
plus efficace. 

TABLEAU D.2 

Impact financier des mesures visant à optimiser l’aide fiscale
aux entreprises 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Cibler les activités du secteur des TI 
à plus forte valeur ajoutée — — 119,4 208,7 212,7 540,8 

Recentrer le crédit d’impôt relatif aux 
ressources sur les minéraux critiques 
et stratégiques — 2,3 18,6 21,4 21,0 63,3 

TOTAL — 2,3 138,0 230,1 233,7 604,1 

1 Pour plus de détails, voir le fascicule Innover pour prospérer. 

Bilan de l’examen pour 
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1.1 Cibler les activités du secteur des TI à plus forte
valeur ajoutée 

Le crédit d’impôt pour le développement des affaires électroniques (CDAE) 
s’adresse aux entreprises spécialisées en TI et vise à stimuler l’offre de solutions 
informatiques, ce qui favorise la croissance des entreprises québécoises, tous 
secteurs confondus, en les aidant à améliorer leur efficience et leur productivité dans 
leurs processus d’affaires grâce à l’intégration des TI. 

Depuis sa mise en place en 2008, le crédit d’impôt soutient sensiblement les mêmes 
activités liées à la conception et au développement de systèmes informatiques et de 
logiciels. 

Or, au cours des dernières années, les services et solutions en TI ont évolué à un 
rythme accéléré, en raison de la croissance rapide des développements 
technologiques dans le secteur des TI. 

— Ces avancées permettent notamment aux entreprises d’intégrer dans leurs 
processus d’affaires des solutions informatiques à la fine pointe, notamment 
celles intégrant l’intelligence artificielle (IA). 

En revanche, certaines activités actuellement soutenues par le CDAE ne 
représentent qu’une faible valeur ajoutée dans l’offre de services des entreprises 
spécialisées en TI. 

Dans l’objectif d’encourager des activités de TI à plus forte valeur ajoutée et de 
concentrer l’aide fiscale dans le domaine informatique de l’IA, le gouvernement 
prévoit, dans le cadre du budget 2025-2026, de remplacer le CDAE par le crédit 
d’impôt pour le développement des affaires électroniques intégrant l’intelligence 
artificielle (CDAEIA) afin de : 

— réorienter l’aide fiscale vers les solutions d’IA; 

— maximiser les retombées au Québec. 

Le CDAEIA, qui remplacera le CDAE, s’appliquera aux années d’imposition des 
sociétés débutant après le 31 décembre 2025, et générera des économies pour le 
gouvernement de plus de 540 millions de dollars sur l’horizon du cadre financier. 

Budget 2025-2026 
D.8 Plan budgétaire 
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 Réorienter l’aide fiscale vers les solutions d’IA 

Actuellement, pour être admissible au CDAE, une activité doit être principalement 
liée aux affaires électroniques, c’est-à-dire qu’elle doit consister à transformer les 
principaux processus commerciaux d’une entreprise en y intégrant des TI. 

Afin de réorienter l’aide fiscale vers les sociétés spécialisées en IA et de soutenir 
des activités en TI à plus forte valeur ajoutée, le CDAEIA prévoit que les employés 
d’une société admissible auront à réaliser les activités suivantes, qui devront être 
liées aux affaires électroniques et intégrer de manière significative des 
fonctionnalités d’IA : 

— le service-conseil en TI lié à la technologie, au développement de systèmes ou 
aux processus et solutions d’affaires électroniques; 

— le développement et l’intégration de systèmes d’information et d’infrastructures 
technologiques; 

— le développement de services de sécurité et d’identification. 

De plus, les critères d’admissibilité d’une société, basés sur les revenus bruts, seront 
assouplis pour tenir compte du modèle d’affaires des sociétés spécialisées en IA, 
dont une part importante des revenus peuvent provenir de l’hébergement ou du 
traitement de données. 

La mise en place du CDAEIA contribuera à créer une nouvelle synergie avec les 
acteurs du secteur des TI au Québec, facilitant ainsi le déploiement et l’intégration 
de solutions d’IA dans les processus d’affaires des différentes entreprises 
québécoises. 

Bilan de l’examen pour 
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Les solutions d’IA 

L’intelligence artificielle (IA) est un domaine de l’informatique destiné à la conception de 
systèmes capables d’exécuter des tâches requérant habituellement l’intelligence 
humaine, telles que la reconnaissance vocale, la compréhension du langage naturel, 
la prise de décision et la résolution de problèmes. 

– Les solutions d’IA sont conçues pour améliorer l’efficacité, réduire les erreurs 
humaines et offrir des solutions personnalisées aux entreprises. 

Une solution d’IA est une application ou un logiciel qui utilise des technologies avancées, 
telles que l’apprentissage automatique et les réseaux neuronaux, pour accomplir des 
tâches spécifiques. 

Ces outils peuvent automatiser des processus commerciaux, analyser de grandes 
quantités de données, fournir des recommandations basées sur des algorithmes 
d’apprentissage automatique et offrir des expériences personnalisées aux clients. 

Voici quelques exemples de l’utilisation de solutions d’IA : 

– les systèmes de clavardage automatisé et les assistants virtuels, propulsés par l’IA, 
utilisent la reconnaissance vocale et le traitement du langage naturel pour interagir 
rapidement et efficacement avec les utilisateurs; 

– les systèmes de personnalisation des recommandations suggèrent des produits ou 
des services pertinents en analysant les comportements d’achat et les préférences 
des clients, augmentant ainsi les ventes et la satisfaction des clients; 

– les outils d’analyse de données peuvent analyser de grandes quantités de données 
pour fournir des informations ou des connaissances particulièrement utiles et 
significatives pour prévoir la demande future, aidant ainsi les entreprises à prendre 
des décisions plus éclairées et stratégiques. 

En résumé, les solutions d’IA, qui facilitent la prise de décisions, résolvent des 
problèmes, augmentent la productivité et permettent aux employés de se concentrer sur 
des tâches à plus forte valeur ajoutée, sont indispensables pour les entreprises 
cherchant à améliorer leur performance, à rester compétitives et à relever les défis 
actuels de manière efficace et innovante. 

 Maximiser les retombées du CDAEIA 

Avec la mise en place du CDAEIA, le gouvernement réoriente l’aide fiscale pour le 
secteur des TI vers des activités et des emplois à plus forte valeur ajoutée. 

Afin de maximiser davantage les retombées au Québec, les modalités d’application 
du CDAEIA prévoient également que : 

— les activités de développement ou d’intégration de systèmes d’information et 
d’infrastructures technologiques qui y seront admissibles ne comprendront pas 
les activités d’entretien et d’évolution de tels systèmes ou de telles 
infrastructures, même si ces dernières activités y sont accessoires; 

— le niveau de l’aide fiscale sera réduit de moitié pour les filiales de sociétés 
étrangères qui rendent des services en TI à leur maison mère hors Québec 
lorsque de tels services représenteront au moins 50 % de leurs revenus bruts. 

Budget 2025-2026 
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 Soutenir les activités à plus forte valeur ajoutée 

Les services offerts par les entreprises du secteur des TI requièrent divers niveaux 
de compétence, notamment dans le cadre d’un projet de transformation numérique 
des processus d’affaires d’une entreprise. 

Parmi les activités pouvant composer l’offre de services d’une société de TI, 
l’entretien et l’évolution des systèmes d’information et des infrastructures 
technologiques sont considérés comme des activités à moins forte valeur ajoutée. 

— Elles consistent à apporter un soutien technique afin d’assurer un déploiement 
et un fonctionnement adéquats des systèmes et des infrastructures 
technologiques. 

— Les salaires associés à ces tâches sont souvent plus faibles et les compétences 
requises pour les réaliser sont généralement moins complexes. 

Ainsi, pour soutenir des activités requérant un haut niveau de spécialisation, le 
CDAEIA prévoit que ces activités n’y seront pas admissibles. 

 Adapter le niveau d’aide au risque d’affaires des filiales
de sociétés étrangères 

L’attraction d’entreprises étrangères peut contribuer à développer une expertise de 
pointe dans le secteur des TI et, par la même occasion, à créer une activité 
économique importante au Québec qui génère des revenus d’exportation. 

Par ailleurs, pour être admissible au CDAEIA, une société ne pourra réaliser des 
activités en TI au bénéfice de son groupe de sociétés. 

Cependant, dans le cas d’une filiale d’une société étrangère qui rendra des services 
en TI au bénéfice de sa maison mère, ces services pourront être admissibles au 
CDAEIA à certaines conditions, de façon similaire à la situation actuelle avec 
le CDAE. 

— Lorsque des services en TI seront rendus au sein d’un même groupe de 
sociétés, seuls ceux qui seront attribuables au développement d’une application 
utilisée exclusivement à l’extérieur du Québec seront admissibles à l’aide fiscale, 
afin de ne pas détériorer la position concurrentielle des entreprises québécoises. 

Afin d’adapter le niveau d’aide au risque d’affaires plus limité des contrats 
d’impartition au sein d’un même groupe de sociétés, comparativement à des 
services de TI offerts à des clients externes, le CDAEIA prévoit des taux de crédit 
d’impôt réduits de moitié lorsque de tels contrats représentent au moins 50 % des 
revenus bruts d’une société de TI. 

Bilan de l’examen pour 
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TABLEAU D.3 

Principaux paramètres du CDAEIA, après le budget 2025-2026(1) 

Sociétés Sociétés spécialisées en TI ayant un établissement au Québec, un minimum 
admissibles de six employés admissibles et qui respectent les trois critères de revenus bruts 

suivants : 
– 75 % de son revenu brut doit provenir du secteur des TI 
– 50 % de son revenu brut doit découler d’activités de développement, d’édition 

de logiciels et du traitement et de l’hébergement de données 
– 75 % des revenus bruts tirés des activités admissibles doivent provenir de services 

fournis ultimement à des tiers ou de services relatifs à des applications 
développées qui sont utilisées exclusivement hors Québec 

Activités Activités liées principalement aux affaires électroniques qui intègrent des 
admissibles fonctionnalités d’IA de manière significative et qui portent sur : 

– le service-conseil en Tl(2) lié à la technologie, au développement de systèmes 
ou aux processus et solutions d’affaires électroniques 

– le développement et l’intégration de systèmes d’information et d’infrastructures 
technologiques 

– le développement de services de sécurité et d’identification 

Dépenses Dépenses de main-d’œuvre qui excèdent un seuil d’exclusion par employé 
admissibles admissible(3) correspondant au montant personnel de base du régime d’imposition 

des particuliers(4) 

Taux de 2028 et 
l’aide 2025 2026(5) 2027(5) après(5) 

Crédit d’impôt remboursable 23 % 22 % 21 % 20 % 

Crédit d’impôt non remboursable 7 % 8 % 9 % 10 % 

(1) Pour les années d’imposition qui débutent après le 31 décembre 2025. 
(2) Le service-conseil en TI sera admissible pourvu qu’il se rapporte à l’une des deux autres activités admissibles 

pouvant être réalisées par la société admissible. 
(3) L’employé doit occuper un emploi à temps plein et consacrer au moins 75 % de son temps à la réalisation 

d’activités admissibles, à l’exclusion des salaires relatifs à certains contrats gouvernementaux. 
(4) À titre indicatif, ce montant est de 18 571 $ en 2025 et il est indexé annuellement dans le régime d’imposition 

des particuliers. 
(5) Ces taux seront réduits de moitié pour une société dont au moins 50 % des revenus bruts proviennent de 

services fournis à un ou des bénéficiaires ayant un lien de dépendance avec elle pour des applications utilisées 
exclusivement à l’extérieur du Québec. 

Budget 2025-2026 
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1.2 Recentrer le crédit d’impôt relatif aux ressources
sur les minéraux critiques et stratégiques 

Depuis plusieurs années, le Québec accorde une aide fiscale très avantageuse pour 
les sociétés minières en soutenant une partie de leurs activités d’exploration. 

— D’ailleurs, le Québec est la province canadienne qui offre le soutien fiscal le plus 
généreux, avec le crédit d’impôt relatif aux ressources (CIRR). 

Plus récemment, l’intérêt pour les minéraux critiques et stratégiques (MCS) a crû, 
notamment en raison de leur rôle essentiel dans la transition vers les énergies 
renouvelables, dans la fabrication de batteries pour les véhicules électriques et dans 
la production de produits technologiques de pointe. 

La production, la transformation et le recyclage de MCS représenteront donc des 
occasions prometteuses de création de richesse au cours des prochaines années. 

— Cependant, les projets de MCS sont plus risqués pour les sociétés, en raison 
des processus de développement minéral complexes et coûteux. 

Pour permettre au Québec de développer le potentiel et les occasions d’affaires que 
peut représenter la valorisation des MCS, le gouvernement prévoit des modifications 
visant à offrir un CIRR renouvelé, qui permettra de : 

— bonifier l’aide fiscale en faveur des MCS2, en maintenant la compétitivité de 
l’aide fiscale à l’égard des autres ressources minières; 

— rendre admissibles les frais de mise en valeur des ressources minières, tout en 
introduisant un plafond des frais admissibles pour assurer une juste répartition 
de la dépense fiscale. 

Dans l’ensemble, les gestes apportés à l’aide fiscale relative aux ressources 
minières généreront des économies pour le gouvernement de 63,3 millions de 
dollars sur quatre ans. 

— Les modifications seront applicables aux frais engagés après le jour du discours 
sur le budget, mais l’introduction du plafond des frais admissibles s’appliquera 
à une année d’imposition qui commencera après ce jour. 

Les minéraux critiques visés par la mesure sont les suivants : antimoine, bismuth, cadmium, 
césium, cuivre, étain, gallium, indium, tellure et zinc. Les minéraux stratégiques visés par la mesure 
sont les suivants : cobalt, éléments des terres rares, éléments du groupe du platine, 
graphite (naturel), lithium, magnésium, nickel, niobium, scandium, tantale, titane et vanadium. 

Bilan de l’examen pour 
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 Un crédit d’impôt renouvelé qui valorise le développement 
des MCS 

En comparaison avec les projets concernant les minerais plus traditionnels tels que 
le fer et l’or, les projets miniers relatifs à certains MCS sont plus risqués et 
demandent plus de temps et de travaux, notamment à l’étape de la mise en valeur. 

Or, pour contribuer activement à la transition énergétique et technologique ainsi qu’à 
la création de richesse au Québec, les projets de MCS doivent se développer à un 
rythme soutenu. 

Afin de saisir les occasions liées à l’exploitation des MCS et de reconnaître les défis 
inhérents au développement de gisements au Québec, le gouvernement prévoit, 
dans le cadre du budget 2025-2026, un CIRR renouvelé qui offrira à la fois une aide 
fiscale concurrentielle et un soutien bonifié pour les MCS. 

Ainsi, les taux du crédit d’impôt relatifs aux frais liés aux ressources minières, qui 
varient actuellement entre 12 % et 38,75 %, selon le type de société qui engage 
les frais admissibles et l’endroit où sont engagés ces frais, s’établiront avec le 
CIRR renouvelé à : 

— 22,5 % pour les sociétés qui n’exploitent aucune ressource minérale ni aucun 
puits de pétrole ou de gaz; 

— 10 % pour les autres types de sociétés. 

Pour les travaux concernant les MCS, les taux du CIRR renouvelé seront doublés 
jusqu’au 31 décembre 2029 et atteindront ainsi 45 % ou 20 %, selon le cas. 

— Quant aux frais liés aux énergies renouvelables et à l’économie d’énergie, les 
taux demeureront à 28 % et à 24 %, selon le type de société. Le taux pour les 
frais liés aux autres ressources naturelles (pierre de taille) demeurera à 12 %. 

Cette bonification représentera un appui additionnel d’environ 27 millions de dollars 
sur quatre ans en faveur du développement de la filière des MCS. 

Budget 2025-2026 
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 Préserver un environnement concurrentiel pour l’industrie
minière du Québec 

Actuellement, le CIRR offre une aide financière qui est limitée à l’étape de 
l’exploration minière. 

— Or, les étapes subséquentes sont cruciales pour concrétiser le potentiel 
économique des découvertes, notamment dans le contexte des MCS, alors que 
les projets se heurtent souvent à des défis techniques et financiers considérables. 

Afin de préserver l’environnement concurrentiel du Québec, le gouvernement prévoit 
que l’admissibilité au CIRR renouvelé sera élargie aux frais liés à la mise en valeur 
des ressources minières, ce qui permettra de mieux accompagner les entreprises 
à l’étape suivant celle de l’exploration. 

— Cet élargissement des frais admissibles stimulera l’investissement et accélérera 
le développement des projets miniers dans ce secteur. 

L’aide fiscale du Québec demeurera compétitive par rapport à celle de la 
Colombie-Britannique, qui est la seule autre province canadienne à offrir un crédit 
d’impôt similaire et où le taux de base de 20 % s’applique seulement aux frais 
d’exploration. 

Par ailleurs, dans l’objectif d’assurer une juste répartition de la dépense fiscale, 
notamment en période de cycle haussier, un plafond cumulatif de frais admissibles 
de 100 millions de dollars par période de cinq ans sera introduit. 

Ces modifications contribueront à maximiser l’impact des investissements publics 
sur la vitalité et la durabilité du secteur minier québécois. 
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TABLEAU D.4 

Principaux paramètres du CIRR applicables aux frais relatifs aux 
ressources minières(1), avant et après le budget 2025-2026(2) 

Sociétés Sociétés qui, dans l’année d’imposition, ont un établissement au Québec 
admissibles et y exploitent une entreprise. Elles doivent également avoir engagé des frais 

admissibles 

Frais admissibles Avant le budget 2025-2026 Après le budget 2025-2026 

Ensemble des frais que la société  
a engagés au cours d’une année 
d’imposition et qui correspondent 
à des frais canadiens d’exploration 
engagés au Québec 

Ensemble des frais que la société  
a engagés au cours d’une année 
d’imposition et qui correspondent 
à des frais canadiens d’exploration  
et de mise en valeur engagés au 
Québec 

Plafond de l’aide Aucun plafond 100 M$ de frais admissibles 
cumulatifs sur cinq ans 

Taux de l’aide Pour une société qui n’exploite Pour une société qui n’exploite 
aucune ressource minérale ni aucun aucune ressource minérale ni aucun 
puits de pétrole ou de gaz(3) : puits de pétrole ou de gaz(3) : 
– 38,75 % à l’égard des frais liés – 45 %(4) à l’égard de frais liés 

aux ressources minières dans le à un projet consacré aux MCS 
territoire du Plan Nord – 22,5 % à l’égard de frais liés 

– 28 % à l’égard des frais liés à un projet qui n’est pas consacré 
aux ressources minières ailleurs aux MCS 
au Québec Pour les autres sociétés : 

Pour les autres sociétés : – 20 %(4) à l’égard de frais liés 
– 18,75 % à l’égard des frais liés à un projet consacré aux MCS 

aux ressources minières dans le – 10 % à l’égard des frais liés territoire du Plan Nord à un projet qui n’est pas consacré 
– 12 % à l’égard des frais liés aux MCS 

aux ressources minières ailleurs 
au Québec 

(1) Pour plus de précision, les taux du CIRR applicables aux frais liés aux énergies renouvelables et à l’économie 
d’énergie au Québec demeureront à 28 % pour une société qui n’exploite aucune ressource minérale ni aucun 
puits de pétrole ou de gaz et à 24 % pour une autre société, alors que le taux demeurera à 12 %, pour toute 
société, à l’égard des frais liés aux autres ressources naturelles (pierre de taille) au Québec. 

(2) Les modifications au CIRR seront applicables aux frais engagés après le jour du discours sur le 
budget 2025-2026, mais l’introduction du plafond des frais admissibles s’appliquera à une année d’imposition 
qui commencera après ce jour. 

(3) Cette société ne doit pas faire partie d’un groupe associé à l’intérieur duquel un membre exploite une ressource 
minérale ou un puits de pétrole ou de gaz. 

(4) Ce taux sera applicable jusqu’au 31 décembre 2029. 
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Illustration de l’avantage procuré par le crédit d’impôt relatif aux ressources 
renouvelé pour des travaux relatifs aux minéraux critiques et stratégiques 

Pour une société junior1 qui réalise des travaux d’exploration et de mise en valeur de 
minéraux critiques et stratégiques (MCS) sur le territoire du Plan Nord, le crédit d’impôt 
relatif aux ressources (CIRR) renouvelé pourrait lui permettre de bénéficier d’une aide 
fiscale plus de 50 % supérieure à l’aide actuelle. 

– Le CIRR renouvelé permettra l’admissibilité des frais de mise en valeur et accordera, 
jusqu’au 31 décembre 2029, des taux doublés pour les frais liés aux MCS. 

Ainsi, dans le cas où une telle société aurait des frais d’exploration de 1 million de dollars 
et des frais de mise en valeur de 350 000 $, le CIRR renouvelé permettra à la société 
d’obtenir une aide fiscale de 607 500 $, soit 220 000 $ de plus qu’actuellement. 

Illustration de l’avantage procuré par le CIRR renouvelé 
(en dollars, sauf indication contraire) 

Phase Phase de mise 
d’exploration en valeur Total 

Avant le budget 2025-2026 

Frais admissibles engagés 1 000 000 — 1 000 000 

Taux du crédit d’impôt 38,75 % — 

Sous-total 387 500 — 387 500 

Après le budget 2025-2026 

Frais admissibles engagés 1 000 000 350 000 1 350 000 

Taux du crédit d’impôt 45,00 % 45,00 % 

Sous-total 450 000 157 500 607 500 

GAINS 62 500 157 500 220 000 

1 Une société junior est une société qui n’exploite aucune ressource minérale ni aucun puits de pétrole ou de gaz. 
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Le Québec : une juridiction attrayante pour l’investissement minier 

Selon les résultats de 2023 du Sondage annuel auprès des sociétés minières de l’Institut 
Fraser, le Québec se classe au deuxième rang au Canada derrière la Saskatchewan et 
au cinquième rang mondial quant aux endroits les plus attrayants pour investir. 

– Ce classement tient notamment compte du potentiel minéral des juridictions ainsi que 
des politiques publiques en place (p. ex., le niveau de taxation, le fardeau 
réglementaire et la qualité des infrastructures). 

À cet effet, l’environnement d’affaires en vigueur au Québec, notamment le régime de 
droits miniers stable jumelé à la richesse du sous-sol québécois, a permis au Québec 
de se placer avantageusement dans le classement, confirmant sa compétitivité pour les 
investissements miniers. 

– Avec les gestes posés dans le cadre du budget 2025-2026, le Québec demeurera 
une juridiction attrayante pour le développement des projets miniers dans les années 
à venir, tout en améliorant sa position relativement aux projets de minéraux critiques 
et stratégiques. 
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2. SIMPLIFIER LE RÉGIME FISCAL 

L’examen des dépenses fiscales a été l’occasion d’évaluer la cohérence des 
composantes du régime, mais également de le comparer avec le régime fiscal 
fédéral et ainsi d’en apprécier les différences. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce deux gestes 
totalisant 1,1 milliard de dollars sur cinq ans qui permettront de simplifier le régime, 
soit : 

— d’uniformiser le taux de la taxe sur les primes d’assurance et celui de la taxe de 
vente du Québec (TVQ); 

— de réviser le régime d’actions accréditives. 

TABLEAU D.5 

Impact financier des mesures pour simplifier le régime fiscal 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Uniformiser le taux de la taxe sur les primes 
d’assurance et celui de la TVQ — 72,8 299,4 307,9 316,1 996,2 

Réviser le régime d’actions accréditives 27,1 27,9 28,9 29,8 30,9 144,6 

TOTAL 27,1 100,7 328,3 337,7 347,0 1 140,8 
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2.1 Uniformiser le taux de la taxe sur les primes 
d’assurance et celui de la taxe de vente du Québec 

Au Québec, les primes d’assurance ne sont pas soumises à la TVQ, mais plutôt à la 
taxe sur les primes d’assurance, dont le taux est de 9 %, soit un taux différent de 
celui de la TVQ, qui est de 9,975 %. 

L’analyse de la taxe sur les primes d’assurance n’a pas démontré de raison justifiant 
que le taux soit moindre que celui de la TVQ. D’ailleurs, lors de la mise en place de 
cette taxe en 1985, le taux applicable aux primes d’assurance était identique à celui 
de la taxe de vente alors en vigueur. 

De plus, dans les autres provinces où une taxe sur les primes d’assurance est en 
vigueur, le taux applicable sur ces primes est identique à la partie provinciale de la 
taxe de vente applicable sur les biens et services3. 

Ainsi, le budget 2025-2026 prévoit la hausse, à compter du 1er janvier 2027, du taux 
de la taxe sur les primes d’assurance de 9 % à 9,975 %, et ce, afin que celui-ci soit 
uniformisé au taux de la TVQ. 

— Cette uniformisation générera des revenus additionnels de 996,2 millions de 
dollars sur quatre ans, dont 316,1 millions de dollars en 2029-2030. 

— À titre illustratif, pour un ménage dont les dépenses annuelles en primes 
d’assurance taxable sont de 4 000 $4, l’impact de la modification au taux de la 
taxe sera de 39 $. 

Par ailleurs, les exemptions de taxe en vigueur, dont celle sur les primes d’assurance 
individuelles de personnes ainsi que celle sur les primes d’assurance de certains 
régimes obligatoires, continueront de s’appliquer. 

3 Dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador, le taux de la taxe sur les primes d’assurance est 
de 15 %, soit un taux équivalant à celui de la taxe de vente harmonisée, incluant la part fédérale. 

4 Les primes taxables comprennent notamment l’assurance automobile et l’assurance habitation. 
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2.2 Réviser le régime d’actions accréditives 
Complémentaire au crédit d’impôt relatif aux ressources, le régime d’actions 
accréditives vise à promouvoir la découverte de ressources minérales au Québec 
en facilitant l’accès à des capitaux pour financer des frais d’exploration ou de mise 
en valeur admissibles. 

Afin d’offrir aux sociétés d’exploration une aide fiscale compétitive tout en améliorant 
la cohérence avec le régime fédéral, le gouvernement annonce, dans le cadre du 
budget 2025-2026, une révision du régime d’actions accréditives en : 

— mettant fin aux déductions additionnelles; 

— retirant l’exemption additionnelle de gains en capital à l’égard de certains biens 
relatifs aux ressources. 

Ces gestes permettront d’harmoniser le régime d’actions accréditives avec le régime 
fédéral et de générer des économies de 144,6 millions de dollars d’ici 2029-2030. 

TABLEAU D.6 

Principaux paramètres du régime d’actions accréditives, avant et après 
le budget 2025-2026 

Avant le budget 2025-2026 Après le budget 2025-2026 

Forme d’aide Déduction sur le revenu des contribuables (particuliers ou sociétés) qui 
acquièrent des actions accréditives 

Dépenses Frais d’exploration et de mise en valeur au Canada 
admissibles 

Taux de l’aide Déduction de base : – frais d’exploration : 100 % 
– frais d’exploration : 100 % – frais de mise en valeur : 30 % 

dégressif – frais de mise en valeur : 30 % 
dégressif 

Déductions additionnelles pour les 
frais d’exploration (disponibles 
uniquement pour les particuliers) : 
– frais d’exploration minière 

engagés au Québec par une 
société qui n’exploite aucune 
ressource minérale : 10 % 

– frais d’exploration minière de 
surface engagés au Québec par 
une société qui n’exploite aucune 
ressource minérale : 10 % 

Déduction maximale : 120 % 
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 Abolition des deux déductions additionnelles 

L’examen des dépenses fiscales a permis de constater que le régime d’actions 
accréditives applicable au Québec est plus généreux que dans le reste du Canada. 

De plus, les déductions additionnelles offertes aux particuliers dans le cadre du 
régime d’actions accréditives actuel s’appliquent à la quasi-totalité des projets 
réalisés au Québec, indépendamment du type de projets ou des sociétés 
bénéficiaires. 

Pour simplifier le régime d’actions accréditives et de ce fait l’harmoniser avec le 
régime fédéral, le gouvernement annonce, à l’occasion du budget 2025-2026, 
l’abolition des deux déductions additionnelles, soit : 

— la déduction pour les frais d’exploration minière engagés au Québec par une 
société qui n’exploite aucune ressource minérale (10 %); 

— la déduction pour les frais d’exploration minière de surface engagés au Québec 
par une société qui n’exploite aucune ressource minérale (10 %). 

Ainsi, le budget 2025-2026 prévoit l’abolition de ces déductions additionnelles pour 
les actions accréditives émises après le jour du discours sur le budget. 

 Harmoniser le traitement fiscal avec celui du gouvernement 
fédéral 

Les régimes fiscaux fédéral et québécois prévoient que le prix payé pour l’acquisition 
des actions accréditives est réputé nul, étant donné qu’en général un tel bien donne 
droit à des déductions fiscales importantes. 

Toutefois, lors de la disposition d’actions accréditives, le régime québécois est plus 
généreux, puisqu’il prévoit une exemption additionnelle de gains en capital à l’égard 
de certains biens relatifs aux ressources, ce qui permet généralement d’annuler 
entièrement le gain en capital généré par cette disposition. 

Afin d’harmoniser le traitement de l’acquisition et de la disposition d’actions 
accréditives avec la législation fédérale, le budget 2025-2026 prévoit l’abolition de 
l’exemption additionnelle de gains en capital à l’égard de certains biens relatifs aux 
ressources pour les dispositions d’actions accréditives après le jour du discours sur 
le budget. 
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Une compétitivité préservée au sein du régime 
d’actions accréditives canadien 

Les modifications apportées au régime d’actions accréditives permettront à ce dernier 
de se maintenir parmi les aides les plus compétitives au Canada en incluant les aides 
fédérales. 

Alors que le Québec occupait le premier rang avant les modifications annoncées au 
budget 2025-2026, le coût net d’un investissement de 1 000 $ pour un contribuable 
placerait le Québec au deuxième rang, derrière le Manitoba, des régimes les plus 
avantageux au Canada en ce qui a trait aux minéraux critiques et stratégiques et au 
quatrième rang, devant l’Ontario, en ce qui a trait aux minéraux traditionnels. 

Classement du Québec à la suite de l’abolition des déductions additionnelles, 
avant et après le budget 2025-2026 
(coût après impôt pour un investissement de 1 000 dollars) 

Exploration de minéraux traditionnels 442430
Exploration de minéraux critiques 405391375 384 

358 357 364 
335322307 312 316 309 316295 

257 260243 250 
198 

Qc Man. Qc Sask. C.-B. Ont. T.-N.-L. N.-É. N.-B. Î.-P.-É. Alb. 
Avant Après 

Note : Cette illustration n’inclut pas les avantages fiscaux en lien avec les crédits d’impôt pour dons de 
bienfaisance ni l’exemption additionnelle de gains en capital à l’égard de certains biens relatifs 
aux ressources. 
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3. ACTUALISER LE RÉGIME FISCAL 

Les mesures fiscales s’inscrivent dans le contexte socioéconomique de l’époque où 
elles sont mises en place. Or, le régime fiscal québécois doit s’adapter à l’évolution 
des contextes économique et social pour demeurer pertinent et contribuer à l’atteinte 
des objectifs du Québec. 

Ainsi, le gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, une 
actualisation de son régime fiscal qui procurera des sommes totalisant 481,5 millions 
de dollars sur cinq ans. Les modifications visent à : 

— adapter les aides fiscales aux nouvelles réalités économiques et sociales; 

— renforcer l’équité du régime fiscal; 

— éliminer les dépenses fiscales inefficaces ou peu utilisées. 

TABLEAU D.7 

Impact financier des mesures pour actualiser le régime fiscal 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Adapter les aides fiscales aux nouvelles 
réalités économiques et sociales 2,6 12,9 13,0 13,2 13,4 55,1 

Renforcer l’équité du régime fiscal −3,7 63,0 41,5 68,5 109,2 278,5 

Éliminer les dépenses fiscales inefficaces 
ou peu utilisées 0,2 36,0 36,3 36,8 38,6 147,9 

TOTAL −0,9 111,9 90,8 118,5 161,2 481,5 

Bilan de l’examen pour 
améliorer le régime fiscal D.25 



 
 

  
   

    
 

           
      

           

    
   

         

   
      

   

   
 

      
  

  

        

 
 

 

 
 

 

 

 

       

    

 

  

- - - - -

3.1 Adapter les aides fiscales aux nouvelles réalités 
économiques et sociales 

Pour adapter les dépenses fiscales aux nouvelles réalités économiques et sociales, 
le gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, des gestes qui 
généreront des économies de 55,1 millions de dollars sur cinq ans afin : 

— de réduire l’âge maximal de 16 à 14 ans pour le crédit d’impôt remboursable 
pour frais de garde d’enfants; 

— d’exclure certains praticiens pour les crédits d’impôt pour frais médicaux; 

— de ne plus reconnaître certains établissements pour le crédit d’impôt non 
remboursable pour frais de scolarité et d’examen; 

— d’ajuster l’aide fiscale au secteur coopératif. 

TABLEAU D.8 

Impact financier des mesures pour adapter les aides fiscales
aux nouvelles réalités économiques et sociales 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Réduire l’âge maximal de 16 à 14 ans 
pour le crédit d’impôt remboursable pour 
frais de garde d’enfants — 10,2 10,4 10,6 10,8 42,0 

Exclure certains praticiens pour les 
crédits d’impôt pour frais médicaux(1) — — — — — — 

Ne plus reconnaître certains 
établissements pour le crédit d’impôt  
non remboursable pour frais de scolarité 
et d’examen(1) — — — — — — 

Ajuster l’aide fiscale au secteur coopératif 2,6 2,7 2,6 2,6 2,6 13,1 

TOTAL 2,6 12,9 13,0 13,2 13,4 55,1 

(1) Ces changements génèrent de faibles économies. 

Budget 2025-2026 
D.26 Plan budgétaire 



 

 
   

 

  

      
  

       
 

    

 
  

         
    

  
      

       
           

  
        

     
  

      
  

      
   

    
   

   
   

      

        
     

 
 

  

 
       

       
 

DSECTION
 

 Réduire l’âge maximal de 16 à 14 ans pour le crédit d’impôt 
remboursable pour frais de garde d’enfants 

Le régime fiscal des particuliers permet aux familles de bénéficier d’un crédit d’impôt 
remboursable à l’égard des frais payés pour assurer la garde de leurs enfants, à 
l’exception des frais versés à un service de garde à contribution réduite. 

De façon générale, pour bénéficier de la mesure, l’enfant pour lequel les frais de 
garde sont payés doit être âgé de moins de 16 ans au cours de l’année. Aucune 
limite d’âge ne s’applique pour un enfant ayant une déficience grave et prolongée 
des fonctions mentales ou physiques. 

L’examen des dépenses fiscales est l’occasion de recentrer l’aide fiscale sur les 
familles ayant des enfants plus jeunes. 

Ainsi, à compter de 2026, le critère d’âge pour l’enfant admissible au crédit d’impôt 
pour frais de garde d’enfants sera réduit de moins de 16 ans à moins de 14 ans. Les 
enfants à charge en raison d’une déficience grave et prolongée des fonctions 
mentales ou physiques ne seront pas concernés par ce changement. 

 Exclure certains praticiens pour les crédits d’impôt 
pour frais médicaux 

Les particuliers ont le droit de réclamer un crédit d’impôt non remboursable pour frais 
médicaux afin de reconnaître que des dépenses importantes à cet égard peuvent 
diminuer la capacité à payer des impôts. De plus, un crédit d’impôt remboursable 
peut être réclamé afin de couvrir les besoins particuliers liés à l’état de santé des 
contribuables à plus faible revenu. 

Le gouvernement souhaite mieux encadrer les frais médicaux payés à un 
professionnel de la santé qui donnent droit à une aide fiscale. Ainsi, à compter 
de 2026, seuls les frais médicaux provenant de services de santé offerts par des 
praticiens qui ont un ordre professionnel au Québec seront admissibles aux 
deux crédits d’impôt pour frais médicaux. 

Cela aura donc pour effet de s’harmoniser davantage avec le crédit d’impôt fédéral 
en excluant les frais médicaux provenant de services de médecines douces, tels que 
ceux offerts par les homéopathes, les ostéopathes5, les naturopathes et les 
phytothérapeutes. 

Les démarches des ostéopathes pour obtenir leur reconnaissance sont en cours, à la suite de l’avis 
favorable de l’Office des professions du Québec. Ainsi, lorsque les ostéopathes auront un ordre 
professionnel, les frais médicaux seront admissibles au crédit d’impôt. 
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 Ne plus reconnaître certains établissements pour le crédit 
d’impôt pour frais de scolarité et d’examen 

Dans le cadre de l’examen des dépenses fiscales, le gouvernement actualisera les 
critères pour établir la reconnaissance des établissements d’enseignement 
permettant de bénéficier du crédit d’impôt non remboursable pour frais de scolarité 
et d’examen. 

Plus précisément, le gouvernement annonce que, dès l’année 2026, de nouveaux 
critères de désignation ou d’exclusion seront introduits afin de permettre à Revenu 
Québec de mieux encadrer le processus de reconnaissance des établissements 
donnant droit au crédit d’impôt6. 

— Cette mesure permettra de freiner la reconnaissance d’établissements offrant de 
la formation qui ne vise pas toujours à occuper un emploi et ainsi d’éviter 
d’octroyer une aide fiscale aux personnes fréquentant ces établissements7. 

 Ajuster l’aide fiscale au secteur coopératif 

Le Régime d’investissement coopératif (RIC) favorise la croissance de certaines 
catégories de coopératives en accordant un avantage fiscal aux membres et aux 
travailleurs et travailleuses qui se portent acquéreurs des titres admissibles qu’elles 
émettent. 

— De façon générale, la déduction relative au RIC est égale à 125 % du coût 
d’acquisition du titre et elle est incluse dans le calcul du revenu imposable des 
particuliers qui acquièrent des titres admissibles. 

— À titre d’exemple, un travailleur qui fait l’acquisition d’une part de 1 000 $ 
dans la coopérative au sein de laquelle il travaille est admissible à une 
déduction de 1 250 $. 

Or, de nombreuses aides permettant de soutenir la capitalisation des coopératives 
sont offertes au Québec et au Canada, ce qui réduit la nécessité d’avoir une 
déduction supérieure à 100 % pour le RIC. 

Ainsi, le gouvernement annonce, dans le cadre du budget 2025-2026, que le taux 
de la déduction relative au RIC passera de 125 % à 100 % pour un titre admissible 
acquis le jour après celui du discours sur le budget. 

Cette mesure générera des économies de 2,6 millions de dollars par année à compter 
de 2025-2026. 

6 Voir la section A des Renseignements additionnels – Mars 2025 pour plus de détails sur les critères. 
7 Il est à noter que le crédit d’impôt pour frais de scolarité et d’examen n’évalue pas la qualité d’une 

formation, mais plutôt si les frais payés l’ont été dans le but d’acquérir ou d’améliorer les 
connaissances nécessaires à un emploi. 
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3.2 Renforcer l’équité du régime fiscal 
Un des principes fondamentaux d’une politique fiscale efficiente est le respect du 
principe de l’équité fiscale, qui vise à assurer une répartition juste et équitable des 
charges fiscales entre les contribuables. 

Ainsi, le gouvernement annonce des efforts totalisant 278,5 millions de dollars sur 
cinq ans pour renforcer l’équité du régime fiscal, soit des initiatives visant à : 

— transformer certaines déductions en crédits d’impôt; 

— rétablir graduellement l’équilibre entre l’impôt foncier et la taxe sur les services 
publics (TSP); 

— actualiser le droit d’immatriculation additionnel pour les véhicules de luxe. 

TABLEAU D.9 

Impact financier des mesures pour renforcer l’équité du régime fiscal 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Transformer certaines déductions en 
crédits d’impôt — 0,9 0,9 0,9 0,9 3,6 

Rétablir graduellement l’équilibre entre 
l’impôt foncier et la taxe sur les services 
publics −3,7 72,4 77,3 98,8 127,9 372,7 

Actualiser le droit d’immatriculation 
additionnel pour les véhicules de luxe — −10,3 −36,7 −31,2 −19,6 −97,8 

TOTAL −3,7 63,0 41,5 68,5 109,2 278,5 
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 Transformer certaines déductions en crédits d’impôt 
Dans le cadre de l’examen des dépenses fiscales, le gouvernement a analysé la 
nature de certaines aides dans le régime fiscal des particuliers, notamment en vue 
de déterminer s’il était toujours pertinent de conserver certaines déductions sous 
cette forme. 

Après analyse, il appert que certaines déductions peuvent être converties en crédits 
d’impôt tout en continuant à atteindre leurs objectifs. 

— Alors que les déductions réduisent le revenu imposable, les crédits d’impôt non 
remboursables réduisent l’impôt à payer. Ainsi, plus le revenu du contribuable 
est élevé, plus la réduction d’impôt découlant de la déduction est importante, 
ce qui n’est pas le cas d’un crédit d’impôt non remboursable, dont le taux est 
uniforme peu importe le revenu. 

Ainsi, à compter de 2026, deux déductions seront converties en crédits d’impôt 
non remboursables au taux de base de 14 %. 

— La déduction pour la résidence des religieux est une mesure qui vise à réduire 
l’avantage imposable découlant de l’utilisation d’une résidence fournie par son 
employeur pour y recevoir des fidèles. 

— La déduction pour l’aide financière relative à des frais de scolarité pour la 
formation de base des adultes sera convertie en cohérence avec les aides 
fiscales aux étudiants qui sont généralement des crédits d’impôt non 
remboursables, comme le crédit d’impôt pour frais de scolarité et d’examen. 

Ces conversions permettront de rendre le régime fiscal plus cohérent et plus 
équitable en traitant de la même façon certaines dépenses et en offrant le même 
niveau d’aide peu importe le revenu du particulier8. 

Le détail des impacts financiers associés à ces mesures est présenté dans le tableau D.15. 
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 Rétablir graduellement l’équilibre entre l’impôt foncier 
et la taxe sur les services publics 

Les entreprises qui exploitent un réseau d’énergie électrique, de gaz ou de 
télécommunication sont assujetties à la taxe sur les services publics (TSP). 

— La TSP constitue un en-lieu de taxe foncière en s’appliquant aux actifs qui ne 
sont pas portés au rôle d’évaluation foncière des municipalités. 

Or, les montants prélevés au moyen de cette taxe, dont les principaux paramètres 
n’ont pas été révisés depuis 20 ans, n’ont progressé que de 1,5 % de 2005 à 2021 
et sont bien inférieurs à ce qu’ils seraient sous le régime d’impôt foncier du Québec. 

— De plus, les montants prélevés sont également bien moindres que ceux qui 
le seraient en Ontario, où les actifs visés sont évalués et taxés selon le régime 
de l’impôt foncier, prélevé par les municipalités. 

Afin de rétablir graduellement l’équilibre entre l’impôt foncier et la TSP, le 
budget 2025-2026 prévoit que les taux de la TSP seront augmentés à compter 
de 2027 afin d’atteindre un taux uniforme de 1,5 % en 2035, soit un taux similaire au 
plus faible actuellement prévu par les municipalités québécoises à l’impôt foncier. 

— Afin d’éviter une hausse des tarifs d’électricité, les actifs de transport et de 
distribution d’électricité demeureront assujettis aux taux actuels. 

Ce geste permettra d’augmenter les revenus du gouvernement de 372,7 millions de 
dollars d’ici 2029-2030. 

TABLEAU D.10 

Taux de la taxe sur les services publics – 2026 à 2035 
(en pourcentage) 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

Électricité(1) 

– 1re tranche de 750 M$ 0,2 0,7 0,8 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 

– Tranche excédant 750 M$ 0,55 0,7 0,8 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 

Télécommunication 0,7 0,7 0,8 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 

Gaz 

– 1re tranche de 750 M$ 0,75 0,75 0,8 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 

– Tranche excédant 750 M$ 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 

Note : Les taux applicables en 2026 correspondent aux taux actuellement en vigueur. 
(1) À l’exception des actifs de transport et de distribution d’électricité, auxquels les taux actuels continueront 

de s’appliquer. 
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 Exonération pour les municipalités et les communautés 
autochtones 

Les municipalités, ainsi qu’une société ou société de personnes détenue 
uniquement par une municipalité, ne sont pas assujetties à la TSP. 

— Toutefois, si la municipalité exploite un réseau par l’entremise d’une société ou 
d’une société de personnes avec d’autres actionnaires ou associés qui ne sont 
pas des municipalités, l’exonération ne peut alors pas être accordée. 

Afin de favoriser l’engagement des municipalités et des communautés autochtones 
dans le développement énergétique, le budget 2025-2026 prévoit : 

— que l’exonération actuelle de la TSP sera élargie à une communauté autochtone, 
et ce, de manière déclaratoire; 

— qu’un remboursement au titre de la TSP réputée payée pour une municipalité ou 
une communauté autochtone, en proportion des actions ou des parts détenues, 
sera prévu lors de l’exploitation d’un réseau par une société ou société de 
personnes avec des tiers. Cette mesure sera applicable à compter de l’année 
civile 2025. 
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 Actualiser le droit d’immatriculation additionnel 
pour les véhicules de luxe 

Depuis 1998, un droit d’immatriculation additionnel pour les véhicules de luxe 
s’applique annuellement à tout véhicule de promenade et à tout véhicule utilisé 
à des fins commerciales, de 3 000 kg et moins, dont l’année de production remonte 
à sept ans ou moins et dont la valeur est de plus de 40 000 $. 

Depuis 2018, les véhicules électriques9 et hybrides rechargeables peuvent 
bénéficier d’une exemption de ce droit sur la partie de leur valeur se situant 
entre 40 000 $ et 75 000 $. 

Or, aujourd’hui, en raison de la croissance importante du prix des véhicules, le droit 
d’immatriculation additionnel pour les véhicules de luxe s’applique à une proportion 
grandissante de véhicules et s’éloigne de son objectif initial, soit d’amener les 
automobilistes qui choisissent un véhicule plus dispendieux à contribuer davantage 
au financement des réseaux de transport. C’est pourquoi le gouvernement 
rehaussera le seuil d’assujettissement du droit pour les véhicules de luxe 
de 40 000 $ à 62 500 $. 

De plus, l’exemption incitative applicable aux véhicules électriques et hybrides 
rechargeables sera retirée. La croissance rapide du nombre de ces véhicules en 
circulation au Québec et la convergence vers la parité de prix entre les véhicules 
à combustion et les véhicules électriques démontrent que cette exemption n’est plus 
nécessaire. Néanmoins, en augmentant le seuil à 62 500 $, la plupart des véhicules 
électriques de base resteront non assujettis à ce droit. 

La modification de ce droit s’appliquera aux droits payables pour mettre un véhicule 
en circulation après le 31 décembre 2026 ou aux droits payables pour conserver le 
droit de circuler après cette date. 

Ainsi, les modalités actuelles prévues au Règlement sur l’immatriculation des 
véhicules routiers seront modifiées pour que le taux de 1 % soit appliqué 
annuellement sur la valeur marchande du véhicule qui excède 62 500 $ au lieu 
de 40 000 $. 

— Par exemple, le droit sur un véhicule de 70 000 $, qui est actuellement de 300 $, 
sera réduit à 75 $, soit une économie de 225 $. 

Plusieurs modèles automobiles parmi les plus vendus au Québec comme le 
Chrysler Grand Caravan ou le Toyota RAV4, dont le prix se situe entre 40 000 $ 
et 62 500 $, ne seront plus assujettis au droit d’immatriculation additionnel pour les 
véhicules de luxe. 

Les véhicules électriques comprennent également les véhicules à pile à hydrogène. 
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3.3 Éliminer les dépenses fiscales inefficaces
ou peu utilisées 

Au fil des années, plusieurs mesures ont été ajoutées au régime fiscal, le rendant 
de plus en plus complexe à comprendre et à administrer. 

Or, l’examen des dépenses fiscales a mis en lumière que certaines dépenses 
fiscales rejoignent une faible clientèle ou ne répondent pas à l’objectif qui est visé. 

Afin d’éliminer certaines dépenses fiscales inefficaces ou peu utilisées, le 
gouvernement annonce l’abolition du bouclier fiscal, du crédit d’impôt pour 
contributions à un parti politique ainsi que de neuf mesures à faible clientèle. 
L’abolition de ces mesures permettra de générer des économies de 147,9 millions 
de dollars sur cinq ans. 

TABLEAU D.11 

Impact financier des gestes pour éliminer les dépenses fiscales inefficaces
ou peu utilisées 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Abolir le bouclier fiscal — 34,4 34,6 34,8 35,0 138,8 

Uniformiser le traitement fiscal des contributions 
à un parti politique — 0,5 0,5 0,5 2,0 3,5 

Mettre fin à certaines mesures fiscales à faible 
clientèle 0,2 1,1 1,2 1,5 1,6 5,6 

TOTAL 0,2 36,0 36,3 36,8 38,6 147,9 
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 Abolir le bouclier fiscal 

Le bouclier fiscal est un crédit d’impôt remboursable qui vise à compenser les pertes 
de certains transferts sociofiscaux dans l’année où survient une hausse de revenus 
d’emploi. 

En effet, plusieurs mesures fiscales sont réductibles selon le revenu, ce qui peut 
potentiellement désinciter les travailleurs à augmenter leurs revenus s’ils ont la 
perception que cela réduirait leurs aides gouvernementales. 

Or, le bouclier fiscal est une mesure complexe et peu connue, ce qui diminue son 
effet sur l’incitation au travail. De plus, l’effet est limité à seulement deux mesures, 
soit les primes au travail et le crédit d’impôt pour frais de garde d’enfants. 

Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement prévoit l’abolition du 
bouclier fiscal à compter du 1er janvier 2026. 

— Cette abolition représente une hausse des revenus de 138,8 millions de dollars 
sur quatre ans. 

Environ 140 000 personnes seraient touchées annuellement, pour une perte 
moyenne de 244 $ par contribuable. Toutefois, la très grande majorité de ces 
personnes ne seraient affectées qu’une seule année, puisque la plupart des 
particuliers ne bénéficient pas du bouclier fiscal deux années consécutives. 

 Uniformiser le traitement fiscal des contributions 
à un parti politique 

Au Québec, seules les contributions à un parti politique municipal donnent droit à 
une aide fiscale. Ce financement donne droit à un crédit d’impôt pouvant 
atteindre 155 $, égal à : 

— 85 % d’une première tranche de 50 $, pour un total de 42,50 $; 

— 75 % d’une seconde tranche de 150 $, pour un total de 112,50 $. 

Afin d’uniformiser le traitement des dons aux divers paliers politiques, le 
budget 2025-2026 annonce que le crédit d’impôt pour contributions à un parti 
politique sera aboli à partir du 1er janvier 2026. 
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 Mettre fin à certaines mesures fiscales à faible clientèle 

Certaines mesures fiscales ont été mises en place il y a plusieurs années, dans un 
contexte socioéconomique qui a depuis évolué. Aussi, l’examen des dépenses 
fiscales a mis en lumière que quelques mesures sont réclamées par peu de 
contribuables et ont un faible coût, ce qui indique qu’elles sont mal ciblées, trop 
complexes à réclamer ou ne sont plus pertinentes dans le contexte actuel. 

Ainsi, dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce l’abolition de 
certaines mesures, soit10 : 

— de mesures peu utilisées dans le régime fiscal des particuliers; 

— La déduction pour l’achat d’une rente d’étalement du revenu pour les artistes 
sera abolie dès 2026. Cette déduction permet de déduire le montant payé 
pour l’acquisition d’une rente, en vue d’étaler leur revenu sur une période 
maximale de sept ans. Elle est très peu utilisée, avec moins de dix rentes 
achetées par année. 

— Le congé d’impôt pour les marins québécois sera aboli après le jour du 
discours sur le budget. Ce congé d’impôt concerne les marins affectés au 
transport international de marchandises et bénéficie à moins d’une centaine 
de marins chaque année. De plus, le Québec est la seule province qui offre 
un tel congé d’impôt. 

— Le crédit d’impôt pour le mécénat culturel sera aboli après le jour du discours 
sur le budget. Les ententes de dons déjà effectuées avant cette date seront 
honorées pour leur période restante. En contrepartie, le gouvernement 
augmentera le financement du programme Mécénat Placement Culture 
de 1,0 million de dollars par année11. 

— Le congé d’impôt pour les spécialistes étrangers d’un centre financier 
international et celui pour les spécialistes étrangers à l’emploi d’une nouvelle 
société de services financiers seront abolis après le jour du discours sur 
le budget. Les spécialistes ayant déjà leur certification continueront de 
bénéficier de leur congé d’impôt pour le reste de leur période de cinq ans. 

10 Le détail des impacts financiers associés à l’abolition de ces mesures est présenté au tableau D.15. 
11 Pour plus de détails, voir la section « Soutenir les Québécois ». 
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— deux mesures faiblement utilisées concernant le transport collectif, pour 
lesquelles l’échéance sera au 31 décembre 2027 : 

— la déduction additionnelle de 100 % dans le calcul du revenu de 
l’employeur – transport collectif, dont le nombre de bénéficiaires s’établit à 
une centaine de sociétés seulement, notamment en raison de l’essor du 
télétravail, 

— la non-imposition des avantages accordés aux employés qui reçoivent des 
titres de transport en commun de la part de leur employeur; 

— une mesure concernant le régime fiscal des sociétés qui fait l’objet de très peu 
de demandes et ne répond pas aux besoins des entreprises, soit le crédit d’impôt 
favorisant la synergie entre les entreprises québécoises. Ce crédit d’impôt 
permet aux entreprises qui investissent dans une PME admissible de bénéficier 
d’un crédit d’impôt non remboursable équivalant à 30 % de la valeur de leur 
investissement en actions admissibles. Les PME continueront à avoir accès 
à plusieurs autres sources de financement (p. ex. : capital de risque des fonds 
d’investissement). Cette mesure sera abolie après le jour du discours sur le 
budget; 

— une mesure concernant le régime de taxation des carburants, soit le 
remboursement de la taxe sur les carburants à l’égard du biodiesel. Cette 
mesure n’atteint pas son objectif de favoriser l’utilisation du biodiesel au Québec 
et, ainsi, de participer aux efforts de réduction des GES, en raison du faible 
nombre d’entreprises qui y ont recours et des faibles montants qu’elle mobilise. 
Cette mesure sera abolie après le jour du discours sur le budget. 
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Harmonisation avec les mesures relatives au gain en capital 

Afin de conserver une simplicité et une cohérence dans le traitement fiscal des gains en 
capital avec celui du régime fiscal fédéral, le gouvernement du Québec s’est harmonisé 
avec les changements annoncés à cet égard par le gouvernement fédéral. 

Conformément avec les dernières annonces du gouvernement fédéral, il est 
actuellement prévu qu’à compter du 1er janvier 2026, le taux d’inclusion des gains en 
capital sera augmenté de 50 % à 66,7 % : 

– sur la portion des gains en capital excédant 250 000 $ pour les particuliers; 

– sur la totalité des gains en capital pour les sociétés et les fiducies. 

De façon corollaire, la baisse du taux de la déduction pour options d’achat de titres 
s’appliquera à partir de la même date, soit le 1er janvier 2026. 

En contrepartie, le gouvernement a mis en place des mesures d’atténuation afin de 
favoriser l’investissement, soit : 

– une augmentation, dès le 25 juin 2024, de l’exonération limitée des gains en capital 
à 1,25 million de dollars pour les actions admissibles de petites entreprises ainsi que 
pour les biens agricoles et de pêche; 

– au cours de 2025, un incitatif aux entrepreneurs qui réduit de moitié le taux d’inclusion 
des gains en capital admissibles. 

Globalement, ces mesures permettront au gouvernement d’accroître ses revenus 
de plus de 1,8 milliard de dollars sur cinq ans. 

Impact financier des mesures visant l’harmonisation des dispositions relatives 
au gain en capital à compter du 1er janvier 2026 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Hausse du taux d’inclusion 
des gains en capital 123,7 47,5 525,4 727,0 752,4 2 176,0 

Mesures d’atténuation pour favoriser 
l’investissement −66,2 −68,9 −69,9 −70,8 −71,7 −347,5 

TOTAL 57,5 −21,4 455,5 656,2 680,7 1 828,5 

Incertitude sur l’entrée en vigueur de la hausse du taux d’inclusion 

Bien que la hausse du taux d’inclusion soit repoussée au 1er janvier 2026, des 
incertitudes demeurent concernant l’adoption du projet de loi fédéral pour la hausse du 
taux d’inclusion des gains en capital. 

Le gouvernement du Québec suivra de près toute annonce possible à cet égard et 
prendra une décision au sujet de tout changement en considérant l’intérêt supérieur 
du Québec. 
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4. FAVORISER LE FINANCEMENT DES 
SERVICES PUBLICS 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce des mesures qui 
permettront d’augmenter les revenus de 747,7 millions de dollars afin de favoriser le 
financement des services publics offerts aux Québécois. Ces mesures visent à : 

— mettre fin à l’indexation du seuil d’admissibilité aux taux réduits de la cotisation 
de l’employeur au Fonds des services de santé; 

— assurer la pérennité du financement des infrastructures et des services de 
transport; 

— réviser le tarif de consultation du registre foncier. 

TABLEAU D.12 

Impact financier des mesures pour favoriser le financement 
des services publics 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Mettre fin à l’indexation du seuil d’admissibilité 
aux taux réduits de la cotisation de l’employeur 
au Fonds des services de santé 5,9 30,0 53,0 72,9 97,6 259,4 

Assurer la pérennité du financement des 
infrastructures et des services de transport — 18,0 104,6 143,3 189,5 455,4 

Réviser le tarif de consultation du registre 
foncier — 7,7 8,3 8,2 8,7 32,9 

TOTAL 5,9 55,7 165,9 224,4 295,8 747,7 
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4.1 Mettre fin à l’indexation du seuil d’admissibilité 
aux taux réduits de la cotisation de l’employeur
au Fonds des services de santé 

Le régime de cotisation des employeurs au Fonds des services de santé (FSS) 
prévoit que les entreprises dont la masse salariale totale est inférieure à un certain 
seuil peuvent bénéficier de taux réduits de cotisation. 

Ce seuil, qui était de 5,0 millions de dollars avant 2018, a fait l’objet d’une 
augmentation importante au cours des dernières années, soit : 

— une hausse graduelle à 7,0 millions de dollars entre 2018 et 2022; 

— une indexation annuelle à compter de 2023, de sorte qu’il a atteint 7,8 millions 
de dollars en 2025. 

De l’ensemble des paramètres du régime général de taxation des sociétés, ce seuil 
est le seul qui fait l’objet d’une indexation. 

Dans le cadre du budget 2025-2026, le gouvernement annonce la fin de l’indexation 
du seuil de masse salariale donnant droit aux taux réduits de la cotisation de 
l’employeur au FSS, qui sera maintenu à 7,8 millions de dollars. 

Ce geste permettra de contribuer au financement à long terme du système de santé. 

— D’ici 2029-2030, les revenus additionnels atteindront 259,4 millions de dollars. 
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4.2 Assurer la pérennité du financement des infrastructures
et des services de transport 

La taxe spécifique sur les carburants constitue la principale source de revenus du 
Fonds des réseaux de transport terrestre (FORT), lequel est consacré au 
financement du réseau routier et du transport collectif. L’affectation de ces revenus 
au FORT crée un lien direct entre les utilisateurs du réseau routier et son 
financement. 

Les revenus de la taxe spécifique sur les carburants devraient décroître dans les 
prochaines années, en raison notamment de la part croissante de véhicules 
électriques et hybrides rechargeables dans le parc automobile québécois. 

— En effet, l’intérêt des automobilistes pour ces types de véhicules est grandissant. 
Au troisième trimestre de 2024, près du tiers des véhicules neufs immatriculés 
au Québec étaient électriques et hybrides rechargeables. La convergence vers 
la parité des prix des véhicules à combustion et de ceux des véhicules 
électriques devrait favoriser la poursuite de cette croissance du marché. 

De plus, les véhicules munis d’une plaque d’immatriculation verte ont accès 
gratuitement aux ponts à péage et à certains traversiers, ce qui se traduit par une 
baisse des revenus du FORT et de la Société des traversiers du Québec. 

Or, les investissements requis pour entretenir et développer le réseau routier et 
soutenir les besoins en transport collectif sont croissants. Ainsi, de nouvelles 
sources de revenus doivent être déterminées afin d’assurer la pérennité du 
financement des infrastructures et des services de transport. 

Dans ce contexte et dans l’objectif d’accroître l’équité entre les automobilistes, 
le gouvernement annonce deux initiatives afin de s’assurer que les propriétaires 
de véhicules électriques et hybrides rechargeables, en tant qu’utilisateurs du réseau 
routier et bénéficiaires du transport collectif, contribuent à leur financement, soit : 

— l’instauration, à compter du 1er janvier 2027, d’une contribution annuelle pour les 
véhicules électriques et hybrides rechargeables, ce qui permettra de générer 
des revenus additionnels de près de 380 millions de dollars d’ici 2029-2030; 

— la fin de la gratuité d’accès aux ponts à péage et aux traversiers pour les 
véhicules munis d’une plaque d’immatriculation verte, à compter du 1er avril 2027, 
ce qui permettra de générer des revenus additionnels de plus de 75 millions de 
dollars d’ici 2029-2030. 
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TABLEAU D.13 

Impact financier des mesures pour assurer la pérennité du financement
des infrastructures et des services de transport 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Instaurer une contribution annuelle pour 
les véhicules électriques et hybrides 
rechargeables(1) — 18,0 80,7 118,1 162,8 379,6 

Mettre fin à la gratuité d’accès aux ponts à 
péage et aux traversiers pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables(2) — — 23,9 25,2 26,7 75,8 

TOTAL — 18,0 104,6 143,3 189,5 455,4 

(1) Les sommes perçues seront versées au Fonds des réseaux de transport terrestre. 
(2) Les sommes perçues pour les passages aux ponts à péage seront versées au Fonds des réseaux de transport 

terrestre, et les sommes perçues pour l’accès aux traversiers seront conservées par la Société des traversiers 
du Québec. 

 Instaurer une contribution annuelle pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables 

L’automobiliste paie la taxe spécifique sur les carburants ainsi que les droits 
d’immatriculation sur la base du principe de l’utilisateur-payeur, puisque ces 
contributions servent à financer le réseau routier et celui du transport en commun. 
Cependant, l’automobiliste utilisant un véhicule électrique ou hybride rechargeable 
contribue moins à ce financement alors qu’il dispose des mêmes avantages que lui 
procurent ces réseaux de transport. 

C’est pourquoi une contribution annuelle de 125 $ pour les véhicules électriques12 

et de 62,50 $ pour les véhicules hybrides rechargeables sera instaurée. Ces 
montants demeurent moindres que ceux payés par la majorité des automobilistes 
en taxe spécifique sur les carburants. 

TABLEAU D.14 

Montant de la taxe spécifique sur les carburants payé annuellement
selon divers modèles de véhicules à combustion 
(en dollars) 

Montant payé en taxe spécifique
sur les carburants (1) 

Honda Civic 2024 265 

Toyota RAV4 2024 315 

Ford F150 2024 461 

(1) Ce montant est basé sur une utilisation moyenne de 20 000 kilomètres par année, tel qu’il est indiqué dans 
le Guide d’évaluation Hebdo (automobiles et camions légers), et calculé à partir des cotes de consommation 
publiées par Ressources naturelles Canada. 

Les véhicules électriques comprennent également les véhicules à pile à hydrogène. 
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Ce nouveau droit s’ajoutera aux droits payables pour mettre un véhicule en 
circulation après le 31 décembre 2026 ou aux droits payables pour conserver le droit 
de circuler après cette date. Il sera, par la suite, indexé annuellement13. 

Les revenus de cette contribution croîtront au rythme de l’augmentation des 
véhicules électriques et hybrides rechargeables en circulation. Ainsi, cette mesure 
générera des revenus qui devraient atteindre d’ici 2030 plus de 150 millions de 
dollars par année, lesquels seront versés au FORT. 

Cette mesure s’inscrit dans la démarche gouvernementale visant à trouver de 
nouvelles sources de revenus pour le financement des infrastructures et des 
services de transport terrestre et à favoriser l’équité entre les utilisateurs de ces 
services. Elle permettra de compenser en partie la baisse prévisible des revenus 
provenant de la taxe spécifique sur les carburants. 

GRAPHIQUE D.2 

Évolution historique et projetée des revenus de la taxe spécifique sur les 
carburants versés au FORT et de la contribution des véhicules électriques
et hybrides rechargeables 
(en millions de dollars) 

2 300 

Revenus de la taxe spécifique sur les carburants 
1 800 et de la contribution des véchicules électriques et 

hybrides rechargeables 
1 700 

1 900 

2 000 

2 100 

2 200 

Revenus de la taxe spécifique sur les carburants 

Note : À partir de 2024-2025, il s’agit de données prévisionnelles. 

Selon l’indice des prix à la consommation sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac et 
le cannabis récréatif. 
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 Mettre fin à la gratuité d’accès aux ponts à péage et aux 
traversiers pour les véhicules électriques et hybrides 
rechargeables 

Depuis 2016, l’accès aux ponts à péage et aux services de traversiers tarifés de la 
Société des traversiers du Québec est gratuit pour les véhicules munis d’une plaque 
d’immatriculation verte, soit les véhicules électriques14 et hybrides rechargeables. 

— La gratuité vise les traverses Québec–Lévis, Rivière-du-Loup–Saint-Siméon, 
Matane–Baie-Comeau–Godbout et Sorel-Tracy–Saint-Ignace-de-Loyola, ainsi 
que les ponts à péage des autoroutes 25 et 30, situés dans la région de 
Montréal. 

Cette mesure avait été mise en place temporairement afin d’encourager l’utilisation 
de véhicules à faibles émissions, dans un contexte où l’attrait de ces véhicules était 
limité. Des mesures incitatives ont alors permis de stimuler le marché et d’amorcer 
l’électrification du parc automobile québécois. En décembre 2023, le gouvernement 
annonçait la prolongation de cette mesure jusqu’au 31 mars 2027. 

Or, la croissance rapide du nombre de véhicules électriques et hybrides 
rechargeables en circulation au Québec, constatée depuis 2023, démontre que cette 
mesure n’est plus nécessaire. 

Étant donné ce qui précède, le gouvernement annonce qu’il ne prolongera pas la 
gratuité d’accès aux ponts à péage et aux traversiers pour les véhicules munis d’une 
plaque d’immatriculation verte au-delà du 31 mars 2027. 

Les revenus additionnels générés par les péages contribueront au financement 
consacré au réseau routier et au transport collectif, par le biais du FORT. 
Les revenus additionnels générés par les services de traversiers consolideront le 
financement des activités de la Société des traversiers du Québec. 

4.3 Réviser le tarif de consultation du registre foncier 
La consultation du registre foncier est tarifée au coût de 1 $ par document. Ce tarif 
est le même depuis 2002. De manière à procurer des revenus additionnels au Fonds 
d’information sur le territoire, voué notamment au financement des activités du 
cadastre, ce tarif sera augmenté à 1,50 $ par document à partir du 1er avril 2026, 
soit le niveau auquel il se serait situé s’il avait été indexé sur l’inflation. Par la suite, 
à l’instar de nombreux autres tarifs, celui-ci sera indexé en fonction de l’inflation. 

Afin d’assurer une indexation plus adéquate du tarif de consultation, la Loi sur les 
bureaux de la publicité des droits sera modifiée afin de prévoir la fixation du tarif 
à 1,50 $ à partir du 1er avril 2026, soit une hausse de 0,50 $ représentant l’effet 
cumulé des indexations passées. 

Cette révision procurera des revenus additionnels de l’ordre de 8 millions de dollars 
par année à partir de 2026-2027. Des changements à la Loi sur les bureaux de la 
publicité des droits seront proposés. 

14 Les véhicules électriques comprennent également les véhicules à pile à hydrogène. 
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DSECTION
 

IMPACT FINANCIER 

TABLEAU D.15 

Impact financier des efforts pour améliorer le régime fiscal 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Optimiser l’aide fiscale aux 
entreprises 

Cibler les activités du secteur des TI 
à plus forte valeur ajoutée 

– Partie remboursable — — 96,5 162,7 160,8 420,0 

– Partie non remboursable — — 22,9 46,0 51,9 120,8 

Sous-total – Cibler les activités du 
secteur des TI à plus forte valeur 
ajoutée — — 119,4 208,7 212,7 540,8 

Recentrer le crédit d’impôt relatif aux 
ressources sur les minéraux critiques 
et stratégiques — 2,3 18,6 21,4 21,0 63,3 

Sous-total – Optimiser l’aide fiscale 
aux entreprises — 2,3 138,0 230,1 233,7 604,1 

Simplifier le régime fiscal 

Uniformiser le taux de la taxe sur les 
primes d’assurance et celui de la TVQ — 72,8 299,4 307,9 316,1 996,2 

Réviser le régime d’actions 
accréditives 27,1 27,9 28,9 29,8 30,9 144,6 

Sous-total – Simplifier le régime 
fiscal 27,1 100,7 328,3 337,7 347,0 1 140,8 
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TABLEAU D.15 

Impact financier des efforts pour améliorer le régime fiscal (suite) 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Actualiser le régime fiscal 

Adapter les aides fiscales aux 
nouvelles réalités économiques 
et sociales 

– Réduire l’âge maximal de 16 à 
14 ans pour le crédit d’impôt 
remboursable pour frais de garde 
d’enfants — 10,2 10,4 10,6 10,8 42,0 

– Exclure certains praticiens pour 
les crédits d’impôt pour frais 
médicaux(1) — — — — — — 

– Ne plus reconnaître certains 
établissements pour le crédit 
d’impôt non remboursable pour 
frais de scolarité et d’examen(1) — — — — — — 

– Ajuster l’aide fiscale au secteur 
coopératif 2,6 2,7 2,6 2,6 2,6 13,1 

Sous-total – Adapter les aides fiscales 
aux nouvelles réalités économiques et 
sociales 2,6 12,9 13,0 13,2 13,4 55,1 

Renforcer l’équité du régime fiscal 

– Transformer certaines déductions 
en crédits d’impôt 

▪ Déduction pour la résidence 
des religieux — 0,8 0,8 0,8 0,8 3,2 

▪ Déduction pour l’aide financière 
relative à des frais de scolarité 
pour la formation de base des 
adultes — 0,1 0,1 0,1 0,1 0,4 

– Rétablir graduellement l’équilibre 
entre l’impôt foncier et la taxe sur 
les services publics −3,7 72,4 77,3 98,8 127,9 372,7 

– Actualiser le droit d’immatriculation 
additionnel pour les véhicules de 
luxe — −10,3 −36,7 −31,2 −19,6 −97,8 

Sous-total – Renforcer l’équité du 
régime fiscal −3,7 63,0 41,5 68,5 109,2 278,5 

Budget 2025-2026 
D.46 Plan budgétaire 



 

 
   

 

  

   
 

       
  

        

       
 

   
  

 

 
      

  
 

  
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 

 
  

 

  
 

 

 
 

 

  

 

 
   

      

  

 

  

- - - - -

TABLEAU D.15 

Impact financier des efforts pour améliorer le régime fiscal (suite) 
(en millions de dollars) 

DSECTION
 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 Total 

– Abolir le bouclier fiscal — 34,4 34,6 34,8 35,0 138,8 

– Uniformiser le traitement fiscal des 
contributions à un parti politique — 

– Mettre fin à certaines mesures 
à faible clientèle 

0,5 0,5 0,5 2,0 3,5 

▪ Étalement du revenu pour les 
artistes(1) — — — — — — 

▪ Congé d’impôt pour les marins 
québécois — 0,7 0,7 0,7 0,7 2,8 

▪ Crédit d’impôt pour le mécénat 
culturel 0,2 

▪ Congé d’impôt pour les 

0,2 0,2 0,2 0,2 1,0 

spécialistes étrangers à l’emploi 
d’un centre financier 
international — 

▪ Congé d’impôt pour les 

— 0,1 0,1 0,1 0,3 

spécialistes étrangers à l’emploi 
d’une nouvelle société de 
services financiers — 

▪ Déduction additionnelle 

0,1 0,1 0,2 0,2 0,6 

de 100 % dans le calcul 
du revenu de 
l’employeur – transport collectif — 

▪ Non-imposition des 

— — 0,1 0,1 0,2 

avantages accordés aux 
employés – transport collectif — 

▪ Crédit d’impôt favorisant la 

— — 0,1 0,2 0,3 

synergie entre les entreprises 
québécoises — 

▪ Remboursement de la taxe sur 

0,1 0,1 0,1 0,1 0,4 

les carburants à l’égard du 
biodiesel(1) — — — — — — 

Sous-total – Éliminer les dépenses 
fiscales inefficaces ou peu utilisées 0,2 36,0 36,3 36,8 38,6 147,9 

Actualiser le régime fiscal (suite) 

Éliminer les dépenses fiscales 
inefficaces ou peu utilisées 

Sous-total – Actualiser le régime 
fiscal −0,9 111,9 90,8 118,5 161,2 481,5 

Bilan de l’examen pour 
améliorer le régime fiscal D.47 



 

  
   

   
 

       
  

        

 
     

 

 
 

 
      

    

 
 

 

 
     

 

     

         

    

 

 

- - - - -

TABLEAU D.15 

Impact financier des efforts pour améliorer le régime fiscal (suite) 
(en millions de dollars) 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Favoriser le financement des 
services publics 

Mettre fin à l’indexation du seuil 
d’admissibilité aux taux réduits de la 
cotisation de l’employeur au Fonds 
des services de santé 5,9 30,0 53,0 72,9 97,6 259,4 

Assurer la pérennité du financement 
des infrastructures et des services 
de transport 

– Instaurer une contribution annuelle 
pour les véhicules électriques et 
hybrides rechargeables — 18,0 80,7 118,1 162,8 379,6 

– Mettre fin à la gratuité d’accès aux 
ponts à péage et aux traversiers 
pour les véhicules électriques et 
hybrides rechargeables — — 23,9 25,2 26,7 75,8 

Sous-total – Assurer la pérennité du 
financement des infrastructures et 
des services de transport — 18,0 104,6 143,3 189,5 455,4 

Réviser le tarif de consultation du 
registre foncier — 7,7 8,3 8,2 8,7 32,9 

Sous-total – Favoriser le 
financement des services publics 5,9 55,7 165,9 224,4 295,8 747,7 

TOTAL 32,1 270,6 723,0 910,7 1 037,7 2 974,1 

(1) Ces changements génèrent de faibles économies. 
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L’économie mondiale évolue dans un climat marqué par de fortes incertitudes. 
En particulier, l’administration américaine adopte une approche plus unilatérale dans 
l’établissement de ses politiques. Dans la foulée, elle a imposé des tarifs douaniers 
importants à certains de ses partenaires économiques, dont le Canada. 

Malgré l’incertitude entourant la forme, l’ampleur et la durée des mesures 
protectionnistes adoptées par les États-Unis, les tensions commerciales exercent 
déjà des pressions sur l’économie mondiale, en particulier sur les marchés 
financiers. 

Dans ce contexte, la croissance économique mondiale devrait légèrement ralentir 
pour se situer à 3,1 % en 2025 et en 2026, après un gain de 3,2 % en 2024. 
La hausse du PIB réel décélérera dans la majorité des régions en 20251. 

— L’hypothèse de base prévoit que ces tarifs pourraient être ajustés au cours des 
prochains mois, que les effets seraient en moyenne équivalents à des tarifs 
de 10 %, qu’ils pourraient être en place pour une période transitoire d’environ 
deux ans et qu’ils généreraient un effet négatif sur la croissance économique 
mondiale. 

— Ces tarifs freineront les échanges commerciaux et affaibliront la confiance des 
agents économiques, ce qui limitera la progression des investissements et de la 
consommation. 

— Néanmoins, les banques centrales devraient poursuivre l’assouplissement de 
leur politique monétaire, ce qui soutiendra la demande de biens et de services. 

Au Québec, la progression du PIB réel devrait se 
situer à 1,1 % en 2025 et à 1,4 % en 2026. 

Les tarifs douaniers généreront un effet négatif sur la
croissance économique en limitant les exportations 
et les investissements non résidentiels des 
entreprises. 

TABLEAU E.1 

Croissance économique 
(PIB réel, variation en pourcentage) 

2023 2024 2025 2026 

Québec 0,6 1,4 1,1 1,4 

Canada 1,5 1,5 1,4 1,6 

États-Unis 2,9 2,8 1,8 1,9 

Monde(1) 3,4 3,2 3,1 3,1 
(1) Le PIB mondial est exprimé en parité des pouvoirs d’achat. 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada, Fonds monétaire international, S&P Global, 

LSEG Datastream, Bloomberg, Eurostat et ministère des Finances du Québec. 

1 Sauf indication contraire, cette section reflète les données économiques disponibles au 7 mars 2025. 
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 Le Québec entre dans cette période de turbulences sur de 
bonnes bases 

Après avoir fortement ralenti en 2023 (+0,6 %), la hausse du PIB réel s’est accélérée 
au Québec en 2024 (+1,4 %) alors que la Banque du Canada a amorcé son cycle 
d’assouplissement de la politique monétaire en juin dernier. 

La croissance économique devrait se poursuivre en 2025 (+1,1 %) et en 2026 
(+1,4 %), soutenue notamment par les baisses additionnelles de taux d’intérêt. 

— Toutefois, l’élan économique sera freiné par le conflit commercial. Cette 
conjoncture aura des effets négatifs principalement sur les investissements non 
résidentiels ainsi que sur les exportations. 

Néanmoins, le Québec dispose de plusieurs atouts pour faire face à cette période 
de turbulences. 

— La bonne performance économique du Québec depuis 2018 a permis de réduire 
l’écart de niveau de vie avec l’Ontario et le reste du Canada. 

— Entre 2018 et 2024, le PIB réel par habitant a augmenté de 2,6 % au Québec, 
alors qu’il a diminué en Ontario (−1,6 %) et dans le reste du Canada (−2,1 %) 
pendant cette période. 

— Les ménages québécois bénéficient d’une situation financière favorable. 

— Entre 2018 et 2023, le pouvoir d’achat des ménages, tel que défini par le 
revenu disponible en termes réels par habitant (+6,6 %), s’est amélioré plus 
rapidement qu’au Canada (+3,9 %). 

— En outre, le ratio d’endettement des Québécois (146,1 % en 2023), 
c’est-à-dire la valeur du passif des ménages en proportion du revenu 
disponible, est plus faible que celui des Canadiens (186,2 %). 

— Par ailleurs, les ménages québécois avaient en 2024 un taux 
d’épargne (9,8 %) plus élevé qu’au Canada (6,1 %). 

— Bien que le marché du travail au Québec ait ralenti en 2024, le taux de chômage 
est demeuré à un niveau historiquement bas (5,3 % en moyenne en 2024) et le 
plus faible parmi les provinces canadiennes. 

— L’assouplissement de la politique monétaire a placé le secteur résidentiel sur 
une trajectoire de reprise. 

— En outre, le dollar canadien, qui se maintient à un niveau relativement faible, 
soutient la compétitivité des exportations. 

En somme, bien que les sources d’incertitudes soient nombreuses, le Québec est 
bien positionné pour traverser cette période avec résilience. Dans le contexte actuel, 
la diversification commerciale et l’innovation sont des stratégies pour préserver et 
stimuler l’élan économique dans les années à venir. 
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 La modération de l’inflation et la poursuite de 
l’assouplissement monétaire favoriseront la croissance 

Depuis le début de l’année 2024, les pressions inflationnistes se sont atténuées. 

— Le taux d’inflation annuel mondial est passé de 6,7 % en 2023 à 5,7 % en 2024. 

— Au Canada, la croissance annuelle de l’indice des prix à la consommation (IPC) 
est passée de 2,9 % en janvier 2024 à 1,9 % en janvier 2025. 

Les progrès accomplis ont permis à la plupart des grandes banques centrales 
d’amorcer leur cycle d’assouplissement monétaire. 

— Entre juin 2024 et janvier 2025, la Banque du Canada a réduit son taux directeur 
de 5,00 % à 3,00 % et la Réserve fédérale américaine a abaissé son taux directeur 
de 100 points de base pour le ramener dans la fourchette 4,25 %-4,50 %. 

Au cours des prochains trimestres, l’inflation globale devrait se maintenir près des 
cibles des banques centrales. 

— Au Canada, la croissance annuelle de l’IPC devrait atteindre en moyenne 2,2 % 
en 2025, puis 2,1 % en 2026. Au Québec, elle se situera en moyenne à 2,1 % 
en 2025 et à 2,0 % en 2026. 

— Ainsi, en 2026, l’inflation globale au Québec devrait être inférieure à celle 
observée au Canada pour une troisième année d’affilée. 

La stabilisation de l’inflation autour de 2 % et la modération attendue de l’activité 
économique au Canada devraient inciter la Banque du Canada à continuer de 
réduire son taux directeur. Ce dernier devrait atteindre 2,5 % vers la mi-année 2025. 

TABLEAU E.2 

Indice des prix à la consommation 
(variation en pourcentage) 

2023 2024 2025 2026 

Québec 4,5 2,3 2,1 2,0 

Canada 3,9 2,4 2,2 2,1 

États-Unis 4,1 3,0 2,5 2,5 

Zone euro(1) 5,4 2,4 2,1 2,0 

Monde(1) 6,7 5,7 4,2 3,5 
(1) Il s’agit de la prévision du Fonds monétaire international de janvier 2025. 
Sources : Statistique Canada, S&P Global, Fonds monétaire international, Eurostat et ministère des Finances 

du Québec. 
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1. UNE FORTE INCERTITUDE ASSOCIÉE AUX 
POLITIQUES ÉCONOMIQUES AMÉRICAINES 

1.1 Des bouleversements qui suscitent des inquiétudes 
Au cours des prochaines années, l’évolution de l’économie mondiale et des marchés 
financiers sera grandement influencée par les politiques économiques et 
commerciales que l’administration américaine mettra en œuvre. 

— Les mesures qu’elle adoptera auront un impact direct sur les relations 
commerciales internationales, sur l’investissement global et sur la dynamique 
des marchés. 

En particulier, l’administration américaine souhaite favoriser l’industrie nationale 
notamment par l’application de tarifs douaniers et par des réductions d’impôt. 

Elle mise également sur l’exploitation accrue des ressources naturelles et elle 
compte durcir sa politique migratoire. Par ailleurs, les initiatives du Département de 
l’efficacité gouvernementale (DOGE)2 pourraient aussi entraîner des conséquences 
significatives sur l’économie américaine. 

L’entrée en vigueur des tarifs douaniers conjuguée à l’incertitude persistante 
entourant les réformes à venir et les mesures qui seront effectivement adoptées 
affaiblissent les perspectives économiques. 

— Une incertitude prolongée nuit à la stabilité des marchés financiers mondiaux et 
contribue à faire augmenter les coûts de financement pour les entreprises. 

— Cette hausse de l’incertitude a un effet direct sur la confiance des 
consommateurs et des entreprises. Une telle dégradation du climat de confiance 
freine les investissements et nuit aux relations commerciales internationales. 

Il s’agit d’une nouvelle entité créée par l’administration américaine. Sa principale mission est 
d’améliorer l’efficacité de l’État fédéral américain en réduisant massivement le nombre de 
fonctionnaires ainsi que les dépenses du gouvernement. 

L’économie du Québec : 
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 Des répercussions sur l’économie mondiale 

Le conflit commercial déclenché par les États-Unis entraînera des répercussions 
profondes et permanentes sur l’économie mondiale. 

Même si bon nombre d’éléments concernant la forme, la durée et l’ampleur des tarifs 
demeurent incertains et variables, il est indéniable qu’un conflit commercial 
perturbera les chaînes d’approvisionnement et la croissance économique mondiale. 
L’ensemble des agents économiques seront touchés par ce litige. 

— Les tarifs provoqueront une augmentation des prix des intrants et des biens de 
consommation, accentuant ainsi les pressions inflationnistes autant pour le pays 
qui a imposé les droits de douane que pour le pays exportateur qui choisira de 
répliquer. La hausse des prix engendrera un ralentissement de la demande et 
pourrait entraîner une contraction de l’activité économique. 

— En gonflant le coût des importations, les droits de douane limiteront l’accès des 
producteurs étrangers au marché national. 

— Les bénéfices des sociétés chuteront avec la diminution de la demande et la 
hausse du prix des intrants, ce qui incitera les entreprises à réduire leurs effectifs 
et leurs investissements. Cette évolution se traduira par une baisse de 
l’innovation et de la productivité. 

— Le ralentissement économique mondial provoquera alors un repli des prix des 
produits de base. 

— Face au ralentissement de l’activité économique, les gouvernements 
augmenteront leurs transferts aux ménages et aux entreprises. Cependant, ces 
mesures entraîneront un poids supplémentaire sur les finances publiques, 
amplifiant ainsi les défis économiques à long terme. 

Budget 2025-2026 
Plan budgétaire E.8 



  

  
  

 

 

  

   
 

 
  

 
      

  

     
     

   
   

   
  

 

  

ESECTION
 

 Des conséquences sur les marchés financiers 

La mise en place de droits de douane et de mesures de représailles a des 
répercussions sur les marchés financiers. 

— Les droits de douane entraînent des fluctuations importantes sur le marché des 
devises. 

— Par exemple, l’imposition d’un droit de douane sur les exportations d’un pays 
réduit la demande pour sa monnaie, ce qui peut conduire à la dépréciation 
de la devise. 

— Les banques centrales feront également face à un dilemme. D’une part, les 
droits de douane donneront lieu à une progression des coûts des biens importés, 
ce qui alimentera les pressions inflationnistes. D’autre part, les droits de douane 
freineront l’activité économique, ce qui au contraire limitera la hausse des prix. 

— Ainsi, les banques centrales devront adopter une approche qui tient compte 
de l’ensemble de ces réactions dans la conduite de leur politique monétaire 
respective. 

L’économie du Québec : 
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 L’incertitude a déjà des effets sur les marchés financiers 

Les marchés financiers s’ajustent rapidement aux effets potentiels d’un choc. Ainsi, 
les attentes des participants aux marchés jouent un rôle primordial dans 
l’établissement des prix des actifs financiers. Dès les premières menaces tarifaires 
visant le Canada, vers la fin de novembre 2024, certaines variables financières ont 
réagi négativement. Un des indicateurs les plus sensibles à cette incertitude 
commerciale est le dollar canadien. 

— Alors que la devise canadienne suivait déjà une tendance baissière, sa glissade 
s’est nettement accélérée à partir de la fin novembre. Le dollar est ainsi passé à 
la mi-décembre sous la barre des 70 cents américains, une première depuis 
mars 2020 au tout début de la pandémie. 

— La pression sur le dollar s’est accentuée après les menaces d’imposition de 
droits de douane de 25 % sur les produits canadiens. Le dollar a ainsi 
touché 68,8 cents américains le 31 janvier, soit un creux depuis 2016. Par la 
suite, la devise canadienne a fluctué autour de la barre des 70 cents américains 
au gré des annonces de l’administration américaine sur les droits de douane. 

— Par ailleurs, les menaces tarifaires de l’administration américaine ont incité les 
marchés à rehausser leurs attentes à l’égard de l’assouplissement de la politique 
monétaire de la Banque du Canada. Cela s’est traduit notamment par un recul des 
taux des bons du Trésor et des obligations à courte et à plus longue échéance. 

Dans les mois à venir, les marchés financiers devraient rester marqués par une forte 
volatilité. En particulier, les décisions politiques américaines joueront un rôle 
déterminant dans leur évolution. 

GRAPHIQUE E.1 

Taux de change du dollar canadien 
(en cents américains) 

76 
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72,3 
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69,6 
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68,8 

janvier 2024 mai 2024 septembre 2024 janvier 2025 

Note : La dernière donnée est celle du 7 mars 2025. 
Source : Bloomberg. 
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 L’incertitude se fait déjà sentir sur l’économie canadienne 

Au Canada et au Québec, des signes montrent que les tensions commerciales 
touchent déjà l’activité économique. 

En particulier, l’indice de confiance des consommateurs publié par le Conference 
Board du Canada a fortement diminué au cours des derniers mois. 

— Au Québec, l’indice est passé d’un récent sommet de 91,7 points en août 2024 
à 64,3 points en février 2025. Une évolution similaire a été observée au Canada. 

Par ailleurs, l’Enquête sur les perspectives des entreprises de la Banque du Canada 
montre que la confiance des entreprises a reculé en décembre 2024. 

— La Banque du Canada a noté que l’incertitude entourant la conjoncture 
économique avait pesé sur la confiance. 

La baisse de la confiance des consommateurs peut entraîner une réduction des 
dépenses des ménages, en particulier pour les biens durables et les biens de 
consommation discrétionnaires. En outre, les entreprises, confrontées à une 
incertitude accrue, peuvent reporter ou annuler certains projets d’investissement. 

GRAPHIQUE E.2 GRAPHIQUE E.3 

Indice de confiance Confiance des entreprises 
des consommateurs au Canada 
(en points, 2014 = 100) (en points)
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Source : Conference Board du Canada. Note : Il s’agit du pourcentage des entreprises qui se 
disent optimistes à propos des conditions 
commerciales diminué du pourcentage de celles 
qui se disent pessimistes, moyenne mobile 
sur trois mois. 

Source : Banque du Canada. 
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1.2 Les hypothèses associées au scénario de référence 
Un degré élevé d’incertitude pèse actuellement sur les prévisions. La montée du 
protectionnisme aux États-Unis constitue le plus grand risque pour l’évolution des 
perspectives économiques. 

— Au moment de mettre sous presse, la forme, la durée et l’ampleur du conflit 
commercial restent incertaines et variables. 

La prévision économique du scénario de référence repose sur l’hypothèse que les 
droits de douane annoncés le 4 mars dernier constituent une mesure stratégique 
destinée à exercer une pression sur les partenaires commerciaux des États-Unis. 
Le ministère des Finances fait l’hypothèse de base que ces tarifs pourraient être 
ajustés au cours des prochains mois, que les effets seraient en moyenne équivalents 
à des tarifs de 10 % et qu’ils pourraient être en place pour une période transitoire 
d’environ deux ans. 

— La mise en place de droits de douane retranchera au total 0,7 point de 
pourcentage à la croissance pour les années 2025 et 2026 et réduira les gains 
d’emplois d’environ 25 000. 

— Les atouts économiques du Québec, la croissance démographique plus 
élevée que prévu au cours du dernier trimestre et la poursuite de 
l’assouplissement monétaire atténueront toutefois l’ampleur de ce choc sur 
l’économie. 

La section H présente deux scénarios alternatifs de croissance. 

— Le premier, soit le scénario avec tarifs de 25 %, prévoit une récession provoquée 
par la mise en place de droits de douane universels à l’exception des produits 
énergétiques, qui seraient tarifés à hauteur de 10 %, pour une période d’environ 
deux ans. En réaction, les pays visés par ces tarifs décréteraient des mesures 
de représailles équivalentes. 

— Le second, soit le scénario de croissance plus forte, escompte une hausse plus 
soutenue que celle attendue dans le scénario de référence en raison de la 
résolution rapide des différends commerciaux et de la dissipation des 
incertitudes liées au commerce international. 
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2. LA SITUATION ÉCONOMIQUE AU QUÉBEC 

2.1 La croissance économique se maintiendra dans 
un contexte d’incertitude 

Après une faible progression observée en 2023 (+0,6 %), l’activité économique s’est 
accélérée en 2024 (+1,4 %). 

— La forte croissance démographique et l’assouplissement de la politique 
monétaire amorcé en juin 2024 par la Banque du Canada ont favorisé les 
dépenses de consommation des ménages et le rebond des investissements 
résidentiels. 

— Le dollar canadien, qui s’est maintenu à un niveau relativement faible, a soutenu 
la compétitivité des exportations internationales du Québec. 

L’économie du Québec continuera de progresser en 2025 (+1,1 %) et 
en 2026 (+1,4 %), appuyée notamment par la poursuite de l’assouplissement de la 
politique monétaire. 

— Néanmoins, le conflit commercial déclenché par l’administration américaine 
limitera la hausse des investissements non résidentiels des entreprises et des 
exportations au cours des prochaines années. 

— En outre, la décélération de la croissance démographique, qui découlera en 
partie de la réduction du nombre de résidents non permanents (RNP), atténuera 
l’accroissement du PIB réel. 

GRAPHIQUE E.4 

Croissance économique au Québec 
(PIB réel, variation en pourcentage) 

7,3 

3,4 

1,4 1,4 1,1 0,6 

–4,7 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 
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2.2 Le gouvernement du Québec poursuivra son objectif 
d’accroître le potentiel économique 

Depuis l’automne 2018, des gestes importants ont été posés pour accroître le 
potentiel de l’économie québécoise dans le but de créer davantage de richesse. Ces 
gestes conjugués à la bonne performance économique du Québec ont entraîné une 
hausse considérable du niveau de vie, défini par le PIB réel par habitant. Entre 2018 
et 2022, le niveau de vie au Québec a affiché un gain de 5,0 %. 

Puis en 2023 et en 2024, le niveau de vie a légèrement reculé au Québec. 

— Les effets de la politique monétaire restrictive et de l’inflation élevée ont freiné la 
progression du PIB réel en 2023. En outre, des facteurs temporaires spécifiques 
au Québec, tels que les feux de forêt, la faible hydraulicité dans les bassins 
d’Hydro-Québec et les grèves dans les secteurs public et parapublic, ont 
également ralenti la hausse de l’activité économique. 

— En 2024, la reprise économique a été accompagnée par une augmentation 
record de la population. 

En 2025, la progression de l’activité économique conjuguée à la décélération de 
l’accroissement démographique permettra au niveau de vie de retrouver le sentier 
de la croissance. 

En 2026, le PIB réel par habitant devrait atteindre un peu plus de 53 700 $, 
en hausse de 4,7 % par rapport à 2018. 

GRAPHIQUE E.5 

Niveau de vie au Québec 
(PIB réel en dollars enchaînés de 2017 par habitant) 

53 872 53 722 
53 148 52 97552 731 52 635 

52 154 
51 299 

49 286 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 

Budget 2025-2026 
E.14 Plan budgétaire 



  

  
  

 

 

  
  

  
      

   
        

      

    
    

   

       
    

        
    

     
        

  

       
    

  

            
   

  
   

   
 

  
   

          
 

  

           

           

           

            

           

          

           

       
    

     
  

     
  

’’’

ESECTION
 

 Une bonne performance économique qui permet de réduire les 
écarts de niveau de vie 

La bonne performance économique du Québec depuis 2018 a permis de réduire les 
écarts de niveau de vie avec l’Ontario et avec le reste du Canada. 

— Entre 2018 et 2022, le niveau de vie mesuré par le PIB réel par habitant a 
augmenté en moyenne de 1,2 % par année au Québec, comparativement à des 
progressions de seulement 0,5 % en Ontario et de 0,2 % dans le reste du Canada. 

— L’écart de niveau de vie du Québec avec l’Ontario est ainsi passé de 15,9 % 
en 2018 à 12,4 % en 2022. L’écart de niveau de vie avec le reste du Canada est 
passé de 20,2 % en 2018 à 15,5 % en 2022. 

En 2023 et en 2024, le PIB réel par habitant a reculé, tant pour le Québec que pour 
ses principaux partenaires commerciaux. Toutefois, puisque l’évolution relative du 
niveau de vie a été plus favorable au Québec qu’en Ontario et que dans le reste du 
Canada, les gains en matière de rattrapage d’écart de niveau de vie se sont poursuivis. 

— Ainsi, l’écart de PIB réel par habitant entre le Québec et l’Ontario a continué de 
diminuer pour s’établir à 11,2 % en 2024. L’écart entre le Québec et le reste du 
Canada a diminué pour se situer à 14,7 % en 2024. 

Le rattrapage du niveau de vie se poursuivra au cours des prochaines années, et 
l’écart entre le Québec et l’Ontario devrait se situer à 9,9 % en 2026. L’écart entre le 
Québec et le reste du Canada devrait s’établir à 13,7 % en 2026. 

Le Québec est en bonne voie de réaliser l’objectif ambitieux que le gouvernement 
s’était fixé, soit de réduire l’écart de PIB réel par habitant avec l’Ontario à 10 % d’ici 
2026. Le gouvernement du Québec entend poursuivre sur cette lancée et continuer 
à agir sur les principaux déterminants du niveau de vie. 

TABLEAU E.3 

Évolution du niveau de vie 
(PIB réel par habitant, variation et écart par rapport au Québec en pourcentage) 

De 2019 
2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 à 2026(1) 

Variation 

Québec 1,6 1,7 −5,5 7,0 2,2 −1,3 −1,0 0,6 1,4 4,7 

Ontario 1,5 0,4 −5,8 5,5 2,1 −1,4 −2,0 0,2 0,7 −0,7 

Reste du Canada 1,2 0,1 −6,2 5,0 2,3 −1,4 −1,6 0,4 0,8 −0,9 

Écart 

Ontario 15,9 14,4 14,1 12,5 12,4 12,3 11,2 10,7 9,9 — 

Reste du Canada 20,2 18,4 17,5 15,3 15,5 15,4 14,7 14,4 13,7 — 

Note : La croissance du PIB réel de l’Ontario pour 2024 et 2025 correspond à la moyenne des prévisions de 
neuf institutions du secteur privé en date du 7 mars 2025. Pour le reste du Canada et pour la population 
ontarienne en 2025 et en 2026, il s’agit des croissances escomptées pour le Canada à l’exclusion du Québec. 

(1) Il s’agit des variations pour l’ensemble de la période. 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada, ministère des Finances de l’Ontario et ministère 

des Finances du Québec. 
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 Les déterminants du potentiel économique du Québec 

Le gouvernement s’est donné comme objectif d’augmenter le niveau de vie des 
Québécois. Bien que le conflit commercial représente un choc pour l’économie, il ne 
doit pas faire dévier le gouvernement de sa mission. En effet, c’est en agissant sur 
les déterminants de la croissance qu’il atteindra cet objectif. Par le fait même, le 
rehaussement du potentiel économique fera en sorte que l’économie québécoise 
résistera davantage aux chocs externes. 

La productivité, soit le PIB réel par emploi, mesure l’efficacité avec laquelle les 
travailleurs transforment leurs efforts en production. Les gains de productivité 
constituent le plus grand potentiel d’amélioration pour soutenir l’augmentation du 
niveau de vie au Québec. 

Le taux d’emploi, soit l’ensemble des travailleurs en proportion des personnes 
âgées de 15 à 64 ans, a atteint un sommet historique en 2023 et le Québec a 
enregistré le taux le plus élevé parmi les provinces. À l’instar du Canada, le taux 
d’emploi a diminué en 2024. Il est néanmoins demeuré le plus élevé parmi les 
provinces. Par conséquent, des gains potentiels à ce chapitre sont encore possibles, 
mais ils seront plus difficiles à réaliser à long terme. 

Le poids démographique du principal bassin de main-d’œuvre représente la 
part de la population âgée de 15 à 64 ans par rapport à l’ensemble de la population. 
Le Québec a une population vieillissante, ce qui restreint l’accroissement du bassin 
de main-d’œuvre disponible. Ainsi, la contribution de ce facteur à la croissance 
diminue depuis le milieu des années 2000. Les tendances démographiques sont 
difficiles à renverser, et cette composante devrait continuer de limiter la croissance 
économique potentielle. 

TABLEAU E.4 

Contribution des facteurs au niveau de vie des Québécois 
(variation annuelle moyenne en pourcentage et contribution en points de pourcentage) 

De 2010 De 2027 
à 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 à 2029 

Facteurs de croissance (contribution) 

Poids démographique 
des 15 à 64 ans(1) −0,7 −0,7 −0,8 −0,6 −0,1 0,1 −0,5 −0,8 −0,5 

Taux d’emploi(2) 1,0 −5,0 4,8 2,4 1,1 −1,5 0,9 1,2 0,6 

Productivité(3) 0,8 0,2 2,9 0,3 −2,3 0,4 0,3 1,0 1,3 

NIVEAU DE VIE(4) 1,1 −5,5 7,0 2,2 −1,3 −1,0 0,6 1,4 1,3 

PIB réel 1,9 −4,7 7,3 3,4 0,6 1,4 1,1 1,4 1,7 

Population 0,8 0,8 0,2 1,2 2,0 2,4 0,5 0,0 0,3 
Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Le poids démographique des 15 à 64 ans représente la part de la population âgée de 15 à 64 ans par rapport 

à l’ensemble de la population, en pourcentage. 
(2) Le taux d’emploi correspond au nombre total de travailleurs en proportion de la population âgée de 15 à 64 ans. 
(3) La productivité représente le PIB réel par emploi. 
(4) Le niveau de vie correspond au PIB réel par habitant. 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 
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2.3 La croissance démographique ralentira 
Au cours de la dernière année, le Québec, à l’instar du Canada, a enregistré une 
croissance démographique record. La population a augmenté de 2,4 % en 2024 
au Québec et de 3,0 % au Canada. Au cours des prochaines années, la hausse de 
la population du Québec et du Canada devrait ralentir. 

— En particulier, les différentes mesures annoncées en 2024 par les 
gouvernements fédéral et du Québec visant à réduire le nombre de résidents 
non permanents (RNP) ainsi que la baisse des cibles annuelles d’immigration 
permanente devraient freiner l’accroissement démographique. 

— Notamment, le gouvernement fédéral a annoncé qu’il abaissera ses cibles 
d’immigration permanente de 2025 à 2027. De son côté, le gouvernement du 
Québec a annoncé différentes mesures, dont un gel du Programme des 
travailleurs étrangers temporaires, la suspension temporaire du volet 
« Diplômés du Québec » du Programme de l’expérience québécoise et l’arrêt 
temporaire des invitations à présenter une demande de sélection permanente 
dans le cadre du Programme régulier des travailleurs qualifiés (PRTQ). 

— Ces mesures semblent déjà produire leur effet alors que la décélération de la 
croissance démographique s’est amorcée à la fin de l’année 2024. En particulier, 
au Québec, la progression annuelle de la population est passée d’un sommet 
de 2,4 % au troisième trimestre de 2024 à 2,0 % au quatrième trimestre. 

Par conséquent, la population au Québec ne devrait croître que de 0,5 % en 2025 
et demeurer stable (0,0 %) en 2026. 

GRAPHIQUE E.6 GRAPHIQUE E.7 

Accroissement démographique Population au Québec et au Canada 
(variation annuelle de la population, 
en pourcentage) (variation en pourcentage) 
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Source : Statistique Canada. Sources : Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. 
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Un fort accroissement démographique en 2024, 
qui ralentira au cours des prochaines années 

En 2024, la population québécoise a continué de progresser à un rythme soutenu. 
Au 1er juillet 2024, le Québec comptait 9 056 000 habitants, en hausse 
de 208 000 personnes (+2,4 %) par rapport au 1er juillet 2023. 

L’accroissement démographique a entièrement reposé sur la migration internationale. 

– L’augmentation nette du nombre de résidents non permanents (162 500 personnes)
et d’immigrants internationaux (50 800 personnes) explique la totalité de la
croissance de la population.

– Pour leur part, la migration interprovinciale (−4 100) et l’accroissement naturel
(−1 300) n’ont pas contribué à l’augmentation de la population.

Composantes de l’accroissement démographique au Québec 
(variation annuelle de la population et de ses composantes, en milliers de personnes) 

250 Solde de la migration interprovinciale 
208,0 Solde de résidents non permanents 

200 174,8 Solde de l'immigration internationale 
Accroissement naturel 150 

94,1 96,2 101,2 
100 85,6 75,3 55,0 49,1 38,7 28,2 49,3 67,8 67,9 

20,9 50 

0 

–50
2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022 2024 

Sources : Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 

Une diminution attendue du rythme de croissance de la population 

Afin de réduire le rythme de croissance de la population canadienne, le gouvernement 
fédéral a annoncé, en mars 2024, son objectif de réduire la proportion de résidents non 
permanents (RNP) dans la population canadienne. Les efforts mis en place par les 
gouvernements fédéral et du Québec ont permis de ralentir la croissance de 
l’immigration temporaire au Québec. 

– Au net, le Québec a accueilli 26 400 RNP au 4e trimestre de 2024. Il s’agit du solde
le plus faible enregistré depuis le 2e trimestre de 2023.

– Conséquemment, la progression annuelle de la population, qui s’est élevée à 2,0 %
au 4e trimestre, a ralenti pour la première fois depuis le 2e trimestre de 2021.

Le rythme de croissance de la population continuera de ralentir au cours des prochains 
trimestres, au fur et à mesure que le nombre de RNP diminuera, en lien avec le 
renforcement des politiques fédérale et provinciale de réduction de l’immigration 
temporaire. 
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2.4 La prudence des entreprises et la décélération de 
l’accroissement démographique limiteront l’embauche 

Le marché du travail a ralenti en 2024 alors que les effets persistants de la politique 
monétaire restrictive ont modéré la demande de main-d’œuvre. Parallèlement, l’offre 
de travail a bondi, alimentée par la forte croissance démographique. 

— Après une hausse de 130 800 emplois en 2023 (+3,0 %), il s’est 
créé 43 200 emplois en 2024 (+1,0 %). De son côté, le taux de chômage a 
augmenté, passant de 4,5 % en moyenne en 2023 à 5,3 % en 2024. 

Au cours des prochaines années, les gains d’emplois demeureront modestes. Un 
peu plus de 39 000 emplois seront créés en moyenne en 2025 (+0,9 %), 
puis 17 400 emplois en 2026 (+0,4 %). Le taux de chômage remontera 
temporairement à 5,8 % en moyenne en 2025, avant de diminuer à 5,4 % en 2026. 

— À mesure que le répit procuré par l’assouplissement de la politique monétaire se 
répercutera dans l’économie, la demande de main-d’œuvre augmentera. 

— Toutefois, la baisse attendue du nombre de RNP limitera l’accroissement de la 
population en âge de travailler. En outre, la diminution de la demande globale de 
biens et services, qui découle du conflit commercial, pourrait ralentir l’embauche. 

La modération du marché de l’emploi se traduira par une décélération de la 
croissance des salaires et traitements, qui passera de 5,6 % en 2024 à 3,7 % 
en 2025 puis à 3,0 % en 2026. 

— Néanmoins, les gains salariaux demeureront élevés d’un point de vue historique. 

GRAPHIQUE E.8 GRAPHIQUE E.9 

Création d’emplois au Québec Taux de chômage au Québec 
(données annuelles moyennes, (données annuelles moyennes, 
en milliers) en pourcentage) 

8,9 174,3 

–212,8 

130,2 130,8 

43,2 39,1 
17,4 6,1 

4,3 4,5 
5,3 

5,8 
5,4 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Sources : Statistique Canada et ministère des Sources : Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. Finances du Québec. 
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Le marché du travail se détend 

Le marché du travail s’est modéré en 2024. En moyenne, il s’est créé 43 200 emplois 
(+1,0 %), la plus faible croissance observée depuis 2020. Cette évolution s’est produite 
dans un contexte de forte progression de l’offre de main-d’œuvre alors qu’il s’est 
ajouté 183 000 personnes dans la population de 15 ans et plus (+2,5 %) pour la même 
période. 

Ainsi, le marché du travail n’a pas généré suffisamment d’emplois pour absorber la 
croissance de la population. Parallèlement, le nombre de postes vacants a diminué, 
passant d’un sommet de 252 900 postes en septembre 2021 à 123 500 postes en 
décembre 2024. 

Par conséquent, le taux de chômage a augmenté, passant de 4,5 % en moyenne 
en 2023 à 5,3 % en 2024. 

Une modération du marché du travail s’est également opérée au Canada. La création 
d’emplois au pays (+395 700 en 2024, +1,9 %) a été soutenue par la forte croissance 
de la population en âge de travailler (+3,5 % en 2024). 

– Cette augmentation de la population a exercé des pressions à la hausse sur le
chômage et à la baisse sur le taux d’emploi dans l’ensemble des provinces.

Bien que le marché du travail au Québec tende vers l’équilibre, il reste l’un des plus 
serrés au pays. En effet, le taux de chômage au Québec, à 5,3 % en 2024, est demeuré 
le plus faible parmi les provinces (6,3 % dans l’ensemble du Canada). De plus, le taux 
d’emploi des personnes âgées de 15 à 64 ans s’est situé à 77,3 % en moyenne en 2024.
À ce chapitre, le Québec se classe au premier rang des provinces (74,7 % au Canada). 

Au cours des prochains trimestres, le resserrement des politiques migratoires devrait 
ralentir la croissance démographique. Parallèlement, la mise en place de tarifs 
douaniers freinera l’embauche. Ainsi, la création d’emplois devrait demeurer 
relativement modeste. 

Croissance de la population âgée Taux de chômage en 2024 
de 15 ans et plus et de l’emploi en 2024 
(en pourcentage) (en pourcentage) 

Population 
T.-N.-L. 10,0 3,8 Emploi 3,5 Î.-P.-É. 8,0 

N.-B. 7,0 
Ont. 7,0 2,5 
Alb. 7,0 

1,9 
1,7 N.-É. 6,5 

Can. 6,3 
1,0 C.-B. 5,6 

Man. 5,4 
Sask. 5,4 

Qc 5,3 Québec Canada Ontario 

Source : Statistique Canada. Source : Statistique Canada. 
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Les jeunes et les immigrants ont été touchés
par le ralentissement du marché du travail en 2024 

La modération du marché du travail dans un contexte de forte croissance 
démographique a entraîné une augmentation du nombre de chômeurs et une hausse 
du taux de chômage. 

– En moyenne, en 2024, le Québec comptait 45 000 chômeurs de plus qu’en 2023. 

– Bien que la province ait affiché le taux de chômage le plus bas au Canada, celui-ci 
s’est inscrit en hausse de 0,8 point de pourcentage par rapport à 2023 pour s’établir 
à 5,3 % en 2024. 

Certains groupes de la population plus vulnérables ont été davantage touchés par le 
ralentissement du marché du travail. 

– L’accroissement du taux de chômage a été plus marqué chez les jeunes, soit la 
population de 15 à 24 ans (+2,1 points de pourcentage pour s’établir à 9,5 % 
en 2024), que chez les 25 à 54 ans (+0,8 point à 4,6 %) et chez les 55 ans et plus 
(+0,3 point à 4,7 %). 

– De même, l’augmentation du taux de chômage a été plus prononcée pour les 
nouveaux arrivants. Les taux de chômage des immigrants âgés de 25 à 54 ans reçus 
depuis 5 ans et moins (+1,3 point de pourcentage à 9,7 % en 2024) et des immigrants 
reçus de 5 à 10 ans auparavant (+2,2 points à 7,9 %) ont enregistré des progressions 
plus importantes que ceux des immigrants reçus plus de 10 ans auparavant 
(+0,5 point à 5,6 %) et de la population née au Canada (+0,4 point à 3,5 %). 

En dépit de cette tendance à la hausse, le taux de chômage des jeunes âgés de 15 à 24 ans 
demeurait en 2024 le plus faible parmi les provinces canadiennes (13,1 % au Canada). 

Taux de chômage par groupe d’âge Taux de chômage des immigrants 
reçus et de la population née 
au Canada pour la population âgée
de 25 à 54 ans 

(en pourcentage) (en pourcentage) 

9,5 2023 20239,7 
2024 20248,4 7,4 7,9 

5,7 5,6 5,3 5,1 
4,7 4,5 4,6 4,4 3,5 3,8 3,1 

Immigrants Population 
née 

15 ans 15 à 25 à 55 ans 5 ans 5 à plus de au Canada 
et plus 24 ans 54 ans et plus et moins 10 ans 10 ans 

Source : Statistique Canada. Source : Statistique Canada. 
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2.5 La demande intérieure sera le fer de lance de 
la croissance 

En 2025 et en 2026, la demande intérieure sera le principal soutien à la croissance. 

— Les dépenses de consommation des ménages seront stimulées par les taux 
d’intérêt plus faibles. Néanmoins, la décélération de la croissance démographique 
et la modération du marché du travail atténueront la croissance de ces dépenses. 

— Appuyés par les réductions successives du taux directeur et par la demande 
refoulée, les investissements résidentiels prendront de la vigueur en 2025 
(+4,6 %). Leur croissance se poursuivra en 2026, mais à un rythme plus modéré. 

— Malgré les coûts de financement moins élevés, la hausse des investissements 
non résidentiels des entreprises sera faible au cours des deux prochaines 
années en raison des barrières commerciales. 

La contribution nette du secteur extérieur à l’activité économique demeurera 
relativement modeste. Elle retranchera 0,3 point de pourcentage à la hausse du 
PIB réel en 2025, mais contribuera à hauteur de 0,2 point en 2026. 

— La progression des exportations devrait ralentir en 2025. Les tarifs douaniers et 
l’incertitude accrue pourraient pousser certaines entreprises américaines à 
abandonner leurs fournisseurs québécois. 

— Néanmoins, le taux de change plus faible rendra les exportations québécoises 
plus attrayantes sur le marché international, mais il se traduira par des 
importations plus coûteuses. 

TABLEAU E.5 

PIB réel et ses principales composantes au Québec 
(variation en pourcentage et contribution en point de pourcentage) 

Variation Contribution 

2024 2025 2026 2024 2025 2026 

Demande intérieure 1,8 1,6 1,2 1,8 1,7 1,2 
Consommation des ménages 2,3 2,3 1,7 1,4 1,3 1,0 

Investissements résidentiels 1,6 4,6 1,2 0,1 0,3 0,1 

Investissements non résidentiels des entreprises −0,1 0,1 1,1 0,0 0,0 0,1 

Dépenses et investissements des gouvernements 1,8 0,2 0,1 0,5 0,1 0,0 

Secteur extérieur — — — 0,0 −0,3 0,2 
Exportations 1,7 1,3 2,0 0,8 0,6 0,9 

Importations 1,5 1,7 1,4 −0,8 −0,8 −0,7 

Stocks — — — −0,5 −0,3 −0,1 

PIB RÉEL 1,4 1,1 1,4 1,4 1,1 1,4 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 
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2.6 Les dépenses des ménages seront le principal moteur 
de l’activité économique 

Après un gain de 2,3 % en 2024, la progression des dépenses de consommation se 
poursuivra en 2025 (+2,3 %) et en 2026 (+1,7 %). Elles demeureront le principal 
moteur de la croissance économique. 

— Elles seront soutenues en partie par la situation financière favorable des 
ménages. 

— Par ailleurs, les ménages continueront de bénéficier de la baisse des taux 
d’intérêt, en particulier pour les biens durables. 

— En outre, certaines mesures présentées dans la mise à jour de novembre du 
gouvernement du Québec offriront un soutien aux consommateurs, dont 
l’indexation du montant personnel de base et du montant maximal de l’Allocation 
famille. 

— Néanmoins, la décélération de la croissance démographique atténuera la 
demande de biens et services. Par ailleurs, la hausse des salaires et traitements 
ralentira graduellement sous l’effet de la modération du marché du travail après 
quatre années de forte progression. De plus, malgré la baisse des taux d’intérêt, 
de nombreux ménages sont susceptibles de voir leurs paiements hypothécaires 
croître lors de leur prochain renouvellement, ce qui limitera leur capacité de 
dépenser. 

GRAPHIQUE E.10 GRAPHIQUE E.11 

Dépenses de consommation Salaires et traitements au Québec 
des ménages au Québec 
(variation en pourcentage, (variation en pourcentage, 
en termes réels) en termes nominaux) 

10,9 6,1 10,5 5,5 

–6,1 

1,8 2,3 2,3 1,7 

0,0 

5,2 5,6 

3,7 
3,0 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 20262020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Sources : Institut de la statistique du Québec, 
Statistique Canada et ministère des Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. Finances du Québec. 
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Les ménages québécois bénéficient d’une situation financière favorable 

Le pouvoir d’achat des ménages par habitant au Québec s’est amélioré plus 
rapidement qu’au Canada depuis 2018 

Le pouvoir d’achat est défini comme le revenu disponible des ménages en termes réels 
par habitant. Au Québec, il s’est amélioré de façon considérable entre 2018 et 2023. Au 
cours de cette période, il a affiché une progression de 6,6 %, la deuxième augmentation 
en importance parmi les provinces (+3,9 % au Canada). 

– Ce résultat découle en partie de la bonne performance du marché du travail et de la
rareté de main-d’œuvre, qui se sont traduites par d’importants gains salariaux. Entre
2018 et 2023, les salaires et traitements par habitant ont bondi de 29,8 % au Québec
(+21,9 % au Canada).

– Par ailleurs, plusieurs mesures mises en place depuis l’automne 2021 par le
gouvernement du Québec ont soutenu le pouvoir d’achat des ménages, dont une
baisse de l’impôt des particuliers, la bonification du soutien aux aînés, deux montants
ponctuels pour le coût de la vie et le plafonnement de l’indexation des tarifs
gouvernementaux à 3 %.

L’amélioration du pouvoir d’achat observée au cours des dernières années a solidifié la 
situation financière des ménages québécois. 

– Le taux d’épargne au Québec (9,8 % en 2024) s’est maintenu à un niveau supérieur
à celui observé au Canada (6,1 % en 2024). En outre, le ratio d’endettement des
ménages, c’est-à-dire la valeur de leur passif en proportion de leur revenu disponible,
est plus faible au Québec (146,1 % en 2023) qu’au Canada (186,2 %).

Croissance du revenu disponible Ratio d’endettement des ménages 
des ménages par habitant
entre 2018 et 2023 
(variation en pourcentage, en termes réels) (en pourcentage) 

Québec Canada 
Sask. 7,6 Ontario C.-B. 

Qc 6,6 230 
218,4 C.-B. 6,5 

T.-N.-L. 6,4 210 
209,7 

Î.-P.-É. 6,0 
190Man. 4,8 

186,2 
Can. 3,9 170 
Alb. 2,5 
Ont. 2,2 150 

N.-B. 1,6 146,1 
130N.-É. 1,4 2011 2014 2017 2020 2023 

Note : Le déflateur des prix à la consommation Note : Le ratio d’endettement correspond à la valeur 
a été utilisé pour mesurer l’évolution des prix. du passif total divisée par le revenu 

Sources : Institut de la statistique du Québec, disponible des ménages. 
Statistique Canada et ministère des Sources : Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. Finances du Québec. 
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2.7 Les investissements résidentiels ont retrouvé le sentier 
de la croissance 

Après avoir enregistré une baisse de 24,5 % entre 2021 et 2023, les investissements 
résidentiels ont retrouvé le sentier de la croissance en 2024 (+1,6 %). Ces 
investissements se divisent en trois principales composantes, soit la construction 
résidentielle neuve, les rénovations et les coûts de transfert de propriété. 

— La poussée démographique et la diminution des coûts d’emprunt en cours d’année 
ont soutenu la construction résidentielle neuve (+3,5 % en 2024) et les coûts de 
transfert de propriété (+18,2 %), qui sont liés aux transactions sur le marché de la 
revente. Quant aux dépenses en rénovation (−5,6 %), elles ont fléchi pour une 
troisième année de suite en raison notamment des coûts de financement, qui 
sont demeurés à un niveau historiquement élevé. 

Les investissements résidentiels prendront de la vigueur en 2025 (+4,6 %) et devraient 
poursuivre leur croissance en 2026 (+1,2 %). Ils seront appuyés notamment par les 
baisses additionnelles de taux d’intérêt. En particulier, après un important rebond 
en 2024 (+25,2 % à 48 700 unités), les mises en chantier devraient demeurer à un 
niveau élevé et atteindre 50 500 unités en 2025 et 49 300 unités en 2026. 

— Par ailleurs, des mesures mises en place telles que l’allongement de la période 
d’amortissement maximale de 25 à 30 ans pour les premiers acheteurs d’une 
propriété neuve ou existante augmenteront la demande pour les propriétés. 
En outre, l’accès au logement demeurera une priorité pour le gouvernement, qui 
continuera de soutenir la construction résidentielle. 

— Néanmoins, la décélération de la croissance démographique limitera la 
demande en matière de logement. 

GRAPHIQUE E.12 GRAPHIQUE E.13 

Investissements résidentiels Mises en chantier et transactions sur 
au Québec le marché de la revente au Québec 
(variation en pourcentage, en termes réels) (en milliers d’unités) 

  

  
  

 

 

    
 

     
       

  
   

     
       

    
          

     
  

     
          

     
             

      

  
         
   

  
 

 
  

   
 

  

    
 

  
 

  

  
    

 
 

  
  

 
  

 Mises en chantier 12014,6 Transactions 

–15,1
0 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Sources : Société canadienne d’hypothèques et de 
Statistique Canada et ministère des logement, Centris et ministère des Finances 
Finances du Québec. du Québec. 
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Les déséquilibres s’estompent graduellement sur le marché locatif 

Au cours des dernières années, la croissance démographique s’est accélérée. 
Parallèlement, les mises en chantier ont chuté à des creux, ébranlées en partie par les 
hausses successives des taux d’intérêt et les coûts des intrants élevés. Ce déséquilibre 
entre l’offre et la demande a entraîné une hausse des prix du logement. 

En 2024, un important rebond de l’activité a été observé sur le marché de l’habitation. 
Après avoir atteint un creux en 2023 (38 900 unités), les mises en chantier ont bondi 
de 25,2 % pour se situer à 48 700 unités. 

– Cet élan de la construction résidentielle neuve provient du segment locatif, qui a 
affiché un gain de 41,1 %, à 37 600 unités en 2024. À l’inverse, les mises en chantier 
de maisons avec entrée privée ont diminué de 9,3 % (11 100 unités). 

Cette évolution a été favorisée notamment par différentes mesures gouvernementales. 
En effet, pour répondre aux enjeux liés à la pénurie de logements, le gouvernement du 
Québec, de concert avec des municipalités, a pris des mesures pour encourager la 
construction résidentielle. De plus, depuis l’automne 2023, des sommes ont été 
investies afin d’accélérer la construction de logements sociaux et abordables. 

Le regain de la construction d’unités locatives en 2024 a permis de relâcher la pression 
sur ce marché. 

– Le taux d’inoccupation des appartements locatifs pour l’ensemble du Québec est 
passé d’un creux récent de 1,3 % en 2023 à 1,8 % en 2024. La hausse du loyer 
moyen au Québec a décéléré, passant de 7,4 % en 2023 à 6,3 % en 2024. 

Le marché locatif devrait continuer de s’assouplir au cours des prochaines années alors 
que la construction d’appartements locatifs demeurera soutenue. Parallèlement, la baisse 
du nombre de résidents non permanents et le nombre accru d’accédants à la propriété 
feront encore diminuer la demande. Ainsi, la croissance des loyers continuera de ralentir. 

Mises en chantier par type d’unité Taux d’inoccupation des logements
au Québec locatifs et variation annuelle du loyer 

moyen au Québec 
(en milliers d’unités) (en pourcentage) 

50 Locative Propriétaire 8 
Taux d'inoccupation 

7 
40 Loyer moyen 

6 6,3 

530 
4 

20 3 
1,8 2 

10 
1 

0 0 
2000 2005 2010 2015 2020 2000 2005 2010 2015 2020 

Source : Société canadienne d’hypothèques et Source : Société canadienne d’hypothèques et 
de logement. de logement. 
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Les conditions demeurent serrées sur le marché de la revente 

Une reprise de l’activité a été observée sur le marché de la revente au Québec en 2024. 
En particulier, les conditions d’achat se sont améliorées en raison de la baisse des taux 
d’intérêt, ce qui a soutenu la demande. 

– Après avoir atteint un creux récent en 2023 (75 900 transactions), les transactions
ont pris de la vigueur en 2024 (90 300 transactions), en hausse de 19,0 % par rapport
à l’année précédente.

De leur côté, les nouvelles inscriptions sur le marché de la revente ont affiché une 
progression de 12,8 % en 2024 (133 800 inscriptions), un premier gain à la suite de 
neuf baisses annuelles d’affilée. 

En dépit de l’augmentation des propriétés nouvellement à vendre sur le marché, le ratio 
des ventes sur les nouvelles inscriptions (RVNI) s’est élevé à 0,68 en 2024, ce qui 
indique que le marché est demeuré, pour une huitième année consécutive, à l’avantage 
des vendeurs. Rappelons que le marché immobilier est considéré comme équilibré 
lorsque le ratio s’établit entre 0,40 et 0,55. 

Cette situation a entraîné une hausse des prix des propriétés. En effet, le prix moyen 
d’une habitation sur le marché de la revente a crû de 7,3 % en 2024 et se situait en 
moyenne à 522 800 $, un sommet. 

Au cours des prochains mois, les pressions sur les coûts du logement devraient se 
maintenir. 

– Le bassin d’acheteurs potentiels continuera de s’élargir en raison notamment de la
diminution des taux hypothécaires et de l’allongement de la période d’amortissement
maximale de 25 à 30 ans pour les premiers acheteurs.

– Néanmoins, la décélération de la croissance démographique et le ralentissement du
marché du travail devraient modérer la demande.

Ratio ventes-nouvelles inscriptions Prix moyen d’une habitation sur 
sur le marché de la revente au Québec le marché de la revente au Québec 
(ratio) (en milliers de dollars) 

1,0 600 
522 800 $ 

0,9 500 

0,8 
400 

Marché de vendeurs 
0,7 

300 
0,6 

200 
0,5 

Marché équilibré 
1000,4 

Marché d'acheteurs 
0,3 0 

2000 2006 2012 2018 2024 2000 2006 2012 2018 2024 

Sources : Centris, Association canadienne de Sources : Centris et Association canadienne 
l’immobilier et ministère des Finances de l’immobilier. 
du Québec. 
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2.8 Le conflit commercial freinera les investissements 
En dépit de la baisse des coûts de financement, les investissements non résidentiels 
des entreprises devraient demeurer relativement modestes en 2025 et en 2026. 

— Le conflit commercial et le niveau d’incertitude élevé entraîneront le report, voire 
l’annulation, de certains projets d’investissement. Des entreprises pourraient 
également choisir de déplacer certaines de leurs activités aux États-Unis. 

Les investissements en machines et matériel, dont les composantes sont 
principalement importées, seront les plus touchés. En effet, la faiblesse relative du 
dollar canadien les rendra plus coûteux. 

De leur côté, les investissements en produits de propriété intellectuelle continueront 
d’être soutenus par l’accélération de la transformation numérique et de 
l’automatisation. 

Par ailleurs, la transition vers une économie sobre en carbone continuera de soutenir 
les investissements non résidentiels. Ces derniers comprennent le développement 
de projets éoliens ou hydroélectriques, l’amélioration de l’efficacité énergétique des 
bâtiments ou encore la mise en place de nouvelles infrastructures pour les véhicules 
électriques ou pour le transport en commun. 

De plus, les investissements non résidentiels des entreprises seront soutenus 
par Hydro-Québec. Son Plan d’action 2035 – Vers un Québec décarboné et 
prospère comprend des dépenses d’immobilisations qui atteindront entre 135 
et 160 milliards de dollars d’ici 2035. 

GRAPHIQUE E.14 GRAPHIQUE E.15 

Investissements non résidentiels Composantes des investissements 
des entreprises au Québec non résidentiels des entreprises

au Québec 
(variation en pourcentage, en termes réels) (variation en pourcentage, en termes réels) 

Ouvrages non résidentiels 
11,6 Machines et matériel 

Produits de propriété intellectuelle 
2,5 

–5,2 

7,0 

1,4 1,1 
0,1 

–0,1 

0,9 
0,4 

–3,5 

–2,5 

–1,4 

1,9 1,9 
1,4 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2024 2025 2026 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Sources : Institut de la statistique du Québec, 
Statistique Canada et ministère des Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. Finances du Québec. 
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2.9 Les investissements des gouvernements continueront
de soutenir l’économie québécoise 

Les administrations publiques sont un important moteur de l’activité économique au 
Québec. La valeur des investissements des gouvernements en proportion du PIB se 
situait à 4,5 % en 2023, comparativement à 3,2 % en Ontario. 

Au cours des prochaines années, la faiblesse attendue des investissements non 
résidentiels des entreprises sera en partie contrebalancée par la hausse des 
investissements des gouvernements. 

Ces investissements, qui comprennent ceux du gouvernement du Québec, du 
gouvernement fédéral, des administrations publiques locales et des administrations 
publiques autochtones, devraient atteindre 27,1 milliards de dollars en 2026, un 
sommet. 

— Le PQI 2025-2035 a ainsi été porté à 164,0 milliards de dollars, soit plus 
de 16,0 milliards de dollars par année en moyenne. 

— De 2018 à 2025, le PQI a été augmenté de plus de 60 %, passant de 100,4 milliards 
de dollars en mars 2018 à 164,0 milliards de dollars en mars 2025. 

— Des sommes importantes seront investies afin de préserver la qualité des 
services publics, d’en assurer la pérennité et de garantir leur accessibilité dans 
les missions prioritaires du gouvernement, soit la santé, les services sociaux, 
l’éducation et l’enseignement supérieur. 

GRAPHIQUE E.16 

Investissements des gouvernements au Québec 
(en milliards de dollars, en termes nominaux) 
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Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 
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2.10 Le conflit commercial devrait limiter les exportations 
Après une hausse de 1,7 % en 2024, les exportations du Québec ne devraient 
progresser que de 1,3 % en 2025. Elles devraient reprendre une trajectoire de 
croissance plus soutenue dès 2026 (+2,0 %). 

— L’imposition de tarifs douaniers et le climat économique incertain limiteront la 
croissance des exportations. 

— La faiblesse persistante du dollar canadien contribuera toutefois à rendre les 
exportations québécoises plus compétitives sur le marché international. 

Parallèlement, les importations de biens et de services du Québec resteront 
modestes et afficheront des gains de 1,7 % en 2025 et de 1,4 % en 2026. 

— Cette évolution s’explique en partie par la faiblesse relative du dollar et le recul 
des investissements en machines et matériel (−2,5 % en 2025 et −1,4 % 
en 2026), dont les composantes sont principalement importées. 

— La croissance des importations demeurera toutefois soutenue par le mouvement 
à la baisse des taux d’intérêt, qui stimulera la consommation. 

GRAPHIQUE E.17 GRAPHIQUE E.18 

Exportations du Québec Importations et demande intérieure 
du Québec 

(variation en pourcentage, en termes réels) (variation en pourcentage, en termes réels) 
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Sources : Institut de la statistique du Québec, Sources : Institut de la statistique du Québec, 
Statistique Canada et ministère des Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. Finances du Québec. 
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Les exportations internationales du Québec 

Le commerce extérieur occupe un rôle important dans l’activité économique du Québec. 
Selon les statistiques des comptes économiques, les exportations internationales de 
biens représentaient l’équivalent de 22,2 % du PIB nominal de la province en 2024. 

En raison de leur proximité géographique et de la taille de leur marché, les États-Unis 
sont le principal partenaire commercial international du Québec. En 2024, 73,4 % des
exportations internationales de marchandises du Québec étaient destinées aux États-Unis, 
comparativement à 10,3 % à l’Asie et à 11,4 % à l’Europe. 

Les produits en métal et les produits minéraux non métalliques, qui comprennent 
notamment l’aluminium, occupent le premier rang des produits exportés aux États-Unis 
avec une part de 23,2 % des exportations internationales de marchandises. Les 
matériels de transport, dont les aéronefs et les véhicules automobiles, occupent le 
second rang (20,7 %). Les biens de consommation (16,3 %), les produits forestiers 
(13,0 %) et les machines et matériel (11,7 %) sont également des produits d’importance. 

Exportations internationales de marchandises du Québec en 2024 
(en millions de dollars courants et part de l’ensemble des produits en pourcentage) 

À destination Exportations 
des États-Unis totales 

Valeur Part Valeur Part 

Produits agricoles et de la pêche 2 227 2,4 3 804 3,1 

Produits énergétiques 4 157 4,6 4 718 3,8 

– Électricité 550 0,6 550 0,4 

Minerais et minéraux non métalliques 914 1,0 7 107 5,7 

Produits en métal et produits minéraux 
non métalliques 21 122 23,2 24 749 19,9 

– Aluminium et produits d’aluminium 10 241 11,2 10 689 8,6 

Produits chimiques, en plastique et 
en caoutchouc 5 408 5,9 6 591 5,3 

Produits forestiers 11 809 13,0 13 334 10,7 

– Pâtes et papiers 3 485 3,8 4 568 3,7 

– Bois et produits du bois 3 498 3,8 3 659 2,9 

Machines et matériel 10 692 11,7 15 833 12,8 

Matériels de transport 18 904 20,7 27 511 22,2 

– Aéronefs et pièces 11 823 13,0 18 540 14,9 

– Véhicules automobiles et pièces 6 328 6,9 8 079 6,5 

Biens de consommation 14 823 16,3 18 224 14,7 

– Aliments, boissons et produits du tabac 6 800 7,5 8 784 7,1 

TOTAL 91 107 100,0 124 075 100,0 

Note : Il s’agit des exportations internationales de marchandises selon la base douanière. Les chiffres ayant été 
arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

Sources : Institut de la statistique du Québec et ministère des Finances du Québec. 
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2.11 L’inflation est maîtrisée 
Au cours des derniers mois, la politique monétaire a produit son effet et les pressions 
inflationnistes se sont résorbées. Au Québec, la croissance annuelle de l’indice des 
prix à la consommation (IPC) a fortement décéléré, passant d’un sommet récent 
de 6,7 % en moyenne en 2022 à 4,5 % en 2023 puis à 2,3 % en 2024. 

— La diminution des prix de l’énergie (−0,8 % en moyenne en 2024) explique en 
partie les progrès observés à ce chapitre. Quant à l’inflation du prix des aliments, 
elle a ralenti, passant de 8,3 % en 2023 à 2,0 % en 2024. Si l’on exclut ces 
deux composantes volatiles, la hausse des prix se situait à 2,7 % en 2024. 

— La progression des prix de la composante logement est demeurée la principale 
contributrice à la croissance de l’IPC (+6,4 % en 2024), appuyée par les taux 
d’intérêt hypothécaires et les loyers élevés. 

Une évolution similaire a été observée au Canada alors que la croissance annuelle 
de l’IPC s’est située à 2,4 % en moyenne en 2024, la plus faible hausse depuis 2020. 

Au cours des prochains mois, l’inflation devrait demeurer à l’intérieur de la fourchette 
cible de 1 % à 3 % de la Banque du Canada. Au Québec, elle devrait continuer de 
ralentir pour atteindre en moyenne 2,1 % en 2025 puis 2,0 % en 2026. 

— Les prix du pétrole, qui se maintiendront à des niveaux relativement bas, ainsi 
que la décélération de la croissance des salaires et traitements, limiteront la 
progression de l’IPC. Néanmoins, l’application de tarifs douaniers exercera des 
pressions à la hausse sur les prix de certains biens et services. En outre, la faible 
valeur du dollar canadien augmentera les prix des biens importés. 

En 2026, l’inflation globale au Québec devrait être inférieure à celle observée au 
Canada pour une troisième année d’affilée. 

GRAPHIQUE E.19 GRAPHIQUE E.20 

IPC global IPC excluant les aliments et l’énergie 
(variation en pourcentage) (variation en pourcentage) 

Québec Québec 
6,7 6,8 Canada 5,0 Canada 4,7 
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Sources : Statistique Canada et ministère des Sources : Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. Finances du Québec. 
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2.12 La progression du PIB nominal ralentira 
Après avoir enregistré de fortes croissances depuis 2021, le PIB nominal, la mesure 
la plus large de l’assiette fiscale, devrait afficher des gains plus modérés, passant 
de 5,3 % en 2024 à 3,4 % respectivement en 2025 et en 2026. 

— Cette évolution s’explique en majeure partie par la décélération de la croissance 
des prix du PIB. Par ailleurs, l’effet positif du renouvellement des conventions 
collectives des secteurs public et parapublic se dissipera. 

— La progression de la valeur de la production au cours des 2 prochaines années 
sera légèrement plus faible que celles observées en moyenne au cours 
des 10 années précédant la pandémie (+3,8 % de 2010 à 2019). 

Alors que les principales assiettes taxables sur lesquelles reposent les revenus du 
gouvernement évolueront de façon généralement positive, leur croissance ralentira. 

— La progression des salaires et traitements passera de 5,6 % en 2024 à 3,7 % 
en 2025 puis à 3,0 % en 2026. En particulier, la détente du marché du travail 
dissipera les pressions sur les salaires. 

— Après un gain de 4,8 % en 2024, la croissance des dépenses de consommation 
en termes nominaux devrait décélérer à 4,6 % en 2025 et à 3,5 % en 2026, en 
raison de la modération de l’inflation et de la perte de vitesse de l’accroissement 
démographique. 

— De son côté, l’excédent d’exploitation net des sociétés devrait se replier de 1,1 % 
en 2025 avant de renouer avec la croissance en 2026 (+3,4 %). 

— Le conflit commercial limitera la progression des exportations, ce qui devrait 
peser sur la rentabilité des entreprises à court terme. 

— Une stabilisation des conditions économiques devrait favoriser un retour à la 
croissance dès 2026. 

TABLEAU E.6 

PIB nominal au Québec 
(variation en pourcentage) 

2023 2024 2025 2026 

PIB réel 0,6 1,4 1,1 1,4 

Prix – Déflateur du PIB 4,3 3,8 2,2 1,9 

PIB nominal 5,0 5,3 3,4 3,4 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 
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2.13 Des prévisions comparables à celles du secteur privé 
En 2025, le ministère des Finances du Québec prévoit une progression de l’activité 
économique (+1,1 %). Il s’agit d’un gain équivalent à celui escompté en moyenne 
par les prévisionnistes du secteur privé (+1,1 %). 

En 2026, le ministère des Finances estime à 1,4 % la hausse du PIB réel. Il s’agit 
d’une croissance légèrement plus forte que celle prévue en moyenne par les 
prévisionnistes du secteur privé (+1,2 %). 

L’amplitude entre les prévisions du secteur privé reflète l’incertitude découlant de la 
situation économique actuelle. 

GRAPHIQUE E.21 GRAPHIQUE E.22 

Croissance économique au Québec Croissance économique au Québec 
en 2025 en 2026 
(PIB réel, variation en pourcentage) (PIB réel, variation en pourcentage) 
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Source : Relevé du MFQ, qui comprend les prévisions Source : Relevé du MFQ, qui comprend les prévisions 
de 11 institutions du secteur privé, en date de 11 institutions du secteur privé, en date 
du 7 mars 2025. du 7 mars 2025. 

TABLEAU E.7 

Perspectives économiques du Québec – Comparaison avec le secteur privé 
(variation annuelle, en pourcentage) 

Moyenne
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2025-2029 

PIB réel 
Ministère des Finances du Québec 1,4 1,1 1,4 1,6 1,7 1,7 1,5 

Moyenne du secteur privé — 1,1 1,2 1,5 1,5 1,5 1,4 

PIB nominal 
Ministère des Finances du Québec 5,3 3,4 3,4 3,5 3,5 3,6 3,5 

Moyenne du secteur privé — 3,0 3,1 3,4 3,4 3,4 3,3 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur moyenne peut ne pas correspondre au résultat indiqué. 
Source : Relevé du ministère des Finances du Québec, qui comprend les prévisions de 11 institutions du secteur 

privé, en date du 7 mars 2025. 

Budget 2025-2026 
E.34 Plan budgétaire 



  

  
  

 

 

   
 

 
  

        

        

        

        

         

 
         

        

         

  
         

         

  
         

        

        

          

        

  
        

         

         

        

           

        

  
         

         

        

  
        

         

        

         

        

          

      
  

 

ESECTION
 

TABLEAU E.8 

Perspectives économiques au Québec 
(moyenne annuelle, variation en pourcentage, sauf indication contraire) 

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Production 
PIB réel 0,6 1,4 1,1 1,4 1,6 1,7 1,7 

PIB nominal 5,0 5,3 3,4 3,4 3,5 3,5 3,6 

PIB nominal (en milliards de dollars) 579,5 609,9 630,5 651,6 674,4 698,3 723,4 

Composantes du PIB 
(en termes réels) 

Demande intérieure finale −0,2 1,8 1,6 1,2 1,3 1,4 1,5 

– Consommation des ménages 1,8 2,3 2,3 1,7 1,8 1,9 1,8 

– Dépenses et investissements 
des gouvernements −0,4 1,8 0,2 0,1 0,1 0,2 0,5 

– Investissements résidentiels −15,1 1,6 4,6 1,2 1,1 0,8 0,8 

– Investissements non résidentiels 
des entreprises 1,4 −0,1 0,1 1,1 2,1 2,5 2,6 

Exportations 4,0 1,7 1,3 2,0 2,2 2,1 2,1 

Importations −0,8 1,5 1,7 1,4 1,5 1,5 1,6 

Marché du travail 
Population (en milliers) 8 848 9 056 9 101 9 103 9 102 9 150 9 198 

Population de 15 ans et plus 
(en milliers) 7 252 7 435 7 523 7 541 7 549 7 600 7 649 

Emploi (en milliers) 4 523 4 566 4 605 4 622 4 639 4 656 4 673 

Création d’emplois (en milliers) 130,8 43,2 39,1 17,4 16,7 16,3 17,4 

Taux de chômage (en pourcentage) 4,5 5,3 5,8 5,4 4,5 4,3 4,3 

Autres indicateurs économiques 
(en termes nominaux) 

Consommation des ménages 5,8 4,8 4,6 3,5 3,5 3,5 3,5 

– Excluant les produits alimentaires 
et le logement 5,4 3,7 4,0 3,2 3,3 3,3 3,3 

Mises en chantier (en milliers d’unités) 38,9 48,7 50,5 49,3 48,3 46,4 44,9 

Investissements résidentiels −12,3 5,6 8,0 3,6 3,4 3,2 3,1 

Investissements non résidentiels 
des entreprises 6,8 2,9 1,9 3,2 4,0 4,5 4,7 

Salaires et traitements 5,2 5,6 3,7 3,0 3,4 3,2 3,2 

Revenu des ménages 5,5 6,7 3,7 3,1 3,3 3,3 3,3 

Excédent d’exploitation net des sociétés 1,6 0,4 −1,1 3,4 3,2 4,3 3,5 

Indice des prix à la consommation 4,5 2,3 2,1 2,0 2,0 2,0 2,0 

– Excluant les aliments et l’énergie 4,5 2,7 2,4 2,0 2,0 2,0 1,9 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada, Société canadienne d’hypothèques et de logement 
et ministère des Finances du Québec. 
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3. LA SITUATION DES PRINCIPAUX PARTENAIRES 
ÉCONOMIQUES DU QUÉBEC 

Le Québec est une économie ouverte. En 2024, les exportations totales 
représentaient plus de 46 % du PIB nominal québécois. Par conséquent, l’évolution 
des exportations et de l’activité économique au Québec est largement influencée par 
la situation de ses principaux partenaires commerciaux. 

En 2024, près de 30 % de l’ensemble des exportations de marchandises du Québec 
étaient destinés au Canada, tandis que les États-Unis en ont importé un peu plus 
de 52 %. 

— Bien que la destination des échanges commerciaux se soit diversifiée au cours 
des 20 dernières années, le Canada et les États-Unis demeurent les principaux 
partenaires économiques du Québec. 

Dans un contexte d’incertitude alimenté par le conflit commercial déclenché par les 
États-Unis, la dépendance du Québec à ses partenaires commerciaux traditionnels, 
en particulier les États-Unis, le rend vulnérable. 

GRAPHIQUE E.23 

Poids des exportations totales de marchandises du Québec selon 
ses principaux partenaires commerciaux 
(en pourcentage du total des exportations de marchandises, en termes nominaux) 

200459,5 

L’économie du Québec : 
évolution récente et perspectives pour 2025 et 2026 E.37 

Note : Les exportations totales comprennent les exportations internationales de marchandises ainsi que les 
exportations interprovinciales. 

Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 
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3.1 La situation économique au Canada 
 Une croissance économique relativement modeste qui 

se poursuivra 

En dépit de la forte croissance démographique observée au Canada (+3,0 % 
en 2024), la progression du PIB réel s’est stabilisée à 1,5 % en 2023 et en 2024. 

— L’inflation a ralenti graduellement tout au long de l’année pour retourner vers la 
cible de 2 % fixée par la Banque du Canada, ce qui a permis à cette dernière de 
commencer l’assouplissement de sa politique monétaire en juin 2024. 

Au cours des deux prochaines années, la croissance économique devrait demeurer 
relativement modeste (+1,4 % en 2025 et +1,6 % en 2026) malgré le processus de 
détente monétaire qui se poursuivra. 

— À l’instar de celle du Québec, l’économie canadienne composera avec un niveau 
d’incertitude élevé en raison notamment du conflit commercial déclenché par 
les États-Unis. La mise en place de tarifs douaniers limitera les investissements 
des entreprises ainsi que les exportations. 

— Par ailleurs, les récentes modifications de la politique d’immigration visant à 
réduire le nombre de nouveaux arrivants pourraient limiter la croissance 
économique. 

GRAPHIQUE E.24 

Croissance économique au Canada 
(PIB réel, variation en pourcentage) 

6,0 

–5,0 

4,2 

1,5 1,5 1,4 1,6 
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Sources : Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 
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 La demande intérieure soutiendra la croissance économique 

En 2025 et en 2026, la progression du PIB réel demeurera relativement stable. 
La demande intérieure continuera d’appuyer l’activité économique. 

— La décélération de la croissance démographique et l’essoufflement de la 
création d’emplois inciteront les ménages à faire preuve de prudence dans leurs 
achats. Toutefois, des mesures ponctuelles prises par le gouvernement fédéral 
ainsi que par certains gouvernements provinciaux soutiendront les dépenses. 

— L’assouplissement de la politique monétaire et la demande refoulée favoriseront 
la relance de l’activité dans le secteur résidentiel. 

— Le conflit commercial et la faiblesse des cours pétroliers modéreront les 
investissements non résidentiels. 

Après avoir appuyé de façon importante la hausse de l’activité économique lors de 
la reprise postpandémique, le secteur extérieur n’apportera qu’une modeste 
contribution positive en 2026. 

— Les tarifs douaniers mis en place par les États-Unis rehausseront le coût des 
biens exportés, ce qui limitera la demande pour les produits canadiens, 
notamment les ressources naturelles et les véhicules automobiles. Néanmoins, 
la faiblesse relative du dollar canadien soutiendra les exportations. Elle rendra 
toutefois les importations plus coûteuses. 

TABLEAU E.9 

PIB réel et ses principales composantes au Canada 
(variation en pourcentage et contribution en point de pourcentage) 

Variation Contribution 

2024 2025 2026 2024 2025 2026 

Demande intérieure 2,0 1,6 1,5 2,0 1,6 1,6 

Consommation des ménages 2,4 1,9 2,2 1,3 1,1 1,2 

Investissements résidentiels −1,1 3,6 1,6 −0,1 0,2 0,1 

Investissements non résidentiels −1,5 0,5 1,2 −0,2 0,1 0,1 des entreprises 

Dépenses et investissements 3,8 0,9 0,3 1,0 0,2 0,1 des gouvernements 

Secteur extérieur — — — 0,0 0,0 0,1 

Exportations 0,6 1,5 1,9 0,2 0,5 0,6 

Importations 0,6 1,3 1,4 −0,2 −0,4 −0,4 

Stocks — — — −0,5 −0,2 −0,1 

PIB RÉEL 1,5 1,4 1,6 1,5 1,4 1,6 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Sources : Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 
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 La consommation des ménages demeurera soutenue 

La croissance des dépenses de consommation devrait demeurer vigoureuse et se 
maintenir autour de 2,0 % en 2025 et en 2026. 

— La progression de la consommation sera appuyée par la poursuite de 
l’assouplissement de la politique monétaire. Par ailleurs, une vague de mesures 
de relance ponctuelle du gouvernement fédéral et de certains gouvernements 
provinciaux soutiendra temporairement les dépenses des ménages. 

— Néanmoins, la décélération de la croissance démographique, qui passera 
de 3,0 % en 2024 à 0,9 % en 2025 puis à 0,7 % en 2026, et la modération du 
marché du travail limiteront la demande de biens et services. 

 Les investissements résidentiels retrouveront le sentier de 
la croissance en 2025 

Après avoir enregistré une contraction de 19,1 % entre 2021 et 2024, l’activité du 
marché immobilier devrait se redresser en 2025 (+3,6 %) et en 2026 (+1,6 %). 

— La diminution graduelle des taux d’intérêt hypothécaires, qui profitera aux 
nouveaux acheteurs, et la nécessité de rehausser l’offre de logements seront 
des facteurs qui soutiendront ce secteur. 

GRAPHIQUE E.25 GRAPHIQUE E.26 

Dépenses de consommation Investissements résidentiels 
des ménages au Canada au Canada 
(variation en pourcentage, en termes réels) (variation en pourcentage, en termes réels) 

5,9 14,0 5,5 
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1,8 2,0 1,9 2,2 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

2,9 

–10,6 
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Sources : Statistique Canada et ministère des Sources : Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. Finances du Québec. 
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 Les investissements renoueront avec la croissance en 2025 
Les investissements non résidentiels des entreprises renoueront avec la croissance 
en 2025 (+0,5 %) et en 2026 (+1,2 %), mais demeureront modestes. Ils seront 
appuyés notamment par la diminution des taux d’intérêt. Toutefois, le conflit 
commercial entraînera le report ou l’annulation de certains projets d’investissements. 

— Par ailleurs, les investissements dans le secteur énergétique seront plombés par 
la faiblesse des prix du pétrole. En outre, l’excédent d’exploitation net des 
sociétés a diminué de 4,2 % en 2024 pour atteindre un creux depuis 2020. Cette 
évolution signifie que les entreprises disposent de peu de liquidités pour investir. 

 La croissance des exportations se poursuivra en dépit de l’incertitude 

Après un modeste gain de 0,6 % en 2024, la croissance des exportations devrait se 
renforcer pour atteindre 1,5 % en 2025 et 1,9 % en 2026. Cette augmentation sera 
soutenue notamment par l’achèvement du prolongement de l’oléoduc Trans Mountain 
et par les nouvelles installations d’exportation de gaz naturel liquéfié (GNL) prévues 
pour la mi-année 2025. Par ailleurs, la faiblesse relative du dollar canadien sera 
favorable aux exportations. 

— Toutefois, la mise en place de tarifs douaniers rehaussera le prix des 
exportations, ce qui ralentira la demande pour les produits canadiens. 

Pour leur part, les importations devraient croître de 1,3 % en 2025 et de 1,4 % 
en 2026. Elles seront soutenues par la bonne progression de la demande intérieure. 
Néanmoins, des facteurs comme la décélération de la croissance démographique et 
la dépréciation de la devise canadienne tempéreront ces augmentations. 

GRAPHIQUE E.27 GRAPHIQUE E.28 

Investissements non résidentiels Exportations et importations 
des entreprises au Canada du Canada 
(variation en pourcentage, en termes réels) (variation en pourcentage, en termes réels) 
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Sources : Statistique Canada et ministère des Sources : Statistique Canada et ministère des 
Finances du Québec. Finances du Québec. 
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3.2 La situation économique aux États-Unis 
 La croissance économique ralentira en 2025 
Après une expansion vigoureuse de 2,8 % en 2024, l’économie américaine renouera 
avec des taux de croissance économique plus modérés, de 1,8 % en 2025 et 
de 1,9 % en 2026. 

La prévision de l’économie américaine intègre certains effets potentiels des 
politiques économiques que la nouvelle administration pourrait mettre en place. 

D’une part, les mesures de stimulation fiscale pourraient contribuer entre autres à 
renforcer la consommation et les investissements des entreprises. D’autre part, les 
effets favorables de ces mesures pourraient être atténués par des vents contraires 
tels que la nouvelle politique commerciale restrictive et la baisse de l’immigration. 

— L’imposition de droits de douane sur les importations américaines restreindra 
notamment la création d’emplois. 

— En outre, le fait que l’économie américaine soit déjà en situation de plein emploi 
rendra difficile la réindustrialisation de l’économie sans une main-d’œuvre 
suffisante. Les augmentations futures de la production pourraient donc 
nécessiter des transformations internes importantes de l’économie américaine. 

Les effets potentiellement inflationnistes des droits de douane et des incitatifs fiscaux 
inciteront la Réserve fédérale à la prudence dans l’assouplissement de sa politique 
monétaire. 

Les risques qui pèsent sur les perspectives économiques américaines demeurent 
nombreux. Une grande incertitude persiste notamment concernant l’impact des tarifs 
douaniers et des mesures de rétorsion des pays ciblés, ainsi que la durée pendant 
laquelle ces politiques resteront en place. 

GRAPHIQUE E.29 

Croissance économique aux États-Unis 
(PIB réel, variation en pourcentage) 
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Sources : S&P Global et ministère des Finances du Québec. 
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Le Canada, un partenaire commercial essentiel pour les États-Unis 

Les États-Unis sont aux prises avec un déficit commercial structurel, qui a atteint 
en 2023 près de 800 G$ US, soit 2,8 % du PIB. Le pays n’a pas enregistré de surplus 
commercial depuis 1975. 

– Cependant, le déficit commercial américain avec le Canada n’était que de 40,6 G$ US
en 2023, soit 5,2 % du total, ce qui place le Canada au 10e rang parmi les partenaires
commerciaux des États-Unis pour ce qui est de l’importance du déficit.

Néanmoins, la nouvelle administration américaine a annoncé le 4 mars 2025 des droits 
de douane de 25 % sur les importations en provenance du Canada (10 % sur les 
importations d’énergie). Ces tarifs ciblent un partenaire commercial pourtant essentiel, 
indispensable et fiable pour les entreprises américaines. 

– En effet, le Canada occupait en 2023 le deuxième rang parmi les fournisseurs des
États-Unis (12,5 % des importations totales des États-Unis), après le Mexique, et le
premier rang pour plusieurs produits, dont l’énergie (48,5 %), les produits forestiers
(40,5 %) ainsi que les minéraux et métaux (18,6 %).

– En outre, le Canada est la première destination des exportations américaines (14,4 %
en 2023), devant le Mexique (12,0 %) et la Chine (6,4 %).

En matière d’énergie, le Canada, en tant que principal fournisseur de pétrole et de gaz 
naturel aux États-Unis, permet à ces derniers de se classer parmi les premiers 
producteurs et exportateurs de produits pétroliers au monde et ainsi de réaliser 
d’importants surplus commerciaux à ce chapitre. 

– En 2024, les États-Unis avaient un surplus commercial total de 66 G$ US pour ce qui
est du pétrole et du gaz naturel, tandis qu’ils avaient un déficit de 97 G$ US avec le
Canada (et donc un surplus de 163 G$ US avec le monde, excluant le Canada).

– Ainsi, ce déficit commercial avec le Canada permet en réalité aux États-Unis d’être un
exportateur net d’énergie. Sans leurs importations à faible coût d’énergie canadienne,
ils seraient contraints de réduire leurs exportations vers le reste du monde.

Solde commercial des États-Unis pour le pétrole et le gaz naturel 
(en milliards de dollars américains) 

Monde Monde excluant le Canada Canada 
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Note : Le solde du pétrole et du gaz naturel est sur la base douanière. 
Sources : U.S. Census Bureau et ministère des Finances du Québec. 
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 La vigueur de la consommation s’amenuisera 
Après une croissance robuste de 2,8 % en 2024, les dépenses de consommation 
des ménages devraient progresser de 2,0 % en 2025 et de 1,9 % en 2026. 

— Les salaires élevés et l’effet de richesse qui découle de la bonne performance 
des marchés boursiers dans les dernières années continueront de soutenir la 
consommation. Par ailleurs, les ménages profiteront de la poursuite de la baisse 
du taux d’inflation, qui passera de 3,0 % en 2024 à 2,5 % en 2025 et en 2026. 

— Toutefois, la détente du marché du travail, les hausses de tarifs visant le Canada, 
le Mexique et la Chine, l’incertitude commerciale et la baisse de l’immigration 
nette freineront la demande des ménages. 

 La détente du marché du travail se poursuivra 
Le marché du travail américain affiche un ralentissement depuis 2023, une tendance 
qui devrait se poursuivre au cours des deux prochaines années. 

— Après une création de 2,1 millions d’emplois en 2024, dont près de 30 % dans 
le secteur public, les gains d’emplois s’établiront à moins de 1 million en 
moyenne en 2025 et en 2026. De son côté, le taux de chômage augmentera 
à 4,3 % en moyenne, soit un sommet depuis 2021, et ne reviendra pas aux 
niveaux de 2018 et 2019. 

— En plus des répercussions de l’incertitude concernant les politiques 
économiques sur la confiance des entreprises, une plus faible croissance de 
l’immigration limitera la progression de la population active. 

GRAPHIQUE E.30 GRAPHIQUE E.31 

Consommation des ménages Création d’emplois et taux 
aux États-Unis de chômage aux États-Unis 
(variation en pourcentage, en termes réels) (en millions, sauf indication contraire) 
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Sources : S&P Global et ministère des Finances Sources : S&P Global et ministère des Finances 
du Québec. du Québec. 
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 Une modération des investissements résidentiels

L’expansion robuste de 4,2 % des investissements résidentiels en 2024 sera suivie 
d’une progression d’à peine 0,5 % en 2025 et 1,2 % en 2026. 

— Le ralentissement de la croissance démographique freinera le rythme de la 
formation de ménages, qui s’établira en dessous de sa moyenne de long terme. 
Les mises en chantier devraient alors diminuer. 

— Toutefois, la légère baisse des taux hypothécaires ainsi que la modération de la 
croissance des prix immobiliers en raison d’une offre de logements plus abondante 
qu’au cours des dernières années stimuleront les investissements résidentiels. 

 Un ralentissement des investissements des entreprises
Après avoir crû de 3,6 % en 2024, les investissements non résidentiels des 
entreprises devraient croître de 1,9 % en 2025 et de 1,8 % en 2026, leur plus faible 
rythme depuis 2016 à l’exception de la première année de la pandémie (−4,6 % 
en 2020). 

— Malgré la baisse des taux d’intérêt, les coûts d’emprunt demeurent élevés. 
Par ailleurs, l’incertitude persistante freinera les investissements. En particulier, 
la progression des investissements en machines et matériel ralentira à 2,5 % en 
moyenne en 2025 et en 2026 (+3,3 % en 2024). 

— En revanche, les baisses d’impôt pour les entreprises et l’assouplissement de 
certaines réglementations stimuleront les investissements. Les investissements 
dans le secteur de l’énergie, entre autres, profiteront des mesures visant à 
faciliter la production de pétrole et de gaz ainsi que l’exportation de GNL. 

GRAPHIQUE E.32 GRAPHIQUE E.33 

Mises en chantier et formation Investissements non résidentiels 
de ménages des entreprises 
(en millions) (variation en pourcentage) 
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Sources : S&P Global et ministère des Finances 
du Québec. 
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 Les dépenses des gouvernements devraient se modérer 
Après avoir crû de 3,4 % en 2024, les dépenses de l’ensemble des ordres de 
gouvernement augmenteront à un rythme moins soutenu. Leur progression devrait 
ralentir sensiblement pour s’établir à 1,2 % en 2025 et à seulement 0,6 % en 2026. 

— Les dépenses fédérales devraient progresser de 1,6 % en 2025 et de 0,9 % 
en 2026, tandis que les dépenses des États et des gouvernements locaux 
devraient croître pour leur part de 1,0 % et de 0,5 %, respectivement. 

Les perspectives budgétaires américaines sont incertaines. En effet, la nouvelle 
administration américaine entame son mandat avec des propositions budgétaires et 
fiscales telles que la reconduction de certaines baisses d’impôt à la fin de 2025 et 
du financement pour le renforcement du contrôle des frontières, qui sont 
susceptibles d’augmenter substantiellement le déficit budgétaire et la dette au cours 
des prochaines années. À ces mesures s’ajoutent, entre autres, des licenciements 
de fonctionnaires fédéraux, qui visent au contraire à réduire les dépenses publiques. 

Selon le Committee for a Responsible Federal Budget, d’ici 2034, advenant la mise 
en œuvre de ces mesures, le déficit budgétaire pourrait atteindre 6,5 % du PIB et la 
dette publique, 126 % du PIB. 

— Si les politiques actuelles étaient maintenues, le déficit budgétaire et la dette 
publique seraient moindres, s’établissant respectivement à 6,1 % du PIB et 
à 117 % du PIB d’ici 2034. 

Toutefois, selon certains analystes, le gouvernement dispose d’autres mesures qui 
pourraient permettre d’amoindrir la hausse du déficit budgétaire et de la dette, 
comme une réduction des dépenses en santé. 

GRAPHIQUE E.34 GRAPHIQUE E.35 

Dépenses des gouvernements Solde budgétaire et dette publique 
(variation en pourcentage) (en pourcentage du PIB) 
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ESECTION
 

Les déficits structurels du compte courant alimentés
notamment par les déficits budgétaires élevés 

Le compte courant des États-Unis est déficitaire depuis 1982, si l’on exclut 1991, une 
tendance qui a pris de l’ampleur au cours des dernières années. En effet, les déficits se 
sont fortement accentués depuis la pandémie pour atteindre plus de 900 G$ US en 2023 
ou 3,3 % du PIB (2,1 % du PIB en 2019). 

Ces déficits persistants traduisent en fait un déséquilibre entre les États-Unis et le reste 
du monde dans les flux de biens, dont le solde affiche également d’importants déficits 
(près de 1 100 G$ US en 2023), soit plus que la totalité des déficits du compte courant. 

– L’excédent de consommation qui stimule les importations ainsi que des dépenses 
publiques insuffisamment financées par les impôts ou d’autres sources de revenus et 
qui engendrent des déficits budgétaires structurels très élevés affaiblissent l’épargne 
globale et alimentent les déficits du compte courant (phénomène des déficits jumeaux). 

▪ En effet, selon le Fonds monétaire international, le solde du compte courant s’est 
dégradé d’environ 1 point de pourcentage du PIB en 2023 sous l’effet 
principalement d’une demande intérieure vigoureuse. 

– Par ailleurs, l’excédent de l’investissement par rapport à l’épargne explique aussi ces 
déséquilibres, alors que les entrées de capitaux aux États-Unis à la recherche 
d’investissements attrayants soutiennent le dollar américain et les importations. 

Pour corriger ces déséquilibres, l’administration américaine a commencé à relever les 
droits de douane sur les importations des États-Unis à un niveau qui pourrait représenter 
un sommet depuis 1939, soit 13,8 % en 2025, selon une estimation de Tax Foundation. 

– Toutefois, bien que l’imposition de tarifs puisse, dans une certaine mesure, amoindrir 
les déficits budgétaires et du compte courant, cette politique ne viserait pas l’une des 
causes principales des déficits jumeaux, soit la faiblesse de l’épargne. 

– De plus, le consommateur américain étant l’un des moteurs de l’économie mondiale, 
un rééquilibrage pourrait entraîner des répercussions importantes sur celle-ci. 

Solde du compte courant américain Droits de douane sur les importations 
(en pourcentage du PIB) (taux moyen en pourcentage, 1939-2025) 

1 16 
13,8  0 14 

–1 12 

–2 10 
7,6  

–3 8 

–4 6 

–5 4 

–6 2 
2,5  

–7 0 
1982 1992 2002 2012 2022 1939 1960 1981 2002 2023 

Sources : Congressional Budget Office et ministère Note : Il s’agit de données historiques jusqu’en 
des Finances du Québec. 2023, d’une projection pour 2024 et d’une 

estimation pour 2025 en date du 27 février. 
Source : Tax Foundation. 
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 Le secteur extérieur freinera la croissance

La progression des exportations devrait ralentir, passant de 3,2 % en 2024 à 2,8 % 
en 2025 et à 2,3 % en 2026. Une évolution similaire sera observée pour les 
importations, qui devraient afficher des hausses de 3,3 % en 2025 et de 1,2 % 
en 2026 (+5,4 % en 2024). 

— Le secteur extérieur devrait donc retrancher 0,2 point de pourcentage à la 
croissance du PIB réel en 2025 avant d’afficher une légère contribution positive 
de 0,1 point de pourcentage l’année suivante. 

Le ralentissement de la demande intérieure, qui s’explique en partie par la 
modération des investissements non résidentiels des entreprises, ainsi que la 
demande extérieure moins robuste limiteront l’expansion des importations et des 
exportations. 

En outre, les droits de douane supplémentaires imposés sur les importations de 
biens en provenance de la Chine, du Canada et du Mexique, ainsi que les 
répercussions de l’incertitude élevée concernant la politique tarifaire à l’égard 
d’autres pays, freineront les échanges commerciaux. 

GRAPHIQUE E.36 GRAPHIQUE E.37 

Exportations et importations Indice de l’incertitude liée à la 
politique commerciale américaine 

(variation en pourcentage et contribution 
en point de pourcentage) (indice) 

Exportations (axe de gauche) 2 800 
Importations (axe de gauche) 
Contribution (axe de droite) 2 400 

20 2 
2 000 

10 1 1 600 

1 2000 0

 800 
–10 –1

 400 

–20 –2  0 
2018 2020 2022 2024 2026 

Sources : S&P Global et ministère des Finances Note : L’indice est basé sur les résultats de la 
du Québec. recherche de mots spécifiques tels que 

« incertitude », « tarif » et « commerce » 
dans 10 journaux américains. 

Source : Scott Baker, Nicholas Bloom et Steven J. 
Davis, Measuring Economic Policy 
Uncertainty, PolicyUncertainty.com. 

2010 2013 2016 2019 2022 2025 
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4. LA SITUATION ÉCONOMIQUE MONDIALE 

 Un léger ralentissement de l’économie mondiale en 2025 
La croissance de l’économie mondiale devrait ralentir pour une quatrième année 
d’affilée en 2025. En effet, malgré le retour de l’inflation à un niveau plus soutenable 
et la baisse des taux directeurs dans plusieurs pays, l’activité économique se 
modérera. 

— Le PIB réel mondial devrait augmenter de 3,1 % en 2025, comparativement 
à 3,2 % en 2024, dans un contexte marqué par un ralentissement des économies 
américaine et chinoise ainsi que par de multiples sources d’incertitude à l’échelle 
mondiale. 

— En outre, la croissance économique mondiale devrait se stabiliser à 3,1 % 
en 2026, soit un niveau inférieur à celui observé en moyenne au cours de la 
période de cinq ans ayant précédé la pandémie (+3,4 %). 

L’économie mondiale doit notamment composer avec l’imposition de droits de 
douane sur les importations des États-Unis ainsi qu’avec l’incertitude quant à leur 
ampleur et à leur durée. 

— Cette politique commerciale américaine s’inscrit dans un contexte de montée du 
protectionnisme à l’échelle mondiale dans les dernières années couplée à des 
tensions géopolitiques importantes. 

— Dans cet environnement complexe, le commerce international de biens et de 
services devrait croître à un rythme modéré en 2025 et en 2026. Sa progression 
sera toutefois inférieure à la moyenne prépandémique, à l’instar de la croissance 
économique mondiale. 

GRAPHIQUE E.38 

Croissance économique mondiale 
(PIB réel en parité des pouvoirs d’achat, variation en pourcentage) 

3,5 3,4 3,3 3,8 3,6 
2,9 

6,6 

3,6 3,4 3,2 3,1 3,1 

–2,7 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Sources : Fonds monétaire international, S&P Global, LSEG Datastream, Bloomberg, Eurostat et ministère des 
Finances du Québec. 
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TABLEAU E.10 

Perspectives de croissance économique mondiale 
(PIB réel, variation annuelle en pourcentage) 

Poids(1) 2024 2025 2026 

Monde(2) 100,0 3,2 3,1 3,1 

Économies avancées(2) 40,7 1,8 1,5 1,6 

Québec 0,3 1,4 1,1 1,4 

Canada 1,4 1,5 1,4 1,6 

États-Unis 15,0 2,8 1,8 1,9 

Zone euro 11,9 0,9 1,0 1,2 

– Allemagne 3,2 −0,2 0,4 1,0 

– France 2,3 1,2 0,7 1,0 

– Italie 1,9 0,7 0,7 0,9 

Royaume-Uni 2,2 0,9 1,2 1,4 

Japon 3,5 0,1 1,2 0,8 

Économies émergentes 
et en développement(2) 59,3 4,2 4,0 4,1 

Chine 18,7 5,0 4,3 4,1 

Inde(3) 8,0 6,5 6,5 6,5 

(1) Il s’agit des poids économiques selon la parité des pouvoirs d’achat. Les poids illustrés sont ceux de 
l’année 2023. 

(2) Les PIB sont en parité des pouvoirs d’achat. 
(3) Il s’agit des données pour l’année financière (du 1er avril au 31 mars). 
Sources : Fonds monétaire international, S&P Global, Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada, 

Bloomberg, LSEG Datastream, Eurostat et ministère des Finances du Québec. 
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 La hausse des revenus réels soutiendra la croissance 
économique dans plusieurs économies avancées 

Le PIB réel de plusieurs grandes économies avancées devrait croître plus 
rapidement en 2025 qu’en 2024. Ce sera le cas en zone euro, en raison notamment 
d’un léger rebond en Allemagne, ainsi qu’au Royaume-Uni et au Japon, entre autres. 

— Toutefois, en raison d’un ralentissement aux États-Unis, la croissance moyenne 
des économies avancées devrait s’établir à 1,5 % en 2025, comparativement 
à 1,8 % en 2024. En 2026, elle devrait se chiffrer à 1,6 %. 

L’inflation élevée observée après la pandémie, notamment dans les secteurs de 
l’alimentation et de l’énergie, a pesé sur la confiance des consommateurs. Dans ce 
contexte, la croissance des dépenses de consommation est demeurée contenue et 
le taux d’épargne est resté élevé dans plusieurs économies, notamment en Europe. 

— Dans les prochaines années, malgré le ralentissement des marchés du travail, 
les économies avancées continueront de bénéficier d’une hausse des revenus 
réels, résultant d’augmentations salariales élevées alors que la croissance des 
prix se modère, ce qui soutiendra la confiance et la consommation des ménages. 

La hausse de l’incertitude liée aux politiques commerciales à l’échelle mondiale 
devrait toutefois peser sur l’investissement et sur la confiance des consommateurs. 
En outre, de façon générale, la politique budgétaire se resserra dans les économies 
avancées en 2025 et en 2026, freinant légèrement la croissance économique. 

GRAPHIQUE E.39 GRAPHIQUE E.40 

Croissance économique dans Revenu disponible et confiance 
les grandes économies avancées des consommateurs dans 

les économies avancées 
(variation trimestrielle à taux annualisé en 
pourcentage et indice en points par rapport 

(PIB réel, variation en pourcentage) à la moyenne historique) 

Revenu disponible réel médian 
0,1 2024 (axe de gauche) 

Japon 1,2 
2025 Confiance des consommateurs 0,8 

médiane (axe de droite) 
20260,9 4 2Zone euro 1,0 

1,2 
2 1 

0,9 
Royaume-Uni 1,2 0 01,4 

1,8 –2 –1 
1,5 

Économies 
avancées 1,6 –4 –2 

2,8 
États-Unis 1,8 –6 –3 

1,9 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Sources : Fonds monétaire international, S&P Global, Source : Organisation de coopération et de 
LSEG Datastream, Bloomberg, Eurostat et développement économiques. 
ministère des Finances du Québec. 
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 Ralentissement de la croissance dans les économies 
émergentes en 2025 

À l’instar des économies avancées, les économies émergentes et en développement 
enregistreront une croissance de leur PIB réel légèrement plus faible en 2025 (4,0 %) 
qu’en 2024 (4,2 %). En 2026, la hausse du PIB réel de ces économies devrait 
s’établir à 4,1 %. 

Parmi les grandes économies émergentes, la Chine et le Brésil enregistreront un 
ralentissement en 2025 et en 2026, alors que la croissance se stabilisera à un niveau 
élevé en Inde (6,5 %). 

— En plus de problèmes structurels persistants, tels que la crise dans le secteur 
immobilier et la baisse de la population, ainsi qu’une confiance en berne des 
consommateurs et des entreprises, l’économie chinoise fait face au risque d’une 
escalade du conflit commercial avec les États-Unis. 

Au Mexique, la croissance économique ralentira en 2025, mais devrait s’accélérer 
par la suite. L’économie mexicaine est fortement dépendante de ses échanges avec
les États-Unis et subit les effets négatifs du changement de la politique commerciale 
américaine. 

Par ailleurs, les économies émergentes et en développement ont un poids de plus 
en plus important dans l’économie mondiale, surpassant celui des économies 
avancées depuis plus d’une décennie. 

— Dix des plus grandes économies émergentes forment d’ailleurs le bloc des 
BRICS+, qui tente de rivaliser avec l’influence des pays du G7. 

GRAPHIQUE E.41 

Croissance économique dans les 
grandes économies émergentes 
(PIB réel, variation en pourcentage) 

1,5 2024 
Mexique 

6,5 

1,2 
1,7 2025 

20263,4 
Brésil 2,0 

1,9 

4,2 Économies 4,0 émergentes 4,1 

5,0 
Chine 4,3

4,1 

Inde 6,5
6,5 

Sources : Fonds monétaire international, S&P Global, 
LSEG Datastream, Bloomberg, Eurostat et 
ministère des Finances du Québec. 

GRAPHIQUE E.42 

Poids dans l’économie mondiale 
en parité des pouvoirs d’achat 
(en pourcentage) 

Économies avancées 

Économies émergentes 

60 
et en développement 

59,3 

55 

50 

45 

40 40,7 

35 

30 
2003 2008 2013 2018 2023 

Source : Fonds monétaire international. 

Budget 2025-2026 
E.52 Plan budgétaire 



ESECTION
 

5. L’ÉVOLUTION DES MARCHÉS FINANCIERS

 Les marchés financiers évoluent dans un contexte incertain

L’appétit pour le risque est généralement demeuré présent sur les marchés 
financiers internationaux au cours des derniers mois, reflétant le maintien de la 
confiance des investisseurs. Cet optimisme a été alimenté notamment par 
l’assouplissement des politiques monétaires dans plusieurs grandes économies 
avancées et par le retour de l’inflation plus près des cibles des banques centrales. 

— Toutefois, l’incertitude liée à la politique commerciale américaine entretient une 
certaine prudence de la part de nombreux investisseurs et rend les marchés 
financiers plus volatils. 

— Ainsi, après une année 2024 exceptionnelle en matière de rendements, les 
marchés boursiers nord-américains se sont montrés plus hésitants depuis le 
début de 2025 en raison des tensions commerciales. L’imposition de tarifs 
américains contre le Canada, le Mexique et la Chine au début de mars a 
d’ailleurs entraîné une baisse importante des principaux indices boursiers. 

— De leur côté, les taux obligataires ont généralement augmenté aux États-Unis 
au cours des derniers mois sous l’effet d’une modération des attentes 
d’assouplissement monétaire. 

Par ailleurs, le marché des devises a été affecté par l’incertitude entourant la 
politique commerciale des États-Unis. Le dollar canadien a été particulièrement 
touché et s’est fortement déprécié par rapport au dollar américain. 

GRAPHIQUE E.43 GRAPHIQUE E.44 

Évolution des marchés boursiers Taux de rendement des obligations 
nord-américains fédérales à échéance de 10 ans 
(indice, 30 décembre 2022 = 100) (en pourcentage) 
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Note : La dernière donnée est celle du 7 mars 2025. Note : La dernière donnée est celle du 7 mars 2025. 
Sources : Bloomberg et ministère des Finances Source : Bloomberg. 

du Québec. 

L’économie du Québec : 
évolution récente et perspectives pour 2025 et 2026 E.53 

États-Unis 
Canada 



    
   

  
     

    

 
    

  

  

 

   
 

    

  

    
         

    

 
  

  
  

      
  

   
 

  
   

 
  

     

  

6 

 La détente monétaire se poursuivra au Canada 
La Banque du Canada a fait passer son taux directeur de 5,00 % en juin 2024 
à 3,00 % en janvier 2025, soit son plus faible niveau depuis septembre 2022. 

— L’inflation globale est restée proche de la cible de 2 % de la Banque du Canada 
depuis l’été 2024 et s’est établie à 1,9 % au Canada en janvier 2025. 
Les mesures de l’inflation fondamentale demeurent toutefois plus élevées. 

Pour sa part, l’économie canadienne bénéficiera au cours des prochains trimestres 
de la poursuite de la baisse des taux d’intérêt, mais l’incertitude concernant la 
politique commerciale américaine limitera le rythme d’expansion de l’économie. 

— La stabilisation de l’inflation autour de 2 % et la persistance d’une offre 
excédentaire dans l’économie devraient inciter la Banque du Canada à continuer 
de réduire son taux directeur en 2025. Ce dernier devrait reculer jusqu’à 2,50 %. 

 Un assouplissement monétaire plus graduel aux États-Unis 

La Réserve fédérale américaine a abaissé son taux directeur à trois reprises entre 
septembre et décembre 2024 (−100 points de base). Elle a ensuite maintenu son 
taux inchangé en janvier 2025, dans la fourchette 4,25 %-4,50 %. 

— Compte tenu de la poursuite d’une croissance économique modérée, de 
l’inflation qui demeure supérieure à la cible de 2 % et de l’incertitude concernant 
l’impact des mesures proposées par l’administration américaine, la Réserve 
fédérale devrait se montrer prudente au cours des prochains mois. 

Dans ce contexte, deux baisses de 25 points de base du taux directeur sont prévues 
cette année, suivies de trois autres en 2026. 

GRAPHIQUE E.45 

Taux directeur au Canada et aux États-Unis 
(taux cible du financement à un jour et taux des fonds fédéraux(1), en pourcentage) 

5,38 5,25 États-Unis Canada 
5 

4 
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1 

0 
2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022 2024 2026 

0,13 

2,38 2,50 

1,00 

0,25 

(1) Il s’agit de la valeur médiane de la fourchette cible du taux des fonds fédéraux. 
Sources : Statistique Canada, Bloomberg et ministère des Finances du Québec. 
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La Banque du Canada a été l’une des grandes banques centrales 
les plus énergiques dans son assouplissement monétaire 

L’année 2024 a été marquée par le début du cycle de l’assouplissement monétaire dans 
la plupart des économies avancées avec les progrès réalisés en matière de lutte contre 
l’inflation, mais également afin de soutenir l’activité économique. Toutefois, le rythme et 
l’ampleur de ce processus ont varié selon les pays et les régions. 

La Banque du Canada a été, en juin 2024, l’une des premières grandes banques 
centrales à commencer à réduire son taux directeur. Elle a aussi été l’une des plus 
énergiques avec des baisses de taux totalisant 200 points de base entre ses décisions 
de juin 2024 et de janvier 2025. 

– L’importance de la détente monétaire au Canada est justifiée par le retour de 
l’inflation proche de la cible de 2 % et par la plus grande sensibilité de l’économie 
canadienne aux taux d’intérêt. Le sommet du taux directeur canadien, à 5,00 %, était 
par ailleurs l’un des plus élevés parmi les économies avancées. 

De son côté, la Réserve fédérale a abaissé son taux directeur à trois reprises à 
l’automne 2024 pour un total de 100 points de base. Depuis, elle a marqué une pause 
en attendant de nouveaux progrès sur le front de l’inflation et plus de clarté sur la portée 
des politiques commerciales et économiques de l’administration américaine. 

En Europe, la Banque centrale européenne a procédé, à partir de juin 2024, à six baisses 
de son taux directeur cumulant 150 points de base. Au Royaume-Uni, la Banque 
d’Angleterre a procédé de manière plus graduelle, avec un assouplissement cumulatif 
de 75 points de base depuis août 2024. 

La plupart des grandes banques centrales devraient poursuivre leur assouplissement 
monétaire au cours des prochains mois. Toutefois, l’incertitude entourant les 
perspectives de l’économie mondiale sous l’effet des tensions commerciales et 
géopolitiques pourrait influencer le rythme et l’ampleur de la baisse des taux. 

Assouplissement monétaire dans certaines grandes économies avancées 
(baisse cumulative du taux directeur en points de base par rapport au sommet, au 7 mars 2025) 

Royaume-Uni 75 

États-Unis 100 

Suisse 125 

Zone euro 150 

Suède 175 

Canada 200 

Note : Pour la zone euro, il s’agit du taux de la facilité de dépôt. 
Sources : LSEG Datastream et ministère des Finances du Québec. 
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 Les taux obligataires resteront volatils pendant un certain 
temps avant de se stabiliser 

Les taux obligataires se sont montrés volatils au cours des derniers mois dans 
plusieurs économies avancées, dont le Canada. 

Aux États-Unis, une tendance à la hausse a généralement été observée alors que 
les investisseurs ont réduit leurs attentes concernant l’ampleur de l’assouplissement 
monétaire, lequel devrait être plus graduel que ce qui avait été anticipé. 

— Cela s’explique par le dynamisme de l’économie américaine et par une inflation 
plus tenace. Les effets potentiels sur l’inflation des politiques économiques 
proposées par l’administration américaine ont aussi soutenu les taux. 

Les taux obligataires devraient rester volatils pendant un certain temps, influencés 
notamment par l’évolution des politiques commerciales, mais aussi par l’incertitude 
quant à la situation politique et budgétaire dans certains pays. Un déficit budgétaire 
encore plus élevé aux États-Unis, en particulier, pourrait perturber les marchés. 

— Toutefois, les taux devraient se stabiliser à mesure que les grandes banques 
centrales poursuivent leur assouplissement monétaire et que certaines sources 
d’incertitude se dissipent au cours des prochains trimestres. 

 Le dollar canadien demeurera sous pression en 2025 
Le marché mondial des changes s’est montré volatil au cours des derniers mois, en 
raison notamment de la vigueur du dollar américain et du rythme d’assouplissement 
monétaire plus graduel aux États-Unis que dans d’autres économies avancées. 
Par ailleurs, cette volatilité s’est accentuée avec la menace des tarifs américains. 

— Dans ce contexte, le dollar canadien s’est nettement déprécié par rapport au 
dollar américain depuis septembre 2024, s’établissant généralement sous la 
barre des 70 cents américains depuis décembre 2024. 

La faiblesse du dollar canadien devrait se maintenir en 2025 en raison de 
l’incertitude économique, de la persistance d’un important écart de taux d’intérêt 
entre le Canada et les États-Unis et de l’évolution des prix des matières premières. 

TABLEAU E.11 

Marchés financiers canadiens 
(moyenne annuelle en pourcentage, donnée de fin d’année entre parenthèses) 

2023 2024 2025 2026 

Taux cible du financement à un jour 4,8 (5,0) 4,5 (3,3) 2,7 (2,5) 2,5 (2,5) 

Bons du Trésor – 3 mois 4,8 (4,9) 4,3 (3,2) 2,6 (2,5) 2,5 (2,5) 

Obligations – 10 ans 3,3 (3,1) 3,4 (3,3) 3,0 (3,0) 3,0 (3,0) 

Dollar canadien (en cents américains) 74,2 (75,7) 72,8 (69,5) 69,5 (69,6) 69,9 (70,8) 

Dollar américain (en dollar canadien) 1,35 (1,32) 1,37 (1,44) 1,44 (1,44) 1,43 (1,41) 

Sources : Statistique Canada, Bloomberg et ministère des Finances du Québec. 
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 Le marché pétrolier évoluera dans un contexte incertain
Les prix du pétrole ont fortement diminué depuis le début de l’année. Après avoir 
atteint les 80 $ US le baril à la mi-janvier, le cours du pétrole WTI a diminué pour 
s’établir en moyenne à 71 $ US le baril en février 2025. 

— Les faibles perspectives de croissance de la demande mondiale de pétrole et le 
climat de tensions commerciales devraient continuer de peser sur les cours. 

— Du côté de l’offre mondiale, la levée graduelle des réductions volontaires de la 
production de l’OPEP et de ses partenaires à compter d’avril 2025 ainsi que la 
persistance d’une production pétrolière robuste dans certains pays, notamment 
aux États-Unis, devraient favoriser l’apparition d’un surplus cette année. 

Dans ce contexte, les cours pétroliers devraient se maintenir à des niveaux inférieurs 
à ceux observés en 2024, soit autour de 70 $ US en 2025 et en 2026 pour le WTI. 

— Toutefois, la persistance d’un contexte géopolitique tendu et l’impact de 
certaines sanctions américaines annoncées précédemment, par exemple à 
l’encontre des exportations pétrolières de l’Iran, représentent un risque pour 
l’approvisionnement mondial en pétrole et pour l’évolution des prix. 

Par ailleurs, les cours américains du gaz naturel ont suivi une tendance haussière 
depuis l’automne 2024. Ils ont été soutenus par l’augmentation de la consommation 
américaine et de la demande étrangère pour le GNL. Les prix du gaz devraient 
continuer de croître en 2025 en raison surtout de la hausse prévue des exportations 
américaines en plus de l’augmentation de la demande étrangère. 

GRAPHIQUE E.46 GRAPHIQUE E.47 

Évolution des prix du pétrole Évolution du prix du gaz naturel 
Brent, WTI et WCS 

(Henry Hub, en dollars américains 
(en dollars américains le baril) le MMBtu) 
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6. LES PRINCIPAUX RISQUES QUI POURRAIENT
INFLUENCER LE SCÉNARIO DE PRÉVISION 

Le scénario de référence repose sur plusieurs hypothèses, auxquelles sont associés 
des risques susceptibles d’influencer l’évolution des prévisions. 

— Le principal risque concerne les politiques économiques et commerciales qui 
seront effectivement mises en place par l’administration américaine. 

— En particulier, l’instauration de barrières commerciales pourrait notamment 
perturber les chaînes d’approvisionnement, freiner les échanges 
internationaux et, par le fait même, ralentir davantage la croissance 
économique mondiale. 

— En outre, la mise en place d’autres mesures économiques et de réformes 
structurelles, dont des ajustements dans les politiques fiscales, pourrait 
soutenir la croissance du PIB réel américain, ce qui entraînerait des 
répercussions positives sur le PIB mondial et sur celui du Québec. 

Parmi les autres risques, qui peuvent avoir des effets positifs ou négatifs, figurent : 

— une évolution différente de l’inflation; 

— Le scénario de référence prévoit que l’inflation globale devrait se maintenir 
près des cibles des banques centrales. Toutefois, la mise en place de droits 
de douane pourrait entraîner des pressions inflationnistes. À l’inverse, leur 
instauration pourrait aussi freiner l’activité économique, ce qui pourrait limiter 
l’inflation. Dans ce contexte, les banques centrales devraient se montrer 
flexibles dans la conduite de leur politique monétaire respective. 

— un affaiblissement généralisé de l’économie mondiale; 

— Le scénario de référence escompte un léger ralentissement du PIB réel 
mondial en 2025. Une accentuation des incertitudes ou encore la 
matérialisation de certains risques pourraient entraîner un fléchissement 
plus important que prévu de la croissance mondiale. Une telle évolution 
freinerait les exportations du Québec. Elle pourrait toutefois avoir un effet 
négatif sur les prix du pétrole, dont la province est importatrice nette. 

— une croissance démographique plus vigoureuse qu’escompté au cours des 
prochaines années au Québec et au Canada; 

— Si l’accroissement démographique décélérait moins rapidement qu’attendu 
au cours des prochains trimestres au Québec et au Canada, la hausse de 
l’activité économique prévue de 2025 à 2027 pourrait être plus forte 
qu’anticipé. En effet, un accroissement plus important de la population 
rehausserait la demande de biens et services et les besoins en habitation. 
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— une aggravation des tensions géopolitiques, qui incluent les conflits 
au Moyen-Orient et en Ukraine; 

— L’économie mondiale doit composer avec des tensions géopolitiques 
considérables. En particulier, une accentuation des tensions au 
Moyen-Orient, l’une des plus importantes régions productrices de 
ressources énergétiques, représente un risque pour la stabilité de 
l’approvisionnement mondial de pétrole et pour l’évolution future des cours 
de cette matière première. 

— d’éventuelles perturbations sur les marchés financiers; 

— Un changement rapide et soudain de la perception des investisseurs quant 
à la situation économique et financière future pourrait provoquer des 
perturbations notables sur les marchés financiers. 

— une évolution différente de la politique budgétaire aux États-Unis, qui s’annonce 
restrictive en 2025 et en 2026; 

— Une dégradation de la situation budgétaire pourrait aussi déstabiliser les 
marchés financiers. 

— les phénomènes climatiques; 

— Les changements climatiques et les évènements météorologiques 
inattendus peuvent entraîner des répercussions économiques importantes 
et faire grimper les cours des produits de base. 

— À titre d’exemple, les feux de forêt et la faible hydraulicité observée dans les 
bassins d’Hydro-Québec en 2023 ont freiné la croissance économique. 

— un recours généralisé à l’intelligence artificielle dans les activités des 
entreprises. 

— Une telle évolution stimulerait la productivité et la croissance économique à 
long terme. Toutefois, une telle transformation pourrait engendrer des 
perturbations temporaires le temps que les entreprises s’adaptent à cette 
nouvelle technologie. 
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Le budget 2025-2026 est l’occasion pour le gouvernement de faire état de la 
situation économique et budgétaire du Québec et de présenter ses orientations 
à cet égard. Cette section rend compte de l’évolution de la situation budgétaire du 
Québec en 2024-2025 et présente les prévisions budgétaires jusqu’en 2029-2030. 

Malgré les pressions qui pèsent sur la situation 
financière du gouvernement, les gestes identifiés 
découlant des examens des dépenses fiscales et 
budgétaires permettent d’afficher un surplus comptable
en 2029-2030. 

L’équilibre budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre 
budgétaire, soit après les versements des revenus
consacrés au Fonds des générations, sera atteint sous 
réserve de la résorption d’un écart de 2,5 milliards de 
dollars en 2029-2030, soit 0,3 % du PIB. 

Depuis le budget 2023-2024, la situation financière du Québec s’est détériorée sous 
le poids de l’inflation élevée, des investissements majeurs réalisés dans les services 
publics, notamment pour améliorer les conditions de travail des employés des 
secteurs public et parapublic, de la hausse démographique record en 2023 et 
en 2024 ainsi que de revenus moins élevés qu’attendu d’Hydro-Québec découlant 
notamment d’une faible hydraulicité. 

— À cela s’ajoute l’insuffisance des transferts fédéraux aux provinces en matière 
de santé et d’infrastructures. 

Conformément à la Loi sur l’équilibre budgétaire1, le budget 2025-2026 est 
l’occasion pour le gouvernement de déposer le plan pour revenir à l’équilibre 
budgétaire d’ici 2029-2030. 

Les gestes d’optimisation découlant des examens des dépenses fiscales et 
budgétaires permettent d’améliorer le solde budgétaire de près de 6 milliards de 
dollars en 2029-2030. Les gestes identifiés dans le cadre de ces examens 
permettent d’afficher un surplus comptable en 2029-2030. 

Voir l’annexe 2 pour consulter le rapport sur l’application de la Loi sur l’équilibre budgétaire. 
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Le déficit comptable en 2024-2025 est réduit de 8,8 milliards de dollars à 8,1 milliards 
de dollars, soit à 1,3 % du PIB. Le solde comptable est celui qui se compare aux soldes 
budgétaires des autres provinces canadiennes et du gouvernement fédéral, c’est-à-dire 
avant versements des revenus consacrés au Fonds des générations. 

En 2025-2026, le solde comptable affiche un déficit de 11,4 milliards de dollars, 
soit 1,8 % du PIB. 

— Après versements des revenus consacrés au Fonds des générations, le solde 
budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire présente un déficit 
de 13,6 milliards de dollars, soit 2,2 % du PIB, en 2025-2026. 

GRAPHIQUE F.1 

Évolution du solde comptable 
(en milliards de dollars) 

0,4 

–8,1 

–11,4 

–7,1 

–4,2 

–1,4 

2024-
2025

 2025-
2026

 2026-
2027

 2027-
2028

 2028-
2029

 2029-
2030 

Budget 2025-2026 
Plan budgétaire F.4 



  

 
  

 

 

  

    
      

 
    

    
   

      
  

     
  

 
   

         
            

  

   
 

   
 

 
 

       
   

              
 

  

 
          

   

 24

FSECTION
 

 Le cadre financier pluriannuel 

Les revenus atteignent 156,3 milliards de dollars en 2025-2026, avec une croissance 
de 0,7 %. Celle-ci augmentera à 5,7 % en 2026-2027. 

— Sur l’horizon du cadre financier, soit jusqu’en 2029-2030, la croissance annuelle 
des revenus atteindra 3,2 % en moyenne. 

Les dépenses totales s’élèvent à 165,8 milliards de dollars en 2025-2026, avec une 
croissance de 1,5 %. Celle-ci sera de 2,7 % en 2026-2027. 

— En 2025-2026, la croissance des dépenses de portefeuilles s’établira à 1,8 %, 
notamment en raison des dépenses de 2024-2025 sans récurrence en 2025-20262. 
En excluant ces éléments, la croissance des dépenses s’établirait à 3,0 % 
en 2025-2026. 

Sur l’horizon du cadre financier, soit jusqu’en 2029-2030, la croissance annuelle des 
dépenses totales atteindra 1,9 % en moyenne. 

— Le poids des dépenses totales dans l'économie, soit les dépenses incluant le 
service de dette, diminuera de 26,3 % du PIB en 2025-2026 à 24,8 % du PIB 
en 2029-2030. 

GRAPHIQUE F.2 

Évolution de la part des dépenses totales dans l’économie 
(en pourcentage du PIB) 
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De plus, le cadre financier prévoit une provision pour éventualités de 2,0 milliards 
de dollars en 2025-2026 et en 2026-2027 et de 1,5 milliard de dollars par année 
à compter de 2027-2028, pour un total de 8,5 milliards de dollars sur cinq ans, qui 
pourrait être utilisée notamment pour pallier les effets d’une croissance économique 
plus modérée que prévu. 

Les explications détaillées relatives aux croissances des dépenses de portefeuilles en 2024-2025 
et en 2025-2026 sont présentées à la page F.42. 
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TABLEAU F.1 

Cadre financier pluriannuel 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 TCAM(1) 

Revenus 
Impôt des particuliers 45 459 46 944 48 967 50 893 53 063 55 006 
Cotisations pour les 
services de santé 8 958 9 242 9 551 9 819 10 176 10 477 
Impôts des sociétés 12 988 12 491 12 970 14 065 14 157 14 771 
Impôt foncier scolaire 1 180 1 346 1 482 1 607 1 718 1 819 
Taxes à la consommation 27 969 28 922 29 933 31 044 32 045 32 983 
Droits, permis 
et redevances 5 920 6 220 6 833 7 040 7 313 7 634 
Revenus divers 16 665 15 299 16 047 16 544 17 318 17 966 
Entreprises du 
gouvernement 5 406 5 268 7 042 7 122 7 349 7 530 
Revenus autonomes 124 545 125 732 132 825 138 134 143 139 148 186 

Variation en %(2) 8,6 1,0 5,6 4,0 3,6 3,5 3,5 
Transferts fédéraux 30 636 30 610 32 362 33 071 33 110 33 103 

Variation en %(3) −0,8 −0,1 5,7 2,2 0,1 0,0 1,6 
Total des revenus 155 181 156 342 165 187 171 205 176 249 181 289 

Variation en % 6,6 0,7 5,7 3,6 2,9 2,9 3,2 
Dépenses 
Dépenses de portefeuilles −153 406 −156 102 −159 911 −162 322 −164 092 −167 150 

Variation en %(4) 8,4 1,8 2,4 1,5 1,1 1,9 1,7 
Service de la dette −9 853 −9 670 −10 402 −11 556 −12 007 −12 242

Variation en %(5) −1,3 −1,9 7,6 11,1 3,9 2,0 4,4 
Total des dépenses −163 259 −165 772 −170 313 −173 878 −176 099 −179 392 

Variation en % 7,7 1,5 2,7 2,1 1,3 1,9 1,9 
Provision pour 
éventualités — −2 000 −2 000 −1 500 −1 500 −1 500 

COMPTABLE(6) 

En % du PIB 1,8 0,1 
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Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur cinq ans, 

soit de 2025-2026 à 2029-2030. 
(2) En 2025-2026, la croissance moindre des revenus autonomes est notamment due à l’évolution de l’activité économique, 

évolution influencée par le conflit commercial déclenché par les États-Unis, et à la non-récurrence d’une partie importante 
des sommes que le gouvernement du Québec recevra en 2024-2025 pour compenser les coûts de santé liés au 
tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies de tabac et leurs créanciers. 

(3) La diminution des transferts fédéraux en 2024-2025 s’explique, entre autres, par une baisse de la péréquation 
qui résulte des changements apportés par le gouvernement fédéral à ce programme dans le cadre de son budget 
de 2023. La diminution en 2025-2026 s’explique par la non-récurrence de certains revenus, comme le remboursement 
des coûts du Québec annoncé en juin 2024 en lien avec l’accueil des demandeurs d’asile. La croissance de 5,7 % 
en 2026-2027 est attribuable notamment au rythme de réalisation des projets d’infrastructure qui font l’objet d’un 
financement fédéral. 

(4) Pour 2024-2025, la croissance des dépenses de 8,4 % est attribuable aux initiatives annoncées en mars 2024 et en 
novembre 2024, à la hausse des coûts des services dans le secteur de l’éducation et des coûts liés à la prestation 
des soins de santé et des services sociaux, ainsi qu’au décalage dans le rythme de réalisation des infrastructures. 
La croissance s’explique également par des facteurs ponctuels, dont la non-réalisation des dépenses en rémunération 
découlant de la grève du personnel scolaire en 2023-2024 et les inondations provoquées par la tempête post-tropicale 
Debby. La croissance en 2025-2026 s’explique notamment par des éléments en 2024-2025 sans récurrence à hauteur 
de 1,9 G$, notamment en raison de l’incidence de la modification comptable pour tenir compte des travaux déjà 
réalisés par les sociétés de transport en commun, en raison de la variation en lien avec des moins-values durables 
et des provisions pour pertes révisées du Fonds du développement économique et afin de comptabiliser l’impact de la 
tempête post-tropicale Debby. En excluant ces éléments, la croissance des dépenses s’établirait à 3,0 % en 2025-2026 
plutôt qu’à 1,8 %. 

(5) La baisse du service de la dette en 2024-2025 et en 2025-2026 s’explique par l’évolution des taux d’intérêt 
et par la non-récurrence de pertes sur disposition d’actifs. La croissance du service de la dette à partir 
de 2026-2027 s’explique par l’augmentation du niveau de la dette et par le renouvellement, à taux plus élevés, 
d’emprunts à taux fixes arrivant à échéance. 

(6) Il s’agit du surplus ou du déficit lié aux activités présenté dans les comptes publics. Le solde budgétaire au sens 
de la Loi sur l’équilibre budgétaire est présenté à la page F.7. 
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Le solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire 

Le maintien de l’équilibre budgétaire et la réduction du poids de la dette 

La Loi sur l’équilibre budgétaire, qui oblige le gouvernement à atteindre l’équilibre 
budgétaire, établit une définition plus exigeante du solde budgétaire que celles qui 
s’appliquent dans les autres provinces ou qui sont prescrites par les normes comptables 
pour établir le surplus (déficit) d’un gouvernement. 

En effet, le solde budgétaire au sens de la Loi exclut certains revenus considérés dans 
le surplus (déficit) comptable, car ils sont placés dans le Fonds des générations pour 
rembourser la dette. Ces revenus sont prévus dans la Loi sur la réduction de la dette et 
instituant le Fonds des générations. 

Ce cadre législatif vise à assurer la soutenabilité des finances publiques à long terme. 

Le solde budgétaire au sens de la Loi 

Le solde budgétaire selon la Loi présente des déficits de 10,4 milliards de dollars 
en 2024-2025, soit 1,7 % du PIB, et de 13,6 milliards de dollars en 2025-2026, 
soit 2,2 % du PIB. À compter de 2026-2027, les déficits décroîtront graduellement pour 
atteindre 1,5 milliard de dollars en 2028-2029, soit 0,2 % du PIB. 

– L’équilibre budgétaire sera atteint au plus tard en 2029-2030. 

Le retour à l’équilibre budgétaire 

Un écart à résorber de 1,0 milliard de dollars en 2027-2028 et de 2,5 milliards de dollars 
en 2028-2029 et en 2029-2030, soit 0,3 % du PIB en 2029-2030, est prévu au cadre 
financier. Ainsi, l’équilibre, après versements des revenus consacrés au Fonds des 
générations, sera atteint au plus tard en 2029-2030. Cet écart pourrait être résorbé grâce : 

– à une amélioration de la situation économique et à la création de richesse; 

– à la poursuite des représentations auprès du gouvernement fédéral pour obtenir 
des transferts additionnels, notamment en santé et en infrastructures; 

– à la non-utilisation de la provision pour éventualités; 

– aux gains d’efficience et de productivité dans la prestation des services publics. 

Solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 

SURPLUS (DÉFICIT)
COMPTABLE −8 078 −11 430 −7 126 −4 173 −1 350 397 

En % du PIB 1,3 1,8 1,1 0,6 0,2 0,1 
Écart à résorber — — — 1 000 2 500 2 500 
Versements des revenus 
consacrés au Fonds des 
générations −2 354 −2 177 −2 402 −2 522 −2 648 −2 796 
SOLDE BUDGÉTAIRE 
AU SENS DE LA LOI SUR 
L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE −10 432 −13 607 −9 528 −5 695 −1 498 101 

En % du PIB 1,7 2,2 1,5 0,8 0,2 0,0 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

La situation financière 
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1. LA SITUATION BUDGÉTAIRE DU QUÉBEC

En 2025-2026, les revenus s’établissent à 156,3 milliards de dollars, tandis que les 
dépenses de portefeuilles, soit les dépenses liées à la prestation des services publics, 
atteignent 156,1 milliards de dollars. 

— Le service de la dette s’élève à 9,7 milliards de dollars. 

De plus, le cadre financier prévoit une provision pour éventualités de 2,0 milliards 
de dollars afin de pallier les effets d’une croissance économique plus modérée que 
prévu découlant du conflit commercial entre le Canada et les États-Unis. 

— Après utilisation de la provision pour éventualités, le solde comptable affiche 
un déficit de 11,4 milliards de dollars, soit 1,8 % du PIB. 

— Après versements des revenus consacrés au Fonds des générations, le solde 
budgétaire présente un déficit de 13,6 milliards de dollars, soit 2,2 % du PIB. 

TABLEAU F.2 

Budget du Québec – Mars 2025 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2025-2026 

Revenus 
Revenus autonomes 125 732 

Variation en % 1,0 

Transferts fédéraux 30 610 

Variation en % −0,1 

Total des revenus 156 342 
Variation en % 0,7 

Dépenses 
Dépenses de portefeuilles −156 102 

Variation en %(1) 1,8 

Service de la dette −9 670 

Variation en % −1,9 

Total des dépenses −165 772 

Variation en % 1,5 

Provision pour éventualités −2 000 

SURPLUS (DÉFICIT) COMPTABLE – MARS 2025 −11 430 

En % du PIB 1,8 

Versements des revenus consacrés au Fonds des générations −2 177 

SOLDE BUDGÉTAIRE(2) −13 607 

En % du PIB 2,2 

(1) Les explications détaillées relatives aux croissances des dépenses de portefeuilles en 2024-2025 sont 
présentées à la page F.26. 

(2) Il s’agit du solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire. 

La situation financière 
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1.1 L’évolution récente de la situation budgétaire 
Cette section présente l’évolution récente de la situation budgétaire du Québec 
de même que les principales révisions aux prévisions de 2024-2025 à 2026-2027. 

 Les principales révisions de 2024-2025 à 2026-2027 

Depuis le budget 2024-2025, la situation économique et budgétaire entraîne des 
révisions négatives de 1,2 milliard de dollars en 2024-2025, de 1,8 milliard de dollars 
en 2025-2026 et de 1,7 milliard de dollars en 2026-2027. 

Pour cette période, le gouvernement prévoit de nouvelles initiatives de 2,8 milliards 
de dollars en 2025-2026 et de 3,2 milliards de dollars en 2026-2027, afin de 
répondre aux enjeux commerciaux et à la détérioration économique si elle devait 
survenir. Les initiatives proposées permettront de stimuler la création de richesse et 
de soutenir les collectivités, notamment pour assurer une meilleure prestation des 
soins de santé et des services sociaux, ainsi que pour encourager l’éducation et le 
développement des jeunes. 

— Le gouvernement annonce notamment le rehaussement des investissements 
en infrastructures, des initiatives visant à renforcer l’intégration économique 
canadienne et la diversification des marchés à l’international, ainsi que des 
mesures pour stimuler la recherche et développement, les investissements 
privés et les gains de productivité. 

Les mesures annoncées dans le présent budget découlant des examens des 
dépenses fiscales et budgétaires permettent quant à elles de générer des économies 
au cadre financier : 

— de 32 millions de dollars en 2025-2026 et de 271 millions de dollars en 2026-2027 
grâce aux efforts pour améliorer le régime fiscal; 

— de 616 millions de dollars en 2025-2026 et de 1,3 milliard de dollars en 2026-2027 
découlant de l’examen des dépenses budgétaires. 

Budget 2025-2026 
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FSECTION
 

TABLEAU F.3 

Révisions du cadre financier depuis mars 2024 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 
SURPLUS (DÉFICIT) COMPTABLE(1) – MARS 2024 −8 776 −7 017 −3 290

En % du PIB 1,4 1,1 0,5
SITUATION ÉCONOMIQUE ET BUDGÉTAIRE 
Revenus autonomes excluant ceux des entreprises 
du gouvernement 
– Revenus fiscaux 779 47 186 
– Autres revenus(2),(3) 2 138 542 1 144 

Sous-total 2 917 589 1 329 
Revenus provenant des entreprises du gouvernement(4) −12 −989 −533
Transferts fédéraux(5) 1 239 182 479
Sous-total – Revenus 4 144 −218 1 275 
Dépenses de portefeuilles(6) −5 218 −1 493 −2 698
Service de la dette −91 −87 −285
Sous-total – Dépenses −5 309 −1 580 −2 983
TOTAL DES RÉVISIONS DE LA SITUATION 

−1 164 −1 798 −1 708
INITIATIVES DE NOVEMBRE 2024(7) 371 −179 −230
INITIATIVES DE MARS 2025 
Stimuler la création de richesse — −1 067 −1 334
Soutenir les Québécois −9 −1 518 −1 603
Sous-total −9 −2 585 −2 936
TOTAL DES INITIATIVES 362 −2 763 −3 166

ÉCONOMIQUE ET BUDGÉTAIRE 

Efforts pour améliorer le régime fiscal — 32 271 
Examen des dépenses budgétaires — 616 1 268 
Provision pour éventualités 1 500 −500 −500
SURPLUS (DÉFICIT) COMPTABLE – MARS 2025 −8 078 −11 430 −7 126

En % du PIB 1,3 1,8 1,1
Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Le surplus (déficit) comptable a été ajusté pour exclure l’écart à résorber de mars 2024, qui était 

de 750 M$ en 2025-2026 et de 1 500 M$ en 2026-2027. 
(2) En 2024-2025, la révision favorable des autres revenus est attribuable, entre autres, aux sommes que le 

gouvernement du Québec recevra pour compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan 
d’arrangement entre les compagnies de tabac et leurs créanciers, ainsi qu’à la révision favorable des 
revenus d’intérêts sur les créances fiscales administrées par Revenu Québec. 

(3) En 2026-2027, la révision des autres revenus s’explique par les sommes que le gouvernement du Québec 
prévoit recevoir pour compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre
les compagnies de tabac et leurs créanciers, par la hausse des revenus provenant des biens non réclamés 
et par l’évolution favorable des revenus provenant de la vente aux enchères de droits d’émission de GES. 

(4) Les révisions négatives en 2025-2026 et en 2026-2027 s’expliquent principalement par les ajustements 
apportés aux résultats d’Hydro-Québec, découlant notamment de l’inclusion de l’impact du renouvellement 
de l’entente d’approvisionnement en électricité provenant de Churchill Falls ainsi que d’une baisse des
exportations liée à une faible hydraulicité. 

(5) La hausse en 2024-2025 est notamment attribuable aux 750 M$ accordés par le gouvernement fédéral en 
juin 2024 pour le remboursement des coûts du Québec concernant l’accueil des demandeurs d’asile. 

(6) La révision de 5,2 G$ en 2024-2025 est principalement attribuable à des dépenses plus élevées que prévu pour 
le portefeuille Santé et Services sociaux et pour les investissements en infrastructures, notamment en transport 
collectif, ainsi qu’à la variation en lien avec des moins-values durables et des provisions pour pertes révisées
du Fonds du développement économique. Les explications détaillées relatives aux révisions des dépenses de 
portefeuilles en 2024-2025 sont présentées à la page F.26. Les révisions pour 2025-2026 et 2026-2027 sont 
principalement attribuables aux dépenses plus élevées que prévu en santé et services sociaux et au programme 
d’indemnisation des victimes d’actes criminels ainsi qu’à la hausse des investissements en infrastructures. 

(7) Le coût des initiatives de novembre 2024 a été ajusté pour tenir compte du report au 1er janvier 2026 de la
mise en œuvre de l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec celle du régime fédéral. L’encadré 
de la page F.15 présente les initiatives de novembre 2024. 
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 Les révisions liées à la situation économique et budgétaire 

L’évolution de la situation économique et budgétaire depuis le dernier budget entraîne 
des révisions négatives de 1,2 milliard de dollars en 2024-2025, de 1,8 milliard de dollars 
en 2025-2026 et de 1,7 milliard de dollars en 2026-2027. Ces révisions s’expliquent 
principalement par : 

— une hausse des revenus autonomes excluant ceux des entreprises du 
gouvernement de 2,9 milliards de dollars en 2024-2025, de 589 millions de 
dollars en 2025-2026 et de 1,3 milliard de dollars en 2026-2027. Ces révisions 
sont dues à : 

— une hausse des revenus fiscaux de 779 millions de dollars en 2024-2025, en 
raison de l’amélioration des perspectives économiques en 2024. Par la suite, 
l’évolution moins favorable de l’activité économique en 2025 et en 2026, 
compte tenu du conflit commercial déclenché par les États-Unis, se traduit 
par des révisions moindres en 2025-2026 et en 2026-2027, respectivement 
de 47 millions de dollars et de 186 millions de dollars, 

— une révision favorable des autres revenus de 2,1 milliards de dollars 
en 2024-2025, de 542 millions de dollars en 2025-2026 et de 1,1 milliard de 
dollars en 2026-2027, attribuable, entre autres, aux sommes que le 
gouvernement du Québec prévoit recevoir pour compenser les coûts de santé 
liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies de 
tabac et leurs créanciers3 et à la révision favorable des revenus d’intérêts sur 
les créances fiscales administrées par Revenu Québec; 

— une diminution des revenus des entreprises du gouvernement de 12 millions 
de dollars en 2024-2025, de 989 millions de dollars en 2025-2026 et de 533 millions 
de dollars en 2026-2027, principalement expliquée par les ajustements apportés 
aux résultats d’Hydro-Québec, découlant notamment de l’inclusion de l’impact 
du renouvellement de l’entente d’approvisionnement en électricité provenant de 
Churchill Falls ainsi que d’une baisse des exportations liée à une faible hydraulicité; 

— Les révisions s’expliquent également par une plus faible croissance prévue 
des ventes de la Société des alcools du Québec. 

— une révision à la hausse des transferts fédéraux de 1,2 milliard de dollars 
en 2024-2025, de 182 millions de dollars en 2025-2026 et de 479 millions de 
dollars en 2026-2027; 

— La hausse en 2024-2025 est notamment attribuable aux 750 millions de dollars 
accordés par le gouvernement fédéral en juin 2024 pour le remboursement des 
coûts du Québec concernant l’accueil des demandeurs d’asile. 

Le gouvernement du Québec recevra un versement initial de près de 1,7 G$. Le reste du montant, 
soit près de 5,0 G$, lui sera versé sur une vingtaine d’années. 

Budget 2025-2026 
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— une révision à la hausse des dépenses de portefeuilles : 

— de 5,2 milliards de dollars4 en 2024-2025, principalement attribuable à des 
dépenses plus élevées que prévu pour le portefeuille Santé et Services 
sociaux et pour les investissements en infrastructures, notamment en 
transport collectif, ainsi qu’à la variation en lien avec des moins-values 
durables et des provisions pour pertes révisées du Fonds du développement 
économique, 

— de 1,5 milliard de dollars en 2025-2026 et de 2,7 milliards de dollars 
en 2026-2027, principalement attribuable aux dépenses plus élevées que 
prévu en santé et services sociaux et au programme d’indemnisation des 
victimes d’actes criminels ainsi qu’à la hausse des investissements en 
infrastructures; 

— une hausse du service de la dette de 91 millions de dollars en 2024-2025, 
de 87 millions de dollars en 2025-2026 et de 285 millions de dollars en 2026-2027 
en raison des intérêts au titre des régimes de retraite plus élevés que prévu, de 
l’augmentation des déficits en 2025-2026 et en 2026-2027 et des investissements 
en immobilisations. 

Les explications détaillées relatives aux révisions des dépenses de portefeuilles en 2024-2025 sont 
présentées à la page F.26. 
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 Les initiatives du budget 2025-2026 

Dans le cadre du présent budget, le gouvernement prévoit des initiatives 
de 2,6 milliards de dollars en 2025-2026, soit : 

— 1,1 milliard de dollars pour stimuler la création de richesse; 

— 1,5 milliard de dollars pour soutenir les Québécois. 

Initiatives du budget 2025-2026 

Les initiatives du budget 2025-2026 totalisent 12,3 milliards de dollars sur six ans, soit : 

– 5,4 milliards de dollars pour stimuler la création de richesse; 

– 6,8 milliards de dollars pour soutenir les Québécois. 

Le gouvernement pose également des gestes pour améliorer le régime fiscal, ce qui 
représente des revenus additionnels de 3,0 milliards de dollars sur cinq ans. 

Impact financier des initiatives du budget 2025-2026 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029- Total 
2025 2026 2027 2028 2029 2030 6 ans 

Initiatives 

Stimuler la création 
de richesse(1) — −1 067 −1 334 −1 012 −1 057 −960 −5 429 

Soutenir les 
Québécois(2) −9 −1 518 −1 603 −1 279 −1 218 −1 224 −6 849 

Sous-total – Initiatives −9 −2 585 −2 936 −2 290 −2 275 −2 184 −12 278 

Efforts pour améliorer 
le régime fiscal(3) — 32 271 723 911 1 038 2 974 

TOTAL −9 −2 553 −2 666 −1 567 −1 364 −1 146 −9 304 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Pour plus de détails, voir la section B, « Stimuler la création de richesse ». 
(2) Pour plus de détails, voir la section C, « Soutenir les Québécois ». 
(3) Pour plus de détails, voir la section D, « Bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal ». 

Budget 2025-2026 
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Rappel des initiatives de novembre 2024 

Dans le cadre du Point sur la situation économique et financière du Québec 
− Automne 2024, le gouvernement a annoncé des investissements totalisant 365 millions 
de dollars en 2024-2025, 463 millions de dollars en 2025-2026 et 431 millions de dollars 
en 2026-2027. 

Ces investissements ont permis la mise en œuvre d’initiatives pour : 

– augmenter le soutien au secteur forestier; 

– consolider le soutien aux Québécois; 

– favoriser le développement des collectivités; 

– assurer la sécurité des collectivités. 

La mise à jour de l’automne 2024 a aussi été l’occasion pour le gouvernement de 
poursuivre ses actions visant à optimiser et à actualiser les dépenses fiscales de l’État. 
Ses actions additionnelles représentent une réduction des dépenses fiscales de l’ordre 
de 2,8 milliards de dollars sur cinq ans1. 

Impact financier des initiatives de novembre 2024 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028-
2025 2026 2027 2028 2029 Total 

Augmenter le soutien au secteur 
forestier −15 −22 −32 −92 −92 −252 

Consolider le soutien aux Québécois −60 −80 −38 −31 −9 −218 

Favoriser le développement 
des collectivités — −325 −327 −290 −237 −1 180 

Assurer la sécurité des collectivités −290 −37 −34 −34 −39 −433 

Sous-total −365 −463 −431 −447 −377 −2 083 

Poursuivre l’examen 
des dépenses fiscales(1) 736 285 202 675 873 2 770 

TOTAL 371 −179 −230 228 496 688 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Les sommes dégagées par l’examen pour améliorer le régime fiscal ont été ajustées pour tenir compte du 

report au 1er janvier 2026 de la mise en œuvre de l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec 
celle du régime fédéral. 

1 Les sommes dégagées par l’examen pour améliorer le régime fiscal ont été ajustées pour tenir compte du report 
au 1er janvier 2026 de la mise en œuvre de l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec celle du 
régime fédéral. 
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 Efforts pour améliorer le régime fiscal et examen 
des dépenses budgétaires 

Les examens des dépenses fiscales et budgétaires permettent quant à eux de générer 
des économies au cadre financier : 

— de 32 millions de dollars en 2025-2026 et de 271 millions de dollars en 2026-2027 
grâce aux efforts pour améliorer le régime fiscal; 

— de 616 millions de dollars en 2025-2026 et de 1,3 milliard de dollars en 2026-2027 
découlant de l’examen des dépenses budgétaires. 

 La révision de la provision pour éventualités 

La provision pour éventualités de 1,5 milliard de dollars qui était prévue dans le 
budget 2024-2025 est utilisée en totalité en 2024-2025. 

— Compte tenu des risques plus importants à court terme, la provision pour 
éventualités est relevée à 2,0 milliards de dollars en 2025-2026 et en 2026-2027, 
avant de s’établir à 1,5 milliard de dollars par année à compter de 2027-2028. 
La provision, qui totalise 8,5 milliards de dollars sur cinq ans, pourrait être 
utilisée notamment pour pallier les effets d’une croissance économique plus 
modérée que prévu. 

 L’écart à résorber 

Les gestes d’optimisation de la fiscalité et des dépenses gouvernementales 
permettent d’éliminer l’écart à résorber prévu dans la mise à jour économique et 
financière de l’automne 2024 pour les années financières 2025-2026 et 2026-2027. 

Un écart à résorber de 1,0 milliard de dollars en 2027-2028, puis de 2,5 milliards de 
dollars en 2028-2029 et en 2029-2030, soit 0,3 % du PIB en 2029-2030, est prévu 
au cadre financier. Ces montants demeurent plus faibles que les versements des 
revenus consacrés au Fonds des générations. 

Ainsi, conformément à la Loi sur l’équilibre budgétaire, l’équilibre, après versements 
des revenus consacrés au Fonds des générations, sera atteint au plus tard 
en 2029-2030. 

Cet écart pourrait être résorbé grâce : 

— à une amélioration de la situation économique et à la création de richesse; 

— à la poursuite des représentations auprès du gouvernement fédéral pour obtenir 
des transferts additionnels, notamment en santé et en infrastructures; 

— à la non-utilisation de la provision pour éventualités; 

— aux gains d’efficience et de productivité dans la prestation des services publics. 

Budget 2025-2026 
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Révisions depuis la mise à jour de l’automne 2024 

Depuis la publication du Point sur la situation économique et financière du Québec 
− Automne 2024, les révisions du cadre financier s’expliquent, notamment, par : 

– une diminution des revenus des entreprises du gouvernement, découlant 
principalement de la baisse des résultats d’Hydro-Québec; 

– une hausse des dépenses de portefeuilles : 

▪ en 2024-2025 en raison de l’incidence de la modification comptable pour tenir 
compte des travaux déjà réalisés par les sociétés de transport en commun, 
des dépenses plus élevées que prévu pour le portefeuille Santé et Services 
sociaux et de la variation en lien avec des moins-values durables et des provisions 
pour pertes révisées du Fonds du développement économique, 

▪ en 2025-2026 et en 2026-2027 en raison de la hausse des investissements en 
infrastructures; 

– une baisse du service de la dette en 2024-2025 et en 2025-2026 en raison de taux 
d’intérêt à court terme plus faibles que prévu. En 2026-2027, la révision à la hausse 
du service de la dette s’explique notamment par l’augmentation des investissements 
en immobilisations. 

Ces révisions négatives sont partiellement compensées par la hausse des revenus 
autonomes. 

Révisions du cadre financier depuis la mise à jour de l’automne 2024 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 
SURPLUS (DÉFICIT) COMPTABLE(1) – 
NOVEMBRE 2024 −8 755 −7 800 −3 287 

En % du PIB 1,4 1,2 0,5 
SITUATION ÉCONOMIQUE ET BUDGÉTAIRE 
Revenus autonomes excluant ceux des entreprises 
du gouvernement 2 884 147 886 
Revenus provenant des entreprises du gouvernement 77 −750 −489 
Transferts fédéraux −406 −102 57 
Sous-total – Revenus 2 555 −705 454 
Dépenses de portefeuilles −2 694 −571 −2 240 
Service de la dette 75 83 −154 
Sous-total – Dépenses −2 619 −488 −2 394 
TOTAL DES RÉVISIONS DE LA SITUATION 
ÉCONOMIQUE ET BUDGÉTAIRE −64 −1 193 −1 941 
INITIATIVES DE MARS 2025 
Stimuler la création de richesse — −1 067 −1 334 
Soutenir les Québécois −9 −1 518 −1 603 
TOTAL DES INITIATIVES −9 −2 585 −2 936 
Efforts pour améliorer le régime fiscal — 32 271 
Examen des dépenses budgétaires — 616 1 268 
Provision pour éventualités 750 −500 −500 
SURPLUS (DÉFICIT) COMPTABLE – MARS 2025 −8 078 −11 430 −7 126 

En % du PIB 1,3 1,8 1,1 
Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Le surplus (déficit) comptable a été ajusté pour exclure l’écart à résorber de novembre 2024. 
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1.2 Les révisions détaillées en 2024-2025 
En 2024-2025, le déficit comptable s’établit à 8,1 milliards de dollars. Il s’agit d’une 
amélioration de 0,7 milliard de dollars par rapport au déficit comptable de 8,8 milliards 
de dollars prévu en mars 2024, ce qui s’explique notamment par : 

— une hausse de 3,7 milliards de dollars des revenus autonomes excluant ceux 
des entreprises du gouvernement, due à : 

— une hausse de 1,5 milliard de dollars des revenus fiscaux, en raison de 
l’amélioration des perspectives économiques en 2024 et de l’effet de 
l’harmonisation avec certaines mesures proposées dans le budget fédéral 
d’avril 2024, dont l’augmentation du taux d’inclusion des gains en capital5, 

— une hausse de 2,1 milliards de dollars des autres revenus, en raison 
notamment des sommes que le gouvernement du Québec recevra pour 
compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan 
d’arrangement entre les compagnies de tabac et leurs créanciers et de la 
révision favorable des revenus d’intérêts sur les créances fiscales 
administrées par Revenu Québec; 

— une hausse des transferts fédéraux de 1,2 milliard de dollars, qui s’explique 
notamment par le montant de 750 millions de dollars accordé par le 
gouvernement fédéral en juin 2024 pour le remboursement des coûts du Québec 
en lien avec l’accueil des demandeurs d’asile, par des annonces du budget 
fédéral de 2024 en lien, entre autres, avec le Fonds pour accélérer la 
construction de logements, et par le rythme de réalisation des projets 
d’infrastructure qui font l’objet d’un financement fédéral; 

— une hausse des dépenses de portefeuilles de 5,6 milliards de dollars, dont : 

— une révision de 5,2 milliards de dollars6, qui s’explique principalement par des 
dépenses plus élevées que prévu pour le portefeuille Santé et Services sociaux 
et pour les investissements en infrastructures, notamment en transport collectif, 
ainsi que par la variation en lien avec des moins-values durables et des 
provisions pour pertes révisées du Fonds du développement économique, 

— des initiatives ciblées annoncées dans Le point sur la situation économique 
et financière − Automne 2024 et le budget 2025-2026 totalisant 373 millions 
de dollars notamment pour répondre aux impacts des inondations de 
l’été 2024; 

— une hausse du service de la dette de 91 millions de dollars en raison notamment 
des intérêts au titre des régimes de retraite plus élevés que prévu; 

— l’utilisation de la provision pour éventualités de 1,5 milliard de dollars qui avait 
été prévue en mars 2024. 

5 Malgré le report au 1er janvier 2026 de sa mise en œuvre, l’harmonisation de la fiscalité des gains 
en capital avec celle du régime fédéral a entraîné le devancement de transactions initialement 
prévues en 2025 et en 2026. 

6 Les explications détaillées relatives aux révisions des dépenses de portefeuilles en 2024-2025 sont 
présentées à la page F.26. 
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FSECTION
 

TABLEAU F.4 

Révisions du cadre financier de 2024-2025 depuis mars 2024 
(en millions de dollars) 

2024-2025 

Mars 2024 Révisions Mars 2025 

Situation Examen(1), 
économique

et budgétaire 
initiatives et 

autres révisions Total 

Revenus autonomes 

Revenus fiscaux 95 039 779 736 1 515 96 554 

Autres revenus 20 447 2 138 — 2 138 22 585 

Sous-total 115 486 2 917 736 3 653 119 139 

Revenus provenant 
des entreprises du 
gouvernement 5 418 −12 — −12 5 406 

Total des revenus 
autonomes 120 904 2 905 736 3 641 124 545 

Transferts fédéraux 29 397 1 239 — 1 239 30 636 

Revenus 150 301 4 144 736 4 880 155 181 

Dépenses de portefeuilles(2) −147 815 −5 218 −373 −5 591 −153 406

Service de la dette −9 762 −91 — −91 −9 853

Dépenses −157 577 −5 309 −373 −5 682 −163 259

Provision pour éventualités −1 500 — 1 500 1 500 — 

SURPLUS (DÉFICIT)
COMPTABLE −8 776 −1 164 1 862 698 −8 078

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) La révision de 736 M$ aux revenus fiscaux s’explique par l’harmonisation avec certaines mesures fiscales du 

budget fédéral 2024. Malgré le report au 1er janvier 2026 de sa mise en œuvre, l’harmonisation de la fiscalité 
des gains en capital avec celle du régime fédéral a entraîné le devancement en 2024 de transactions initialement 
prévues en 2025 et en 2026. 

(2) Les explications détaillées relatives aux révisions des dépenses de portefeuilles en 2024-2025 sont présentées 
à la page F.26. 
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 Les revenus autonomes excluant ceux des entreprises 
du gouvernement 

Pour l’année 2024-2025, les revenus autonomes excluant ceux des entreprises 
du gouvernement sont révisés à la hausse de 3,7 milliards de dollars par rapport 
aux prévisions du budget 2024-2025 et totalisent 119,1 milliards de dollars. 

— Les revenus fiscaux sont révisés à la hausse de 1,5 milliard de dollars en raison 
notamment de l’amélioration des perspectives économiques en 2024. 

— Les autres revenus, soit les droits, permis et redevances ainsi que les revenus 
divers7, sont révisés à la hausse de 2,1 milliards de dollars en raison notamment 
des sommes que le gouvernement du Québec recevra pour compenser les coûts 
de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies 
de tabac et leurs créanciers. 

TABLEAU F.5 

Révisions des revenus autonomes excluant ceux des entreprises 
du gouvernement 
(en millions de dollars) 

2024-2025 

REVENUS AUTONOMES(1) – MARS 2024 115 486 

Revenus fiscaux 

Impôt des particuliers 507 

Cotisations pour les services de santé 288 

Impôts des sociétés 872 

Impôt foncier scolaire −130 

Taxes à la consommation −22 

Sous-total 1 515 

Autres revenus 

Droits, permis et redevances −20 

Revenus divers(2) 2 158 

Sous-total 2 138 

Total des révisions 3 653 

REVENUS AUTONOMES(1) – MARS 2025 119 139 

(1) Il s’agit des revenus autonomes excluant ceux des entreprises du gouvernement. 
(2) La révision aux revenus divers s’explique notamment par les sommes que le gouvernement du Québec recevra 

pour compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies de 
tabac et leurs créanciers. 

Les revenus divers comprennent, entre autres, les revenus d’intérêts, les revenus provenant de la 
vente de biens et services, des droits de scolarité, des contributions d’usagers ainsi que des 
amendes, confiscations et recouvrements. 
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 Les revenus fiscaux 

Pour l’année 2024-2025, les revenus de l’impôt des particuliers sont révisés à la 
hausse de 507 millions de dollars par rapport à la prévision de mars 2024, tandis que 
les cotisations pour les services de santé sont révisées à la hausse de 288 millions 
de dollars. 

— Ces améliorations s’expliquent notamment par les salaires et traitements, dont 
la croissance a été révisée à la hausse de 0,5 point de pourcentage en 2024, 
passant de 5,1 % à 5,6 %. 

— La révision des revenus de l’impôt des particuliers s’explique également par 
l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec celle du régime fédéral, 
qui, malgré le report au 1er janvier 2026 de sa mise en œuvre, a entraîné le 
devancement en 2024 de transactions initialement prévues en 2025 et en 2026. 

Les revenus provenant des impôts des sociétés sont revus à la hausse 
de 872 millions de dollars en 2024-2025. 

— Cette révision favorable s’explique notamment par l’excédent d’exploitation net 
des sociétés, dont la variation a été revue à la hausse de 2,9 points de 
pourcentage en 2024, passant de −2,5 % à 0,4 %. 

— Elle s’explique également par l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital 
avec celle du régime fédéral. 

Les revenus provenant de l’impôt foncier scolaire sont révisés à la baisse 
de 130 millions de dollars en 2024-2025. 

— Cette diminution s’explique notamment par la contribution additionnelle du 
gouvernement du Québec visant à limiter la hausse moyenne des comptes de taxe 
scolaire à 3 % pour 2024-20258. 

Les revenus des taxes à la consommation, qui proviennent principalement de la taxe 
de vente du Québec, sont revus à la baisse de 22 millions de dollars en 2024-2025, 
malgré la révision à la hausse de 1,2 point de pourcentage de la consommation des 
ménages9 en 2024, laquelle passe de 2,5 % à 3,7 %. 

— Cette diminution s’explique notamment par la baisse des revenus provenant de 
la taxe spécifique sur les produits du tabac, cette baisse étant due, entre autres, 
à une diminution plus importante que prévu du tabagisme au Québec. 

8 Pour plus de détails, voir le communiqué de presse Le gouvernement agit pour limiter la hausse 
du compte de taxe scolaire à 3 % en moyenne, [En ligne], 14 juin 2024, 
[https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-agit-pour-limiter-la-hausse-
du-compte-de-taxe-scolaire-a-3-en-moyenne-56721]. 

9 Il s’agit de la consommation des ménages excluant les produits alimentaires et le logement. 
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 Les autres revenus 

Les revenus provenant des droits, permis et redevances sont révisés à la baisse 
de 20 millions de dollars en 2024-2025 par rapport à la prévision de mars 2024. 

— Cette diminution s’explique notamment par des revenus plus faibles que prévu 
provenant de la vente aux enchères de droits d’émission de GES. 

— Elle est toutefois contrebalancée en partie par le reclassement dans les droits, 
permis et redevances de certains revenus précédemment présentés dans les 
revenus divers, conformément aux Comptes publics 2023-202410. 

Les revenus divers sont revus à la hausse de 2,2 milliards de dollars en 2024-2025, 
en raison notamment : 

— des sommes que le gouvernement du Québec recevra pour compenser les coûts 
de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies 
de tabac et leurs créanciers; 

— de la hausse des revenus d’intérêts sur les créances fiscales administrées 
par Revenu Québec. 

Plan d’arrangement avec les compagnies de tabac 

Le 6 mars 2025, la Cour supérieure de l’Ontario a entériné le plan d’arrangement entre 
les trois grandes compagnies de tabac (JTI-Macdonald; Imperial Tobacco; Rothmans, 
Benson & Hedges) et leurs créanciers, dont les victimes du tabac pour les dommages 
subis et toutes les provinces canadiennes pour les coûts assumés par leurs systèmes 
de santé respectifs découlant de la consommation de tabac. 

Ce plan d’arrangement établi en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies1 prévoit que les créanciers recevront une compensation totale 
de 32,5 milliards de dollars. De cette somme, 6,7 milliards de dollars seront versés 
au gouvernement du Québec et 4,1 milliards de dollars seront versés aux victimes 
québécoises du tabac. 

Pour les victimes québécoises, le plan prévoit un versement initial de près 
de 3,9 milliards de dollars. Le reste du montant, soit 250 millions de dollars, leur sera 
versé durant l’année qui suit. 

Pour sa part, le gouvernement du Québec recevra un versement initial de près 
de 1,7 milliard de dollars. Le reste du montant, soit près de 5,0 milliards de dollars, 
lui sera versé sur une vingtaine d’années. 

1 L.R.C. 1985, c. C-36. 

En conformité avec le traitement effectué dans les Comptes publics 2023-2024, certains revenus 
de la Société de l’assurance automobile du Québec précédemment présentés dans les revenus 
divers ont été reclassés dans les droits, permis et redevances. Il s’agit principalement de frais 
de gestion sur les permis de conduire et sur les immatriculations. 
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Une révision à la hausse des revenus autonomes au Québec 
et dans certaines provinces canadiennes en 2024-2025 

Au Québec, les revenus autonomes1 en 2024-2025 sont révisés à la hausse 
de 3,7 milliards de dollars, ou de 3,2 %, depuis le budget de mars 2024, en raison de 
la révision à la hausse : 
– des autres revenus (+2,1 G$), due principalement aux sommes que le gouvernement 

recevra pour compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan 
d’arrangement entre les compagnies de tabac et leurs créanciers; 

– des revenus fiscaux (+1,5 G$), dont l’impôt des particuliers (+507 M$) et les impôts 
des sociétés (+872 M$), qui s’explique par l’amélioration des perspectives 
économiques en 2024 et par l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec 
celle du régime fédéral. 

À l’instar du Québec, certaines provinces ont également constaté une amélioration 
de leurs revenus en 2024-2025 : 
– la Nouvelle-Écosse a révisé ses revenus à la hausse de 1,1 milliard de dollars 

(11,9 %), en raison notamment de l’impôt des particuliers (+0,4 G$), des impôts des 
sociétés (+0,1 G$) et des ajustements, principalement aux cotisations fiscales des 
années antérieures (+0,5 G$); 

– l’Alberta a révisé ses revenus à la hausse de 6,9 milliards de dollars (11,7 %), 
en raison notamment des ressources naturelles (+4,2 G$) et des autres revenus 
non fiscaux (+1,9 G$); 

– l’Ontario a révisé ses revenus à la hausse de 7,0 milliards de dollars (4,3 %), 
en raison notamment de l’impôt des particuliers (+2,8 G$), des impôts des sociétés 
(+3,0 G$) et de la taxe de vente (+1,1 G$); 

– la Colombie-Britannique a révisé ses revenus à la hausse de 0,4 milliard de dollars 
(0,7 %), en raison notamment de l’impôt des particuliers (+0,4 G$). 

Revenus autonomes – 2024-2025 PIB nominal – 2024 
(révision en pourcentage) (révision en point de pourcentage) 

11,9 11,7 
1,8 

1,3 
1,1 

0,9 
0,8 4,3 

3,2 0,5 

0,7 

−0,2 

N.-É. Alb. Ont. Qc. C.-B. Féd. N.-É. Alb. Ont. Qc. C.-B. Féd. 

Sources : Budgets 2025-2026 de la Sources : Budgets 2025-2026 de la 
Nouvelle-Écosse, de l’Alberta, de la Nouvelle-Écosse, de l’Alberta, de la 
Colombie-Britannique et du Québec, Colombie-Britannique et du Québec, 
mises à jour économiques de mises à jour économiques de 
l’automne 2024 pour l’Ontario et pour l’automne 2024 pour l’Ontario et pour 
le gouvernement fédéral. le gouvernement fédéral. 

1 Il s’agit des revenus autonomes excluant ceux des entreprises du gouvernement. 
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 Les revenus provenant des entreprises du gouvernement 

Pour l’année 2024-2025, les revenus provenant des entreprises du gouvernement sont 
révisés à la baisse de 12 millions de dollars, pour s’établir à 5,4 milliards de dollars. 

Cette révision s’explique principalement par la diminution des revenus provenant 
d’Investissement Québec, due à la baisse des résultats de ses portefeuilles de 
capital de risque, de ses fonds d’investissement ainsi que de son portefeuille de 
financement. 

TABLEAU F.6 

Révisions des revenus provenant des entreprises du gouvernement 
(en millions de dollars) 

2024-2025 

REVENUS PROVENANT DES ENTREPRISES DU GOUVERNEMENT – MARS 2024 5 418 

Hydro-Québec 105 

Loto-Québec — 

Société des alcools du Québec −43 

Investissement Québec −114 

Société québécoise du cannabis(1) 25 

Autres(2) 15 

Total des révisions −12 

REVENUS PROVENANT DES ENTREPRISES DU GOUVERNEMENT – MARS 2025 5 406 

(1) Les revenus sont affectés au Fonds de lutte contre les dépendances. 
(2) Les autres entreprises du gouvernement incluent la Société ferroviaire et portuaire de Pointe-Noire, 

Capital Financière agricole, la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour ainsi que le Fonds 
d’investissement Eurêka. 

Budget 2025-2026 
F.24 Plan budgétaire 



  

 
  

 

 

  

  
   
   

     
     
          
         
       

    

   
 

  
  

   

     

 

   

     

  

   

     
 

  

 
   

       
   

FSECTION
 

 Les transferts fédéraux 

En 2024-2025, les revenus de transferts fédéraux s’établissent à 30,6 milliards 
de dollars, ce qui représente une révision à la hausse de 1,2 milliard de dollars 
par rapport au budget 2024-2025. 

Cette révision à la hausse s’explique notamment par le remboursement 
de 750 millions de dollars du gouvernement fédéral annoncé en juin 2024 pour 
les coûts engagés par le Québec relativement à l’accueil des demandeurs d’asile, 
par des annonces du budget fédéral de 2024 en lien, entre autres, avec le Fonds 
pour accélérer la construction de logements et par le rythme de réalisation 
des projets d’infrastructure qui font l’objet d’un financement fédéral11. 

TABLEAU F.7 

Révisions des revenus de transferts fédéraux 
(en millions de dollars) 

2024-2025 

TRANSFERTS FÉDÉRAUX – MARS 2024 29 397 

Péréquation — 

Transferts pour la santé −129 

Transferts pour l’enseignement postsecondaire et les autres programmes sociaux −1 

Autres programmes 1 369 

Total des révisions 1 239 

TRANSFERTS FÉDÉRAUX – MARS 2025 30 636 

Les révisions des revenus de transferts fédéraux qui découlent du rythme de réalisation des projets 
d’infrastructure bénéficiant d’un financement fédéral n’ont pas d’effet sur le solde budgétaire, 
car une contrepartie est comptabilisée aux dépenses. 
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 Les dépenses de portefeuilles 

Pour l’année 2024-2025, les dépenses de portefeuilles atteignent 153,4 milliards 
de dollars, ce qui représente une révision à la hausse de 5,6 milliards de dollars par 
rapport aux prévisions de mars 2024. 

La révision est notamment attribuable aux nouvelles initiatives de 373 millions 
de dollars annoncées depuis le budget 2024-2025, soit : 

— 15 millions de dollars pour augmenter le soutien au secteur forestier; 

— 69 millions de dollars pour soutenir les Québécois; 

— 290 millions de dollars pour assurer la sécurité des collectivités. 

Les révisions de la situation économique et budgétaire totalisent, quant à 
elles, 5,2 milliards de dollars et s’expliquent principalement par des dépenses plus 
élevées que prévu pour le portefeuille Santé et Services sociaux et pour les 
investissements en infrastructures, notamment en transport collectif, ainsi que par la 
variation en lien avec des moins-values durables et des provisions pour pertes 
révisées du Fonds du développement économique. 

TABLEAU F.8 

Révisions des dépenses de portefeuilles 
(en millions de dollars) 

2024-2025 

DÉPENSES DE PORTEFEUILLES – MARS 2024 147 815 

Nouvelles initiatives depuis mars 2024 

Augmenter le soutien au secteur forestier 15 

Soutenir les Québécois 69 

Assurer la sécurité des collectivités 290 

Sous-total – Nouvelles initiatives depuis mars 2024 373 

Révisions de la situation économique et budgétaire 

Portefeuille Santé et Services sociaux 1 687 

Coût des investissements en infrastructures 1 459 

Variation en lien avec des moins-values durables et des provisions 
pour pertes révisées du Fonds du développement économique 515 

Coût des crédits d’impôt remboursables(1) 186 

Passif au titre des sites contaminés 136 

Autres éléments 1 235 

Sous-total – Révisions de la situation économique et budgétaire 5 218 

Total des révisions 5 591 

DÉPENSES DE PORTEFEUILLES – MARS 2025 153 406 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Les crédits d’impôt remboursables du portefeuille Santé et Services sociaux sont inclus dans la révision 

de 1 687 M$. 
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 Le service de la dette 

Pour l’année 2024-2025, le service de la dette est révisé à la hausse de 91 millions 
de dollars, pour s’établir à 9,9 milliards de dollars, en raison notamment des intérêts 
au titre des régimes de retraite plus élevés que prévu. 

TABLEAU F.9 

Révisions du service de la dette 
(en millions de dollars) 

2024-2025 

SERVICE DE LA DETTE – MARS 2024 9 762 

Intérêts sur la dette directe(1) 25 

Intérêts sur le passif au titre des régimes de retraite 
et des autres avantages sociaux futurs(2) 66 

Total des révisions 91 

SERVICE DE LA DETTE – MARS 2025 9 853 

(1) Les intérêts sur la dette directe comprennent les revenus du Fonds d’amortissement afférent à des emprunts 
du gouvernement. Ces revenus, qui sont déduits du service de la dette, sont composés des intérêts générés sur 
les placements ainsi que des gains et des pertes sur disposition. La prévision de ces revenus peut être révisée 
à la hausse comme à la baisse, car elle est intimement liée à l’évolution des taux d’intérêt et au comportement 
du marché. 

(2) Ces intérêts correspondent aux intérêts sur les obligations relatives aux régimes de retraite et aux autres 
avantages sociaux futurs des employés des secteurs public et parapublic, diminués principalement des revenus 
de placement du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR). 

La situation financière 
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FSECTION
 

2. LES PRÉVISIONS DE REVENUS
ET DE DÉPENSES

Le budget 2025-2026 présente l’évolution à court terme des revenus et des dépenses, 
soit les perspectives budgétaires sur trois ans, de 2024-2025 à 2026-2027. 

TABLEAU F.10 

Évolution des revenus et des dépenses 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 TCAM(1) 

Revenus 
Revenus autonomes excluant ceux 
des entreprises du gouvernement 119 139 120 464 125 783 

Variation en %(2) 8,9 1,1 4,4 4,8 
Revenus provenant des entreprises 
du gouvernement 5 406 5 268 7 042 

Variation en %(3) 3,1 −2,6 33,7 10,3 
Transferts fédéraux 30 636 30 610 32 362 

Variation en %(4) −0,8 −0,1 5,7 1,6 
Total des revenus 155 181 156 342 165 187 

Variation en % 6,6 0,7 5,7 4,3 
Dépenses 
Dépenses de portefeuilles −153 406 −156 102 −159 911

Variation en %(5) 8,4 1,8 2,4 4,1 
Service de la dette −9 853 −9 670 −10 402

Variation en %(6) −1,3 −1,9 7,6 1,4 
Total des dépenses −163 259 −165 772 −170 313

Variation en % 7,7 1,5 2,7 4,0 
Provision pour éventualités — −2 000 −2 000

−11 430

  

 
  

 

 

  
 

    
     

   
 

  
   

      
    

   
    

         
  

    
         

    
         

    
         

    
    

         
    

         
    

         
     

    
     

    
  

    
   

 
 

 
  

   
 

     
    

   
      

   
 

       
     

   
  
   

   
    

    
      

   
       

     
    

 
   

 

  

(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur trois ans, soit 
de 2024-2025 à 2026-2027. 

(2) En 2025-2026, la croissance moindre des revenus autonomes excluant ceux des entreprises du gouvernement 
est notamment due à l’évolution de l’activité économique, évolution influencée par le conflit commercial déclenché 
par les États-Unis, et à la non-récurrence d’une partie importante des sommes que le gouvernement du Québec 
recevra en 2024-2025 pour compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre 
les compagnies de tabac et leurs créanciers. 

(3) La hausse pour 2026-2027 s’explique principalement par l’augmentation des résultats d’Hydro-Québec, due à 
la hausse des volumes d’exportation avec la mise en service des infrastructures liées à deux importants contrats 
d’exportation avec les États-Unis. 

(4) La diminution des transferts fédéraux en 2024-2025 s’explique, entre autres, par une baisse de la péréquation 
qui résulte des changements apportés par le gouvernement fédéral à ce programme dans le cadre de son 
budget de 2023. La diminution en 2025-2026 s’explique par la non-récurrence de certains revenus, comme 
le remboursement des coûts du Québec annoncé en juin 2024 en lien avec l’accueil des demandeurs d’asile. 
La croissance de 5,7 % en 2026-2027 est attribuable notamment au rythme de réalisation des projets 
d’infrastructure qui font l’objet d’un financement fédéral. 

(5) Pour 2024-2025, la croissance des dépenses de 8,4 % est attribuable aux initiatives annoncées en mars 2024 
et en novembre 2024, à la hausse des coûts des services dans le secteur de l’éducation et des coûts liés à la 
prestation des soins de santé et des services sociaux, ainsi qu’au décalage dans le rythme de réalisation des 
infrastructures. La croissance s’explique également par des facteurs ponctuels dont la non-réalisation des
dépenses en rémunération découlant de la grève du personnel scolaire en 2023-2024 et les inondations 
provoquées par la tempête post-tropicale Debby. La croissance en 2025-2026 s’explique notamment par des 
éléments en 2024-2025 sans récurrence à hauteur de 1,9 G$, notamment en raison de l’incidence de la 
modification comptable pour tenir compte des travaux déjà réalisés par les sociétés de transport en commun, 
en raison de la variation en lien avec des moins-values durables et des provisions pour pertes révisées du Fonds 
du développement économique et pour considérer l’impact de la tempête post-tropicale Debby. En excluant ces 
éléments, la croissance des dépenses s’établirait à 3,0 % en 2025-2026 plutôt qu’à 1,8 %. 

(6) La baisse du service de la dette en 2024-2025 et en 2025-2026 s’explique par l’évolution des taux d’intérêt et
par la non-récurrence de pertes sur disposition d’actifs. La croissance du service de la dette à partir de 2026-2027 
s’explique par l’augmentation du niveau de la dette et par le renouvellement, à taux plus élevés, d’emprunts à
taux fixes arrivant à échéance. 

La situation financière 
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SURPLUS (DÉFICIT) COMPTABLE 
En % du PIB 

−8 078
1,3 1,8 

−7 126
1,1



   
   

  
        

   
  

       
       

   

         
     

  
   

   

   
 

 
   

      

     
   

     

     

  
     

     

      

      

     

     

      

      

     
  

 
 

       
   

    
    

      
   
  

 

 

  

2.1 L’évolution des revenus 
Les revenus du gouvernement comprennent les revenus autonomes, qui incluent 
les revenus provenant des entreprises du gouvernement, ainsi que les revenus 
de transferts fédéraux. 

Les revenus du gouvernement s’élèvent à 155,2 milliards de dollars en 2024-2025, 
soit 124,5 milliards de dollars au chapitre des revenus autonomes et 30,6 milliards 
de dollars en transferts fédéraux. 

— En 2024-2025, les revenus autonomes représentent 80,3 % des revenus du 
gouvernement, alors que les revenus de transferts fédéraux en représentent 19,7 %. 

Les revenus du gouvernement s’établiront à 156,3 milliards de dollars en 2025-2026 et 
à 165,2 milliards de dollars en 2026-2027, ce qui représente une croissance respective 
de 0,7 % et de 5,7 %. 

TABLEAU F.11 

Évolution des revenus 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 TCAM(1) 

Revenus autonomes 

Revenus autonomes excluant ceux 
des entreprises du gouvernement 119 139 120 464 125 783 

Variation en %(2),(3) 8,9 1,1 4,4 4,8 

Revenus provenant des entreprises 
du gouvernement 5 406 5 268 7 042 

Variation en % 3,1 −2,6 33,7 10,3 

Sous-total 124 545 125 732 132 825 

Variation en % 8,6 1,0 5,6 5,0 

Transferts fédéraux 30 636 30 610 32 362 

Variation en % −0,8 −0,1 5,7 1,6 

TOTAL 155 181 156 342 165 187 

Variation en % 6,6 0,7 5,7 4,3 

(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur trois ans, soit 
de 2024-2025 à 2026-2027. 

(2) En 2024-2025, la croissance des revenus autonomes excluant ceux des entreprises du gouvernement s’explique 
notamment par l’évolution de l’activité économique, par l’effet de l’harmonisation avec certaines mesures 
proposées dans le budget fédéral d’avril 2024, dont l’augmentation du taux d’inclusion des gains en capital, 
et par l’effet des sommes que le gouvernement du Québec recevra pour compenser les coûts de santé liés 
au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies de tabac et leurs créanciers. 

(3) En 2025-2026, la croissance moindre des revenus autonomes excluant ceux des entreprises du gouvernement 
est notamment due à l’évolution de l’activité économique, évolution influencée par le conflit commercial déclenché 
par les États-Unis, et à la non-récurrence d’une partie importante des sommes que le gouvernement du Québec 
recevra en 2024-2025 pour compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre 
les compagnies de tabac et leurs créanciers. 

Budget 2025-2026 
F.30 Plan budgétaire 



  

 
  

 

 

  
  

 
 

   
  

  
   

   

 

             
 

   
          

  
   

   
 

   
  

   

      

     

      

     

      

      

      

    
  

  
   

    
     

   
      

    
    

     
      

   
  

 

 

  

FSECTION
 

2.1.1 Les revenus autonomes excluant ceux des entreprises 
du gouvernement 

Les revenus autonomes excluant ceux des entreprises du gouvernement se 
composent principalement de revenus fiscaux, soit l’impôt des particuliers, les 
cotisations pour les services de santé, les impôts des sociétés, l’impôt foncier 
scolaire et les taxes à la consommation. 

— Leur évolution reflète généralement celle de l’activité économique au Québec 
et les modifications apportées aux régimes fiscaux. 

Les revenus autonomes comprennent également d’autres sources de revenus, soit : 

— les droits, permis et redevances, notamment les revenus du marché du carbone; 

— les revenus divers, tels que les droits de scolarité et les revenus d’intérêts, de la 
vente de biens et services ainsi que des amendes, confiscations et recouvrements. 

En 2024-2025, les revenus autonomes s’élèvent à 119,1 milliards de dollars, en 
hausse de 8,9 % par rapport à 2023-2024. Ils atteindront 120,5 milliards de dollars 
en 2025-2026 et 125,8 milliards de dollars en 2026-2027, soit une croissance 
respective de 1,1 % et de 4,4 %. 

TABLEAU F.12 

Évolution des revenus autonomes excluant ceux des entreprises 
du gouvernement – Sommaire 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 TCAM(1) 

Revenus fiscaux 96 554 98 945 102 903 

Variation en %(2) 7,2 2,5 4,0 4,6 

Autres revenus 22 585 21 519 22 880 

Variation en %(3) 16,5 −4,7 6,3 5,7 

TOTAL 119 139 120 464 125 783 

Variation en %(4) 8,9 1,1 4,4 4,8 

(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur trois ans, soit 
de 2024-2025 à 2026-2027. 

(2) En 2024-2025, la croissance des revenus fiscaux s’explique principalement par l’évolution de l’activité 
économique et par l’effet de l’harmonisation avec certaines mesures proposées dans le budget fédéral 
d’avril 2024, dont l’augmentation du taux d’inclusion des gains en capital. 

(3) En 2024-2025, la croissance des autres revenus s’explique principalement par la croissance de 23,4 % des 
revenus divers, en raison notamment des sommes que le gouvernement du Québec recevra pour compenser 
les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies de tabac et leurs 
créanciers, et de la croissance des revenus divers des organismes autres que budgétaires, des fonds spéciaux 
ainsi que des organismes des réseaux de l’éducation et de l’enseignement supérieur. 

(4) En 2025-2026, la croissance moindre des revenus autonomes excluant ceux des entreprises du gouvernement 
est notamment due à l’évolution de l’activité économique, évolution influencée par le conflit commercial déclenché 
par les États-Unis, et à la non-récurrence d’une partie importante des sommes que le gouvernement du Québec 
recevra en 2024-2025 pour compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre 
les compagnies de tabac et leurs créanciers. 

La situation financière 
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 Les revenus fiscaux 

En 2024-2025, les revenus provenant de l’impôt des particuliers, la principale source 
de revenus du gouvernement, s’établissent à 45,5 milliards de dollars, en hausse 
de 8,6 % par rapport à 2023-2024. Ils atteindront 46,9 milliards de dollars en 2025-2026 
et 49,0 milliards de dollars en 2026-2027, soit une croissance respective de 3,3 % et 
de 4,3 %. 

Cette évolution des revenus provenant de l’impôt des particuliers reflète, entre autres : 

— la hausse du revenu des ménages, dont les salaires et traitements, qui 
connaîtront une croissance de 5,6 % en 2024, de 3,7 % en 2025 et de 3,0 % 
en 2026; 

— l’ensemble des paramètres du régime d’imposition des particuliers, tels que 
l’indexation et le caractère progressif du régime d’impôt sur le revenu; 

— l’effet de l’harmonisation avec certaines mesures proposées dans le budget 
fédéral d’avril 2024, dont l’augmentation du taux d’inclusion des gains en capital; 

— l’effet de l’optimisation du crédit d’impôt pour la prolongation de carrière à partir 
de 2025-2026. 

En 2024-2025, les cotisations pour les services de santé s’établissent à 9,0 milliards 
de dollars, soit une croissance de 5,0 %. Elles atteindront 9,2 milliards de dollars 
en 2025-2026 et 9,6 milliards de dollars en 2026-2027, ce qui représente 
respectivement une croissance de 3,2 % et de 3,3 %. 

Cette évolution des cotisations pour les services de santé reflète, entre autres : 

— la croissance des salaires et traitements, laquelle s’élève à 5,6 % en 2024, 
à 3,7 % en 2025 et à 3,0 % en 2026; 

— l’effet de la fin de l’indexation du seuil de masse salariale12 donnant droit aux 
taux réduits de la cotisation de l’employeur au Fonds des services de santé, 
annoncée dans le budget 2025-2026. 

Ce seuil sera maintenu à 7,8 M$. 

Budget 2025-2026 
F.32 Plan budgétaire 
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TABLEAU F.13 

Évolution des revenus autonomes excluant ceux des entreprises 
du gouvernement 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

FSECTION
 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 TCAM(1) 

Revenus fiscaux 
Impôt des particuliers 45 459 46 944 48 967 

Variation en %(2) 8,6 3,3 4,3 5,4 
Cotisations pour les services 
de santé 8 958 9 242 9 551 

Variation en % 5,0 3,2 3,3 3,8 
Impôts des sociétés 12 988 12 491 12 970 

Variation en %(3) 13,9 −3,8 3,8 4,4 
Impôt foncier scolaire 1 180 1 346 1 482 

Variation en %(4) 2,6 14,1 10,1 8,8 
Taxes à la consommation 27 969 28 922 29 933 

Variation en %(5) 3,3 3,4 3,5 3,4 
Sous-total 96 554 98 945 102 903 

Variation en % 7,2 2,5 4,0 4,6 
Autres revenus 
Droits, permis et redevances 5 920 6 220 6 833 

Variation en %(6) 0,5 5,1 9,9 5,1 
Revenus divers 16 665 15 299 16 047 

Variation en %(7),(8) 23,4 −8,2 4,9 5,9 
Sous-total 22 585 21 519 22 880 

Variation en % 16,5 −4,7 6,3 5,7 
TOTAL 119 139 120 464 125 783 

Variation en % 8,9 1,1 4,4 4,8 
(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur trois ans, soit 

de 2024-2025 à 2026-2027. 
(2) En 2024-2025, la croissance des revenus provenant de l’impôt des particuliers s’explique par la hausse des 

salaires et traitements de 5,6 % en 2024. De plus, malgré le report au 1er janvier 2026 de sa mise en œuvre, 
l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec celle du régime fédéral a entraîné le devancement 
en 2024 de transactions initialement prévues en 2025 et en 2026. 

(3) En 2024-2025 et en 2025-2026, la croissance des revenus des impôts des sociétés s’explique notamment 
par l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec celle du régime fédéral, qui a provoqué le 
devancement en 2024 de transactions initialement prévues en 2025 et en 2026, et par la variation de l’excédent 
d’exploitation net des sociétés, qui s’établit à 0,4 % en 2024 et à −1,1 % en 2025, en lien avec le conflit 
commercial déclenché par les États-Unis. 

(4) En 2024-2025, la croissance des revenus provenant de l’impôt foncier scolaire reflète l’effet de la contribution 
additionnelle de près de 150 M$ par année du gouvernement du Québec visant à limiter la hausse des comptes 
de taxe scolaire à 3 % en moyenne pour 2024-2025. En 2025-2026 et en 2026-2027, la croissance est influencée 
par l’évolution du montant pour le financement de besoins locaux, qui prend en compte la croissance prévue du 
nombre d’élèves ainsi que celle du coût des biens et services financés par l’impôt foncier scolaire. 

(5) En 2024-2025, la croissance des taxes à la consommation s’explique par la hausse de la consommation des ménages 
de 3,7 % en 2024, dont l’effet est contrebalancé par la hausse des remboursements de la taxe sur les intrants. 

(6) En 2026-2027, la croissance des revenus des droits, permis et redevances s’explique notamment par la hausse 
des revenus provenant des ressources naturelles et des revenus tirés de la vente aux enchères de droits 
d’émission de GES. 

(7) En 2024-2025, la croissance des revenus divers s’explique par les sommes que le gouvernement du Québec 
recevra pour compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les 
compagnies de tabac et leurs créanciers, ainsi que par la hausse des revenus de placement du Fonds des 
générations et par l’augmentation des revenus divers des organismes autres que budgétaires, des fonds 
spéciaux et des organismes des réseaux de l’éducation et de l’enseignement supérieur. 

(8) En 2025-2026, la variation des revenus divers s’explique notamment par la non-récurrence d’une partie 
importante des sommes que le gouvernement du Québec recevra en 2024-2025 pour compenser les coûts 
de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement entre les compagnies de tabac et leurs créanciers. 

La situation financière 
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En 2024-2025, les revenus provenant des impôts des sociétés atteignent 13,0 milliards 
de dollars, une croissance de 13,9 % par rapport à 2023-2024. Ils s’établiront 
à 12,5 milliards de dollars en 2025-2026 et à 13,0 milliards de dollars en 2026-2027, 
soit une variation respective de −3,8 % et de 3,8 %. 

L’évolution des revenus provenant des impôts des sociétés reflète notamment : 

— la variation prévue de l’excédent d’exploitation net des sociétés, qui s’établit 
à 0,4 % en 2024, à −1,1 % en 2025 et à 3,4 % en 202613 et qui reflète le conflit 
commercial déclenché par les États-Unis; 

— l’effet de l’harmonisation avec certaines mesures proposées dans le budget fédéral 
d’avril 2024, notamment l’augmentation du taux d’inclusion des gains en capital; 

— l’effet d’une harmonisation avec la prolongation des mesures d’amortissement 
accéléré annoncée dans le cadre de l’Énoncé économique de l’automne de 2024 
du gouvernement fédéral. 

En 2024-2025, les revenus provenant de l’impôt foncier scolaire s’élèvent 
à 1,2 milliard de dollars, en hausse de 2,6 % par rapport à 2023-2024. Ils 
atteindront 1,3 milliard de dollars en 2025-2026 et 1,5 milliard de dollars 
en 2026-2027, soit une croissance respective de 14,1 % et de 10,1 %. 

— Cette progression est influencée par l’évolution du montant pour le financement 
de besoins locaux, qui prend en compte la croissance prévue du nombre d’élèves 
ainsi que celle du coût des biens et services financés par l’impôt foncier scolaire. 

— Elle reflète également l’effet de la contribution additionnelle de près de 150 millions 
de dollars par année du gouvernement du Québec visant à limiter la hausse des 
comptes de taxe scolaire à 3 % en moyenne pour 2024-2025. 

En 2024-2025, les revenus des taxes à la consommation totalisent 28,0 milliards de 
dollars, en hausse de 3,3 % par rapport à 2023-2024. Ils s’établiront à 28,9 milliards 
de dollars en 2025-2026 et à 29,9 milliards de dollars en 2026-2027, soit une 
augmentation respective de 3,4 % et de 3,5 %. 

L’évolution des revenus des taxes à la consommation reflète notamment : 

— la hausse de la consommation des ménages14, qui s’établit à 3,7 % en 2024, 
à 4,0 % en 2025 et à 3,2 % en 2026; 

— la croissance des investissements en construction résidentielle, qui s’établit 
à 5,6 % en 2024, à 8,0 % en 2025 et à 3,6 % en 2026; 

— l’uniformisation du taux de la taxe sur les primes d’assurance et de celui de la 
TVQ à partir du 1er janvier 2027, annoncée dans le cadre du budget 2025-2026; 

— les deux hausses de la taxe spécifique sur les produits du tabac, en vigueur 
le 13 mars 2024 et le 6 janvier 2025, annoncées dans le cadre du 
budget 2024-202515. 

13 L’évolution des revenus provenant des impôts des sociétés reflète également la croissance 
des exportations, qui s’établit à 4,1 % en 2024, à 2,7 % en 2025 et à 3,5 % en 2026. 

14 Il s’agit de la consommation des ménages excluant les produits alimentaires et le logement. 
15 Ces deux hausses de la taxe spécifique sur les produits du tabac généreront des revenus 

additionnels de 40 M$ en 2024-2025 et de 65 M$ en 2025-2026. 
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 Les autres revenus 
FSECTION

 

En 2024-2025, les revenus provenant des droits, permis et redevances 
totalisent 5,9 milliards de dollars, en hausse de 0,5 % par rapport à 2023-2024. 
Ils s’établiront à 6,2 milliards de dollars en 2025-2026 et à 6,8 milliards de dollars 
en 2026-2027, soit une hausse respective de 5,1 % et de 9,9 %. 

— L’évolution des revenus des droits, permis et redevances s’explique par la 
variation des revenus provenant des ressources naturelles et de la vente aux 
enchères de droits d’émission de GES. 

— Elle s’explique également par l’effet du plafonnement de l’indexation des tarifs 
gouvernementaux à 3 % depuis le 1er janvier 2023, pour une période de 
quatre ans, soit de 2023 à 2026. Ce plafonnement concerne notamment les 
droits sur les permis de conduire et l’immatriculation. 

En 2024-2025, les revenus divers s’établissent à 16,7 milliards de dollars, soit une 
croissance de 23,4 % par rapport à 2023-2024. Ils atteindront 15,3 milliards de 
dollars en 2025-2026 et 16,0 milliards de dollars en 2026-2027, soit une variation 
respective de −8,2 % et de 4,9 %. 

L’évolution des revenus divers reflète notamment : 

— l’effet des sommes que le gouvernement du Québec prévoit recevoir pour 
compenser les coûts de santé liés au tabagisme en vertu du plan d’arrangement 
entre les compagnies de tabac et leurs créanciers; 

— la variation des revenus de placement du Fonds des générations; 

— les revenus attendus des fonds spéciaux, des organismes autres que 
budgétaires ainsi que des organismes des réseaux de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur; 

— Par exemple, la croissance des revenus des réseaux de l’enseignement 
supérieur est influencée, entre autres, par la progression des clientèles. 

— l’effet du plafonnement de l’indexation des tarifs gouvernementaux à 3 % 
jusqu’en 2026. 
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2.1.2 Les revenus provenant des entreprises du gouvernement 

Les entreprises du gouvernement sont composées des sociétés publiques qui 
possèdent une vocation commerciale, une autonomie de gestion et une autosuffisance 
financière. Les revenus provenant des entreprises du gouvernement correspondent 
substantiellement aux résultats nets de ces sociétés. 

Ces revenus s’établissent à 5,4 milliards de dollars en 2024-2025, en hausse de 3,1 %, 
à 5,3 milliards de dollars en 2025-2026, en baisse de 2,6 %, et à 7,0 milliards de dollars 
en 2026-2027, en hausse de 33,7 %. 

TABLEAU F.14 

Évolution des revenus provenant des entreprises du gouvernement 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 TCAM(1) 

Hydro-Québec 

Loto-Québec 

Société des alcools du Québec 

Investissement Québec 

Société québécoise du cannabis(2) 

Autres(3) 

2 150 

1 514 

1 394 

194 

120 

34 

1 905 

1 517 

1 419 

268 

126 

33 

3 562 

1 578 

1 420 

324 

146 

12 

TOTAL 

Variation en % 

5 406 

3,1 

5 268 

−2,6 

7 042 

33,7 10,3 

(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur trois ans, soit 
de 2024-2025 à 2026-2027. 

(2) Les revenus sont affectés au Fonds de lutte contre les dépendances. 
(3) Les autres entreprises du gouvernement incluent la Société ferroviaire et portuaire de Pointe-Noire, 

Capital Financière agricole, la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour ainsi que le Fonds 
d’investissement Eurêka. 

La croissance de 3,1 % en 2024-2025 s’explique en majeure partie par l’augmentation 
des résultats d’Hydro-Québec, notamment liée à la hausse de ses ventes au Québec. 

La décroissance de 2,6 % en 2025-2026 s’explique principalement par la diminution 
des résultats d’Hydro-Québec, due à la baisse de ses exportations découlant d’une 
faible hydraulicité. 

La croissance de 33,7 % en 2026-2027 s’explique principalement par l’augmentation 
des résultats d’Hydro-Québec, due à la hausse des volumes d’exportation avec la 
mise en service des infrastructures liées à deux importants contrats d’exportation 
avec les États-Unis. 
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2.1.3 Les transferts fédéraux 
FSECTION

 

Les revenus de transferts fédéraux correspondent aux revenus du gouvernement 
fédéral qui sont versés au Québec en vertu de la Loi sur les arrangements fiscaux 
entre le gouvernement fédéral et les provinces, auxquels s’ajoutent les revenus des 
autres programmes qui découlent d’ententes bilatérales. 

Ils comprennent principalement la péréquation et les revenus du Transfert canadien 
en matière de santé (TCS) ainsi que du Transfert canadien en matière de 
programmes sociaux (TCPS). 

Il est prévu que les revenus de transferts fédéraux diminueront de 0,8 % en 2024-2025 
et de 0,1 % en 2025-2026. En 2024-2025, cette diminution s’explique, entre autres, 
par une baisse de la péréquation qui résulte des changements apportés par le 
gouvernement fédéral à ce programme dans le cadre de son budget de 2023. 
La diminution en 2025-2026 s’explique par la non-récurrence de certains revenus, 
comme le remboursement des coûts du Québec annoncé en juin 2024 en lien avec 
l’accueil des demandeurs d’asile. 

TABLEAU F.15 

Évolution des transferts fédéraux 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 TCAM(1) 

Péréquation 13 316 13 567 14 299 15 033 15 411 15 925 

Variation en % −5,1 1,9 5,4 5,1 2,5 3,3 3,6 

Transferts pour la santé 8 425 8 942 9 259 9 396 9 540 9 739 

Variation en % −3,3 6,1 3,5 1,5 1,5 2,1 2,9 

Transferts pour 
l’enseignement 
postsecondaire et les 
autres programmes sociaux 1 350 1 330 1 332 1 329 1 326 1 317 

Variation en % −7,0 −1,5 0,2 −0,2 −0,2 −0,7 −0,5 

Autres programmes 7 545 6 771 7 472 7 313 6 833 6 122 

Variation en % 13,1 −10,3 10,4 −2,1 −6,6 −10,4 −4,1 

TOTAL 30 636 30 610 32 362 33 071 33 110 33 103 

Variation en % −0,8 −0,1 5,7 2,2 0,1 0,0 1,6 

(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur cinq ans, soit 
de 2025-2026 à 2029-2030. 
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 Les transferts fédéraux auront une faible croissance 
au cours des cinq prochaines années 

Une faible croissance des transferts fédéraux est prévue d’ici 2029-2030. Sur cinq ans, 
soit de 2025-2026 à 2029-2030, un taux de croissance annuel moyen de 1,6 % est 
prévu. Cela contraste avec le taux de croissance annuel moyen des 10 dernières 
années, soit de 2015-2016 à 2024-2025, qui s’est établi à 5,2 %. 

Cela contraste également avec le taux de croissance annuel moyen du PIB nominal 
canadien de 3,9 % prévu de 2025 à 2029, qui est en général un bon indicateur de la 
croissance des revenus d’un gouvernement. 

Cette faible croissance des revenus de transferts fédéraux du Québec s’explique 
notamment par : 

— une augmentation insuffisante du TCS et du TCPS16; 

— une baisse du poids démographique du Québec, alors que la grande majorité 
des transferts aux provinces, notamment le TCS, sont répartis sur une base par 
habitant; 

— le versement de sommes ponctuelles et des ententes à durée limitée. 

Il en découle que la part des revenus de transferts fédéraux du Québec dans le total 
de ses revenus, qui était de 21,6 % en 2019-2020, devrait diminuer à 19,6 % 
en 2025-2026 et ne s’établir qu’à 18,3 % en 2029-2030. 

GRAPHIQUE F.3 

Part des transferts fédéraux dans le total des revenus du Québec 
(en pourcentage) 

25,0 

18,9 19,6 
20,7 20,1 

21,6 21,0 
19,9 

21,2 
19,7 19,6 19,6 19,3 18,8 18,3

 2015- 2016- 2017- 2018- 2019- 2020- 2021- 2022- 2023- 2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Source : Ministère des Finances du Québec. 

L’enveloppe du TCPS à l’échelle canadienne, qui vise à soutenir notamment l’éducation 
postsecondaire, est limitée à une augmentation de 3 % par année depuis 2008-2009. 

Budget 2025-2026 
F.38 Plan budgétaire 

16 



  

 
  

 

 

   
  

 

   

       
  

   
        
       

 

       
        

  
  

  
       

  
    

   
  

      

  

 
   

   
 

 
    

 

 
    

  

FSECTION
 

 Les demandes du Québec au gouvernement fédéral 
Le Québec considère que le gouvernement fédéral doit accroître dès maintenant 
son financement aux provinces, dans trois domaines clés : les infrastructures, le 
développement de la main-d’œuvre et la santé. Il importe par ailleurs que ce 
financement soit sous forme de transferts sans condition. 

Le plus récent plan d’envergure du gouvernement fédéral pour le financement des 
infrastructures remonte à 2016, et les sommes disponibles pour le Québec dans le 
cadre de l’Entente bilatérale intégrée qui en découle ont toutes été allouées en date 
de mars 2023. Le gouvernement fédéral doit contribuer davantage au financement 
des infrastructures des provinces en annonçant rapidement un nouveau plan 
d’infrastructures à long terme. 

En 2024-2025, le gouvernement fédéral a réduit le financement accordé aux 
provinces dans le cadre des ententes de transfert relatives au marché du travail. 
Dans le contexte actuel, marqué par l’incertitude économique et une hausse du 
chômage, ce financement doit être rétabli rapidement. 

Le Québec demande également une augmentation plus importante du TCS. 
Les sommes annoncées en santé par le gouvernement fédéral en février 2023 sont 
nettement insuffisantes. Il est prévu que la part du TCS dans les dépenses de santé 
des provinces et territoires s’établira à 21,3 % en 2025-2026, alors qu’elle était 
de 23,2 % en 2016-2017. Qui plus est, cette part ira en diminuant à compter 
de 2028-2029, et ce, en raison du fait que l’augmentation annuelle minimale du TCS 
diminuera de 5 % à 3 % à compter de 2028-2029 par rapport à son niveau actuel. 

Enfin, le Québec réclame l’obtention d’un droit de retrait sans condition avec pleine 
compensation financière du Régime canadien de soins dentaires et de la première 
phase du régime canadien d’assurance médicaments, annoncée dans le budget 
fédéral d’avril 2024. 

GRAPHIQUE F.4 

Part du Transfert canadien en matière de santé dans les dépenses 
de santé des provinces et territoires – 2004-2005 à 2039-2040 
(en pourcentage) 

20,3 

23,2 

21,3 

19,3 en 
2039-2040

 17

 19

 21

 23

 25

21,2 

2004- 2007- 2010- 2013- 2016- 2019- 2022- 2025- 2028- 2031- 2034- 2037-
2005 2008 2011 2014 2017 2020 2023 2026 2029 2032 2035 2038 

Sources : Institut canadien d’information sur la santé, Conference Board du Canada, ministère des Finances 
du Canada et ministère des Finances du Québec. 
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2.2 L’évolution des dépenses 
Les dépenses comprennent, d’une part, les dépenses de portefeuilles liées à la 
prestation des services publics, lesquelles sont influencées par la démographie, 
la hausse des salaires et l’inflation, et, d’autre part, le service de la dette, qui est 
notamment guidé par le niveau de la dette et les taux d’intérêt. 

Les dépenses totalisent 163,3 milliards de dollars en 2024-2025, soit 153,4 milliards 
de dollars au chapitre des dépenses de portefeuilles et 9,9 milliards de dollars pour 
le service de la dette. 

— Elles s’établiront à 165,8 milliards de dollars en 2025-2026 et à 170,3 milliards 
de dollars en 2026-2027. 

En 2024-2025, la croissance des dépenses de portefeuilles s’établira à 8,4 %, en 
raison des initiatives annoncées en mars 2024 et en novembre 2024, de la hausse 
des coûts des services dans le secteur de l’éducation et des coûts liés à la prestation 
des soins de santé et des services sociaux, ainsi que du décalage dans le rythme de 
réalisation des infrastructures. La croissance s’explique également par des facteurs 
ponctuels dont la non-réalisation des dépenses en rémunération découlant de la grève 
du personnel scolaire en 2023-2024 et les inondations provoquées par la tempête 
post-tropicale Debby. 

En 2025-2026, la croissance des dépenses de portefeuilles s’établira à 1,8 %, 
notamment en raison des dépenses de 2024-2025 sans récurrence en 2025-202617. En 
excluant ces éléments, la croissance des dépenses s’établirait à 3,0 % en 2025-2026. 

En 2026-2027, la croissance des dépenses de portefeuilles, qui s’établira à 2,4 %, 
reflétera la hausse attendue des coûts liés à la prestation des services gouvernementaux 
et la hausse des investissements en infrastructures. 

Le service de la dette représente environ 6 % de l’ensemble des dépenses du 
gouvernement. 

— La variation de −1,3 % du service de la dette en 2024-2025 s’explique notamment 
par la non-récurrence de pertes sur disposition d’actifs comptabilisées en 2023-2024 
dans le cadre des activités de placement du Fonds d’amortissement afférent à des 
emprunts du gouvernement. 

De 2024-2025 à 2026-2027, la croissance annuelle des dépenses atteindra 4,0 % 
en moyenne. 

TABLEAU F.16 

Évolution des dépenses 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 TCAM(1) 

Dépenses de portefeuilles 153 406 156 102 159 911 
Variation en % 8,4 1,8 2,4 4,1 

Service de la dette 9 853 9 670 10 402 
Variation en % −1,3 −1,9 7,6 1,4 

TOTAL 163 259 165 772 170 313 
Variation en % 7,7 1,5 2,7 4,0 

(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur trois ans, soit 
de 2024-2025 à 2026-2027. 

Les dépenses de 2024-2025 sans récurrence en 2025-2026 sont présentées à la page F.43. 
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FSECTION
 

2.2.1 Les dépenses de portefeuilles 

Pour atteindre ses objectifs et réaliser ses activités, le gouvernement met sur pied 
des programmes administrés par les entités gouvernementales, dont les ministères 
et les organismes. L’ensemble des entités sous la responsabilité d’un ministre 
constitue un portefeuille. 

TABLEAU F.17 

Évolution des dépenses par portefeuille 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 TCAM(1) 

Santé et Services sociaux 63 596 65 527 66 810 

Variation en %(2) 4,3 3,0 2,0 3,1 

Éducation 23 016 23 517 23 996 

Variation en %(3) 14,7 2,2 2,0 6,2 

Enseignement supérieur 11 081 11 311 11 275 

Variation en %(4) 5,8 2,1 −0,3 2,5 

Famille 8 684 9 308 9 389 

Variation en %(5) −2,6 7,2 0,9 1,7 

Transports et Mobilité durable 7 571 7 308 8 415 

Variation en %(6) 13,0 −3,5 15,1 7,9 

Emploi et Solidarité sociale 5 796 5 804 5 536 

Variation en %(7) 1,2 0,1 −4,6 −1,1 

Affaires municipales et Habitation 5 146 5 623 5 290 

Variation en %(8) 4,7 9,3 −5,9 2,5 

Économie, Innovation et Énergie 4 858 4 521 4 522 

Variation en %(9) 26,8 −6,9 0,0 5,7 

Environnement, Lutte contre les changements 
climatiques, Faune et Parcs 2 435 2 436 2 743 

Variation en %(10) 0,2 0,0 12,6 4,1 

Autres portefeuilles 21 223 21 347 21 935 

Variation en %(11) 21,3 0,6 2,8 7,8 

Réallocation des dépenses en cours d’exercice — −600 — 

TOTAL 153 406 156 102 159 911 

Variation en % 8,4 1,8 2,4 4,1 

La situation financière 
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TABLEAU F.17 

Évolution des dépenses par portefeuille (suite) 
(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, qui correspond à la moyenne géométrique sur trois ans, soit 

de 2024-2025 à 2026-2027. 
(2) Les croissances du portefeuille reflètent la hausse attendue des coûts liés à la prestation des soins de santé 

et des services sociaux. Dès 2025-2026, la croissance est graduellement atténuée par la fin progressive du 
recours à la main-d’œuvre indépendante et par le gain d’efficacité attendu de Santé Québec. 

(3) En 2024-2025, la croissance est expliquée principalement par la hausse de la clientèle, par l’effectif additionnel 
pour l’aide à la classe, par les initiatives du budget 2024-2025 ainsi que par le report de certaines dépenses 
de 2023-2024 à 2024-2025, notamment pour l’Offensive formation en construction. Cette hausse est conjuguée 
à la non-réalisation des dépenses en rémunération découlant de la grève du personnel scolaire en 2023-2024. 
En excluant l’impact de la grève du personnel scolaire, la croissance s’établirait à 11,1 %. En 2025-2026, la 
croissance est atténuée par la fin, en 2024-2025, des investissements ponctuels pour le Plan de rattrapage 
scolaire et pour l’Offensive formation en construction. 

(4) En 2024-2025 et en 2025-2026, les croissances sont liées à la hausse ponctuelle des investissements en 
infrastructures en 2024-2025. En 2026-2027, la variation s’explique par la fin du financement de l’Opération 
main-d’œuvre, notamment la fin progressive du programme de bourses Perspective Québec. 

(5) En 2024-2025 et en 2025-2026, les variations sont liées aux versements anticipés en 2023-2024 pour le 
financement des services de garde éducatifs à l’enfance subventionnés, ainsi que pour le financement des 
nouvelles places en services de garde subventionnés, dans le cadre des mesures du Grand chantier pour 
les familles. En excluant ces versements anticipés, la croissance des dépenses serait de 3,9 % en 2024-2025 
et de 3,8 % en 2025-2026. En 2026-2027, la croissance reflète le rythme dans la création des places dans les 
services de garde éducatifs à l’enfance et la faible croissance du coût de l’Allocation famille découlant d’une 
indexation modeste et de la baisse de la clientèle. 

(6) En 2024-2025 et en 2025-2026, les variations sont liées à l’incidence de la modification comptable pour tenir 
compte, en 2024-2025, des travaux déjà réalisés par les sociétés de transport en commun. En 2026-2027, 
la croissance s’explique principalement par la hausse des investissements dans les programmes d’aide au 
transport collectif et actif. 

(7) En 2024-2025, la croissance est principalement due à la fin des bonifications octroyées par le gouvernement 
fédéral relativement aux programmes de mesures d’aide aux entreprises financées par le Fonds de 
développement du marché du travail. En 2025-2026 et en 2026-2027, les variations s’expliquent notamment 
par la baisse prévue de la clientèle des programmes d’assistance sociale, par la fin progressive de l’Opération 
main-d’œuvre et, en 2026-2027, par la non-reconduction d’initiatives ponctuelles de 2025-2026, dont le 
programme d’aide pour les Ukrainiens, ainsi que par l’abolition du bouclier fiscal. 

(8) Les croissances sont principalement expliquées par la séquence prévue de réalisation des logements dans 
le Programme d’habitation abordable Québec et le programme AccèsLogis. 

(9) En 2024-2025, la croissance est notamment expliquée par la hausse des interventions financières et la variation 
en lien avec des moins-values durables et des provisions pour pertes révisées du Fonds du développement 
économique ainsi que par la hausse du coût des crédits d’impôt pour le développement des affaires 
électroniques et pour l’investissement et l’innovation. En 2025-2026, la variation est expliquée notamment par 
l’effet de la variation en lien avec des moins-values durables et des provisions pour pertes révisées du Fonds 
du développement économique en 2024-2025. Cette baisse est atténuée par les sommes prévues pour offrir 
une aide transitoire aux entreprises touchées par les tarifs américains et pour favoriser la réalisation de projets 
d’entreprises. En excluant l’effet de la variation en lien avec des moins-values durables et des provisions pour 
pertes révisées du Fonds du développement économique de 2024-2025, les dépenses du portefeuille seraient 
en croissance de 4,1 %. En 2026-2027, la stagnation des dépenses est liée notamment aux mesures découlant 
de l’examen des dépenses fiscales, dont l’abolition du crédit d’impôt aux entreprises favorisant le maintien en 
emploi des travailleurs d’expérience et la révision des crédits d’impôt soutenant les emplois du secteur des 
technologies de l’information. 

(10) En 2024-2025, la croissance s’explique notamment par l’ajustement des dépenses du Plan de mise en 
œuvre 2024-2029 du Plan pour une économie verte 2030 à la suite de la baisse des revenus du marché 
du carbone versés au Fonds d’électrification et de changements climatiques. En 2025-2026, la hausse du 
financement pour le transport en commun provenant du Fonds d’électrification et de changements climatiques 
est comptabilisée dans le portefeuille Transports et Mobilité durable. Si ce financement était comptabilisé dans 
le portefeuille Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs, la croissance du 
portefeuille en 2025-2026 serait de 7,4 %. En 2026-2027, la croissance s’explique notamment par 
l’intensification des efforts de lutte contre les changements climatiques, notamment dans les secteurs 
de l’industrie et des bâtiments, sous l’effet d’une hausse attendue des revenus du marché du carbone. 

(11) En 2024-2025, la croissance est principalement attribuable à l’effet du Fonds de suppléance ainsi qu’au coût 
pour répondre aux impacts des inondations de l’été 2024. En 2025-2026, la croissance des autres portefeuilles 
est notamment affectée par l’effet des mesures de l’examen des dépenses. 
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FSECTION
 

Impact des éléments sans récurrence 
sur la croissance des dépenses de portefeuilles 

Les dépenses de portefeuilles évoluent généralement selon la variation des besoins de 
la population québécoise et selon la mise en œuvre des initiatives et des stratégies 
gouvernementales. L’évolution stable et prévisible des dépenses de portefeuilles peut 
toutefois être affectée par du financement ponctuel qui a des effets importants sur la 
croissance. 

En 2024-2025, le gouvernement a comptabilisé des éléments sans récurrence à hauteur 
de 1 882 millions de dollars, notamment en raison de l’incidence de la modification 
comptable pour tenir compte des travaux déjà réalisés par les sociétés de transport en 
commun, en raison de la variation en lien avec des moins-values durables et des 
provisions pour pertes révisées du Fonds du développement économique et afin de 
comptabiliser l’impact de la tempête post-tropicale Debby. En excluant ces éléments, la 
croissance des dépenses s’établirait à 3,0 % en 2025-2026 plutôt qu’à 1,8 %. 

Impact des éléments sans récurrence sur la croissance
des dépenses de portefeuilles 
(en millions de dollars) 

2024-2025 
2024- Éléments sans Transferts de comparable 2025- Variation 
2025 récurrence provisions(1) à 2025-2026 2026 en % 

Santé et Services 
sociaux 63 596 — −12 63 584 65 527 3,1 

Éducation 23 016 −436(2) −142 22 438 23 517 4,8 

Enseignement supérieur 11 081 — −24 11 057 11 311 2,3 

Famille 8 684 285(3) — 8 969 9 308 3,8 

Transports et Mobilité 
durable 7 571 −1 000(4) — 6 571 7 308 11,2 

Emploi et Solidarité 
sociale 5 796 — −65 5 731 5 804 1,3 

Affaires municipales 
et Habitation 5 146 — — 5 146 5 623 9,3 

Économie, Innovation
et Énergie 4 858 −515(5) — 4 343 4 521 4,1 

Environnement, Lutte 
contre les changements 
climatiques, Faune et 
Parcs 2 435 — — 2 435 2 436 0,0 

Autres portefeuilles 21 223 −216(6) 242 21 249 21 347 0,5 

Réallocation 
des dépenses 
en cours d’exercice — — — — −600 

TOTAL 153 406 −1 882 — 151 524 156 102 3,0 

(1) Il s’agit des dépenses financées par une provision prévue dans un autre portefeuille, soit la provision pour la 
réalisation d’activités soutenant l’intégration et la francisation des immigrants ou celle pour des initiatives 
concernant les revenus et les fraudes envers l’État. 

(2) Il s’agit des mesures visant à soutenir les élèves en difficulté pour le retour en classe et concernant l’Offensive 
formation en construction. 

(3) Il s’agit du versement anticipé en 2023-2024 pour le financement des services de garde éducatifs à l’enfance 
subventionnés. 

(4) Il s’agit de l’incidence de la modification comptable visant à tenir compte des travaux déjà réalisés au 31 mars 2024 
par les sociétés de transport en commun. 

(5) Il s’agit de la variation en lien avec des moins-values durables et des provisions pour pertes révisées du Fonds 
du développement économique. 

(6) Il s’agit de l’impact du passage de la tempête post-tropicale Debby, des dépassements à la SOPFEU pour la 
suppression des feux de forêt de l’été 2024, des dépenses additionnelles engagées par le Parc olympique à 
la suite de l’incendie du 21 mars 2024 ainsi que du déploiement de nouveaux sites cellulaires. 
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 Santé et Services sociaux 

Les dépenses du portefeuille Santé et Services sociaux couvrent principalement les 
activités de Santé Québec, qui est chargée de coordonner les opérations du réseau 
de la santé et des services sociaux, ainsi que les programmes administrés par la 
Régie de l’assurance maladie du Québec. Elles couvrent également les activités des 
autres organismes gouvernementaux reliés à la santé et aux services sociaux, tels 
qu’Héma-Québec. 

Les dépenses de ce portefeuille sont influencées par l’évolution et le vieillissement de 
la population, par la rémunération du personnel des établissements de santé, de 
même que par l’introduction de nouvelles technologies et de nouveaux médicaments. 

De 2024-2025 à 2026-2027, la croissance du portefeuille reflète la hausse attendue des 
coûts liés à la prestation des soins de santé et des services sociaux. Dès 2025-2026, 
la croissance est graduellement atténuée par la fin progressive du recours à la 
main-d’œuvre indépendante et par le gain d’efficacité attendu de Santé Québec. 

 Éducation 

Les dépenses du portefeuille Éducation sont principalement consacrées aux 
activités des établissements d’enseignement préscolaire, primaire et secondaire. 
Ce portefeuille comprend également les programmes visant à promouvoir les 
activités de loisir et de sport ainsi qu’à assurer la gestion des parcs nationaux. 

De manière générale, les dépenses de ce portefeuille varient selon l’évolution des 
clientèles et de la rémunération du personnel des centres de services scolaires 
et des commissions scolaires. 

En 2024-2025, la croissance des dépenses de 14,7 % est expliquée principalement 
par la hausse de la clientèle, par l’effectif additionnel pour l’aide à la classe, par les 
initiatives du budget 2024-2025 ainsi que par le report de certaines dépenses 
de 2023-2024 à 2024-2025, notamment pour l’Offensive formation en construction. 
Cette hausse est conjuguée à la non-réalisation des dépenses en rémunération 
découlant de la grève du personnel scolaire en 2023-2024. En excluant l’impact de 
la grève du personnel scolaire, la croissance s’établirait à 11,1 %. 

En 2025-2026, la croissance des dépenses de 2,2 % s’explique par les coûts liés 
à la prestation des services et les investissements du budget 2025-2026 compensés 
par la fin, en 2024-2025, des investissements ponctuels pour le Plan de rattrapage 
scolaire et pour l’Offensive formation en construction. 

La croissance des dépenses de 2,0 % en 2026-2027 permet de couvrir les coûts 
reliés à l’évolution de la clientèle. 
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 Enseignement supérieur 

Les dépenses du portefeuille Enseignement supérieur sont principalement consacrées 
aux activités des établissements d’enseignement de niveaux collégial et universitaire. 
Ce portefeuille comprend également l’aide financière aux études. De manière générale, 
les dépenses de ce portefeuille varient selon l’évolution des clientèles et de la 
rémunération du personnel des réseaux collégial et universitaire ainsi que selon celle 
des investissements en infrastructures pour les universités à charte. 

En 2024-2025 et en 2025-2026, les variations des dépenses de 5,8 % et de 2,1 % 
respectivement sont liées à la hausse ponctuelle des investissements en infrastructures 
en 2024-2025. 

En 2026-2027, la variation des dépenses de −0,3 % s’explique par la fin du financement 
de l’Opération main-d’œuvre, notamment la fin progressive du programme de bourses 
Perspective Québec à compter de 2025-2026. 

 Famille 

Les dépenses du portefeuille Famille comprennent essentiellement le financement 
des services de garde éducatifs à l’enfance et l’aide financière aux familles. 

En 2024-2025 et en 2025-2026, les variations des dépenses de −2,6 % et de 7,2 % 
sont liées aux versements anticipés en 2023-2024 pour le financement des services 
de garde éducatifs à l’enfance subventionnés, ainsi que pour le financement des 
nouvelles places en services de garde subventionnés dans le cadre des mesures du 
Grand chantier pour les familles. 

La croissance des dépenses de 0,9 % en 2026-2027 reflète le rythme dans la 
création des places dans les services de garde éducatifs à l’enfance et la faible 
croissance du coût de l’Allocation famille découlant d’une indexation modeste et 
de la baisse de la clientèle. 

 Transports et Mobilité durable 

Les dépenses du portefeuille Transports et Mobilité durable comprennent 
principalement la construction, l’entretien et l’exploitation des infrastructures 
routières ainsi que le financement des services de transport en commun. Elles 
comprennent également la gestion des équipements roulants, de la flotte aérienne 
et des services de traversiers du gouvernement. 

Les variations des dépenses de 13,0 % en 2024-2025 et de −3,5 % en 2025-2026 
sont liées à l’incidence de la modification comptable pour tenir compte, en 2024-2025, 
des travaux déjà réalisés par les sociétés de transport en commun. 

En 2026-2027, la croissance des dépenses de 15,1 % s’explique principalement par la 
hausse des investissements dans les programmes d’aide au transport collectif et actif. 
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 Emploi et Solidarité sociale 

Les dépenses du portefeuille Emploi et Solidarité sociale comprennent principalement 
les programmes d’aide financière aux personnes, dont l’aide financière de dernier 
recours, et les programmes d’aide à l’emploi. Elles comprennent également les 
activités de Services Québec, du Directeur de l’état civil et du Registraire des 
entreprises, ainsi que l’administration du Régime québécois d’assurance parentale. 

En 2024-2025, la croissance des dépenses de 1,2 % est principalement due à la fin 
des bonifications octroyées par le gouvernement fédéral relativement aux programmes 
de mesures d’aide aux entreprises financées par le Fonds de développement du 
marché du travail. 

En 2025-2026 et en 2026-2027, les variations des dépenses de 0,1 % et de −4,6 % 
respectivement s’expliquent notamment par la baisse prévue de la clientèle des 
programmes d’assistance sociale, par la fin progressive de l’Opération 
main-d’œuvre et, en 2026-2027, par la non-reconduction d’initiatives ponctuelles 
de 2025-2026, dont le programme d’aide pour les Ukrainiens, ainsi que par l’abolition 
du bouclier fiscal. 

 Affaires municipales et Habitation 

Les dépenses du portefeuille Affaires municipales et Habitation comprennent 
principalement le soutien financier aux municipalités, notamment pour les infrastructures, 
pour les logements sociaux et pour les compensations tenant lieu de taxes, ainsi que les 
mesures de développement des régions et de la métropole. 

En 2024-2025, la croissance des dépenses de 4,7 % reflète le financement des activités 
de la Société d’habitation du Québec, et est notamment due à la hausse des livraisons 
au Programme d’habitation abordable Québec et aux mesures annoncées en 
mars 2024. 

En 2025-2026 et en 2026-2027, les variations des dépenses de 9,3 % et de −5,9 % 
sont expliquées par la séquence prévue de réalisation des logements du programme 
AccèsLogis, de ceux du Programme d’habitation abordable Québec, de ceux en 
partenariat avec les fonds fiscalisés et de la rénovation de logements sociaux. 
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 Économie, Innovation et Énergie 

Les dépenses du portefeuille Économie, Innovation et Énergie sont principalement 
consacrées au financement des projets de développement économique ainsi qu’au 
soutien à la recherche, à l’innovation et à la mise en valeur des ressources énergétiques. 

En 2024-2025, la croissance des dépenses de 26,8 % est notamment expliquée par 
la hausse des interventions financières et la variation en lien avec des moins-values 
durables et des provisions pour pertes révisées du Fonds du développement 
économique ainsi que par la hausse du coût des crédits d’impôt pour le 
développement des affaires électroniques et pour l’investissement et l’innovation. 

En 2025-2026, la variation de −6,9 % est expliquée notamment par l’effet de la 
variation en lien avec des moins-values durables et des provisions pour pertes 
révisées du Fonds du développement économique en 2024-2025. Cette baisse est 
atténuée par les sommes prévues pour offrir une aide transitoire aux entreprises 
touchées par les tarifs américains et pour favoriser la réalisation de projets 
d’entreprises. En excluant l’effet de la variation en lien avec des moins-values durables 
et des provisions pour pertes révisées du Fonds du développement économique 
de 2024-2025, les dépenses du portefeuille seraient en croissance de 4,1 %. 

La stagnation des dépenses en 2026-2027 est liée notamment aux mesures découlant 
de l’examen des dépenses fiscales, dont l’abolition du crédit d’impôt aux entreprises 
favorisant le maintien en emploi des travailleurs d’expérience et la révision des crédits 
d’impôt soutenant les emplois du secteur des technologies de l’information. 

 Environnement, Lutte contre les changements climatiques,
Faune et Parcs 

Les dépenses du portefeuille Environnement, Lutte contre les changements 
climatiques, Faune et Parcs sont principalement consacrées au financement des 
mesures visant la lutte contre les changements climatiques, la protection de 
l’environnement et la conservation de la biodiversité. Ces dépenses comprennent 
également l’exploitation des barrages publics, la gestion foncière du domaine 
hydrique de l’État et la conservation des ressources fauniques et de leurs habitats. 

En 2024-2025, la hausse de 0,2 % s’explique notamment par l’ajustement des 
dépenses du Plan de mise en œuvre 2024-2029 du Plan pour une économie 
verte 2030 à la suite de la baisse des revenus du marché du carbone versés au 
Fonds d’électrification et de changements climatiques. 

La hausse du financement pour le transport en commun provenant du Fonds 
d’électrification et de changements climatiques est comptabilisée dans le portefeuille 
Transports et Mobilité durable. Si ce financement était comptabilisé dans le 
portefeuille Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et 
Parcs, la croissance du portefeuille en 2025-2026 serait de 7,4 % au lieu d’une 
stagnation des dépenses. 

En 2026-2027, la croissance des dépenses de 12,6 % s’explique notamment par 
l’intensification des efforts de lutte contre les changements climatiques, en particulier 
dans les secteurs de l’industrie et des bâtiments, sous l’effet d’une hausse attendue 
des revenus du marché du carbone. 
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 Autres portefeuilles 

Les dépenses des autres portefeuilles incluent les dépenses de tous les autres 
portefeuilles, lesquelles comprennent notamment les programmes des secteurs de 
la culture, de l’immigration, du tourisme et des ressources naturelles ainsi que les 
activités du système judiciaire, de la sécurité publique, des relations internationales, 
du pouvoir législatif et des organismes centraux. 

En 2024-2025, la croissance des dépenses de 21,3 % est principalement attribuable 
à l’effet du Fonds de suppléance ainsi qu’au coût pour répondre aux impacts des 
inondations de l’été 2024. 

— Le Fonds de suppléance vise notamment à couvrir les dépenses imprévues 
pouvant survenir dans l’un ou l’autre des programmes gouvernementaux. Puisque 
l’année 2023-2024 est terminée, il n’y a aucune provision pour dépenses 
imprévues au Fonds de suppléance en 2023-2024, ce qui induit cette croissance 
pour 2024-2025. 

En 2025-2026, la croissance des autres portefeuilles est affectée notamment par 
l’effet des mesures de l’examen des dépenses. 

 Réallocation des dépenses en cours d’exercice 

La gestion responsable des dépenses permet au gouvernement de disposer des 
marges de manœuvre requises pour investir dans les secteurs prioritaires. 
En assurant un suivi rigoureux des enveloppes budgétaires allouées aux ministères 
et organismes, le gouvernement favorise le respect des objectifs fixés et permet 
de dégager des disponibilités budgétaires de l’ordre de 1 % des dépenses de 
programmes qui sont réallouées en cours d’exercice financier. 

Sur la base des réinvestissements constatés des dernières années, le budget 2025-2026 
prévoit une réallocation des dépenses gouvernementales de 600 millions de dollars pour 
l’exercice 2025-2026. 

Budget 2025-2026 
F.48 Plan budgétaire 



  

 
  

 

 

  

  
   

 

   
  

    
          

          

     
         

  

 
 

         
 

          
        

  
  

   
 

 
   

      

        

      

   
  

      

      

      

    
  

 
 

 
         

       
    

 

 

FSECTION
 

2.2.2 Le service de la dette 

Le service de la dette se compose des intérêts sur la dette directe ainsi que des 
intérêts sur le passif au titre des régimes de retraite et des autres avantages sociaux 
futurs des employés des secteurs public et parapublic. 

Le service de la dette évolue principalement en fonction du niveau de la dette, des 
taux d’intérêt et des rendements du Fonds d’amortissement des régimes de 
retraite (FARR). Il s’établira à 9,9 milliards de dollars en 2024-2025, à 9,7 milliards de 
dollars en 2025-2026 et à 10,4 milliards de dollars en 2026-2027, ce qui représente 
respectivement des variations de −1,3 %, de −1,9 % et de 7,6 %. 

En 2024-2025, en 2025-2026 et en 2026-2027, les intérêts sur la dette directe 
varieront respectivement de −1,3 %, de 4,7 % et de 9,6 %, et ce, en raison notamment 
de l’augmentation du niveau de la dette et de l’évolution prévue des taux d’intérêt. 

— La baisse de 1,3 % en 2024-2025 s’explique notamment par la non-récurrence 
de pertes sur disposition d’actifs comptabilisées en 2023-2024 dans le cadre des 
activités de placement du Fonds d’amortissement afférent à des emprunts du 
gouvernement. 

Les intérêts sur le passif au titre des régimes de retraite et des autres avantages 
sociaux futurs sont, pour leur part, en diminution, en raison de l’augmentation des 
revenus de placement du FARR, qui sont déduits du service de la dette. Ils réduiront 
le service de la dette à compter de 2025-2026. 

TABLEAU F.18 

Évolution du service de la dette 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024-2025 2025-2026 2026-2027 TCAM(1) 

Intérêts sur la dette directe(2) 9 730 10 183 11 163 

Variation en % −1,3 4,7 9,6 

Intérêts sur le passif au titre des 
régimes de retraite et des autres 
avantages sociaux futurs(3) 123 −513 −761 

TOTAL 9 853 9 670 10 402 

Variation en % −1,3 −1,9 7,6 1,4 

(1) Il s’agit du taux de croissance annuel moyen, soit la moyenne géométrique de 2024-2025 à 2026-2027. 
(2) Les intérêts sur la dette directe comprennent les revenus du Fonds d’amortissement afférent à des emprunts du 

gouvernement. Ces revenus, qui sont déduits du service de la dette, sont composés des intérêts générés sur les 
placements ainsi que des gains et des pertes sur disposition. La prévision de ces revenus peut être révisée à la 
hausse comme à la baisse, car elle est intimement liée à l’évolution des taux d’intérêt et au comportement du marché. 

(3) Ces intérêts correspondent aux intérêts sur les obligations relatives aux régimes de retraite et aux autres 
avantages sociaux futurs des employés des secteurs public et parapublic, diminués principalement des revenus 
de placement du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR). 
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3. UN REHAUSSEMENT DES INVESTISSEMENTS EN 
INFRASTRUCTURES DE 11 G$ SUR TROIS ANS 

Les investissements publics en infrastructures contribuent à appuyer la prestation 
de services publics de qualité. Ils contribuent également à stimuler l’économie et à 
accroître le potentiel économique du Québec à long terme. Dans le contexte actuel, 
marqué par l’incertitude économique, le gouvernement annonce un rehaussement des 
investissements publics en infrastructures de 11,0 milliards de dollars sur trois ans, 
soit de 2025-2026 à 2027-2028. 

— Sur 10 ans, le Plan québécois des infrastructures (PQI) 2025-2035 est ainsi porté 
à 164 milliards de dollars18, soit une hausse de 11 milliards de dollars ou de 7,0 %. 

Au cours des sept dernières années, le PQI a été augmenté chaque année, passant 
de 100,4 milliards de dollars en mars 2018 à 164,0 milliards de dollars en mars 2025. 
Cette augmentation de plus de 60 % était nécessaire compte tenu de l’importance de 
doter le Québec d’infrastructures modernes et d’investir davantage dans le maintien 
du parc19. 

Le PQI 2025-2035 accorde des sommes considérables en santé et services sociaux, 
en éducation, en enseignement supérieur et en transport20. Il comprend également 
des investissements importants en logements sociaux. 

GRAPHIQUE F.5 

Évolution du Plan québécois des infrastructures 
(en milliards de dollars) 

88,4 88,7 91,1 
100,4 

115,4 
130,5 135,0 142,5 150,0 153,0 

164,0

 2015- 2016- 2017- 2018- 2019- 2020- 2021- 2022- 2023- 2024- 2025-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

Source : Secrétariat du Conseil du trésor. 

18 Le PQI 2024-2034, annoncé dans le budget de mars 2024, s’établissait à 153,0 G$. 
19 Le déficit de maintien d’actifs est évalué à 40,2 G$ en mars 2025. 
20 Le Plan québécois des infrastructures 2025-2035, publié par le Secrétariat du Conseil du trésor, 

présente notamment des informations détaillées sur les investissements publics en infrastructures 
prévus dans tous les secteurs d’activité du gouvernement. 
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 Des investissements annuels moyens qui atteindront 
plus de 19 G$ au cours des trois prochaines années 

De nombreux projets sont en réalisation, et ce, sur l’ensemble du territoire du Québec. 
Dans le but de les mener rapidement à terme et de stimuler l’économie, le 
gouvernement investira annuellement plus de 19 milliards de dollars en infrastructures 
publiques, en moyenne, au cours des trois prochaines années. 

Il est prévu que les investissements seront moindres à compter de 2028-2029. 
L’annonce d’un nouveau plan d’infrastructures à long terme de la part du gouvernement 
fédéral permettrait de maintenir le niveau d’investissements. 

GRAPHIQUE F.6 

Investissements annuels dans le Plan québécois 
des infrastructures 2025-2035 
(en milliards de dollars) 

PQI 2025-2035 : 164,0 

2023- 2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029- 2030- 2031- 2032- 2033- 2034-
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Source : Secrétariat du Conseil du trésor. 

De plus, avec la réalisation graduelle de son Plan d’action 2035 − Vers un Québec 
décarboné et prospère, Hydro-Québec ajoutera une contribution importante à la 
croissance de l’économie du Québec. 

— Ce plan exigera des investissements en capital de 135 milliards de dollars 
à 160 milliards de dollars sur la période 2024-2035. 
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Un nouveau plan fédéral d’infrastructures à long terme est nécessaire 

Le dernier plan d’envergure du gouvernement fédéral pour le financement des 
infrastructures remonte à 2016, et les sommes disponibles pour le Québec dans le cadre 
de l’Entente bilatérale intégrée qui en découle ont toutes été allouées en date de 
mars 20231. 

– La création d’un fonds permanent pour les transports en commun de 3 milliards de 
dollars par année à l’échelle canadienne à compter de 2026-2027 a été promise 
en 2021 par le gouvernement fédéral, mais aucune entente permettant au Québec 
de recevoir sa juste part n’a encore été conclue. C’est également le cas en ce qui 
concerne le Fonds canadien pour les infrastructures liées au logement, dont le 
gouvernement fédéral a annoncé la création dans son budget d’avril 2024. 

Le gouvernement fédéral doit contribuer davantage au financement des infrastructures 
des provinces et territoires en annonçant rapidement un nouveau plan d’infrastructures 
à long terme. 

Compte tenu de la capacité financière élevée du gouvernement fédéral et de l’importance 
des investissements en infrastructures publiques pour accroître le potentiel économique 
du Québec et du Canada, le Québec s’attend à des contributions rehaussées de la part 
du gouvernement fédéral. Au cours des neuf dernières années, soit de 2015-2016 
à 2023-2024, la part du gouvernement fédéral dans les investissements du Québec ne 
s’est établie qu’à 11 % par année en moyenne2. 

Une nouvelle approche doit par ailleurs être adoptée. À l’instar du Transfert canadien 
en matière de santé (TCS) et du Transfert canadien en matière de programmes 
sociaux (TCPS), cette bonification des sommes fédérales consacrées au financement 
des infrastructures devrait prendre la forme d’un transfert en bloc permanent qui 
viendrait remplacer les ententes administratives. Ce type de transfert permettrait 
notamment le déploiement sans délai des investissements fédéraux pour soutenir les 
priorités des provinces et territoires, tout en garantissant que ceux-ci obtiennent leur 
juste part des investissements prévus. 

Enfin, le gouvernement fédéral doit respecter son engagement de financer 40 % du 
prolongement de la ligne bleue du métro de Montréal et 40 % du tramway de la Ville 
de Québec, le coût total de chacun de ces projets étant estimé à 7,6 milliards de dollars. 
La part du gouvernement fédéral s’établit actuellement à 26 % pour la ligne bleue et 
à 16 % en ce qui concerne le tramway. 

1 Les projets financés en vertu de cette entente devront être finalisés d’ici le 31 octobre 2033. 
2 Il s’agit de la part du gouvernement fédéral dans les investissements en infrastructures publiques du Québec 

incluant la contribution des partenaires. 
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 Une part importante du PQI allouée au maintien 
en bon état des infrastructures publiques 

La poursuite d’investissements importants est essentielle au maintien en bon état du 
parc d’infrastructures publiques. Plusieurs infrastructures publiques sont vieillissantes 
et requièrent des travaux de réfection. 

Les investissements du PQI 2025-2035 serviront principalement au maintien du parc, 
soit dans une proportion de 65 %21. Les nouvelles infrastructures représenteront, 
quant à elles, 35 % des investissements. 

GRAPHIQUE F.7 

Plan québécois des infrastructures 2025-2035 par type d’investissement 
(en pourcentage) 

Bonification du parc Maintien du parc 
35 65 

Source : Secrétariat du Conseil du trésor. 

Cette proportion exclut l’enveloppe centrale. 
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FSECTION
 

 Les investissements publics en infrastructures 
au Québec sont importants 

Les investissements publics en infrastructures sont un déterminant important de 
la productivité. Au cours des cinq dernières années, sur une base par habitant, 
les investissements au Québec ont été supérieurs à ceux en Ontario et à la moyenne 
canadienne. 

En 2023, les investissements publics en infrastructures au Québec se sont établis 
à 2 936 $ par personne, comparativement à 2 278 $ par personne en Ontario et 
à 2 730 $ par personne au Canada. 

Cette tendance devrait se poursuivre compte tenu des investissements majeurs 
annoncés dans le présent budget. 

GRAPHIQUE F.8 

Évolution des investissements en infrastructures des administrations 
publiques par habitant de 2019 à 2023 
(en dollars par habitant, années civiles) 

2 200 

2 400 

2 600 

2 800 

3 000 

Québec Canada Ontario 

2 000 
2019 2020 2021 2022 2023 

Note : Il s’agit des investissements en nouveau capital de l’ensemble des administrations publiques. 
Source : Statistique Canada. 
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FSECTION
 

4. LE PLAN DE RETOUR À L’ÉQUILIBRE
BUDGÉTAIRE 

4.1 L’importance de retrouver l’équilibre budgétaire 
Durant la période de bouleversements causée par la pandémie, le gouvernement a 
priorisé le financement des principales missions de l’État et les investissements en 
infrastructures, afin d’assurer les services aux citoyens. 

— Ces investissements étaient nécessaires pour renforcer les services publics, 
entre autres en santé et en éducation, ainsi que pour atténuer certaines 
conséquences de la pandémie qui auraient entraîné des répercussions durables 
pour la population. 

— Les déficits projetés se sont révélés persistants, avec la pérennisation de 
certains services et la récurrence des coûts engendrés par la forte inflation qui a 
suivi la pandémie. Cette inflation, jumelée à la croissance démographique 
de 2023 et de 2024 et à la rareté de main-d’œuvre dans les services publics, 
continue de faire pression sur les finances publiques. 

— Les investissements publics en infrastructures contribuent à une prestation de 
services publics de qualité. Ils contribuent également à stimuler l’économie et à 
accroître le potentiel économique du Québec à long terme. 

Le dépôt du budget 2025-2026 survient à un moment de grande incertitude. En effet, 
le conflit commercial déclenché par les États-Unis modérera la croissance 
économique au Québec et dans l’ensemble de l’Amérique du Nord. Dans ce 
contexte, le gouvernement maintient son engagement en présentant son plan de 
retour à l’équilibre budgétaire. 

La Loi sur l’équilibre budgétaire oblige le gouvernement à retourner à l’équilibre 
budgétaire d’ici 2029-2030. Cependant, au-delà de la Loi, les déficits importants, 
s’ils ne sont pas résorbés, limitent à long terme la capacité du gouvernement à 
assurer la prestation des services publics, l’équité intergénérationnelle et la réponse 
aux chocs imprévus comme la pandémie. 

— Cet objectif de retourner à l’équilibre budgétaire doit toutefois se faire à un 
rythme compatible avec la situation économique actuelle. 

— En retrouvant l’équilibre budgétaire après versements des revenus consacrés 
au Fonds des générations en 2029-2030, le Québec mettra fin à neuf années 
consécutives de déficits. 
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 Les avantages d’une saine gestion des finances publiques 

Une saine gestion des finances publiques favorise un climat de confiance propice 
à l’investissement privé, à la croissance économique et à la hausse de la productivité. 
L’atteinte de l’équilibre budgétaire est essentielle à la stratégie gouvernementale de 
réduction du poids de la dette et à la confiance du public et des investisseurs. 
Elle envoie un message aux particuliers et aux entreprises indiquant que le fardeau 
fiscal sera stable dans le temps. 

En assurant une meilleure équité intergénérationnelle, la réduction du poids de la 
dette garantit également la pérennité du financement des missions essentielles du 
gouvernement, telles que la santé et l’éducation, tout en permettant de répondre aux 
défis en lien avec le vieillissement de la population et les changements climatiques. 

De plus, elle ouvre la voie à des investissements cruciaux dans les infrastructures 
publiques et renforce la capacité du Québec à faire face à des crises économiques 
futures. Une gestion saine des finances publiques constitue ainsi une base solide 
pour l’enrichissement collectif et la prospérité durable. 
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FSECTION
 

Un défi budgétaire comparable dans les provinces canadiennes 

Le Québec fait face au même défi que la majorité des provinces canadiennes, qui 
prévoient redresser leur situation financière déficitaire et ainsi résorber leur déficit à 
moyen terme. 

Le Québec se distingue toutefois des autres provinces par sa définition plus stricte du 
solde budgétaire. De plus, il est la seule juridiction avec l’Ontario et l’Alberta à avoir une 
loi qui prévoit le dépôt d’un plan ou une échéance pour retrouver l’équilibre budgétaire 
lorsqu’un déficit est constaté. 

Le Québec prévoit rééquilibrer son budget en 2029-2030, alors que la majorité des 
juridictions canadiennes en déficit ne disposent pas de date de retour à l’équilibre 
budgétaire. La mise en œuvre du plan de retour est d’autant plus importante que 
l’endettement du Québec est plus élevé que l’endettement moyen des autres provinces. 
Le Québec est la deuxième province la plus endettée, après Terre-Neuve-et-Labrador. 

En 2024-2025, la majorité des juridictions canadiennes présentent un déficit budgétaire. 
Sur une base comparable aux soldes budgétaires des autres juridictions canadiennes, 
c’est-à-dire avant versements des revenus consacrés au Fonds des générations, le déficit 
comptable1 du Québec s’établit à 8,1 milliards de dollars en 2024-2025, soit à 1,3 % du PIB. 

– Il s’agit de l’un des déficits les plus élevés parmi les provinces canadiennes, après 
ceux de la Colombie-Britannique (2,1 % du PIB) et du Manitoba (1,4 % du PIB). Ces 
deux provinces ont un endettement moindre que le Québec. 

En 2024-2025, seules l’Alberta et la Nouvelle-Écosse affichaient un surplus budgétaire, 
respectivement de 1,2 % et de 0,1 % du PIB. Toutefois, ces provinces prévoient des 
déficits en 2025-2026. 

Comme au Québec, la situation budgétaire des provinces s’est détériorée en 2024-2025 
par rapport à 2023-2024, soit de 0,3 point de pourcentage du PIB en moyenne. 

Solde budgétaire 2024-2025 
(en pourcentage du PIB) 

1,2 

0,1 

−0,2 

−0,5 −0,7 −0,6 

−1,2 
−1,4 −1,3 

−1,6 

−2,1 

C.-B. Man. Qc Î.-P.-É. Sask. Ont. T.-N.-L. N.-B. N.-É. Alb. Fédéral 

Notes : La moyenne des provinces est de −0,7 % (ligne noire pointillée). 
Pour le Québec, il s’agit du déficit comptable qui est comparable à celui des autres provinces. 
Les informations du graphique reflètent les données disponibles au 5 mars 2025. 

1 Le surplus (déficit) comptable réfère au surplus (déficit) lié aux activités tel que présenté dans les comptes 
publics. 
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4.2 Le plan de retour à l’équilibre budgétaire 
Le présent budget prévoit la mise en œuvre d’un plan de retour à l’équilibre 
budgétaire, avec des gestes concrets pour résorber le déficit. Grâce à ces efforts, 
l’équilibre budgétaire, après versements des revenus consacrés au Fonds des 
générations, sera atteint au plus tard en 2029-2030, conformément à la Loi sur 
l’équilibre budgétaire. 

La mise en œuvre du plan de retour à l’équilibre budgétaire s’inscrit dans les grandes 
orientations budgétaires suivantes : 

— l’atteinte, puis le maintien de l’équilibre budgétaire; 

— la réduction du poids des dépenses dans l’économie à un niveau semblable à 
celui d’avant la pandémie; 

— le maintien des versements des revenus consacrés au Fonds des générations 
et d’un objectif de réduction de la dette à long terme; 

— la stimulation de la croissance économique et la réduction de l’écart de richesse 
avec l’Ontario; 

— un financement adéquat des missions de l’État; 

— la poursuite des investissements en infrastructures. 

C’est dans le respect de ces grandes orientations et des objectifs qui y sont associés 
que s’inscrivent les gestes posés par le gouvernement dans le cadre du plan de 
retour à l’équilibre budgétaire. 
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FSECTION
 

4.2.1 La trajectoire de retour à l’équilibre budgétaire 

La Loi sur l’équilibre budgétaire a pour objectif d’équilibrer le budget du gouvernement. 
Elle prévoit notamment la présentation d’un plan de retour à l’équilibre budgétaire 
lorsque le déficit budgétaire constaté pour une année financière donnée dépasse les 
revenus comptabilisés au Fonds des générations pour cette année. 

Puisque le déficit budgétaire constaté aux Comptes publics 2022-2023, déposés 
le 11 décembre 2023, est de 6,1 milliards de dollars au sens de la Loi et qu’il est 
supérieur aux revenus consacrés au Fonds des générations, qui s’élèvent à 3,1 milliards 
de dollars, le gouvernement doit déposer, dans le cadre du présent budget, un plan de 
retour à l’équilibre budgétaire respectant les caractéristiques suivantes : 

— une durée maximale de cinq ans, c’est-à-dire un retour à l’équilibre budgétaire 
d’ici 2029-2030; 

— des déficits décroissants sur l’horizon du cadre financier; 

— un déficit maximal de 1,5 milliard de dollars en 2028-2029, correspondant à 25 % du 
déficit budgétaire constaté dans les Comptes publics 2022-2023, soit 6,1 milliards 
de dollars. 

GRAPHIQUE F.9 

Trajectoire de retour à l’équilibre budgétaire 
(en milliards de dollars) 

2,5 

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 2029-2030 

Note : Il s’agit du solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire. 

13,6 

9,5 

5,7 

1,0 

1,5 

2,5 

Écart à résorber 

Solde budgétaire 
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4.2.2 Les gestes posés pour revenir à l’équilibre budgétaire 

Afin de faire face aux défis budgétaires, le gouvernement poursuit son engagement 
de mettre en œuvre des gestes concrets pour améliorer le solde budgétaire et 
respecter la Loi sur l’équilibre budgétaire. 

Les gestes posés depuis le budget 2024-2025 et ceux du présent budget totalisent 
près de 6 milliards de dollars en 2029-2030, et s’articulent autour des axes suivants : 

— l’examen pour améliorer le régime fiscal; 

— l’identification des efforts d’optimisation et d’efficience par les entreprises du 
gouvernement; 

— l’examen des dépenses budgétaires des ministères et organismes 
gouvernementaux. 

Dès 2027-2028, le gouvernement utilisera tous les leviers nécessaires pour combler 
l’écart qui persiste. 

TABLEAU F.19 

Gestes pour retourner à l’équilibre budgétaire 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029- Total 
2025 2026 2027 2028 2029 2030 6 ans 

Bilan de l’examen pour 
améliorer le régime fiscal(1) 835 532 850 1 915 2 370 2 594 9 096 

Efforts des entreprises 
du gouvernement(2) — 100 200 300 400 400 1 400 

Examen des dépenses 
budgétaires — 616 1 268 1 800 2 400 3 000 9 084 

GESTES IDENTIFIÉS 835 1 248 2 318 4 015 5 170 5 994 19 580 

Écart à résorber — — — 1 000 2 500 2 500 6 000 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Les sommes dégagées par l’examen pour améliorer le régime fiscal ont été ajustées pour tenir compte du 

report au 1er janvier 2026 de la mise en œuvre de l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec 
celle du régime fédéral. 

(2) Il s’agit des mesures annoncées dans le Plan budgétaire du Québec – Mars 2024. 
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FSECTION
 

 Bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal 

Dans le budget 2024-2025, le gouvernement a annoncé qu’il procéderait à un 
examen rigoureux des dépenses fiscales en vigueur, couvrant les mesures relatives 
à l’impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés, ainsi que les taxes à la 
consommation22. 

L’examen pour améliorer le régime fiscal a également été l’occasion de revoir les 
mesures de taxation et de tarification afin de s’assurer qu’elles sont efficaces et 
équitables et qu’elles répondent aux objectifs socioéconomiques qu’elles sous-tendent. 

Ce processus d’examen amorcé au printemps 2024 a permis d’accroître l’efficience 
du régime fiscal québécois et de dégager des sommes de 2,6 milliards de dollars 
en 2029-2030. 

TABLEAU F.20 

Impact financier du bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 

Total 
6 ans 

Budget 2024-2025 
Réviser certaines aides 
fiscales aux entreprises 4 51 213 351 421 496 1 536 
Lutter contre le tabagisme 40 65 65 65 65 65 365 
Assurer l’équité et l’intégrité 
du régime fiscal 55 100 100 100 100 100 555 
Sous-total 99 216 378 516 586 661 2 456 
Automne 2024 
Optimiser le crédit d’impôt 
pour la prolongation de 
carrière — 227 223 220 217 214 1 101 
Harmoniser la fiscalité 
des gains en capital 
avec le régime fédéral(1) 736 58 −21 456 656 681 2 564 
Sous-total 736 285 202 675 873 895 3 665 
Budget 2025-2026 
Optimisation de l’aide fiscale 
aux entreprises — — 2 138 230 234 604 
Simplifier le régime fiscal — 27 101 328 338 347 1 141 
Actualiser le régime fiscal — −1 112 91 119 161 482 
Favoriser le financement 
des services publics — 6 56 166 224 296 748 
Sous-total — 32 271 723 911 1 038 2 974 
TOTAL 835 532 850 1 915 2 370 2 594 9 096 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Les sommes dégagées par l’examen pour améliorer le régime fiscal ont été ajustées pour tenir compte du report 

au 1er janvier 2026 de la mise en œuvre de l’harmonisation de la fiscalité des gains en capital avec celle du 
régime fédéral. 

Pour plus de détails, voir la section D, « Bilan de l’examen pour améliorer le régime fiscal ». 
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 Efforts des entreprises du gouvernement 

Dans le cadre du budget 2024-2025, le gouvernement a annoncé que les principales 
entreprises du gouvernement, soit Hydro-Québec, Loto-Québec, la Société des 
alcools du Québec, Investissement Québec et la Société québécoise du cannabis, 
devront effectuer des efforts. 

Pour donner suite à cette annonce, les entreprises visées ont chacune produit un 
plan détaillant les initiatives qui seront prises et les bénéfices additionnels qui en 
découleront, s’engageant ainsi à accomplir les efforts demandés. 

Les plans des entreprises incluent diverses mesures d’optimisation des revenus 
et de rationalisation des dépenses, dont : 

— l’accroissement de la productivité de la main-d’œuvre; 

— l’optimisation de la gestion des bâtiments; 

— la réduction des dépenses en communication et en marketing; 

— l’ajustement des heures d’ouverture. 
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FSECTION
 

 Examen des dépenses budgétaires 

L’examen des dépenses budgétaires sert à améliorer l’efficacité de l’intervention 
gouvernementale dans les activités des ministères et organismes. L’exercice réalisé 
par le Secrétariat du Conseil du trésor permet d’annoncer une réduction des dépenses 
de 3,0 milliards de dollars en 2029-203023. Il a permis d’identifier des gains quant : 

— à l’actualisation de certains programmes; 

— à l’optimisation des dépenses de nature administrative et des procédés; 

— au plafonnement des tarifs de la main-d’œuvre indépendante dans le secteur de 
la santé et des services sociaux; 

— à la transformation de l’État. 

Les principales mesures d’efficience et d’optimisation des dépenses visent notamment : 

— l’optimisation des espaces et des loyers de l’administration gouvernementale; 

— la création de nouveaux regroupements d’achats; 

— la disposition des immeubles excédentaires et nécessitant des investissements 
majeurs; 

— la gestion centralisée des ressources humaines en technologies de l’information 
et des actifs technologiques; 

— la création de centres d’appels intelligents. 

TABLEAU F.21 

Impact financier des mesures de l’examen des dépenses budgétaires 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029- Total 
2026 2027 2028 2029 2030 5 ans 

Actualisation de certains programmes 115 287 353 405 443 1 603 

Optimisation des dépenses 
de nature administrative et 
des procédés 124 302 576 996 1 369 3 368 

Plafonnement des tarifs de la main-d’œuvre 
indépendante dans le secteur de la santé 
et des services sociaux 240 384 580 580 580 2 364 

Transformation de l’État 136 295 292 418 609 1 750 

TOTAL 616 1 268 1 800 2 400 3 000 9 084 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
Source : Secrétariat du Conseil du trésor, Budget de dépenses 2025-2026, volume 1 : Stratégie de gestion 

des dépenses et renseignements supplémentaires. 

Le volume 1 du Budget de dépenses 2025-2026, intitulé Stratégie de gestion des dépenses et 
renseignements supplémentaires, présente davantage d’information sur l’examen des dépenses 
budgétaires. 
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Des efforts continus pour rendre l’État plus efficace 

Depuis 2018-2019, le gouvernement est engagé dans l’optimisation des dépenses 
publiques. Il a d’ailleurs mené des chantiers visant à se doter d’un État plus performant, 
qui portaient, entre autres, sur l’amélioration de la gestion des technologies de l’information, 
l’optimisation des acquisitions gouvernementales et la révision de programmes, lesquels 
ont permis de générer des économies récurrentes de plus de 2,0 milliards de dollars 
en 2022-2023. 

Dans le cadre de l’examen des dépenses budgétaires, l’ensemble des entités 
gouvernementales a par ailleurs été appelé à proposer des changements structurants 
visant à innover et à revoir les façons de faire, particulièrement en ce qui concerne les 
services administratifs. 

Le gouvernement poursuit ce processus. Dans la continuité de l’examen des dépenses 
budgétaires, le gouvernement compte faire un pas de plus en vue de transformer les 
façons de faire de l’État. Ainsi, des rendements additionnels seront également attendus. 

 Résorption d’un écart à terme 

Un écart à résorber de 1,0 milliard de dollars en 2027-2028 et de 2,5 milliards de 
dollars en 2028-2029 et en 2029-2030, soit 0,3 % du PIB en 2029-2030, est prévu 
au cadre financier. Ainsi, l’équilibre, après versements des revenus consacrés au 
Fonds des générations, sera atteint au plus tard en 2029-2030. 

La résorption de l’écart pourrait survenir avec une amélioration de la situation 
économique. Même sans amélioration, le gouvernement dispose de différents leviers 
pour y arriver : 

— il poursuivra ses initiatives visant à créer plus de richesse et à accroître le 
potentiel économique du Québec; 

— il continuera ses représentations auprès du gouvernement fédéral pour obtenir 
des transferts fédéraux, notamment en santé et en infrastructures; 

— il pourrait bénéficier de la non-utilisation de la provision pour éventualités; 

— il s’engage dans la recherche d’efficience et de gains de productivité dans la 
prestation des services publics. 

Dans l’éventualité où ces leviers ne permettraient pas de combler l’entièreté de l’écart, 
des gestes additionnels pourront être identifiés lorsque l’incertitude concernant la 
relation commerciale avec les États-Unis se sera dissipée. 
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4.3 Assurer la pérennité des services et la soutenabilité 
des finances publiques 

L’atteinte de l’équilibre budgétaire est une condition essentielle à la soutenabilité des 
finances publiques à long terme et au contrôle de l’évolution du poids de la dette. 

En effet, l’évolution des différents indicateurs de soutenabilité des finances 
publiques montre que le plan de retour à l’équilibre budgétaire aura une incidence 
favorable et qu’il permettra de comparer avantageusement la situation future à celle 
de l’année 2018-2019, soit avant le début de la pandémie. 

— La part des revenus exprimée en proportion du PIB sera plus faible 
en 2029-2030 (25,1 %) qu’elle ne l’était en 2018-2019 (26,1 %). 

— Le plan de retour à l’équilibre budgétaire permettra aux dépenses en proportion 
du PIB de retrouver un niveau semblable à celui d’avant la pandémie, alors que 
le panier de services aura augmenté. 

— Finalement, les gestes posés dans le cadre du plan de retour à l’équilibre 
budgétaire permettront de maintenir un faible coût du service de la dette en 
proportion des revenus et de contrôler l’évolution du poids de la dette. 

— Un faible coût du service de la dette en proportion des revenus constitue une 
marge de manœuvre pour mieux financer les services publics. Grâce aux 
gestes posés, la part des revenus consacrée au service de la dette 
demeurera à des niveaux historiquement bas (6,8 %), ce qui permettra de 
préserver la flexibilité budgétaire du gouvernement. 

TABLEAU F.22 

Incidence du plan de retour à l’équilibre budgétaire sur les indicateurs de 
soutenabilité des finances publiques, de viabilité et de flexibilité budgétaire 
(en pourcentage) 

2029-2030 
Évolution 

2018-
2019 

Sans plan
de retour 

Avec plan
de retour(1) Écart 

par rapport
à 2018-2019 

Revenus en proportion du PIB 26,1 24,7 25,1 0,3 −1,0 

Dépenses en proportion du PIB 24,4 25,3 24,8 −0,5 0,4

Coût du service de la dette 
en proportion des revenus 7,7 7,3 6,8 −0,5 −1,0

Dette nette en proportion du PIB 42,9 43,6 39,8 −3,8 −3,1

Notes : Les chiffres ayant été arrondis, les écarts peuvent ne pas correspondre aux différences indiquées. 
Les cases grises sont celles qui présentent une incidence favorable sur les indicateurs de soutenabilité. 

(1) L’écart à résorber n’est pas considéré dans le calcul des ratios des revenus et des dépenses en proportion du PIB. 
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 La part des dépenses et des revenus dans l’économie 

La part des dépenses et celle des revenus du gouvernement dans l’économie 
suivent généralement une trajectoire similaire. 

En 2025-2026, la part des dépenses dans l’économie s’établit à 26,3 %, soit un 
niveau supérieur aux revenus, qui représentent 24,8 % du PIB. 

— La hausse du poids des dépenses dans l’économie, de 24,4 % en 2018-2019 
à 26,3 % en 2025-2026, découle des investissements du gouvernement pour 
assurer le financement des services publics, notamment en santé et en éducation. 

— La diminution du poids des revenus dans l’économie, de 26,1 % en 2018-2019 
à 24,8 % en 2025-2026, s’explique notamment par les mesures que le 
gouvernement a mises en place pour remettre de l’argent dans le portefeuille 
des Québécois. 

En raison de la pérennisation de certains services et de la récurrence des coûts 
engendrés par la forte inflation qui a suivi la pandémie, l’écart entre les dépenses et 
les revenus en 2025-2026 s’est révélé persistant. 

Cet écart devra être éliminé progressivement afin de retrouver l’équilibre budgétaire 
et de maintenir des finances publiques saines à long terme. 

— Grâce aux gestes posés par le gouvernement pour améliorer le régime fiscal et 
ceux de l’examen des dépenses budgétaires, le poids des dépenses dans 
l’économie diminuera graduellement à 24,8 % en 2029-2030, alors que celui des 
revenus s’élèvera à 25,1 %. 

GRAPHIQUE F.10 

Part des dépenses et des revenus dans l’économie 
(en pourcentage du PIB) 
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ANNEXE 1 : DÉPENSES DE PORTEFEUILLES 

TABLEAU F.23 

Prévisions des dépenses de portefeuilles 
(en millions de dollars) 

2024-2025 2025-2026 

Assemblée nationale 185 193 

Personnes désignées par l’Assemblée nationale 153 168 

Affaires municipales et Habitation 5 146 5 623 

Agriculture, Pêcheries et Alimentation 1 628 1 527 
Conseil du trésor et Administration gouvernementale 4 486 4 524 

Conseil exécutif 597 602 

Culture et Communications 1 937 2 083 

Cybersécurité et Numérique 385 297 

Économie, Innovation et Énergie 4 858 4 521 

Éducation 23 016 23 517 

Emploi et Solidarité sociale 5 796 5 804 

Enseignement supérieur 11 081 11 311 

Environnement, Lutte contre les changements climatiques, 
Faune et Parcs 2 435 2 436 

Famille 8 684 9 308 

Finances 3 745 3 885 

Immigration, Francisation et Intégration 514 768 

Justice 1 976 2 103 

Langue française 72 80 

Relations internationales et Francophonie 176 165 

Ressources naturelles et Forêts 1 421 1 495 

Santé et Services sociaux 63 596 65 527 

Sécurité publique 3 072 2 681 

Tourisme 645 536 

Transports et Mobilité durable 7 571 7 308 

Travail 231 240 

Réallocation des dépenses en cours d’exercice — −600 

TOTAL 153 406 156 102 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
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ANNEXE 2 : RAPPORT SUR L’APPLICATION DE LA 
LOI SUR L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE 

 La Loi sur l’équilibre budgétaire 

En vertu de la Loi sur l’équilibre budgétaire, le ministre des Finances doit faire 
rapport à l’Assemblée nationale, à l’occasion du discours sur le budget, de l’atteinte 
des objectifs de la Loi et, s’il y a lieu, des écarts constatés. 

La Loi a pour objectif d’équilibrer le budget du gouvernement. À cette fin, elle limite 
les circonstances pouvant entraîner la prévision d’un déficit budgétaire et prévoit, 
dans certains cas et en toute transparence, un processus de retour à l’équilibre 
budgétaire. 

La Loi sur l’équilibre budgétaire 

La Loi sur l’équilibre budgétaire a été adoptée par l’Assemblée nationale en 1996 puis 
modernisée en décembre 2023. Cette loi précise le calcul du solde budgétaire et édicte 
les règles applicables lorsqu’un déficit budgétaire est prévu ou constaté. 

La Loi permet la prévision d’un déficit budgétaire uniquement dans certaines 
circonstances et, dans un tel cas, elle précise qu’il faut prévoir la production et la 
diffusion d’un rapport expliquant celles-ci. Ces circonstances sont : 

– une catastrophe ayant un impact majeur sur les revenus et les dépenses; 

– une détérioration importante des conditions économiques; 

– une modification dans les programmes de transferts fédéraux aux provinces qui 
réduirait de façon substantielle les paiements de transfert versés au gouvernement. 

La Loi prévoit également la présentation d’un plan de retour à l’équilibre budgétaire 
lorsque le déficit budgétaire constaté pour une année financière donnée dépasse les 
revenus comptabilisés au Fonds des générations pour cette année, et elle précise les 
cas où un tel plan peut être remplacé. 

Le plan doit présenter des déficits décroissants sur une durée maximale de cinq ans et 
prévoir pour l’année financière précédant celle du retour à l’équilibre budgétaire un 
déficit représentant 25 % ou moins du déficit budgétaire visé au paragraphe précédent. 
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 Le solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire 
L’atteinte des objectifs de la Loi sur l’équilibre budgétaire se mesure par la réalisation 
d’un solde budgétaire nul ou positif, calculé conformément aux dispositions de la Loi. 
Autrement, le ministre doit faire rapport sur la circonstance qui explique la prévision 
d’un déficit budgétaire. Le tableau F.24 présente les composantes permettant 
d’établir le solde budgétaire au sens de la Loi. 

Pour les années 2016-2017 à 2019-2020, l’équilibre budgétaire au sens de la Loi a 
été atteint. Pour 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023, la pandémie de la COVID-19 
a eu un impact majeur sur le cadre financier du gouvernement. D’ailleurs, des 
modifications ont été apportées à la Loi sur l’équilibre budgétaire dans le but 
de suspendre l’obligation d’atteindre l’équilibre budgétaire pour ces années. 
Cependant, l’équilibre budgétaire a été atteint en 2020-2021 et en 2021-2022 grâce 
à l’utilisation de la réserve de stabilisation. Un plan de résorption du déficit a été 
présenté lors du discours sur le budget 2023-2024, conformément à la Loi sur 
l’équilibre budgétaire en vigueur à ce moment. 

En décembre 2023, la Loi a été modernisée afin de la rendre plus simple et plus 
flexible, mais en la gardant tout aussi contraignante quant à l’obligation de prévoir 
l’équilibre budgétaire. Les nouvelles dispositions législatives étaient applicables lors 
du dépôt du budget 2024-2025, dont le délai pour déposer un plan de retour à 
l’équilibre budgétaire. Toutefois, la prévision d’un déficit plus élevé que l’année 
précédente était justifiée par une détérioration importante des conditions 
économiques par rapport à celles qui étaient présentes au moment du dépôt du 
budget 2023-2024. 

L’année 2025-2026 est la première année du plan de retour à l’équilibre budgétaire. 
Ainsi, le gouvernement peut prévoir un déficit sans contrainte de niveau. 

GRAPHIQUE F.11 

Solde budgétaire(1) de 2016-2017 à 2025-2026 
(en millions de dollars) 
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(1) Il s’agit du solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire. Avant 2023-2024, ce solde tient compte 
des affectations à la réserve de stabilisation et des utilisations de la réserve pour le maintien de l’équilibre 
budgétaire. 

(2) L’utilisation de la réserve de stabilisation a permis d’atteindre l’équilibre budgétaire pour les années 2020-2021 
et 2021-2022 et d’établir le solde budgétaire déficitaire à 5 635 M$ pour l’année 2022-2023. 
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Solde budgétaire au sens de la Loi 

Le solde budgétaire correspond essentiellement au surplus ou au déficit présenté dans 
les comptes publics (surplus ou déficit lié aux activités), réduit du montant des revenus 
consacrés au Fonds des générations et ajusté pour prendre en compte certaines 
modifications comptables, le cas échéant. Cette définition du solde budgétaire s’avère 
plus contraignante que celle des autres provinces et reflète la volonté du gouvernement 
de réduire la dette et de préserver l’équité générationnelle. 

Avant 2023-2024, la Loi permettait la prise en compte de la réserve de stabilisation afin 
d’évaluer l’atteinte de l’équilibre budgétaire. Dans une situation où le solde budgétaire 
calculé était déficitaire, l’utilisation d’un montant équivalent provenant de la réserve 
permettait au gouvernement de présenter un solde budgétaire nul et d’atteindre 
l’équilibre budgétaire sans avoir à mettre en place un plan financier de résorption. 
Le solde budgétaire ainsi obtenu correspond au solde budgétaire au sens de la Loi 
après la prise en compte de la réserve de stabilisation, laquelle a été abolie à compter 
de 2023-2024. 

 Le plan de retour à l’équilibre budgétaire 
L’encadrement du plan de retour à l’équilibre budgétaire prévu par la Loi sur l’équilibre 
budgétaire et la trajectoire de ce plan sont présentés à la sous-section 4.2.1. 
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TABLEAU F.24 

Solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire 
(en millions de dollars) 

Année 
financière 

Surplus (déficit) 
au sens des 

comptes publics(1) 

Revenus consacrés 
au Fonds des 

générations 

Modifications 
comptables 

et autres(2) 
Solde budgétaire 
au sens de la Loi 

Réserve de stabilisation(3) 

Affectations Utilisations 

Solde budgétaire 
au sens de la Loi 

après réserve(4) 

2013-2014 −2 259 −1 121 556 −2 824 — — −2 824(5) 

2014-2015 −730 −1 279 1 284 −725 — — −725(5) 

2015-2016 3 269 −1 453 375 2 191 −2 191 — — 
2016-2017 3 944 −2 001 418 2 361 −2 361 — — 

2017-2018 2 804 −2 293 2 111 2 622 −2 622 — — 
2018-2019 7 675 −3 477 605 4 803 −4 803 — — 
2019-2020 1 845 −2 606 765 4 −4 — — 
2020-2021 −4 378 −3 313 −3 069 −10 760 — 10 760 — 
2021-2022 2 567 −3 617 278 −772 — 772 — 
2022-2023 −3 126 −3 082 124 −6 084 — 449 −5 635(6) 

2023-2024 −5 994 −2 047 — −8 041(7) s. o. s. o. s. o. 
2024-2025 −8 078 −2 354 — −10 432(8) s. o. s. o. s. o. 
2025-2026 −11 430 −2 177 — −13 607(7) s. o. s. o. s. o. 

(1) Les surplus (déficits) annuels ont été redressés pour tenir compte notamment de la norme comptable sur les paiements de transfert et de celle sur les obligations liées à la mise hors 
service d’immobilisations. 

(2) Afin de respecter les dispositions de la Loi sur l’équilibre budgétaire, des ajustements sont apportés pour tenir compte des redressements effectués dans les comptes publics, dont le 
changement d’application de la norme comptable sur les paiements de transfert et son incidence sur le déficit cumulé en 2020-2021. 

(3) La réserve de stabilisation a été abrogée le 7 décembre 2023. 
(4) Le solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire après réserve correspond au solde budgétaire qui tient compte des affectations à la réserve de stabilisation et des utilisations 

de la réserve pour le maintien de l’équilibre budgétaire ou la réduction du déficit budgétaire. 
(5) Pour les années 2013-2014 et 2014-2015, les déficits budgétaires constatés de 2,8 G$ et de 0,7 G$ respectivement sont permis par la Loi sur l’équilibre budgétaire. 
(6) L’obligation d’atteindre l’équilibre budgétaire a été suspendue du 25 mars 2021 au 31 mars 2023. 
(7) Un plan de retour à l’équilibre budgétaire a été déposé en 2023-2024 et en 2025-2026. 
(8) Le déficit plus élevé que l’année précédente est justifié par une détérioration importante des conditions économiques par rapport à celles qui étaient présentes lors du dépôt du plan. 
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ANNEXE 3 : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
FSECTION

 

La diffusion numérique des contenus s’inscrit dans une volonté ministérielle 
d’améliorer les messages adressés aux citoyens au moyen de documents en version 
électronique pouvant être consultés sur un téléphone intelligent, une tablette ou un 
ordinateur. 

Le ministère des Finances favorise le passage aux documents numériques. Ainsi, 
certaines informations budgétaires complémentaires sont exclusivement présentées 
sur le site Internet du Ministère, dont : 

— les analyses de sensibilité, les principaux risques pour la situation financière du 
Québec et les marges de prudence; 

— les surplus ou les besoins financiers nets du gouvernement; 

— les statistiques budgétaires du Québec, qui présentent notamment les revenus, 
les dépenses et la dette du gouvernement sur une base historique. 

Par ailleurs, le document Processus et documentation budgétaires : une reddition 
de comptes sur les finances publiques de l’État comprend des renseignements sur 
le processus de planification budgétaire ainsi que sur l’établissement du cadre 
financier réalisé par le ministère des Finances et présente la documentation 
budgétaire en appui au cycle budgétaire du gouvernement. 

Les informations complémentaires sont disponibles sur le site Internet du ministère 
des Finances. Pour les consulter, se rendre à la page des documents 

du budget 2025-2026 : 

http://www.finances.gouv.qc.ca/Budget_et_mise_a_jour/budget/ 

Le document Processus et documentation budgétaires : une reddition de comptes sur 
les finances publiques de l’État peut être consulté sur la page du budget 2022-2023 : 

www.finances.gouv.qc.ca/Budget_et_mise_a_jour/budget/2022-2023/ 
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SOMMAIRE 

Le Québec a fait des progrès notables pour réduire son endettement au cours des 
dernières décennies, bien que celui-ci demeure élevé. 

Au 31 mars 2025, la dette nette du Québec s’établira à 235,8 milliards de dollars, 
soit 38,7 % du PIB. Il s’agit d’un niveau inférieur à celui d’avant la pandémie, qui était 
de 40,9 % du PIB au 31 mars 2020. Au 31 mars 2021, soit pendant la pandémie, la 
dette nette au PIB s’était établie à 43,1 % du PIB. 

Devant l’incertitude économique, le gouvernement garde le cap sur la création de 
richesse. Il fait le choix de soutenir la croissance économique en augmentant ses 
investissements en infrastructures publiques et en mettant de l’avant des mesures 
visant à stimuler les investissements et l’innovation dans les entreprises afin de leur 
permettre de solidifier leur position concurrentielle. Dans ce contexte, la dette nette 
au PIB remontera à 41,9 % au 31 mars 2028. Elle reprendra une trajectoire 
descendante à compter de 2028-2029 grâce, notamment, à l’amélioration de la 
situation budgétaire et aux versements au Fonds des générations. 

Quoique l’augmentation des investissements appelle à une révision des cibles de 
réduction de la dette, le gouvernement maintient les versements au Fonds des 
générations et l’objectif de réduire le poids de la dette à long terme. 

Au cours des 24 derniers mois, le gouvernement a également revu à la hausse ses 
investissements dans les services publics, notamment afin d’améliorer les conditions 
de travail des employés des secteurs public et parapublic. Un autre récent fait 
marquant est la faible hydraulicité dans les bassins d’Hydro-Québec, qui est venue 
réduire les revenus du gouvernement. 

Dans ce contexte, le gouvernement fait passer sa cible de réduction de la dette nette 
au PIB d’ici 2032-2033 de 33,0 % à 35,5 % et sa cible de réduction de la dette nette 
au PIB d’ici 2037-2038 de 30,0 % à 32,5 %1. 

La dette nette au PIB augmentera d’ici 2027-2028 sous 
l’effet notamment de la hausse des investissements en 
infrastructures publiques et des mesures destinées 
aux entreprises, qui viendront soutenir la croissance 
économique dans un contexte incertain. 
Le poids de la dette reprendra ensuite une trajectoire 
descendante jusqu’à l’atteinte d’un nouvel objectif de 
réduction de la dette nette d’ici 2037-2038 à 32,5 % 
du PIB. 

Actuellement, la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des générations prévoit que, 
pour l’année financière 2037-2038, la dette nette présentée aux états financiers du gouvernement 
ne pourra excéder 32,5 % du PIB. Ce ratio correspond à la limite maximale d’un objectif de 
réduction de la dette nette à 30,0 % du PIB annoncé dans le discours sur le budget de mars 2023. 
Le gouvernement proposera de faire passer cette limite maximale à 35,0 % du PIB, ce qui 
correspondra à un objectif de réduction de la dette nette à 32,5 % du PIB. 
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En 2025-2026, les revenus consacrés au Fonds des générations s’établiront 
à 2,2 milliards de dollars. Ils s’élèveront à 2,8 milliards de dollars en 2029-2030. 
Le solde du Fonds des générations, qui sera à 16,8 milliards de dollars 
au 31 mars 2025, devrait atteindre 26,9 milliards de dollars au 31 mars 2030, ce qui 
correspond à 9,3 % de la dette nette. 

Le contexte économique incertain, l’évolution des taux d’intérêt et le niveau élevé de 
la dette requièrent de la prudence et une saine gestion des finances publiques, car 
des taux d’intérêt plus élevés que prévu auraient un impact important sur le cadre 
financier. 

 Les bénéfices associés à la réduction du poids de la dette 

Le gouvernement maintient son objectif de réduire le poids de la dette à long terme. 
Grâce notamment au retour à l’équilibre budgétaire d’ici 2029-2030 et au maintien 
des versements au Fonds des générations, le poids de la dette nette reprendra une 
trajectoire descendante à compter de 2028-2029. 

La réduction du poids de la dette contribue à la croissance économique en instaurant 
un climat de confiance propice à l’investissement privé et à la hausse de la 
productivité. 

En plus d’aider à l’enrichissement collectif, la réduction du poids de la dette 
permettra au Québec : 

— de contribuer à l’équité intergénérationnelle; 

— d’assurer un financement stable des principales missions de l’État, comme la 
santé et l’éducation; 

— de faire face aux coûts associés au vieillissement de la population; 

— de mettre en place des mesures pour lutter contre les changements climatiques; 

— de continuer à financer des investissements importants dans les infrastructures 
publiques; 

— de réduire le fardeau fiscal des Québécois; 

— de contrer une nouvelle récession; 

— d’augmenter son autonomie financière dans la fédération. 
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GSECTION
 

1. LA DETTE DU QUÉBEC 

1.1 Les différents concepts de dette 
Il existe différents concepts de dette pour mesurer l’endettement d’un gouvernement. 

— La dette brute correspond à la dette sur les marchés financiers, à laquelle 
est ajouté l’engagement relatif aux régimes de retraite des employés de l’État. 
Le solde du Fonds des générations est soustrait de la dette brute. 

— Au 31 mars 2025, la dette brute du Québec s’établira à 258,4 milliards de 
dollars, soit 42,4 % du PIB. 

— La dette nette correspond à l’ensemble des passifs du gouvernement, desquels 
sont retranchés les actifs financiers. 

— Au 31 mars 2025, la dette nette du Québec s’établira à 235,8 milliards 
de dollars, soit 38,7 % du PIB. 

— La dette représentant les déficits cumulés correspond à l’écart entre les 
passifs et les actifs du gouvernement. Il s’agit de la dette qui ne correspond à 
aucun actif. Ce concept est celui qu’utilise le gouvernement fédéral pour 
présenter l’évolution de sa dette. 

— Au 31 mars 2025, la dette représentant les déficits cumulés du Québec 
s’établira à 126,1 milliards de dollars, soit 20,7 % du PIB. 

TABLEAU G.1 

Dette du gouvernement du Québec au 31 mars selon différents concepts 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024 2025 2026 

DETTE BRUTE(1) 245 832 258 369 279 634 

En % du PIB 42,4 42,4 44,4 

Moins : Actifs financiers, nets des autres éléments 
de passif(2) −25 816 −22 543 −24 631 

DETTE NETTE 220 016 235 826 255 003 

En % du PIB 38,0 38,7 40,4 

Moins : Actifs non financiers −101 711 −109 739 −117 782 

DETTE REPRÉSENTANT LES DÉFICITS CUMULÉS 118 305 126 087 137 221 

En % du PIB 20,4 20,7 21,8 

(1) La dette brute exclut les emprunts effectués par anticipation et tient compte des sommes accumulées dans 
le Fonds des générations. 

(2) Les actifs financiers comprennent notamment les participations dans les entreprises du gouvernement 
(par exemple, Hydro-Québec) et les comptes à recevoir. Les autres éléments de passif (par exemple, les 
comptes à payer) en sont soustraits. 

La dette 
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1.2 La dette nette 
La dette nette correspond aux passifs du gouvernement, desquels sont retranchés les 
actifs financiers. 

Au 31 mars 2025, la dette nette du Québec s’établira à 235,8 milliards de dollars, 
soit 38,7 % du PIB. Par rapport à l’année précédente, l’augmentation s’explique par 
le déficit budgétaire et les investissements en infrastructures publiques. La dette 
nette au PIB devrait continuer à augmenter jusqu’en 2027-2028. Une diminution 
graduelle est prévue à compter de 2028-2029 en lien, entre autres, avec 
l’amélioration de la situation budgétaire. 

TABLEAU G.2 

Facteurs d’évolution de la dette nette 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

Dette au Déficit Dette à 
début de (surplus) Immobilisations Ajustements Variation la fin de En % 

l’exercice comptable(1) nettes comptables(2) totale l’exercice du PIB 

2023-2024 208 820 5 994 8 238 −3 036 11 196 220 016 38,0 

2024-2025 220 016 8 078 8 028 −296 15 810 235 826 38,7 

2025-2026 235 826 11 430 8 043 −296 19 177 255 003 40,4 

2026-2027 255 003 7 126 8 602 −296 15 432 270 435 41,5 

2027-2028 270 435 3 173 9 276 −296 12 153 282 588 41,9 

2028-2029 282 588 −1 150 5 289 −296 3 843 286 431 41,0 

2029-2030 286 431 −2 897 4 911 −296 1 718 288 149 39,8 

(1) De 2027-2028 à 2029-2030, le solde comptable intègre l’écart à résorber. 
(2) Les ajustements comptables comprennent l’impact sur la dette nette d’éléments de réévaluation. Au 31 mars 2024, 

la baisse de la dette nette s’explique principalement par des gains de réévaluation liés aux entreprises 
du gouvernement. 
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GSECTION
 

Les investissements nets en immobilisations 

Les investissements nets en immobilisations se composent des investissements bruts 
du gouvernement, desquels est soustraite la dépense d’amortissement. 

Bien que ce soient les investissements bruts qui influencent la dette, les immobilisations 
nettes sont présentées dans les facteurs d’évolution de la dette, en raison du fait que la 
dépense d’amortissement est incluse dans le solde comptable. 

De 2025-2026 à 2029-2030, les investissements nets en immobilisations contribueront 
à augmenter la dette nette de 7,2 milliards de dollars par année en moyenne. 
Une diminution est attendue en 2028-2029 en lien avec celle des investissements 
annuels prévus dans le Plan québécois des infrastructures. 

Investissements nets en immobilisations 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Investissements bruts(1) 13 548 13 894 14 662 15 597 12 072 12 348 

Moins : Amortissement(2) −5 520 −5 851 −6 060 −6 321 −6 783 −7 437 

TOTAL 8 028 8 043 8 602 9 276 5 289 4 911 
(1) Ces investissements excluent la contribution du gouvernement du Québec aux projets des partenaires 

(par exemple, les municipalités), alors que celle-ci est incluse dans les investissements annuels du 
Plan québécois des infrastructures et dans les dépenses de portefeuilles. 

(2) L’amortissement est inclus dans les dépenses de portefeuilles. 

La dette 
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 Le poids de la dette nette reprendra une trajectoire 
descendante à compter de 2028-2029 

Le poids de la dette nette s’établira à 40,4 % du PIB au 31 mars 2026. Il s’agit d’un 
niveau inférieur à celui d’avant la pandémie, qui était de 40,9 % du PIB 
au 31 mars 2020. Au 31 mars 2021, soit pendant la pandémie, la dette nette au PIB 
s’était établie à 43,1 % du PIB. 

La dette nette au PIB augmentera jusqu’en 2027-2028, sous l’effet notamment des 
investissements importants en infrastructures publiques nécessaires à la stimulation 
de la croissance économique dans un contexte incertain. Elle redescendra par la 
suite pour s’établir à 39,8 % du PIB au 31 mars 2030. Il s’agira alors d’un niveau 
bien inférieur au sommet atteint en 2012-2013, soit 53,9 % du PIB. 

GRAPHIQUE G.1 

Dette nette au 31 mars 
(en pourcentage du PIB) 
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GSECTION
 

 Comparaison de la dette nette des gouvernements au Canada 

Au 31 mars 2024, le poids de la dette nette du Québec s’est établi à 38,0 % du PIB, 
comparativement à 28,8 % pour la moyenne des provinces2. En excluant la province 
la moins endettée, l’Alberta, et la province la plus endettée, Terre-Neuve-et-
Labrador, cette moyenne s’élève à 32,1 %. 

Le Québec compte parmi les juridictions les plus endettées au Canada et vise à 
réduire sa dette nette au PIB à 32,5 % d’ici 2037-2038. 

GRAPHIQUE G.2 

Dette nette des gouvernements au Canada au 31 mars 2024 
(en pourcentage du PIB) 

38,0 36,4 35,2 
31,1 32,1 

28,8 26,7 25,1 
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(1) (2) Féd. T.-N.-L. Qc Ont. Man. N.-É. Î.-P.-É. N.-B. C.-B. Sask. Alb. Moy. Moy. 
des ajustée 

provinces des 
provinces 

(1) Il s’agit d’une moyenne pondérée par le PIB. 
(2) Il s’agit d’une moyenne pondérée par le PIB excluant la province la moins endettée, l’Alberta, et la province 

la plus endettée, Terre-Neuve-et-Labrador. 
Sources : Comptes publics des gouvernements et Statistique Canada. 

La moyenne des provinces au 31 mars 2023 était de 28,6 %. 
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1.3 La dette brute 
La dette brute correspond à la somme de la dette contractée sur les marchés 
financiers (dette directe) et du passif net au titre des régimes de retraite et des autres 
avantages sociaux futurs des employés des secteurs public et parapublic, 
de laquelle est soustrait le solde du Fonds des générations. 

Le poids de la dette brute s’établira à 42,4 % du PIB au 31 mars 2025. Sous l’effet 
notamment des investissements importants en infrastructures publiques, 
nécessaires à la stimulation de la croissance économique dans un contexte 
incertain, une augmentation de la dette brute au PIB est prévue d’ici 2027-2028. 
La dette brute au PIB diminuera par la suite pour s’établir à 45,0 % au 31 mars 2030. 

Par ailleurs, à compter de 2027-2028, les sommes accumulées pour payer les 
prestations de retraite des employés de l’État devraient excéder le passif du 
gouvernement à cet égard. 

TABLEAU G.3 

Dette brute au 31 mars 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Dette directe 260 670 271 893 294 095 316 924 336 322 348 521 359 274 

Plus : Régimes 
de retraite et autres 
avantages sociaux 
futurs(1) 3 620 3 288 2 028 293 −1 568 −4 051 −7 078 

Moins : Fonds 
des générations −18 458 −16 812 −16 489 −18 891 −21 413 −24 061 −26 857 

DETTE BRUTE 245 832 258 369 279 634 298 326 313 341 320 409 325 339 

En % du PIB 42,4 42,4 44,4 45,8 46,5 45,9 45,0 

(1) Un montant positif représente un passif net, alors qu’un montant négatif représente un actif net. 
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GSECTION
 

La part des revenus consacrée au service de la dette demeurera 
à des niveaux historiquement bas 

La dette brute et le service de la dette en proportion des revenus sont deux 
indicateurs financiers importants suivis par les agences de notation. Le service de la 
dette en proportion des revenus, qui s’établira à 6,2 % en 2025-2026, devrait 
augmenter légèrement au cours des années à venir. Il demeurera nettement inférieur 
au niveau atteint au début des années 2010. 

Dette brute au 31 mars Service de la dette 
(en pourcentage des revenus) (en pourcentage des revenus) 

245 14

225 218,3 12 11,4 

205 10 

178,9 179,5 185 8 
6,8 

6,2 
165 6 

145 4 
2013 2026 2030  2013-  2025-  2029-

2014 2026 2030 

Le contexte économique incertain, l’évolution des taux d’intérêt et le niveau élevé 
de la dette requièrent de la prudence et une saine gestion des finances publiques, 
car des taux d’intérêt plus élevés que prévu auraient un impact important sur 
le cadre financier. 

Des taux d’intérêt plus élevés que prévu de 1 point de pourcentage sur une pleine 
année entraîneraient une augmentation de la dépense d’intérêts de 496 millions de 
dollars la première année et de 1,8 milliard de dollars la cinquième année. 

L’impact est croissant, car seule une partie de la dette est à refinancer chaque année. 
L’échéance moyenne de la dette s’élevait à 11 ans au 31 mars 2024. 

Une telle hausse des taux d’intérêt à compter de 2025-2026 ferait passer la part des 
revenus consacrée au service de la dette à 7,7 % en 2029-2030, comparativement 
au ratio de 6,8 % prévu actuellement. Une baisse des taux d’intérêt de 1 point de 
pourcentage à compter de 2025-2026 ferait passer cette part à 5,8 % en 2029-2030. 

Impact sur la dépense d’intérêts d’une hausse de 1 point de pourcentage
des taux d’intérêt 
(en millions de dollars) 

1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 

Impact 496 888 1 208 1 491 1 771 

La dette 
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TABLEAU G.4 

Facteurs d’évolution de la dette brute du gouvernement du Québec 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

Dette au début 
de l’exercice 

Déficit (surplus)
comptable(1) 

Placements, 
prêts et avances 

Immobilisations 
nettes 

Autres 
facteurs(2) 

Variation 
totale 

Dette à la fin 
de l’exercice 

En % 
du PIB 

2023-2024 226 344 5 994 2 328 8 238 2 928 19 488 245 832 42,4 

2024-2025 245 832 8 078 1 998 8 028 −5 567 12 537 258 369 42,4 

2025-2026 258 369 11 430 3 278 8 043 −1 486 21 265 279 634 44,4 

2026-2027 279 634 7 126 3 193 8 602 −229 18 692 298 326 45,8 

2027-2028 298 326 3 173 2 612 9 276 −46 15 015 313 341 46,5 

2028-2029 313 341 −1 150 2 385 5 289 544 7 068 320 409 45,9 

2029-2030 320 409 −2 897 2 246 4 911 670 4 930 325 339 45,0 

(1) De 2027-2028 à 2029-2030, le solde comptable intègre l’écart à résorber. 
(2) La baisse de la dette brute en 2024-2025 s’explique par la disposition de placements temporaires qui avaient été acquis l’année précédente. 
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GSECTION
 

Les placements, prêts et avances 

Le gouvernement effectue des investissements, sous forme de placements, de prêts 
et d’avances, dans des entreprises privées, notamment par l’entremise du Fonds du 
développement économique (FDE)1, de même que dans des sociétés d’État. 

Une société d’État du gouvernement peut être autorisée à conserver une partie de son 
bénéfice net. 

– Par exemple, Hydro-Québec verse annuellement au gouvernement un dividende qui 
correspond à 75 % de son bénéfice net. Elle se sert de la portion qui n’est pas versée 
au gouvernement, soit 25 %, pour financer ses besoins. 

Pour le gouvernement, il s’agit d’un placement qui crée un besoin de financement, 
et donc une augmentation de la dette brute. 

1 De 2024-2025 à 2029-2030, les acquisitions nettes du FDE en placements et en prêts représentent annuellement 
en moyenne environ 530 M$. 

La dette 
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1.4 La dette représentant les déficits cumulés 
La dette représentant les déficits cumulés est constituée des déficits cumulés 
indiqués dans les états financiers du gouvernement. Il s’agit de la dette qui ne 
correspond à aucun actif. C’est ce concept qui est utilisé par le gouvernement fédéral 
pour présenter l’évolution de sa dette. 

Au 31 mars 2025, la dette représentant les déficits cumulés du Québec s’établira 
à 126,1 milliards de dollars, soit 20,7 % du PIB. 

Sous l’effet des déficits budgétaires, le poids de la dette représentant les déficits 
cumulés augmentera jusqu’en 2026-2027. Il diminuera à partir de 2027-2028 pour 
s’établir à 19,7 % du PIB au 31 mars 2030. 

TABLEAU G.5 

Facteurs d’évolution de la dette représentant les déficits cumulés 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

Dette au Déficit Dette à la 
début de 

l’exercice 
(surplus)

comptable(1) 
Ajustements
comptables(2) 

Variation 
totale 

fin de 
l’exercice 

En % 
du PIB 

2023-2024 114 936 5 994 −2 625 3 369 118 305 20,4 

2024-2025 118 305 8 078 −296 7 782 126 087 20,7 

2025-2026 126 087 11 430 −296 11 134 137 221 21,8 

2026-2027 137 221 7 126 −296 6 830 144 051 22,1 

2027-2028 144 051 3 173 −296 2 877 146 928 21,8 

2028-2029 146 928 −1 150 −296 −1 446 145 482 20,8 

2029-2030 145 482 −2 897 −296 −3 193 142 289 19,7 

(1) De 2027-2028 à 2029-2030, le solde comptable intègre l’écart à résorber. 
(2) Les ajustements comptables comprennent l’impact sur la dette représentant les déficits cumulés d’éléments de 

réévaluation. Au 31 mars 2024, la baisse de la dette représentant les déficits cumulés s’explique principalement 
par des gains de réévaluation liés aux entreprises du gouvernement. 
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GSECTION
 

La dette du secteur public du Québec 

La dette du secteur public comprend la dette brute du gouvernement, la dette 
d’Hydro-Québec, la dette des municipalités, de même que la dette des universités 
autres que l’Université du Québec et ses constituantes. Cette dette a servi notamment 
à financer les infrastructures publiques, par exemple les routes, les écoles, les hôpitaux, 
les barrages hydroélectriques et les usines d’assainissement des eaux. 

Au 31 mars 2025, la dette du secteur public du Québec s’établira à 350,5 milliards de 
dollars, soit 57,5 % du PIB. Ces données doivent cependant être mises en perspective, 
car elles ne tiennent pas compte de la valeur économique de certains actifs détenus par 
le gouvernement, comme Hydro-Québec, la Société des alcools du Québec ou encore 
Loto-Québec. 

Dette du secteur public au 31 mars 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

2021 2022 2023 2024 2025 

Dette brute du gouvernement 211 441 211 198 226 344 245 832 258 369 

Hydro-Québec 44 831 46 225 49 438 53 537 57 146 

Municipalités 30 020 31 263 30 952 32 414 33 436 

Universités autres que l’Université 
du Québec et ses constituantes 1 452 1 379 1 463 1 519 1 519 

DETTE DU SECTEUR PUBLIC 287 744 290 065 308 197 333 302 350 470 

En % du PIB 63,8 57,2 55,9 57,5 57,5 

La dette 
du gouvernement du Québec G.15 



 

   
   

     
 

   
  

    
  

     
 

 
      

        
      

   
     

    
        
    

         
  

       
   

  
  

 
  

 
  

  
    

  

    
    

     
 

   

   
 

 

      
 

         

         
 

 
      
     

    

1.5 L’objectif de réduction de la dette et le Fonds des 
générations 

 De nouvelles cibles de réduction de la dette 
Le Québec a fait des progrès notables pour réduire son endettement au cours des 
dernières décennies, bien que celui-ci demeure élevé. 
La Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des générations 
a été adoptée en 2006. Elle vise, par une réduction du poids de la dette, à assurer 
le financement à long terme des principales missions de l’État et un avenir prospère 
aux générations futures. 
À partir de 2010, la Loi prévoyait que, pour l’année financière 2025-2026, 
la dette brute ne pourrait excéder 45 % du PIB, alors que la dette représentant les 
déficits cumulés ne pourrait excéder 17 % du PIB. Ces objectifs avaient été établis en 
raison de la crise financière de 2008 et des changements apportés à la comptabilité 
gouvernementale, qui avaient rendu inatteignables les objectifs fixés en 2006. 
En mars 2023, le gouvernement a annoncé le remplacement de ces cibles par 
des cibles de réduction de la dette nette, qui ont été entérinées en décembre 2023 
dans la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des générations. 

— Contrairement à la dette brute, la dette nette retranche les actifs financiers qui 
serviront ultimement à réduire la dette sur les marchés financiers3. 
Au 31 mars 2026, il est prévu que la dette nette au PIB s’établira à 40,4 %, 
comparativement à 44,4 % pour la dette brute. 

L’évolution de la situation budgétaire depuis le budget de mars 2023 appelle 
cependant à une révision des cibles de réduction de la dette4. 

— Au cours des 24 derniers mois, le gouvernement a revu à la hausse ses 
investissements en infrastructures publiques et a investi dans les services 
publics, notamment afin d’améliorer les conditions de travail des employés des 
secteurs public et parapublic. Le budget 2025-2026 prévoit par ailleurs des 
mesures visant à stimuler les investissements et l’innovation dans les 
entreprises. Un autre récent fait marquant est la faible hydraulicité dans les 
bassins d’Hydro-Québec, qui est venue réduire les revenus du gouvernement. 

— Dans ce contexte, le gouvernement fait passer sa cible de réduction de la dette 
nette au PIB d’ici 2032-2033 de 33,0 % à 35,5 % et sa cible de réduction de la 
dette nette au PIB d’ici 2037-2038 de 30,0 % à 32,5 %. Étant donné qu’il est 
difficile de prévoir à long terme l’évolution de l’économie, le gouvernement 
continue de joindre un intervalle à ces deux cibles. 

TABLEAU G.6 

Les nouvelles cibles de réduction de la dette 
Cibles annoncées en mars 2023 Nouvelles cibles 

Dette nette d’ici 2032-2033 
(cible intermédiaire) 

Dette nette d’ici 2037-2038 

33 % du PIB (±2,5 % du PIB) 

30 % du PIB (±2,5 % du PIB) 

35,5 % du PIB (±2,5 % du PIB) 

32,5 % du PIB (±2,5 % du PIB) 

3 Le Fonds des générations est cependant également retranché de la dette brute. 
4 Des modifications législatives à la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des 

générations seront proposées en ce sens par le gouvernement. 

Budget 2025-2026 
G.16 Plan budgétaire 



 

 
   

 

 

     
   

 

  

          
   

          
   

   
 

 
 

 
      

  

GSECTION
 

Le ministère des Finances effectue des prévisions détaillées de la dette sur cinq ans. 
À des fins informatives, une projection du ratio de la dette nette au PIB a été 
effectuée jusqu’en 2037-2038. 

Sur la base de cette projection, il est prévu que : 

— la dette nette au PIB s’établira à 36,7 % au 31 mars 2033, ce qui est inférieur 
à la nouvelle limite maximale établie à 38,0 % du PIB; 

— la dette nette au PIB s’établira à 32,4 % au 31 mars 2038, ce qui est inférieur 
à la nouvelle limite maximale de 35,0 % du PIB. 

GRAPHIQUE G.3 

Projection de la dette nette au 31 mars 
(en pourcentage du PIB) 
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Note : Les lignes pointillées représentent l’intervalle que le gouvernement a établi. 
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 Les versements au Fonds des générations 

Depuis 2006, le Fonds des générations est un élément important de la stratégie de 
réduction de la dette. 

Conformément aux changements apportés à la Loi sur la réduction de la dette et 
instituant le Fonds des générations en décembre 2023, trois sources de revenus 
sont maintenant consacrées au Fonds des générations : 

— les redevances hydrauliques, qui sont payées par Hydro-Québec et les 
producteurs privés d’hydroélectricité5; 

— une contribution additionnelle d’Hydro-Québec, fixée à 650 millions de dollars par 
année, prise à même le dividende versé par Hydro-Québec au gouvernement; 

— les revenus provenant du placement des sommes constituant le Fonds des 
générations. 

En 2025-2026, les revenus consacrés au Fonds des générations s’établiront 
à 2,2 milliards de dollars. Ils s’élèveront à 2,8 milliards de dollars en 2029-2030 et 
à 4,2 milliards de dollars en 2037-2038. 

Au 31 mars 2025, le solde du Fonds des générations s’établira à 16,8 milliards de 
dollars, ce qui correspond à 7,1 % de la dette nette. 

Les retraits du Fonds des générations pour le remboursement d’emprunts 
s’élèveront à 2,5 milliards de dollars en 2025-2026. Ils se sont établis à 4,4 milliards 
de dollars en 2024-20256. 

Ces retraits contribuent à réduire le programme de financement et à alléger le 
service de la dette. 

5 En vertu de la Loi sur le régime des eaux (RLRQ, chapitre R-13), tout détenteur de forces 
hydrauliques au Québec doit payer des redevances, qui sont notamment fonction de la quantité 
d’électricité produite. 

6 Comme annoncé dans le budget 2024-2025, ces retraits incluent un versement additionnel au 
Fonds des générations de 400 M$, provenant d’une partie du surplus cumulé du Fonds 
d’information sur le territoire du ministère des Ressources naturelles et des Forêts. 
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TABLEAU G.7 

Fonds des générations 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

GSECTION
 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Valeur comptable au début(1) 18 458 16 812 16 489 18 891 21 413 24 061 

Revenus consacrés 

Redevances hydrauliques 

Hydro-Québec 736 757 880 892 904 933 

Producteurs privés 115 121 124 126 129 131 

Sous-total 851 878 1 004 1 018 1 033 1 064 

Contribution additionnelle 
d’Hydro-Québec 650 650 650 650 650 650 

Revenus de placement(2) 853 649 748 854 965 1 082 

Total des revenus consacrés 2 354 2 177(3) 2 402 2 522 2 648 2 796 

Versement provenant du Fonds 
d’information sur le territoire 400 — — — — — 

Total des versements 2 754 2 177 2 402 2 522 2 648 2 796 

Utilisation du Fonds des générations 
pour le remboursement d’emprunts −4 400 −2 500 — — — — 

Valeur comptable à la fin 16 812 16 489 18 891 21 413 24 061 26 857 

En % de la dette nette 7,1 6,5 7,0 7,6 8,4 9,3 

En % du PIB 2,8 2,6 2,9 3,2 3,4 3,7 

(1) À titre informatif, au 31 décembre 2024, la juste valeur du Fonds des générations s’élevait à 19,2 G$, soit 3,0 G$ 
de plus que sa valeur comptable. À l’instar de la valeur comptable, la juste valeur inclut les comptes à recevoir 
(0,5 G$ au 31 décembre 2024). 

(2) Les revenus de placement du Fonds des générations correspondent à ceux qui sont matérialisés (revenus 
d’intérêts, dividendes, gains sur disposition d’actifs, etc.). La prévision peut donc être révisée à la hausse comme 
à la baisse en fonction du moment où les gains ou les pertes sont effectivement réalisés. Un rendement annuel 
de 4,4 % est prévu, ce taux correspondant à la moyenne historique. 

(3) La baisse des revenus consacrés au Fonds des générations en 2025-2026 s’explique par les retraits 
en 2024-2025, qui entraînent des revenus de placement moindres en 2025-2026. 
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(1)

Les rendements du Fonds des générations 

Les sommes consacrées annuellement au Fonds des générations sont déposées 
auprès de la Caisse de dépôt et placement du Québec. Les rendements générés 
contribuent à la réduction du poids de la dette. 

– De 2007 à 2024, la moyenne des rendements a été de 5,8 %, comparativement à un 
coût moyen des nouveaux emprunts de 3,2 %, ce qui donne un écart de 2,6 points 
de pourcentage. 

– En 2024, cet écart a été de 6,3 points de pourcentage. 

Comparaison du rendement annuel du Fonds des générations et du coût
d’emprunt du gouvernement du Québec 
(en pourcentage, sauf indication contraire, sur la base de l’année civile) 

Taux de rendement du Coût des nouveaux Écart 
Fonds des générations emprunts(1) (en points de pourcentage) 

2007 5,6 4,7 0,9 

2008 −22,4 4,5 −26,9 

2009 11,3 4,4 6,9 

2010 12,3 4,1 8,2 

2011 4,0 3,7 0,3 

2012 8,4 3,0 5,4 

2013 12,0 3,3 8,7 

2014 11,7 3,2 8,5 

2015 8,1 2,4 5,7 

2016 7,3 2,2 5,1 

2017 8,5 2,5 6,0 

2018 4,4 2,9 1,5 

2019 9,5 2,3 7,2 

2020 7,0 1,5 5,5 

2021 11,4 1,9 9,5 

2022 −7,9 3,5 −11,4 

2023 9,3 4,1 5,2 

2024 10,4 4,1 6,3 

(1) Le coût d’emprunt du gouvernement correspond au taux de rendement des obligations du Québec 
à échéance de 10 ans. 

Source : PC-Bond pour le taux de rendement des obligations du Québec à échéance de 10 ans. 
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2. LE FINANCEMENT 

2.1 Le programme de financement 
Le programme de financement correspond aux emprunts à long terme effectués 
dans l’année financière. Il permet, entre autres, de rembourser les emprunts venant 
à échéance et de pourvoir aux besoins financiers nets. Ces derniers comprennent, 
notamment, le déficit budgétaire ainsi que les investissements en immobilisations 
du gouvernement. 

Pour l’année 2024-2025, le programme s’établit à 36,7 milliards de dollars, 
soit 0,2 milliard de dollars de plus que prévu dans le budget de mars 2024. 

Cette révision s’explique par le financement par anticipation réalisé en 2024-2025, 
alors que l’ensemble des autres variations diminuent les besoins de financement. 

Au 5 mars 2025, le programme de financement est complété pour l’année 2024-2025, 
et 9,3 milliards de dollars de financement par anticipation ont été réalisés. 

TABLEAU G.8 

Programme de financement du gouvernement en 2024-2025 
(en millions de dollars) 

Mars 2024 Révisions Mars 2025 

Besoins financiers nets(1) 28 472 −3 036 25 436 

Remboursements d’emprunts 16 904 −151 16 753 

Utilisation du Fonds des générations 
pour le remboursement d’emprunts −4 400 — −4 400 

Retrait du Fonds des congés de maladie accumulés — −165 −165 

Retrait du Fonds d’amortissement 
des régimes de retraite −2 500 — −2 500 

Utilisation des emprunts 
effectués par anticipation — −3 150 −3 150 

Transactions en vertu de la politique de crédit(2) — −2 586 −2 586 

Financement par anticipation réalisé — 9 322 9 322 

Augmentation de l’encours des bons 
du Trésor du Québec −2 000 — −2 000 

TOTAL 36 476 234 36 710 

Note : Un montant négatif indique une source de financement, alors qu’un montant positif représente un besoin 
de financement. 

(1) La révision à la baisse des besoins financiers nets s’explique notamment par des revenus de transfert encaissés 
au début de 2024-2025 relativement à des ententes avec le gouvernement fédéral conclues à la fin de 2023-2024. 

(2) Dans le cadre de la politique de crédit, qui vise à limiter le risque relatif aux contrepartistes, le gouvernement 
débourse ou encaisse des sommes à la suite notamment des mouvements des taux de change. Ces sommes 
n’ont pas d’effet sur la dette. 
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Le programme de financement s’établira à 29,7 milliards de dollars en 2025-2026. 

Pour les quatre années suivantes, soit de 2026-2027 à 2029-2030, il s’établira en 
moyenne à 31,7 milliards de dollars. 

TABLEAU G.9 

Programme de financement du gouvernement de 2025-2026 à 2029-2030 
(en millions de dollars) 

2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2026 2027 2028 2029 2030 

Besoins financiers nets 29 084 25 882 22 456 15 280 13 737 

Remboursements d’emprunts 16 899 14 104 13 309 14 488 17 701 

Utilisation des emprunts 
effectués par anticipation −9 322 — — — — 

Utilisation du Fonds des générations 
pour le remboursement d’emprunts −2 500 — — — — 

Retrait du Fonds d’amortissement 
des régimes de retraite −2 500 −2 500 −2 500 −2 500 −2 500 

Augmentation de l’encours des bons 
du Trésor du Québec −2 000 — — — — 

TOTAL 29 661 37 486 33 265 27 268 28 938 

Note : Un montant négatif indique une source de financement, alors qu’un montant positif représente un besoin 
de financement. 
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2.2 Les emprunts réalisés en 2024-2025 
Le gouvernement vise à obtenir un financement stable et au plus bas coût possible. 
Pour ce faire, il applique une stratégie de diversification des sources de financement 
selon les marchés, les instruments financiers et les échéances. 

En 2024-2025, le gouvernement a réalisé jusqu’à maintenant 34 % de ses emprunts 
sur les marchés étrangers, alors que la moyenne des 10 dernières années s’établit 
à 30 %. En avril 2024, le Québec a réalisé sa plus importante émission d’obligations 
toutes devises confondues, un emprunt de 3,75 milliards de dollars américains 
(5,07 milliards de dollars canadiens) d’une échéance de 5 ans. Le Québec prévoit 
continuer de profiter des occasions d’émettre sur les marchés étrangers. 

En 2024-2025, les obligations conventionnelles en dollars canadiens sont le principal 
instrument d’emprunt utilisé. 

Le coût moyen des transactions réalisées en 2024-2025 était de 4,11 % avec une 
échéance moyenne des émissions de 16 ans, alors que le coût de l’ensemble de la 
dette s’établissait à 3,87 % avec une échéance résiduelle moyenne de 11 ans 
au 31 mars 2024. 

TABLEAU G.10 

Sommaire des emprunts à long terme réalisés en 2024-2025 
Devises En M$ En % 

DOLLAR CANADIEN 

Obligations conventionnelles 23 568 64,2 

Produits d’épargne émis par Épargne Placements Québec 543 1,5 

Obligations vertes — — 

Immigrants investisseurs(1) 3 — 

Sous-total 24 114 65,7 

AUTRES DEVISES 

Dollar américain 7 761 21,1 

Euro 1 866 5,1 

Livre sterling 1 323 3,6 

Dollar australien 1 212 3,3 

Franc suisse 434 1,2 

Sous-total 12 596 34,3 

TOTAL 36 710 100,0 

Note : Il s’agit des emprunts réalisés au 5 mars 2025. 
(1) Ces emprunts proviennent des sommes avancées par les immigrants investisseurs. Ces sommes sont prêtées 

au gouvernement par l’intermédiaire d’Investissement Québec. 
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Programme d’obligations vertes 

Le gouvernement a lancé en 2017 un programme d’obligations vertes qui permet 
le financement de projets entraînant des bénéfices tangibles en matière de protection 
de l’environnement, de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ou encore 
d’adaptation aux changements climatiques. Par ce programme, le gouvernement 
contribue notamment à développer un marché pour les investissements socialement 
responsables. 

Le programme s’appuie sur les Green Bond Principles, un ensemble de lignes 
directrices visant à amener plus de transparence concernant le processus d’émission, 
de divulgation et de reddition de comptes. 

Le cadre de référence du programme d’obligations vertes du Québec, qui a été mis 
à jour en juillet 2022, a reçu la plus haute cote possible de la part de Shades of Green 
(faisant anciennement partie de CICERO). 

Neuf émissions, totalisant 5,7 milliards de dollars, ont eu lieu depuis le lancement du 
programme. Étant donné la demande pour les obligations vertes du Québec et 
l’engagement du gouvernement à l’égard de l’environnement, le Québec s’est engagé 
à être un émetteur régulier d’obligations vertes. 

Pour de plus amples détails, visitez le 
https://www.finances.gouv.qc.ca/ministere/financement/obligations_vertes/. 
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Financement des organismes publics 

Le Fonds de financement et Financement-Québec ont pour mission principale d’offrir 
aux organismes du secteur public québécois du financement au plus bas coût possible. 

La clientèle du Fonds de financement est composée des organismes publics inclus dans 
le périmètre comptable du gouvernement, alors que celle de Financement-Québec 
se compose d’organismes à l’extérieur du périmètre comptable. 

Au cours de l’exercice financier 2024-2025, le programme de prêts du Fonds de 
financement s’établit à 17,3 milliards de dollars. Ce montant est inclus dans les besoins 
financiers nets du gouvernement. 

Programme de prêts du Fonds de financement en 2024-2025 

(1) Cette catégorie inclut les centres de services scolaires, les commissions scolaires, les cégeps 
et l’Université du Québec et ses constituantes. 

(2) Pour des fins de présentation, Santé Québec est incluse dans cette catégorie. 
(3) Cette catégorie comprend 27 organismes, par exemple la Société québécoise des infrastructures, 

la Société d’habitation du Québec et la Société des établissements de plein air du Québec. Elle exclut 
Santé Québec. 

En vertu de la Loi1, Financement-Québec sera dissoute le 31 mars 2025. Ainsi, 
à compter du 1er avril 2025, les activités de Financement-Québec seront transférées 
au Fonds de financement, à l’exception des droits et obligations liés à l’emprunt 
obligataire de Financement-Québec, qui deviendront ceux du gouvernement. À la suite 
de ce transfert, les organismes municipaux, les universités privées et le Musée des 
beaux-arts de Montréal réaliseront leurs emprunts pour leurs projets subventionnés 
auprès du Fonds de financement. 

1 Loi concernant la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget du 12 mars 2024 
et modifiant d’autres dispositions (L.Q. 2024, c. 39). 

La dette 
du gouvernement du Québec G.25 



 

   
   

  

  
        

   

     

 
 

         
     

  
  

   
        

     
  

        
     

 

        
    

   

 
  

 
 

 
 

Financement des organismes publics (suite) 

Au cours de l’exercice financier 2024-2025, le programme de prêts de 
Financement-Québec, qui sera dissoute le 31 mars 2025, s’établit à 1,8 milliard de 
dollars. Ce montant est inclus dans les besoins financiers nets du gouvernement. 

Programme de prêts de Financement-Québec en 2024-2025 

Universités 
270 M$ 
(15 %) 

Musée des 
beaux-arts 

de Montréal 
8 M$ Organismes (1 %) municipaux 

de transport 
1 500 M$ 

(84 %) 

Depuis la nouvelle application de la norme comptable sur les paiements de transfert, 
les subventions liées aux projets d’infrastructure sont versées comptant plutôt qu’en 
remboursement du service de la dette de prêts à long terme contractés auprès du Fonds 
de financement ou de Financement-Québec. 

Ce changement de modalités de versement a été appliqué de façon progressive. 
En 2024-2025, le ministère de l’Enseignement supérieur et le ministère des Transports 
et de la Mobilité durable ont commencé les versements au comptant. Ainsi, aucun 
nouveau prêt à long terme n’est réalisé en lien avec ces subventions. 
En contrepartie, le financement à court terme de tous les projets d’infrastructure 
subventionnés est maintenant réalisé auprès du Fonds de financement ou de 
Financement-Québec. 

Fondamentalement, le gouvernement continue de financer ses infrastructures par 
des emprunts à long terme réalisés sur les marchés financiers. 
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2.3 La stratégie de gestion de la dette 
Le gouvernement, par sa stratégie de gestion de la dette, vise à réduire au minimum 
les coûts de la dette tout en limitant les risques liés aux fluctuations des taux de 
change et d’intérêt. 

Il utilise une gamme d’instruments financiers afin d’atteindre les proportions de la 
dette désirées par devise et par taux d’intérêt, notamment les contrats d’échange 
de taux d’intérêt et de devises (swaps). 

 La structure de la dette par devise 

Au 31 mars 2025, avant la prise en compte des swaps, la proportion de la dette 
devrait être de 74 % en dollars canadiens, de 12 % en dollars américains, 
de 11 % en euros, de 1 % en livres sterling, de 1 % en dollars australiens, 
de 1 % en francs suisses et de moins de 1 % dans d’autres devises étrangères 
(en couronnes suédoises, en yens et en dollars néo-zélandais). 

Après la prise en compte des swaps, la dette est entièrement libellée en dollars 
canadiens. 

Le gouvernement ne conserve aucune exposition aux devises étrangères 
sur la dette qu’il émet sur les marchés financiers, et ce, de manière à neutraliser 
l’effet de change sur le service de la dette. 

TABLEAU G.11 

Structure prévue de la dette par devise au 31 mars 2025 
(en pourcentage) 

Avant swaps Après swaps 

Dollar canadien 74 100 

Dollar américain 12 — 

Euro 11 — 

Livre sterling 1 — 

Dollar australien 1 — 

Franc suisse 1 — 

Autres (couronne suédoise, yen et dollar néo-zélandais) —(1) — 

TOTAL 100 100 

Note : Il s’agit de la dette négociée sur les marchés financiers par le gouvernement et Financement-Québec. 
(1) La part de la dette attribuable aux autres devises avant swaps est inférieure à 1 %. 
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 La structure de la dette par type de taux d’intérêt 

Le gouvernement maintient une partie de sa dette à taux d’intérêt fixes et une partie 
à taux d’intérêt flottants. 

Au 31 mars 2025, après la prise en compte des swaps, la part de la dette assujettie 
à un changement de taux d’intérêt en 2025-2026 devrait s’établir à 16,0 %. Cette 
part comprend la dette à taux d’intérêt flottants (12,3 %) de même que celle à taux 
d’intérêt fixes qui devra être refinancée en 2025-2026 (3,7 %). 

Par ailleurs, la proportion de la dette à taux d’intérêt fixes devrait être de 87,7 %, 
soit 84,0 % de dette de plus d’un an et 3,7 % de dette à refinancer en 2025-2026. 

GRAPHIQUE G.4 

Structure prévue de la dette par type de taux d’intérêt au 31 mars 2025 

Dette à taux d’intérêt 
fixes à refinancer 

en 2025-2026 
3,7 % 

Dette à taux d’intérêt 
flottants 
12,3 % 

Dette à taux d’intérêt 
fixes de plus d'un an 

84,0 % 

Note : Il s’agit de la dette négociée sur les marchés financiers par le gouvernement et Financement-Québec. 
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 Échéancier de la dette
Les échéances des nouveaux emprunts sont réparties dans le temps afin 
de stabiliser le profil de refinancement et de favoriser la présence régulière 
du gouvernement sur les marchés des capitaux. À ce jour, environ 81 % des 
emprunts réalisés en 2024-2025 avaient une échéance de 10 ans ou plus. 
La part moyenne des émissions pour ces termes au cours des 10 dernières années 
représente 77 %. L’échéance moyenne des émissions en 2024-2025 est de 16 ans. 

GRAPHIQUE G.5 

Échéances des transactions réalisées en 2024-2025 

5 ans 
19 % 

10 ans 
47 % 

30 ans(1) 

34 % 

Note : Il s’agit des emprunts réalisés au 5 mars 2025. 
(1) Cette catégorie inclut une émission de 1,25 milliard d’euros ayant une échéance de 15 ans. 

La diversification des emprunts selon les termes se reflète sur l’échéancier 
de la dette, présenté dans le graphique suivant. Au 31 mars 2025, l’échéance 
moyenne de la dette devrait s’établir à 11 ans. 

GRAPHIQUE G.6 

Échéancier prévu de la dette à long terme au 31 mars 2025 
(en millions de dollars) 

20 054 19 023 19 107
17 83317 70116 889 16 361 

14 48814 104 13 309 

3 424 3 622 

739

 2025- 2026- 2027- 2028- 2029- 2030- 2031- 2032- 2033- 2034- 2035- 2045- 2055-
2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2045 2055 2077 

Moyenne annuelle 

Note : Il s’agit de la dette à long terme du gouvernement du Québec et de Financement-Québec négociée sur les 
marchés financiers, diminuée du solde du Fonds d’amortissement afférent à des emprunts du gouvernement. 
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2.4 Le rendement des titres du gouvernement du Québec 
La récente baisse des taux d’intérêt amène le rendement des bons du Trésor 
du Québec à échéance de 3 mois à s’établir à 2,7 %, son niveau le plus bas 
depuis juin 2022. Le rendement des titres du gouvernement du Québec à échéance 
de 10 ans s’élève à 3,5 %, après avoir atteint 4,8 % en octobre 2023. La baisse des 
taux de rendement observée ces derniers mois reflète la diminution progressive 
depuis juin 2024 du taux directeur de la Banque du Canada. 

GRAPHIQUE G.7 

Taux de rendement des titres du gouvernement du Québec 
(en pourcentage)

 6 
Titres à long terme (10 ans) Bons du Trésor à 3 mois 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
0

 1

 2

 3

 4

 5

Sources : PC-Bond et ministère des Finances du Québec. 

Depuis mars 2024, les taux de rendement des titres à échéance de 10 ans du Québec 
sont supérieurs à ceux de l’Ontario pour cette même échéance selon la méthode 
de l’échéance constante. Actuellement, l’écart s’établit à environ 3 points de base. 

GRAPHIQUE G.8 

Écart entre les taux de rendement des titres à long terme (10 ans) 
(en point de pourcentage) 

Source : PC-Bond. 

Budget 2025-2026 
G.30 Plan budgétaire 



 

 
   

 

 

    
  

    
 

   
      

   

     
    

   
   

     
         

  
  

  

       
       

    

   
 

    
 

   
  

   
   

  
  

   
    

   
    

  
     

   
      

  
   

 

  

GSECTION
 

3. LES RÉGIMES DE RETRAITE ET LES FONDS 
DÉPOSÉS PAR LE MINISTÈRE DES FINANCES 
À LA CAISSE DE DÉPÔT ET PLACEMENT DU 
QUÉBEC 

3.1 Le passif net au titre des régimes de retraite 
Le gouvernement du Québec assume sa part du financement des régimes de retraite 
de ses employés. Il s’agit de régimes à prestations déterminées. 

Dans ses états financiers, il présente ses obligations au titre des régimes de retraite, 
lesquelles correspondent à la valeur actualisée des prestations de retraite qu’il 
versera à ses employés. Ces obligations sont réévaluées annuellement. On obtient 
ainsi le passif des régimes de retraite. 

Des sommes sont accumulées pour payer les prestations de retraite dans 
le Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR) et dans d’autres fonds. 
La valeur de ces actifs est soustraite du passif de manière à mesurer l’engagement 
net du gouvernement, appelé le passif net des régimes de retraite. Ce montant est 
inclus dans la dette du gouvernement. 

Au 31 mars 2024, le passif net des régimes de retraite et des autres avantages 
sociaux futurs s’établissait à 3,6 milliards de dollars, en baisse de 3,2 milliards de 
dollars par rapport à la donnée au 31 mars 2023. 

TABLEAU G.12 

Passif net des régimes de retraite et des autres avantages sociaux futurs 
au 31 mars 2024 
(en millions de dollars) 

Passifs 
Passif des régimes de retraite(1) 124 640 
Passif des autres avantages sociaux futurs 1 315 

Passif des régimes de retraite et des autres avantages sociaux futurs 125 955 
Actifs 

Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR) et autres fonds 
de régimes de retraite(2) −120 902 

Fonds des autres avantages sociaux futurs −1 433 

Actif des régimes de retraite et des autres avantages sociaux futurs −122 335 

PASSIF NET DES RÉGIMES DE RETRAITE ET DES AUTRES AVANTAGES 
SOCIAUX FUTURS 3 620 

(1) Il s’agit principalement du Régime de retraite du personnel employé du gouvernement et des organismes 
publics (RREGOP) et du Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE). 

(2) La valeur du FARR s’élève à 114,3 G$. Les autres fonds incluent principalement le fonds du Régime de retraite 
de l’Université du Québec. Pour le FARR, il s’agit de la valeur comptable. À titre informatif, au 31 décembre 2024, 
la valeur marchande du FARR s’établissait à 123,2 G$. 
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Le Fonds d’amortissement des régimes de retraite
en proportion des obligations actuarielles 

Le Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR) a été créé par le 
gouvernement du Québec en 1993. Il s’agit d’un actif constitué pour le paiement des 
prestations de retraite des employés des secteurs public et parapublic. 
En décembre 1999, dans le cadre de l’entente intervenue pour le renouvellement des 
conventions collectives des employés de l’État, le gouvernement s’était donné comme 
objectif de faire en sorte que la valeur comptable des sommes accumulées dans 
le FARR soit égale, en 2020, à 70 % de ses obligations actuarielles à l’égard 
des régimes de retraite des employés des secteurs public et parapublic. 

– Cet objectif a été atteint au 31 mars 2018, soit deux ans plus tôt que prévu. 

– Au 31 mars 2024, le FARR équivalait à 91 % des obligations actuarielles à l’égard 
des régimes de retraite. 

De manière à pourvoir au paiement des prestations de retraite des employés de l’État, 
un premier retrait du FARR a été effectué en 2024-2025, pour un montant de 2,5 milliards 
de dollars. Des retraits annuels du même montant sont prévus d’ici 2029-2030. 
Ces retraits contribuent à réduire le programme de financement. 

Valeur comptable du FARR en proportion des obligations actuarielles
du gouvernement à l’égard des régimes de retraite des employés des secteurs
public et parapublic au 31 mars 
(en pourcentage) 
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3.2 Les rendements des fonds déposés à la Caisse
de dépôt et placement du Québec 

Les principaux fonds déposés par le ministère des Finances à la Caisse de dépôt 
et placement du Québec (le FARR, le Fonds des générations et le Fonds des congés 
de maladie accumulés [FCMA]) sont administrés selon des politiques de placement 
déterminées par le ministère des Finances en collaboration avec les responsables 
de la Caisse. 

Ces politiques de placement sont établies selon plusieurs facteurs, dont les 
prévisions de rendement sur 10 ans, les écarts-types et les corrélations des 
différentes catégories d’actifs, les possibilités d’investissement dans ces actifs ainsi 
que les recommandations de la Caisse. 

En 2024, le taux de rendement des fonds déposés par le ministère des Finances 
à la Caisse a été de 9,6 % pour le FARR, de 10,4 % pour le Fonds des générations 
et de 9,6 % pour le FCMA. 

— Les résultats obtenus par la Caisse en 2024 s’expliquent principalement par 
les bons rendements de ses investissements dans les marchés boursiers. 

— Le rendement supérieur du Fonds des générations s’explique par des 
différences dans sa politique de placement. Le Fonds des générations, 
en raison de sa nature, détient plus de placements liquides comme les actions 
et les obligations. 

Les politiques de placement de ces trois fonds sont présentées à la page suivante. 

TABLEAU G.13 

Rendement en 2024 et valeur marchande des fonds déposés par 
le ministère des Finances à la Caisse de dépôt et placement du Québec 

Taux de rendement Valeur marchande 
en 2024 au 31 décembre 2024 

(en %) (en G$) 

Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR) 9,6 123,2 

Fonds des générations 10,4 18,7 

Fonds des congés de maladie accumulés (FCMA) 9,6 1,0 
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 Comparaison des politiques de placement 

TABLEAU G.14 

Politiques de placement au 1er janvier 2025 
(en pourcentage) 

Portefeuille de 

Fonds des 
référence moyen

de l’ensemble 
Portefeuille spécialisé FARR et FCMA générations des déposants(1) 

Valeurs à court terme 1,0 1,0 1,2 

Taux(2) 9,5 10,0 10,0 

Crédit(3) 24,5 30,0 20,4 

Total – Revenu fixe 35,0 41,0 31,6 

Infrastructures 13,5 9,0 11,9 

Immobilier 10,0 7,0 11,8 

Total – Actifs réels 23,5 16,0 23,7 

Marchés boursiers 25,5 34,0 29,4 

Placements privés 16,0 9,0 16,7 

Total – Actions 41,5 43,0 46,1 

Produit de levier — — −1,4 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 

FARR : Fonds d’amortissement des régimes de retraite. 
FCMA : Fonds des congés de maladie accumulés. 
(1) Il s’agit des données au 31 décembre 2023, tirées du Rapport annuel 2023 de la Caisse de dépôt et placement 

du Québec. 
(2) Ce portefeuille est composé d’obligations gouvernementales. 
(3) Il s’agit d’un univers élargi d’instruments ayant des caractéristiques de titres à revenu fixe. 
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4. LES COTES DE CRÉDIT 

4.1 Les cotes de crédit du Québec 
Une cote de crédit aide à mesurer la capacité d’un emprunteur, comme 
le gouvernement du Québec, à payer les intérêts sur sa dette et à la rembourser 
à l’échéance. 

Une cote de crédit élevée se traduit par l’accès à un plus grand bassin 
d’investisseurs et à des coûts d’emprunt avantageux. 

La cote de crédit du Québec est évaluée par cinq agences de notation. 

En 2024, l’ensemble des agences qui notent le Québec ont confirmé sa cote 
de crédit avec perspective stable. 

TABLEAU G.15 

Cotes de crédit du Québec 
Agence de notation Cote de crédit Perspective 

Standard & Poor’s (S&P) AA− Stable 

Moody’s Aa2 Stable 

Fitch Ratings AA− Stable 

Morningstar DBRS AA (low) Stable 

Japan Credit Rating Agency (JCR) AAA Stable 

Note : Il s’agit des cotes de crédit du Québec au 5 mars 2025. 
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4.2 La comparaison des cotes de crédit des provinces
canadiennes 

Les graphiques suivants présentent les cotes de crédit des provinces canadiennes 
attribuées par Standard & Poor’s, Moody’s, Fitch Ratings et Morningstar DBRS. 

GRAPHIQUE G.9 

Cote de crédit des provinces canadiennes – Standard & Poor’s 

AA- AA- AA- AA- AA-

A+ A+ 

A A 

AA 

(1) (2) (2) 
Sask. Qc Alb. Ont. N.-É. C.-B. N.-B. Man. Î.-P.-É. T.-N.-L. 

Note : Il s’agit des cotes de crédit au 5 mars 2025. 
(1) Cette province a une perspective négative. 
(2) Ces provinces ont une perspective positive. 

GRAPHIQUE G.10 

Cote de crédit des provinces canadiennes – Moody’s 

Aaa 
Aa1 Aa1 

Aa2 Aa2 Aa2 Aa2 Aa2 
Aa3 

A1 

(1) (2) (2) C.-B. Sask. N.-B. Alb. Qc Man. N.-É. Î.-P.-É. Ont. T.-N.-L. 

Note : Il s’agit des cotes de crédit au 5 mars 2025. 
(1) Cette province a une perspective négative. 
(2) Ces provinces ont une perspective positive. 
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GRAPHIQUE G.11 

Cote de crédit des provinces canadiennes – Fitch Ratings 

AA AA 
AA-

AA+ 

La dette 
du gouvernement du Québec G.37 

Note : Cinq provinces reçoivent une cote de crédit de Fitch Ratings. Il s’agit des cotes de crédit au 5 mars 2025. 

GRAPHIQUE G.12 

Cote de crédit des provinces canadiennes – Morningstar DBRS 

Note : Il s’agit des cotes de crédit au 5 mars 2025. 

AA-

C.-B. Alb. Sask. Qc Ont. 

AA (high) 

AA AA 

AA (low) AA (low) 
A (high) A (high) A (high) 

A A 

C.-B. Alb. Ont. Qc Sask. Man. N.-B. N.-É. Î.-P.-É. T.-N.-L. 
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ANNEXE : RAPPORT SUR L’APPLICATION DE 
LA LOI SUR LA RÉDUCTION DE 
LA DETTE ET INSTITUANT LE FONDS 
DES GÉNÉRATIONS 

 L’objectif de réduction de la dette 

La Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des générations prévoit que, 
pour les années financières 2032-2033 et 2037-2038, la dette nette présentée aux 
états financiers du gouvernement ne pourra, respectivement, excéder 35,5 % 
et 32,5 %du PIB. Ces ratios correspondent à la limite maximale des cibles 
respectives de 33 % et de 30 % du PIB qui ont été annoncées par le gouvernement 
dans le discours sur le budget de mars 2023. 

L’évolution de la situation budgétaire depuis le budget de mars 2023 appelle à une 
révision de ces cibles. 

— Au cours des 24 derniers mois, le gouvernement a revu à la hausse ses 
investissements en infrastructures publiques et a investi dans les services 
publics, notamment afin d’améliorer les conditions de travail des employés des 
secteurs public et parapublic. Le budget 2025-2026 prévoit par ailleurs des 
mesures visant à stimuler les investissements et l’innovation dans les 
entreprises. Un autre récent fait marquant est la faible hydraulicité dans les 
bassins d’Hydro-Québec, qui est venue réduire les revenus du gouvernement. 

— Dans ce contexte, le gouvernement fait passer sa cible de réduction de la dette 
nette au PIB d’ici 2032-2033 de 33,0 % à 35,5 % et sa cible de réduction de la 
dette nette au PIB d’ici 2037-2038 de 30,0 % à 32,5 %. Étant donné qu’il est 
difficile de prévoir à long terme l’évolution de l’économie, le gouvernement 
continue de joindre un intervalle à ces deux cibles7. 

TABLEAU G.16 

Les nouvelles cibles de réduction de la dette 
Cibles annoncées en mars 2023 Nouvelles cibles 

Dette nette d’ici 2032-2033 
(cible intermédiaire) 33 % du PIB (±2,5 % du PIB) 35,5 % du PIB (±2,5 % du PIB) 

Dette nette d’ici 2037-2038 30 % du PIB (±2,5 % du PIB) 32,5 % du PIB (±2,5 % du PIB) 

Au 31 mars 2025, la dette nette du Québec s’établira à 235,8 milliards de dollars, 
soit 38,7 % du PIB. 

Des modifications législatives à la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des 
générations seront proposées en ce sens par le gouvernement. 
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Le ministère des Finances effectue des prévisions détaillées de la dette sur cinq ans. 
À des fins informatives, une projection du ratio de la dette nette au PIB a été 
effectuée jusqu’en 2037-2038. 

Sur la base de cette projection, il est prévu que : 

— la dette nette au PIB s’établira à 36,7 % au 31 mars 2033, ce qui est inférieur 
à la nouvelle limite maximale de 38,0 % du PIB; 

— la dette nette au PIB s’établira à 32,4 % au 31 mars 2038, ce qui est inférieur 
à la nouvelle limite maximale de 35,0 % du PIB. 

 Les versements au Fonds des générations 

Conformément aux changements apportés à la Loi en décembre 2023, trois sources 
de revenus sont maintenant consacrées au Fonds des générations : 

— les redevances hydrauliques, qui sont payées par Hydro-Québec et les 
producteurs privés d’hydroélectricité; 

— une contribution additionnelle d’Hydro-Québec, fixée à 650 millions de dollars 
par année, prise à même le dividende versé par Hydro-Québec au gouvernement; 

— les revenus provenant du placement des sommes constituant le Fonds des 
générations. 

En 2025-2026, les revenus consacrés au Fonds des générations s’établiront 
à 2,2 milliards de dollars. Ils s’élèveront à 2,8 milliards de dollars en 2029-2030 
et à 4,2 milliards de dollars en 2037-2038. 

Au 31 mars 2025, le solde du Fonds des générations s’établira à 16,8 milliards 
de dollars, ce qui correspond à 7,1 % de la dette nette. 

Les retraits du Fonds des générations pour le remboursement d’emprunts 
s’élèveront à 2,5 milliards de dollars en 2025-2026. Ils se sont établis à 4,4 milliards 
de dollars en 2024-20258. 

Ces retraits contribuent à réduire le programme de financement et à alléger le service 
de la dette. 

Comme annoncé dans le budget 2024-2025, ces retraits incluent un versement additionnel 
au Fonds des générations de 400 M$, provenant d’une partie du surplus cumulé du Fonds 
d’information sur le territoire du ministère des Ressources naturelles et des Forêts. 
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TABLEAU G.17 

Fonds des générations 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

GSECTION
 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Valeur comptable au début(1) 18 458 16 812 16 489 18 891 21 413 24 061 

Revenus consacrés 

Redevances hydrauliques 

Hydro-Québec 736 757 880 892 904 933 

Producteurs privés 115 121 124 126 129 131 

Sous-total 851 878 1 004 1 018 1 033 1 064 

Contribution additionnelle 
d’Hydro-Québec 650 650 650 650 650 650 

Revenus de placement(2) 853 649 748 854 965 1 082 

Total des revenus consacrés 2 354 2 177(3) 2 402 2 522 2 648 2 796 

Versement provenant du Fonds 
d’information sur le territoire 400 — — — — — 

Total des versements 2 754 2 177 2 402 2 522 2 648 2 796 

Utilisation du Fonds des générations 
pour le remboursement d’emprunts −4 400 −2 500 — — — — 

Valeur comptable à la fin 16 812 16 489 18 891 21 413 24 061 26 857 

En % de la dette nette 7,1 6,5 7,0 7,6 8,4 9,3 

En % du PIB 2,8 2,6 2,9 3,2 3,4 3,7 
(1) À titre informatif, au 31 décembre 2024, la juste valeur du Fonds des générations s’élevait à 19,2 G$, soit 3,0 G$ 

de plus que sa valeur comptable. À l’instar de la valeur comptable, la juste valeur inclut les comptes à recevoir 
(0,5 G$ au 31 décembre 2024). 

(2) Les revenus de placement du Fonds des générations correspondent à ceux qui sont matérialisés (revenus 
d’intérêts, dividendes, gains sur disposition d’actifs, etc.). La prévision peut donc être révisée à la hausse comme 
à la baisse en fonction du moment où les gains ou les pertes sont effectivement réalisés. Un rendement annuel 
de 4,4 % est prévu, ce taux correspondant à la moyenne historique. 

(3) La baisse des revenus consacrés au Fonds des générations en 2025-2026 s’explique par les retraits 
en 2024-2025, qui entraînent des revenus de placement moindres en 2025-2026. 
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SOMMAIRE 

Depuis le début de l’année 2025, le Québec, comme la plupart des juridictions 
ailleurs dans le monde, évolue dans un contexte de grandes incertitudes, et 
plusieurs aléas pourraient influencer les perspectives économiques et budgétaires, 
à la hausse ou à la baisse, au cours des prochains mois. En particulier, l’évolution 
du conflit commercial déclenché par les États-Unis et les politiques économiques qui 
pourraient être mises en œuvre par l’administration américaine pourraient avoir une 
incidence sur la croissance du PIB mondial et, par le fait même, sur celle du Québec. 

Dans ce contexte et par souci de transparence, le ministère des Finances présente, 
dans le Plan budgétaire du Québec – Mars 2025, deux scénarios alternatifs de 
prévision économique pour estimer les incidences d’une récession ou d’une 
croissance économique plus forte que prévu sur le cadre financier, ainsi que sur la 
dette et le programme de financement du gouvernement du Québec. 

— Un premier scénario prévoit une récession, provoquée par la mise en place, pour 
une période de deux ans, de tarifs douaniers de 25 % sur l’ensemble des 
importations américaines sauf les produits énergétiques (10 %) et de mesures 
de rétorsion équivalentes décrétées par les pays visés par ces tarifs. 

— Dans ce scénario, le PIB réel chuterait de 0,1 % en 2025, avant de croître 
faiblement en 2026 (0,5 %). Par rapport au scénario de référence, l’écart 
négatif cumulatif pour 2025 et 2026 atteindrait 2,1 points de pourcentage. 

— Un deuxième scénario prévoit une croissance plus forte. La hausse de l’activité 
y est plus soutenue que celle du scénario de référence en raison de la résolution 
rapide des différends commerciaux et de la dissipation des incertitudes liées au 
commerce international. 

— Dans ce scénario, la croissance du PIB réel s’accélérerait, passant de 1,4 % 
en 2024 à 1,8 % en 2025, puis à 2,0 % en 2026. Par rapport au scénario de 
référence, l’écart positif cumulatif pour 2025 et 2026 atteindrait 1,3 point de 
pourcentage. 

Pour la première fois depuis la publication de scénarios alternatifs, le 
budget 2025-2026 présente des scénarios de prévision asymétriques, compte tenu 
des effets structurels découlant de l’imposition potentielle de tarifs par les États-Unis. 

TABLEAU H.1 

PIB réel – Québec 
(variation en pourcentage, choc en point de pourcentage) 

Scénario Scénario Scénario 
de référence avec tarifs de 25 % de croissance plus forte 

Variation Choc Variation Choc Variation 
2024 1,4 — 1,4 — 1,4 
2025 1,1 −1,2 −0,1 +0,7 1,8 
2026 1,4 −0,9 0,5 +0,6 2,0 
2027 1,6 +0,4 2,0 +0,2 1,8 
2028 1,7 — 1,7 — 1,7 
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 Effets des scénarios alternatifs sur le solde budgétaire 
et sur la dette nette 

 Scénario avec tarifs de 25 % 

Si une récession devait survenir en raison de la mise en place temporaire de tarifs 
douaniers de 25 % par l’administration américaine (10 % pour l’énergie) et de 
mesures de rétorsion équivalentes, une détérioration de 9,4 milliards de dollars sur 
six ans serait attendue sur le solde budgétaire, après versements des revenus 
consacrés au Fonds des générations. 

— Des déficits budgétaires seraient réalisés sur l’ensemble des années du cadre 
financier et ceux-ci seraient plus élevés que dans le scénario de référence. 

— À terme, un effet de l’ordre de 2,1 milliards de dollars à la baisse serait attendu 
sur le solde budgétaire. 

Le recours à la provision pour éventualités permettrait de limiter la hausse des 
déficits prévus et de compenser les pressions sur le cadre financier occasionnées 
par un recul temporaire de l’activité économique. 

L’équilibre budgétaire ne serait toutefois pas rétabli en 2029-2030, ce qui pourrait 
contraindre le gouvernement à demander une suspension de l’application de la Loi 
sur l’équilibre budgétaire. 

Le conflit commercial déclenché par les États-Unis 
pourrait avoir des répercussions importantes sur la 
situation budgétaire du Québec. Celles-ci pourraient 
être atténuées grâce au recours à la provision pour 
éventualités. 

Au 31 mars 2030, le ratio de la dette nette en pourcentage du PIB serait de 41,8 %, 
soit un écart à la hausse de 2,0 points de pourcentage par rapport au scénario de 
référence du budget 2025-2026 (39,8 %). 

 Scénario de croissance plus forte 

Si la croissance de l’activité économique au Québec était plus soutenue que celle 
prévue dans le scénario de référence, en raison de la résolution rapide des différends 
commerciaux et de la dissipation des incertitudes liées au commerce international, 
une amélioration de 8,6 milliards de dollars sur six ans serait attendue sur le solde 
budgétaire, après versements des revenus consacrés au Fonds des générations. 

— Les déficits seraient moins élevés à court terme et des surplus budgétaires 
seraient réalisés à compter de 2028-2029. 

— À terme, un effet de l’ordre de 2,0 milliards de dollars à la hausse serait attendu 
sur le solde budgétaire. 

Budget 2025-2026 
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L’écart à résorber inscrit actuellement dans le cadre financier à compter 
de 2027-2028 pourrait être éliminé. 

Le recours à une partie de la provision pour éventualités permettrait d’atteindre 
l’équilibre budgétaire en 2029-2030. 

Au 31 mars 2030, le ratio de la dette nette en pourcentage du PIB serait de 38,1 %, 
soit un écart à la baisse de 1,7 point de pourcentage par rapport au scénario de 
référence du budget 2025-2026 (39,8 %). 

 Programme de financement du gouvernement 

Si l’un des deux scénarios alternatifs de prévision devait se réaliser, un effet 
additionnel de l’ordre de 1,0 milliard de dollars à la hausse ou à la baisse serait 
attendu sur le programme de financement du gouvernement en 2025-2026. 

— Selon le scénario de référence, le programme de financement s’établit 
à 29,7 milliards de dollars en 2025-2026, alors qu’il serait de 30,8 milliards de 
dollars selon le scénario avec tarifs de 25 % et de 28,8 milliards de dollars selon 
le scénario de croissance plus forte. 

Les scénarios 
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1. UN CONTEXTE D’INCERTITUDE QUI PÈSE
SUR LES PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES
ET BUDGÉTAIRES 

Depuis le début de l’année 2025, le Québec, à l’instar de plusieurs juridictions 
ailleurs dans le monde, évolue dans un contexte de grandes incertitudes marqué par 
les politiques commerciales protectionnistes mises en œuvre par l’administration 
américaine. Bien que le Québec ait amorcé l’année de façon positive sur le plan 
économique, la matérialisation de certains risques pourrait avoir une incidence sur 
la planification budgétaire du gouvernement et rendre plus difficile le rétablissement 
de l’équilibre budgétaire d’ici 2029-2030. 

D’une année à l’autre, les prévisions économiques et budgétaires sur lesquelles 
repose le budget sont exposées aux aléas susceptibles de faire varier la croissance 
économique, tant à la hausse qu’à la baisse. 

— Or, le contexte actuel se caractérise par un degré d’incertitude supérieur à la 
normale, ce qui demande une prudence accrue dans la planification budgétaire. 

Les principaux risques entourant le scénario de référence résident dans l’évolution 
du conflit commercial ainsi que dans les politiques économiques qui seront mises en 
œuvre par l’administration américaine. 

— En particulier, l’instauration de droits de douane plus élevés que ceux attendus 
au scénario de référence perturberait les chaînes d’approvisionnement, 
freinerait davantage les échanges commerciaux et, par le fait même, ralentirait 
de façon plus prononcée la croissance économique mondiale. 

— En outre, la mise en place d’autres politiques économiques et réformes 
structurelles, dont des ajustements dans les politiques fiscales, pourrait soutenir 
la croissance de l’économie américaine, ce qui entraînerait des répercussions 
positives sur le PIB mondial, et plus particulièrement sur celui du Québec. 

Par ailleurs, sur le plan des perspectives budgétaires, le budget qui sera déposé par 
le gouvernement fédéral du Canada au cours des prochains mois pourrait avoir une 
influence sur les finances publiques du Québec. 

— Les mesures qui seront annoncées en réponse au conflit commercial pourraient 
avoir des répercussions sur le Québec. En outre, l’annonce de nouveaux 
programmes fédéraux, notamment en matière d’infrastructures, de même que 
des modifications éventuelles au régime fiscal fédéral avec lesquelles le Québec 
devrait harmoniser son propre régime fiscal pourraient amener le gouvernement 
du Québec à ajuster ses prévisions budgétaires. 

La présentation de scénarios alternatifs de prévision économique pessimiste et 
optimiste permet de mettre en perspective le scénario de référence du budget et 
d’illustrer un éventail de résultats possibles. Étant donné le contexte actuel très 
incertain, ces scénarios sont d’autant plus pertinents. 
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1.1 Le scénario de prévision économique de référence 
Le scénario de prévision économique de référence sert à établir le cadre budgétaire 
du gouvernement du Québec. De nombreux paramètres y sont associés et il reflète 
le plus fidèlement possible l’évolution attendue de l’économie. Même si les 
hypothèses retenues sont raisonnables et prudentes, une grande incertitude 
caractérise la situation actuelle. 

La prévision économique du scénario de référence repose sur la prémisse que les 
droits de douane, annoncés le 4 mars dernier, constituent une mesure stratégique 
destinée à exercer une pression sur les partenaires commerciaux des États-Unis. 
Le ministère des Finances fait l’hypothèse de base que ces tarifs pourraient être 
ajustés au cours des prochains mois, que les effets seraient en moyenne équivalents 
à des tarifs de 10 % et qu’ils pourraient être en place pour une période transitoire 
d’environ deux ans. 

— Le scénario postule que les États-Unis ne poursuivront pas une guerre 
commerciale généralisée et de longue durée. En raison de la forte intégration 
des économies, les tarifs douaniers imposés se répercuteront négativement sur 
les États-Unis. 

— La mise en place de droits de douane élevés sur des produits canadiens 
entraînera une hausse des coûts pour les entreprises américaines qui 
dépendent des importations canadiennes pour leurs chaînes de production. 

— De plus, le Canada a mis en place des mesures de représailles sur les 
importations américaines, ce qui réduira les exportations des États-Unis. La 
baisse de la demande pour leurs produits se répercutera négativement sur 
les profits des entreprises américaines et ralentira la croissance économique. 

— Par ailleurs, le Canada demeure un partenaire commercial essentiel de la 
stratégie économique des États-Unis, ce qui plaide en faveur d’une structure 
tarifaire moins punitive. 

— En outre, la période transitoire d’environ deux ans s’inscrit aussi dans un 
contexte de renégociation potentielle de l’Accord Canada–États-Unis–Mexique 
(ACEUM) en 2026. 

Les effets liés à la mise en place de droits de douane d’environ 10 % retrancheront 
un total de 0,7 point de pourcentage à la croissance pour les années 2025 et 2026 
et réduiront les gains d’emplois d’environ 25 000. Par conséquent, la progression 
du PIB réel devrait demeurer relativement stable au Québec, passant de 1,4 % 
en 2024 à 1,1 % en 2025 puis à 1,4 % en 2026. 

— Il s’agit de prévisions comparables à celles escomptées en moyenne par les 
prévisionnistes du secteur privé (1,1 % en 2025 et 1,2 % en 2026). 

Budget 2025-2026 
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2. DEUX SCÉNARIOS ALTERNATIFS DE
PRÉVISION ÉCONOMIQUE

En raison du contexte d’incertitude actuel, le ministère des Finances a élaboré deux 
scénarios alternatifs de croissance qui pourraient caractériser l’économie au cours 
des prochaines années, soit : 

— un scénario avec tarifs de 25 %; 

— un scénario prévoyant une croissance plus forte. 

Ces scénarios permettent d’évaluer les incidences d’une récession ou d’une 
croissance plus forte que prévu sur le cadre financier, ainsi que sur la dette et le 
programme de financement du gouvernement du Québec. 

GRAPHIQUE H.1 

Évolution du produit intérieur brut réel selon les scénarios au Québec 
(en millions de dollars enchaînés de 2017) 

450 000 

460 000 

470 000 

480 000 

490 000 

500 000 

510 000 

520 000 

530 000 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 

  

 
  

 

 

   
 

  
        

  

    

   

   
          

  

   
 

    
  

 
    

   

    
   

     
     

   

    
   

   
    

  

  

Sources : Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 

 Deux scénarios aux effets asymétriques

Les deux scénarios alternatifs ne sont pas symétriques. Cette asymétrie repose 
principalement sur la nature des effets induits par chaque situation. 

— Un scénario impliquant l’imposition de barrières tarifaires pour une période de 
deux ans engendrerait une récession, dont les conséquences négatives 
entraîneraient une baisse permanente du potentiel économique du Québec. 

— À l’inverse, un scénario de croissance plus forte, découlant de la résolution 
rapide des différends commerciaux et de la dissipation des incertitudes liées au 
commerce international, entraînerait une augmentation des échanges 
internationaux et générerait des effets positifs, progressifs et soutenus, qui 
renforceraient le potentiel de croissance à long terme. 

Les scénarios 
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2.1 Un scénario intégrant des tarifs douaniers de 25 % 
Ce scénario repose sur l’hypothèse de la mise en place, pour une période de 
deux ans, de tarifs douaniers de 25 % sur l’ensemble des importations américaines 
à l’exception des produits énergétiques, qui seraient tarifés à hauteur de 10 %. En 
réaction, les pays visés par ces tarifs décréteraient des mesures de rétorsion 
équivalentes. 

— Dans ce scénario, le PIB réel reculerait au cours des quatre trimestres de 2025 
avant de croître légèrement en 2026 sans toutefois enregistrer d’important 
rebond. Des pertes d’emplois importantes seraient également observées 
en 2025 et en 2026. 

Dans ce contexte, le PIB réel se replierait légèrement en 2025 (−0,1 %) et 
enregistrerait une faible hausse de 0,5 % en 2026. Ainsi : 

— les exportations et les importations chuteraient, ce qui ferait diminuer les profits 
des entreprises. Ces dernières repousseraient ou abandonneraient certains 
projets d’investissement. Des entreprises pourraient également choisir de 
déplacer certaines de leurs activités aux États-Unis; 

— la détérioration du marché du travail aurait des effets négatifs sur la 
consommation des ménages ainsi que sur les investissements résidentiels; 

— l’inflation grimperait en raison notamment du coût plus élevé des biens importés. 
Le ralentissement de l’activité économique amènerait la Banque du Canada à 
réévaluer sa politique monétaire. 

Par rapport au scénario de référence, la croissance de l’activité économique 
afficherait un écart négatif cumulatif pour 2025 et 2026 de 2,1 points de pourcentage. 
Un écart positif de 0,4 point de pourcentage est prévu en 2027, alors que le conflit 
commercial prendrait fin. 

Ce scénario entraînerait une perte de production permanente. En effet, le PIB réel 
ne retrouverait pas le niveau prévu dans le scénario de référence, même après la 
levée des tarifs au bout de deux ans. 

TABLEAU H.2 

PIB réel au Québec – Scénarios de référence et avec tarifs de 25 % 
(variation en pourcentage, choc en point de pourcentage) 

Scénario Scénario 
de référence avec tarifs de 25 % 

Variation Choc Variation 
2024 1,4 — 1,4 
2025 1,1 −1,2 −0,1 
2026 1,4 −0,9 0,5 
2027 1,6 +0,4 2,0 
2028 1,7 — 1,7 

Budget 2025-2026 
H.10 Plan budgétaire 



  

 
  

 

 

  
 

    
   

         
 

   

   
         

          
    

      
     

      

    
          

   
  

       
    

  
 

   
 

     
   

   
  

      
             

          
 

          
           
  

           
          

           
  

          
  
  

           

         
 

HSECTION
 

 Une éventuelle récession aurait un effet négatif sur les 
principaux indicateurs économiques 

Le scénario avec tarifs de 25 % se traduirait par une récession. Notamment, en 2025 
et en 2026, par rapport au scénario de référence : 

— la croissance du PIB réel afficherait un écart négatif cumulatif de 2,1 points de 
pourcentage, en raison notamment de quatre trimestres de baisse en 2025, et la 
hausse du PIB nominal serait plus faible de 1,8 point de pourcentage; 

— plus de 71 000 emplois seraient perdus. Ces pertes d’emplois s’ajouteraient à la 
suppression de 25 000 postes découlant de l’effet de l’incertitude économique 
et de l’hypothèse de la mise en place de tarifs de 10 % en moyenne pour une 
période d’environ deux ans dans le scénario de référence. L’application de tarifs 
douaniers de 25 % pour une période de deux ans entraînerait ainsi la perte 
d’environ 100 000 emplois au Québec; 

— le taux de chômage atteindrait en moyenne 6,8 % en 2025 et 6,9 % en 2026; 

— les pertes d’emplois entraîneraient un accroissement plus modeste des salaires 
et traitements (−2,0 points de pourcentage) et une croissance plus faible de la 
consommation excluant les produits alimentaires et le logement (−1,6 point 
de pourcentage); 

— la progression de l’excédent d’exploitation net des sociétés afficherait un écart 
négatif cumulatif de 3,8 points de pourcentage; 

— la hausse de l’indice des prix à la consommation serait plus élevée que dans le 
scénario de référence. 

TABLEAU H.3 

Indicateurs économiques au Québec en 2025 et en 2026 – 
Scénarios de référence et avec tarifs de 25 % 
(en termes nominaux, variation en pourcentage et choc en points de pourcentage, 
sauf indication contraire) 

2025 2026 Effets 
Réf. Tarifs Choc Réf. Tarifs Choc cumulés 

PIB, en termes réels 1,1 −0,1 −1,2 1,4 0,5 −0,9 −2,1 
Indice des prix à la 
consommation 2,1 2,3 +0,2 2,0 2,4 +0,4 +0,6 
Emploi (en milliers) 39,1 −9,7 −48,8 17,4 −5,1 −22,5 −71,3 

Taux de chômage 
(niveau en pourcentage) 5,8 6,8 +1,0 5,4 6,9 +1,5 s. o. 
PIB 3,4 2,5 −0,9 3,4 2,5 −0,9 −1,8 

Salaires et traitements 3,7 2,6 −1,1 3,0 2,1 −0,9 −2,0 

Excédent d’exploitation 
net des sociétés −1,1 −2,5 −1,4 3,4 1,0 −2,4 −3,8 

Consommation excluant 
les produits alimentaires 
et le logement 4,0 2,9 −1,1 3,2 2,7 −0,5 −1,6 

Note : Réf. : scénario de référence; Tarifs : scénario avec tarifs de 25 %. 
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 Une hypothèse semblable à celle utilisée par la Banque 
du Canada 

Le scénario alternatif du ministère des Finances pour l’économie québécoise 
escompte des tarifs de 25 % sur l’ensemble des importations américaines (10 % sur 
l’énergie). Cette hypothèse est semblable à celle utilisée par la Banque du Canada 
en janvier 20251. 

— Toutefois, alors que le ministère des Finances estime dans son scénario 
alternatif l’incidence des tarifs sur une période de deux ans, la Banque du 
Canada, dans son évaluation, présume plutôt de l’application des tarifs sur une 
base permanente. 

— Avec l’utilisation de cette hypothèse de travail, le ministère des Finances arrive 
à un résultat correspondant à l’évaluation réalisée par la Banque du Canada 
pour l’économie canadienne. 

Banque du Canada, Évaluation des conséquences potentielles des droits de douane américains, 
[En ligne], 2025, [https://www.banqueducanada.ca/publication/rpm/rpm-2025-01-29/point-de-mire-1]. 
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Estimations de la Banque du Canada des impacts potentiels de 
l’imposition de droits de douane sur l’économie canadienne 

Dans le cadre de son Rapport sur la politique monétaire publié en janvier 2025, 
la Banque du Canada a estimé les impacts potentiels sur l’économie canadienne de 
l’imposition par les États-Unis de droits de douane sur leurs importations1. 

– L’exemple utilisé par la Banque du Canada pour effectuer ses simulations prenait 
comme hypothèses des tarifs permanents de 25 % sur tous les biens importés par 
les États-Unis, y compris ceux du Canada, avec des mesures de représailles 
équivalentes de la part de l’ensemble des partenaires commerciaux des États-Unis. 

Un impact d’environ 4 points de pourcentage sur la croissance du PIB réel
canadien après deux ans 

Les résultats des simulations montrent une croissance du PIB réel canadien plus faible 
et une inflation plus élevée par rapport à un scénario sans droits de douane. 

Selon le scénario principal de la Banque du Canada, la croissance du PIB réel canadien 
serait inférieure d’environ 2,4 points de pourcentage à celle du scénario sans droits de 
douane, lors de la première année. 

La deuxième année, elle serait plus faible de 1,5 point de pourcentage, soit un total de 
près de 4 points de pourcentage après deux ans. Après trois ans, la croissance du PIB 
serait essentiellement revenue à la normale. 

D’après l’analyse, les droits de douane imposés par l’administration américaine 
rendraient les exportations canadiennes vers les États-Unis moins compétitives. 

– Les investissements des entreprises faibliraient en raison notamment d’un 
environnement économique hautement incertain et d’une augmentation des coûts 
des biens d’équipement importés des États-Unis. 

L’inflation mesurée par l’IPC serait quant à elle plus élevée de 0,1 point de pourcentage 
la première année, de 0,5 point de pourcentage la deuxième et de 1,0 point de 
pourcentage la troisième. 

– L’offre excédentaire importante dans l’économie et la baisse des prix des produits de 
base contrebalanceraient essentiellement l’impact direct des droits de douane sur 
l’inflation la première année, mais celle-ci augmenterait à mesure que l’offre 
excédentaire se résorberait les années suivantes. 

Les estimations réalisées par le ministère des Finances du Québec sont 
équivalentes à celles de la Banque du Canada 

Selon les estimations réalisées par le ministère des Finances du Québec, la mise en 
place de droits de douane permanents de 25 % aux États-Unis sur les biens canadiens2 

se traduirait par un impact négatif sur le PIB réel de 4,1 % au Canada et de 2,7 % 
au Québec, après un an. 

– Les mesures tarifaires permanentes pourraient entraîner des pertes 
d’environ 160 000 emplois au Québec. 

1 Banque du Canada, Évaluation des conséquences potentielles des droits de douane américains, [En ligne], 2025, 
[https://www.banqueducanada.ca/publication/rpm/rpm-2025-01-29/point-de-mire-1]. 

2 Le scénario suppose l’imposition de tarifs permanents de 25 % sur les importations de biens des États-Unis en 
provenance du Canada, à l’exception de l’énergie qui est tarifée à 10 %. Des tarifs sont également appliqués 
pour le Mexique et l’Union européenne (25 %) ainsi que pour la Chine (20 %). Des représailles de 25 % par le 
Canada sur des biens d’une valeur de 155 G$ provenant des États-Unis sont également appliquées. La moitié 
des revenus qui en découlent est redistribuée aux ménages. 
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2.2 Un scénario de croissance plus forte 
Dans le scénario de croissance plus forte, les différends commerciaux avec 
les États-Unis sont résolus, l’incertitude qui plombe l’économie se dissipe 
rapidement et le climat d’affaires s’améliore. De plus, les barrières commerciales 
interprovinciales sont réduites, ce qui favorise la croissance économique. Ainsi, la 
progression du PIB réel est plus vigoureuse que celle prévue dans le scénario de 
référence. 

Dans ce scénario, la croissance du PIB réel s’accélérerait, passant de 1,4 % en 2024 
à 1,8 % en 2025 puis à 2,0 % en 2026. 

— Le regain de confiance des ménages et des entreprises soutiendrait les 
investissements non résidentiels des entreprises et la consommation. 

— Les exportations afficheraient une plus forte progression en raison de la hausse 
de la demande de biens et services, ce qui aurait un effet positif sur l’excédent 
d’exploitation des entreprises. 

— La demande plus vigoureuse de biens et services inciterait les entreprises à 
accroître leurs embauches. Un marché de l’emploi plus favorable entraînerait 
des gains salariaux plus robustes. 

— Les investissements non résidentiels plus élevés qu’escompté stimuleraient la 
productivité et le potentiel de croissance. 

Dans ce scénario, la progression de l’activité économique afficherait un écart positif 
cumulatif pour 2025 et 2026 de 1,3 point de pourcentage par rapport au scénario de 
référence. 

— Le rehaussement du PIB potentiel permettrait au niveau de production de 
demeurer plus élevé que celui prévu dans le scénario de référence. 

TABLEAU H.4 

PIB réel au Québec – Scénarios de référence et de croissance plus forte 
(variation en pourcentage, choc en point de pourcentage) 

Scénario de 
référence 
Variation 

Scénario de 
croissance plus forte 

Choc Variation 

2024 1,4 — 1,4 

2025 1,1 +0,7 1,8 

2026 1,4 +0,6 2,0 

2027 1,6 +0,2 1,8 

2028 1,7 — 1,7 

Budget 2025-2026 
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 Une croissance plus forte rehausserait les prévisions de la 
plupart des indicateurs économiques 

Le scénario de croissance plus forte se traduit par une accélération de l’activité 
économique au cours des deux prochaines années. Notamment, en 2025 et 
en 2026, par rapport au scénario de référence : 

— la croissance du PIB réel afficherait un écart positif cumulatif de 1,3 point de 
pourcentage et la hausse du PIB nominal serait plus élevée de 1,2 point de 
pourcentage; 

— un peu plus de 31 000 emplois supplémentaires seraient créés; 

— le taux de chômage atteindrait en moyenne 5,6 % en 2025 et 5,0 % en 2026; 

— les gains d’emplois additionnels entraîneraient un accroissement plus important 
des salaires et traitements (1,0 point de pourcentage) et une croissance plus 
forte de la consommation excluant les produits alimentaires et le logement 
(1,8 point de pourcentage); 

— la progression de l’excédent d’exploitation net des sociétés afficherait un écart 
positif cumulatif de 3,5 points de pourcentage; 

— la vigueur de la croissance économique soutiendrait la croissance de l’inflation, 
qui serait légèrement plus élevée que dans le scénario de référence. 

TABLEAU H.5 

Indicateurs économiques au Québec en 2025 et en 2026 – 
Scénarios de référence et de croissance plus forte 
(en termes nominaux, variation en pourcentage et choc en points de pourcentage, 
sauf indication contraire) 

2025 2026 Effets 
Réf. Forte Choc Réf. Forte Choc cumulés 

PIB, en termes réels 1,1 1,8 +0,7 1,4 2,0 +0,6 +1,3 
Indice des prix à la 
consommation 2,1 2,2 +0,1 2,0 2,2 +0,2 +0,3 
Emploi (en milliers) 39,1 52,0 +12,9 17,4 36,2 +18,8 +31,7 
Taux de chômage 
(niveau en pourcentage) 5,8 5,6 −0,2 5,4 5,0 −0,4 s. o. 
PIB 3,4 4,0 +0,6 3,4 4,0 +0,6 +1,2 
Salaires et traitements 3,7 4,2 +0,5 3,0 3,5 +0,5 +1,0 
Excédent d’exploitation net 
des sociétés −1,1 0,6 +1,7 3,4 5,2 +1,8 +3,5 
Consommation excluant 
les produits alimentaires 
et le logement 4,0 4,9 +0,9 3,2 4,1 +0,9 +1,8 

Note : Réf. : scénario de référence; Forte : scénario de croissance plus forte. 
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3. LES EFFETS POTENTIELS SUR LA SITUATION 
BUDGÉTAIRE DU QUÉBEC 

3.1 Les effets sur le cadre financier 
Les scénarios avec tarifs de 25 % ou de croissance plus forte ont une incidence sur 
les revenus autonomes et sur le coût du service de la dette2. 

— L’évolution des revenus autonomes, principalement celle des revenus fiscaux, 
est étroitement liée à l’évolution des principaux indicateurs économiques. 

— Le coût du service de la dette est lié aux déficits budgétaires et aux taux d’intérêt. 

Dans la perspective où un scénario intégrant des tarifs de 25 % pour une période de 
deux ans devait se réaliser, une détérioration du solde budgétaire de 9,4 milliards 
de dollars sur six ans serait attendue. 

À l’inverse, si l’activité économique devait être plus soutenue que celle prévue dans 
le scénario de référence, une amélioration du solde budgétaire de 8,6 milliards de 
dollars sur six ans serait attendue. 

TABLEAU H.6 

Effet additionnel des scénarios alternatifs sur le solde budgétaire 
(en millions de dollars) 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 Total 

Solde budgétaire(1) – 
Scénario de référence −10 432 −13 607 −9 528 −5 695 −1 498 101 
Effet additionnel du scénario 
avec tarifs de 25 % 

Revenus autonomes −70 −1 119 −1 832 −1 748 −1 895 −1 911 −8 575 

Service de la dette −2 −26 −86 −160 −234 −312 −820 

Effet additionnel total −72 −1 145 −1 918 −1 908 −2 129 −2 223 −9 395 

Solde budgétaire ajusté(1),(2) 

Effet additionnel du scénario 
de croissance plus forte 
Revenus autonomes 

−10 504 

39 

−14 752 

916 

−11 446 

1 558 

−7 603 

1 747 

−3 627 

1 787 

−2 122 

1 861 7 907 

Service de la dette 1 20 71 139 211 286 728 

Effet additionnel total 40 936 1 629 1 886 1 998 2 147 8 635 

Solde budgétaire ajusté(1),(3) −10 392 −12 671 −7 899 −3 809 500 2 248 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Il s’agit du solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire. 
(2) Le solde budgétaire ajusté exclut les impacts financiers d’une intervention possible du gouvernement pour 

stimuler la relance économique. 
(3) Le solde budgétaire ajusté exclut les impacts financiers des mesures additionnelles qui pourraient être annoncées. 

Les scénarios alternatifs pourraient également avoir une incidence sur les dépenses, notamment 
celles en lien avec une intervention du gouvernement pour stimuler la relance économique. Cette 
incidence ne peut toutefois être estimée, car elle dépend de la forme de l’aide qui sera choisie. 

Les scénarios 
alternatifs de prévision H.17 

2 



   
   

    

   
       

         
 

         
 

     
 

     
    

     

   
   

  
  

    
       

   

  
 

       
      

    
         

 

            
       

  

  
 

      
  

     
   

  

 Scénario avec tarifs de 25 % 

Si une récession devait survenir en raison du conflit commercial déclenché par 
les États-Unis, une variation à la baisse de 8,6 milliards de dollars sur six ans serait 
attendue sur l’ensemble des revenus autonomes par rapport au scénario de 
référence. 

— L’effet additionnel serait de 1,1 milliard de dollars en 2025-2026 et de 1,8 milliard 
de dollars en 2026-2027. 

— Il se maintiendrait à un niveau de l’ordre de 1,9 milliard de dollars les années 
suivantes. 

L’effet additionnel sur le service de la dette augmenterait quant à lui progressivement 
sur l’horizon du cadre financier, en lien avec la hausse des déficits budgétaires, 
atteignant un montant de 312 millions de dollars en 2029-2030. 

Le scénario avec tarifs de 25 % pose l’hypothèse que le choc de l’imposition de tarifs 
douaniers et de mesures de rétorsion équivalentes sur le PIB réel serait temporaire, 
mais que les effets de la récession entraîneraient une perte de production 
permanente. 

— Le choc sur le PIB réel affecterait ainsi les assiettes taxables, qui diminueraient 
fortement en 2025-2026 et en 2026-2027 et ne reviendraient pas à leur niveau 
d’avant récession, et ce, malgré le rebond de la croissance économique en 2027. 

— L’effet additionnel de ce scénario sur les revenus autonomes serait par 
conséquent permanent. 

Par rapport au scénario de référence et sur l’ensemble des années du cadre 
financier, le scénario avec tarifs de 25 % aurait pour effet de faire varier : 

— les revenus provenant de l’impôt des particuliers de 3,1 milliards de dollars à la 
baisse, en raison notamment de la croissance plus faible des salaires et 
traitements prévue en 2025 et en 2026; 

— les revenus provenant des impôts des sociétés de 2,0 milliards de dollars à la 
baisse, en raison notamment du recul plus important qu’attendu de l’excédent 
d’exploitation net des sociétés en 2025, suivi d’une croissance plus modérée 
en 2026; 

— les revenus des taxes à la consommation de 2,6 milliards de dollars à la baisse, 
en raison notamment d’une croissance plus faible de la consommation excluant 
les produits alimentaires et le logement prévue en 2025 et de la croissance plus 
modérée de l’indicateur attendue en 2026; 

— le coût du service de la dette de 820 millions de dollars à la hausse, en raison 
de l’augmentation des déficits budgétaires. 

Budget 2025-2026 
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TABLEAU H.7 

Effet additionnel du scénario avec tarifs de 25 % – Par sources 
(en millions de dollars) 

HSECTION
 

Total sur 
2025-2026 2026-2027 À terme(1) six ans 

Revenus autonomes 

− Impôt des particuliers −180 −668 −749 −3 107 

− Impôts des sociétés −294 −433 −446 −2 038 

− Taxes à la consommation −502 −540 −500 −2 613 

− Autres revenus −143 −191 −157 −817 

Total – Revenus autonomes −1 119 −1 832 −1 851 −8 575 

Service de la dette −26 −86 −235 −820 

Effet additionnel total −1 145 −1 918 −2 087 −9 395 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Moyenne des effets pour les années 2027-2028 à 2029-2030. 

 Scénario de croissance plus forte 

Si l’activité économique devait être plus soutenue que celle prévue dans le scénario 
de référence, une variation de 7,9 milliards de dollars sur six ans serait attendue sur 
l’ensemble des revenus autonomes. 

Comme dans le scénario avec tarifs de 25 %, les effets additionnels sur les revenus 
autonomes augmenteraient progressivement en 2025-2026 et en 2026-2027, puis 
se maintiendraient par la suite. 

— L’effet additionnel serait de 916 millions de dollars en 2025-2026 et de 1,6 milliard 
de dollars en 2026-2027. 

— Il serait de l’ordre de 1,8 milliard de dollars annuellement à compter de 2027-2028. 

La diminution du coût du service de la dette serait progressive sur l’horizon du cadre 
financier, en raison de la baisse des déficits budgétaires, s’établissant à 286 millions 
de dollars en 2029-2030. 

Par rapport au scénario de référence et sur l’ensemble des années du cadre 
financier, le scénario de croissance plus forte aurait pour effet de faire varier : 

— les revenus provenant de l’impôt des particuliers de 2,1 milliards de dollars à la 
hausse, en raison notamment de la croissance plus forte des salaires et 
traitements prévue en 2025 et en 2026; 

— les revenus provenant des impôts des sociétés de 2,5 milliards de dollars à la 
hausse, en raison notamment de la croissance plus forte de l’excédent 
d’exploitation net des sociétés prévue en 2025 et en 2026; 

Les scénarios 
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— les revenus des taxes à la consommation de 2,6 milliards de dollars à la hausse, 
en raison notamment d’une croissance plus forte de la consommation excluant 
les produits alimentaires et le logement prévue en 2025 et en 2026; 

— le coût du service de la dette de 728 millions de dollars à la baisse, en raison de 
la diminution des déficits budgétaires. 

TABLEAU H.8 

Effet additionnel du scénario de croissance plus forte – Par sources 
(en millions de dollars) 

Total sur 
2025-2026 2026-2027 À terme(1) six ans 

Revenus autonomes 

− Impôt des particuliers 288 439 466 2 133 

− Impôts des sociétés 244 461 581 2 459 

− Taxes à la consommation 306 514 583 2 584 

− Autres revenus 78 144 168 731 

Total – Revenus autonomes 916 1 558 1 798 7 907 

Service de la dette 20 71 212 728 

Effet additionnel total 936 1 629 2 010 8 635 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Moyenne des effets pour les années 2027-2028 à 2029-2030. 

Les effets additionnels sur le solde budgétaire générés par ce scénario ne sont pas 
symétriques à ceux occasionnés par le scénario avec tarifs douaniers généralisés 
de 25 % (10 % sur l’énergie). 

— En effet, les chocs prévus dans les deux scénarios alternatifs touchent 
différemment les principaux indicateurs économiques et, par conséquent, 
n’affectent pas de la même manière les assiettes taxables, certaines étant 
touchées davantage dans un scénario que dans l’autre. 

— Par exemple, dans le scénario de croissance plus forte, le choc sur les salaires 
et traitements est plus modéré que dans le scénario avec tarifs de 25 %, ce qui 
se reflète sur les effets additionnels attendus des scénarios sur l’impôt des 
particuliers. 
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3.2 Les effets sur le solde budgétaire 
Conformément à la Loi sur l’équilibre budgétaire, le Plan budgétaire du Québec – 
Mars 2025 met en œuvre un plan qui vise un retour à l’équilibre budgétaire 
d’ici 2029-20303. Selon le scénario de référence, le déficit budgétaire, après 
versements des revenus consacrés au Fonds des générations, s’établit 
à 10,4 milliards de dollars en 2024-2025 et à 13,6 milliards de dollars en 2025-2026. 
Une amélioration du déficit budgétaire est prévue chaque année par la suite jusqu’à 
ce qu’il soit éliminé en 2029-2030. 

— Plusieurs gestes posés depuis le budget 2024-2025 permettront la diminution 
graduelle des déficits sur l’horizon du cadre financier, notamment les mesures 
mises en œuvre afin d’optimiser l’action de l’État et celles annoncées à la suite 
de l’examen des dépenses fiscales et gouvernementales. 

— À moins que la situation économique ne s’améliore, des mesures additionnelles 
devront également être identifiées à compter de 2027-2028, afin de combler 
l’écart à résorber intégré dans le cadre financier, lequel s’établit à 1,0 milliard de 
dollars en 2027-2028 et à 2,5 milliards de dollars en 2028-2029 et en 2029-2030. 

— L’équilibre budgétaire, après versements des revenus consacrés au Fonds des 
générations, sera ainsi atteint au plus tard en 2029-2030. 

L’approche adoptée dans ce plan est graduelle et structurée. Elle vise à assurer le 
maintien de la qualité des services publics, compte tenu du contexte d’incertitude 
qui affecte à la fois les perspectives économiques et les perspectives budgétaires. 

GRAPHIQUE H.2 

Solde budgétaire – Scénarios de référence et alternatifs 
(en milliards de dollars) 

2,2 

Les scénarios 
alternatifs de prévision H.21 

Notes : Il s’agit du solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire. 
Ces trois scénarios comprennent les écarts à résorber intégrés dans le cadre financier. 

3 Le plan de retour à l’équilibre est présenté plus en détail dans la section F, « La situation financière 
du Québec ». 
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La présentation de scénarios alternatifs prévoyant une récession ou une croissance 
plus forte permet d’illustrer comment le solde budgétaire pourrait être affecté si la 
situation économique devait prendre une trajectoire différente de celle qui est 
attendue dans le budget 2025-2026. 

Si une récession devait survenir à la suite de la mise en place de tarifs douaniers 
par l’administration américaine et de mesures de rétorsion équivalentes par les pays 
visés par ces tarifs, des déficits budgétaires seraient réalisés sur l’ensemble des 
années du cadre financier et ceux-ci seraient plus élevés que ceux prévus dans le 
scénario de référence. 

— Un déficit budgétaire de 3,6 milliards de dollars serait attendu en 2028-2029, soit 
un niveau supérieur au déficit maximal de 1,5 milliard de dollars4 prévu par la 
Loi sur l’équilibre budgétaire. 

— Le déficit budgétaire serait de 2,1 milliards de dollars en 2029-2030. 

À l’inverse, si les différends commerciaux étaient résolus et que la situation 
économique devait être plus favorable que prévu, les déficits seraient moins élevés 
à court terme et des surplus budgétaires seraient réalisés les deux dernières années 
du cadre financier. 

— Un surplus budgétaire de 0,5 milliard de dollars serait attendu en 2028-2029. 

— Le surplus budgétaire serait de 2,2 milliards de dollars en 2029-2030. 

Ce montant correspond à 25 % du déficit budgétaire constaté dans les Comptes publics 2022-2023, 
soit 6,1 G$. 
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3.3 Les répercussions des scénarios alternatifs sur le plan
de retour à l’équilibre budgétaire 

 Scénario avec tarifs de 25 % 

L’imposition temporaire de tarifs douaniers généralisés de 25 % (10 % sur l’énergie), 
combinée à la mise en place de mesures de rétorsion équivalentes par les pays 
visés par ces tarifs, aurait des répercussions importantes sur l’activité économique 
au Québec et, conséquemment, sur les prévisions budgétaires. 

— Un effet à la baisse de l’ordre de 2,1 milliards de dollars par année à terme sur 
le solde budgétaire serait attendu dans un tel scénario. 

Le recours à la provision pour éventualités permettrait de limiter les effets du recul 
temporaire de l’activité économique et de réduire les pressions sur le cadre financier. 

— Cette provision ne serait toutefois pas suffisante pour assurer le respect des 
exigences de la Loi sur l’équilibre budgétaire, notamment la cible de déficit 
en 2028-2029, et pour maintenir un solde budgétaire à l’équilibre en 2029-2030. 

Le gouvernement pourrait alors être contraint à demander une suspension de 
l’application de la Loi sur l’équilibre budgétaire pour préserver la prestation des 
services publics. 

Par ailleurs, le gouvernement pourrait intervenir pour stimuler la relance économique 
par la mise en œuvre de mesures ciblées. Il étudiera la forme que pourrait prendre 
l’aide gouvernementale, et celle-ci pourrait être déterminée en fonction de la source 
du ralentissement économique. Le gouvernement dispose de leviers d’intervention 
qui pourraient prendre la forme, par exemple : 

— d’une aide pour soutenir les ménages et les entreprises les plus touchés par le 
ralentissement économique; 

— d’aides temporaires consenties aux entreprises afin de leur permettre de 
maintenir leurs activités, à la suite de l’imposition de droits de douane par 
l’administration américaine. 
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 Scénario de croissance plus forte 

Si la menace d’un conflit commercial entre les États-Unis et le Canada était écartée 
et que l’activité économique au Québec était plus soutenue que celle prévue dans 
le scénario de référence, des améliorations seraient attendues sur l’ensemble des 
années du cadre financier. 

— Des surplus budgétaires seraient réalisés en 2028-2029 et en 2029-2030, en 
raison de revenus autonomes plus élevés et d’une baisse du service de la dette. 

— Un effet à la hausse de l’ordre de 2,0 milliards de dollars par année à terme sur 
le solde budgétaire serait attendu dans un tel scénario. 

Dans cette perspective, il serait possible d’éliminer l’écart à résorber inscrit 
actuellement dans le cadre financier à compter de 2027-2028. 

Le recours à une partie de la provision pour éventualités permettrait de respecter la 
cible de déficit de 1,5 milliard de dollars en 2028-2029 et d’obtenir un solde 
budgétaire à l’équilibre en 2029-2030, après versements des revenus consacrés au 
Fonds des générations. 

Le plan de retour à l’équilibre budgétaire d’ici 2029-2030 pourrait être maintenu. 

TABLEAU H.9 

Maintien de l’équilibre budgétaire – Scénario de croissance plus forte 
(en millions de dollars) 

2024- 2025- 2026- 2027- 2028- 2029-
2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Solde budgétaire ajusté – 
Scénario de croissance plus forte(1),(2) −10 392 −12 671 −7 899 −3 809 500 2 248 

Élimination de l’écart à résorber — — — −1 000 −2 500 −2 500 

Utilisation de la provision pour 
éventualités — — — 1 000 500 252 

Solde budgétaire sans écart à résorber 
et avec utilisation de la provision pour 
éventualités(1),(2) −10 392 −12 671 −7 899 −3 809 −1 500 — 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
(1) Il s’agit du solde budgétaire au sens de la Loi sur l’équilibre budgétaire. 
(2) Le solde budgétaire exclut les impacts financiers des mesures additionnelles qui pourraient être annoncées. 
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4. LES EFFETS POTENTIELS SUR LA DETTE 
NETTE DU QUÉBEC ET LE PROGRAMME 
DE FINANCEMENT DU GOUVERNEMENT 

 Dette nette du Québec 

Selon le scénario de référence du budget 2025-2026, la dette nette s’établira 
à 235,8 milliards de dollars au 31 mars 2025, soit 38,7 % du PIB. La dette nette 
au PIB devrait continuer à augmenter jusqu’en 2027-2028. Une diminution graduelle 
est prévue à compter de 2028-2029 en lien, entre autres, avec l’amélioration de la 
situation budgétaire. La nouvelle cible de réduction de la dette nette au 31 mars 2038, 
qui correspond à une limite maximale de 35,0 % du PIB, serait atteinte. 

Selon le scénario avec tarifs de 25 %, la dette nette au PIB serait plus élevée 
de 2,0 points de pourcentage au 31 mars 2030, ce qui porterait le ratio à 41,8 %, 
celui-ci correspondant à 9,4 milliards de dollars de plus que dans le scénario de 
référence. 

— La nouvelle cible de réduction de la dette en 2032-2033 ne serait pas atteinte, 
mais celle en 2037-2038 le serait. 

Selon le scénario de croissance plus forte, la dette nette au PIB s’établirait à 38,1 % 
au 31 mars 2030, soit 1,7 point de pourcentage du PIB de moins que dans le 
scénario de référence. 

— Comme dans le scénario de référence, les nouvelles cibles de réduction de la 
dette nette seraient atteintes. 

GRAPHIQUE H.3 

Dette nette au 31 mars – Scénarios de référence et alternatifs 
(en pourcentage du PIB) 
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 Programme de financement du gouvernement 

Le programme de financement du gouvernement correspond aux emprunts à long 
terme effectués dans l’année financière. 

— Il permet, entre autres, de rembourser les emprunts venant à échéance et de 
pourvoir aux besoins financiers nets. Ces derniers comprennent, notamment, le 
déficit budgétaire ainsi que les investissements en immobilisations du 
gouvernement. 

Pour l’année 2024-2025, le programme de financement s’établit à 36,7 milliards de 
dollars. Selon le scénario de référence, il s’établira à 29,7 milliards de dollars 
en 2025-2026. 

— Selon le scénario avec tarifs de 25 %, le programme de financement augmenterait 
de 1,1 milliard de dollars en 2025-2026, pour atteindre 30,8 milliards de dollars. 

— Selon le scénario de croissance plus forte, le programme de financement 
diminuerait de 0,9 milliard de dollars en 2025-2026, pour s’établir à 28,8 milliards 
de dollars. 

GRAPHIQUE H.4 

Perspectives d’emprunt à long terme – Scénarios de référence et alternatifs 
(en milliards de dollars) 
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